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  Introduction


  
    

  


  
    Le présent ouvrage a d’abord été publié dans la collection « Que sais-je ? », en 1994, et réédité en 2007 avec quelques compléments. Il remplaçait celui qu’avait publié dans la même collection, en 1973, le recteur M. Bayen. Ni son livre, ni celui plus ancien encore de Stephen d’Irsay, qui étaient à cette date les seuls existant en français sur le sujet, ne pouvaient plus en effet être tenus pour satisfaisants dans un domaine largement renouvelé par l’essor récent des travaux historiques. Réédité et mis à jour, ce « Que sais-je ? » avait pour seule ambition de présenter un bilan rapide et nécessairement provisoire des résultats acquis il y a plus de quinze ans. Le format restreint nous avait contraint à sacrifier la plupart des nuances qu’imposerait normalement la présentation de recherches menées le plus souvent à l’échelle monographique, parfois régionale, rarement nationale. Surtout le nombre de pages fixé impérativement par la collection nous avait forcés à renoncer à traiter des développements contemporains sur lesquels on manquait encore de recul. Grâce à l’initiative du regretté directeur des Presses universitaires de France, Michel Prigent, une offre flatteuse, faire passer l’ouvrage de la collection « Que sais-je ? » à la collection « Quadrige », moins contrainte par le format, nous a été adressée au printemps 2010. Nous l’avons acceptée avec gratitude et le présent ouvrage est la refonte étendue issue de cette proposition. Elle nous a permis d’élargir notre propos à l’époque postérieure à la Seconde Guerre mondiale et d’intégrer de nombreux travaux portant sur d’autres périodes, souvent publiés en langues étrangères et pas toujours accessibles en France.

  


  
    Le titre même de l’ouvrage, auquel nous sommes restés fidèles, appelle une justification. Les universités n’ont jamais représenté qu’une partie de ce qu’on pourrait appeler plus largement l’enseignement supérieur. Depuis l’invention de l’écriture, bien des civilisations, antiques ou extérieures à l’Europe occidentale, ont créé, sous une forme ou une autre, un enseignement supérieur. L’histoire mériterait, à coup sûr, d’en être faite. En décidant de partir des universités au sens propre – sans pour autant nous y limiter strictement –, nous avons adopté une démarche particulière. Si l’on accepte de donner au mot université le sens relativement précis de « communauté (plus ou moins) autonome de maîtres et d’étudiants réunis pour assurer à un niveau supérieur l’enseignement d’un certain nombre de disciplines », il semble bien, sans européocentrisme mal venu, que cette institution soit une création spécifique de la civilisation occidentale, née en Italie, en France et en Angleterre au début du xiiie siècle. Ce modèle, à travers des vicissitudes multiples, a perduré jusqu’à nos jours (malgré la persistance, non moins durable, de formes différentes ou alternatives d’enseignement supérieur) et s’est même répandu dans toute l’Europe et, à partir du xvie et surtout des xixe et xxe siècles, sur tous les continents. Il est devenu l’élément central des systèmes d’enseignement supérieur et même les institutions non universitaires ou issues d’autres traditions culturelles et religieuses se situent dans une certaine mesure par rapport à lui, en position de complémentarité ou de concurrence plus ou moins affichée. Il ne nous a donc pas semblé totalement arbitraire de faire de l’histoire des universités un objet spécifique d’étude, à condition, bien sûr, de ne l’abstraire ni de l’histoire d’ensemble des systèmes éducatifs, ni a fortiori de l’histoire des sociétés et des pays dans lesquels il était immergé.

  


  
    La continuité (et souvent l’inertie) de l’institution universitaire ne doit pas cacher qu’elle s’est très profondément transformée à travers les siècles. La recherche d’une introuvable définition de l’université, coincée entre tautologie (« est université ce qui se nomme soi-même université ») et anachronisme (juger les universités d’autrefois par rapport à leurs évolutions ultérieures), doit donc céder le pas à une approche diachronique, voire discontinue, mais fermement ancrée sur les grandes articulations de l’histoire générale. C’est ce que nous avons fait dans ce volume où seront étudiées successivement les universités anciennes, avant tout européennes, du Moyen Âge et de l’époque moderne (chapitres I à IV rédigés par Jacques Verger) puis celles des xixe, xxe et début du xxie siècle (chapitres V à VIII rédigés par Christophe Charle), marquées par la montée rapide des effectifs, l’expansion mondiale de l’institution, l’éclatement des diversités nationales, l’alliance, inégalement réussie selon les pays et les époques, de l’enseignement et de la recherche. La période postérieure à 1945, dont les auteurs ont été partiellement témoins ou acteurs, est plus difficile encore à appréhender synthétiquement. D’une part, la croissance des institutions et des effectifs (étudiants, enseignants et administratifs) devient exponentielle, d’autre part, il faut étendre le regard à tous les continents et aux formes alternatives de l’enseignement supérieur, non universitaires, de plus en plus diverses. Il faut aussi tâcher de deviner des lignes de force dont les aboutissements sont encore à venir, qu’on songe à la montée en puissance des pays « du Sud » ou aux réformes en cours au sein de l’Union européenne et aux débats autour de « l’économie du savoir ». L’historien (et universitaire) ne peut ici complètement s’abstraire de ses propres expériences, ni de ses engagements ou convictions et doit surtout être vigilant et critique face une masse d’informations et de discours justificatifs émanant des institutions nationales et internationales, au risque, faute de recherches de base à partir des sources primaires ou d’enquêtes sociologiques et ethnographiques encore à faire, d’être influencé par des points de vue « officiels » et surtout partiaux. C’est la rançon d’une histoire encore « chaude » mais inégalement accessible selon les contextes de liberté intellectuelle encore très disparates qui existent à l’échelle mondiale.

  


  
    Malgré ces grandes ruptures, l’histoire des universités, segment décisif de l’histoire de la culture occidentale et aujourd’hui mondiale, permet aussi de mieux comprendre une partie de notre héritage intellectuel et du fonctionnement de nos sociétés, ainsi que la circulation des modèles culturels et des savoirs. Chaque époque a dû résoudre le dilemme renaissant de la préservation du savoir passé et de l’intégration de l’innovation, de l’évaluation des compétences et du changement des critères d’appréciation. La comparaison des temps et des lieux permettra donc peut-être au lecteur d’amorcer des réflexions sur le présent incertain des enseignements supérieurs grâce au recul critique fourni par le regard historique.

  


   


  

  Première partie : Les universités du Moyen Âge et de l'Ancien Régime


  


  

  Chapitre I – Naissance et essor des universités au Moyen Âge


  
    

  


  
    
      
        Les premières universités, au sens indiqué dans notre introduction, sont apparues en Europe occidentale au tout début du xiiie siècle. À aucune on ne peut assigner de date précise de naissance, mais on peut considérer comme quasiment contemporaines les universités de Bologne, Paris et Oxford ; à peine plus récente fut sans doute l’université de médecine de Montpellier. Tant par leur structure institutionnelle que par leur rôle social et intellectuel, ces universités n’avaient pas de véritable précédent historique. Elles n’ont cependant pas surgi ex nihilo. Elles étaient même, à bien des égards, les héritières d’une longue histoire.

      

    

    
      Des écoles du haut Moyen Âge aux universités


      
        Signe le plus manifeste de cette filiation, les disciplines enseignées dans les universités étaient en effet, pour l’essentiel, celles que l’Antiquité, entendons l’Antiquité christianisée des Pères de l’Église, avait déjà considérées comme constituant la culture savante, la forme la plus haute de savoir intellectuel à laquelle pouvait prétendre un homme libre : les « arts libéraux » divisés en trivium (grammaire, rhétorique, dialectique ou logique) et quadrivium (arithmétique, musique, géométrie, astronomie) en formaient la base, la science sacrée (on dira plus tard la théologie) le couronnement ; des disciplines plus pratiques, comme le droit ou la médecine, mais capables cependant d’un niveau suffisant d’abstraction, trouvaient également leur place dans ce système. Les encyclopédistes du haut Moyen Âge, les réformateurs et les pédagogues des époques carolingienne et ottonienne (ixe-xe siècles) ne firent guère que reprendre, souvent en l’appauvrissant, ce programme [1].

      


      
        Les écoles du xii e siècle


        
          Cette longue tradition pédagogique venue de l’Antiquité a été revivifiée, surtout en Italie et en France, à partir des dernières années du xie siècle. Le réseau scolaire s’est considérablement étoffé. Si les écoles monastiques, sans disparaître, sont retombées dans l’ombre, les écoles cathédrales, jusque-là modestes voire inexistantes, se sont multipliées. Les prélats plus savants et plus efficaces que la réforme de l’Église a alors placés sur de nombreux sièges épiscopaux se sont employés à doter leurs cathédrales d’écoles actives pour former les clercs instruits dont ils avaient besoin ; à la tête de ces écoles, ils ont mis des « écolâtres » eux-mêmes compétents et zélés. C’est ainsi que, dès la première moitié du xiie siècle, la plupart des cathédrales de la moitié nord de la France – Angers, Orléans, Paris, Chartres, Laon, Reims, etc. – ou des pays mosan et rhénan possédaient une école permanente de bon niveau où l’on enseignait les arts libéraux et l’Écriture sainte. Aux écoles cathédrales vinrent s’ajouter celles que les nouveaux ordres de chanoines instituèrent dans certaines de leurs abbayes. La plus remarquable fut à Paris celle de l’abbaye Saint-Victor (fondée en 1113) : on y trouvait à la fois une école ouverte à des auditeurs extérieurs, où des maîtres réputés élaborèrent un enseignement original, une belle bibliothèque et un actif atelier de copie de manuscrits [2]. Enfin, dans quelques centres, apparurent ce qu’on pourrait appeler des écoles privées. Des maîtres s’installaient à leur compte et, forts de leur seule réputation, enseignaient à ceux qui acceptaient de payer pour s’inscrire auprès d’eux. En France, ce furent surtout les arts libéraux qui furent professés de cette manière. Le centre le plus actif pour ce type d’écoles était Paris. Pierre Abélard (1079-1142), bien connu par son exceptionnelle autobiographie, l’Histoire de mes malheurs, fut un des initiateurs du mouvement [3], mais dès le milieu du siècle, c’était plus d’une dizaine de maîtres indépendants qui enseignaient ainsi, non pas à l’école cathédrale mais sur la rive gauche de la Seine et la Montagne Sainte-Geneviève, la grammaire ou la logique. À Orléans, la discipline majeure fut plutôt la rhétorique sous la forme pratique de l’art épistolaire (dictamen).

        


        
          Cet essor spontané inquiéta l’Église qui, depuis le haut Moyen Âge, affirmait son monopole en matière scolaire. Elle mit alors au point le système de la licentia docendi généralisé par le troisième concile de Latran (1179) : pour ouvrir une école, même privée, il fallait désormais être en possession d’une « autorisation d’enseigner » délivrée dans chaque diocèse par l’évêque ou son représentant. Ce système s’imposa d’autant mieux que la plupart des maîtres restaient, par leur statut personnel, des clercs.

        


        
          Plus indépendantes encore et nettement plus laïques furent les premières écoles de droit et de médecine qui apparurent à la même époque, surtout dans les pays méditerranéens. Ici aussi, il s’agissait d’écoles privées, fonctionnant de manière autonome, sous la seule responsabilité du maître qui passait contrat avec ses auditeurs. Les premières écoles de droit surgirent en Italie du Nord dès la fin du xie siècle, en particulier à Bologne ; les plus anciennes écoles de médecine furent celles de Salerne en Italie du Sud. Dans le courant du xiie siècle, des maîtres, le plus souvent italiens ou en tout cas formés dans ces diverses écoles italiennes, commencèrent à essaimer au-delà des Alpes et à enseigner, au moins épisodiquement, en Provence (Arles, Avignon), en Languedoc (Montpellier), en Catalogne, poussant bientôt même jusqu’en France du Nord et en Angleterre [4].

        

      

      
        Renouveau des savoirs et prestige des maîtres


        
          Ce renouveau scolaire ne s’explique pas seulement par l’essor général de l’Occident, le renouveau économique, la croissance urbaine, l’accélération des échanges. Il tient à ce que l’Église et, dans une moindre mesure, les pouvoirs laïcs et les classes dirigeantes, spécialement dans les pays méditerranéens, ont ressenti de plus en plus le besoin de faire appel à des lettrés compétents, maîtrisant les disciplines savantes et toutes les techniques de l’écrit, pour gérer leurs affaires, tant privées que publiques. Le renouveau scolaire s’est donc accompagné d’une spectaculaire promotion sociale des maîtres issus des écoles, les magistri. On commence à les trouver dans l’entourage des princes, par exemple l’empereur Frédéric Barberousse (1152-1190) ou le roi d’Angleterre Henri II Plantagenêt (1154-1189). Dans les conciles généraux ou provinciaux, papes et évêques font appel aux maîtres en Écriture sainte (magistri in sacra pagina) pour les aider à formuler la bonne doctrine [5]. Dans les pays méditerranéens, le droit romain redevient la source de la norme juridique, Communes et riches particuliers sollicitent les consultations des juristes (jurisperiti, causidici, doctores legum) formés aux écoles de Bologne, Modène ou Plaisance.

        


        
          Naturellement, cette autorité nouvelle reconnue aux gens de savoir avait sa contrepartie, celle d’une exigence de stricte orthodoxie religieuse. Dès les années 1120, on a les premiers exemples de maîtres sanctionnés pour leur audace ou leur imprudence intellectuelle, tel Abélard à deux reprises (1121 et 1140). Cette surveillance était d’autant plus vigilante que, plus largement, l’essor scolaire suscitait la méfiance globale des milieux ecclésiastiques conservateurs, en particulier des moines attachés, comme le grand abbé Bernard de Clairvaux (1090-1153), aux formes traditionnelles de la culture chrétienne pratiquée dans les cloîtres, fondée sur l’humble méditation de la Bible, la prière et le « mépris du monde [6] ».

        


        
          Malgré ces résistances, l’essor continu des écoles et le prestige croissant des magistri ne furent jamais remis en cause, car ils se fondaient sur la qualité même d’un savoir bien supérieur à celui des époques antérieures. Certes, le panorama général des disciplines définissant le champ de la culture savante ne s’est pas sensiblement modifié, pas plus que n’a été remis en question le monopole du latin comme véhicule de cette culture. L’idée s’est également maintenue que tout le savoir accessible reposait sur un certain nombre de textes, d’« autorités » vénérables, héritées de l’Antiquité, et que tout progrès dans le savoir ne pouvait dériver que d’une exégèse plus approfondie de ces textes. Mais le xiie siècle a considérablement enrichi le stock des autorités disponibles. On a remis en honneur de vieux manuscrits oubliés. En Italie, l’ensemble du Corpus juris civilis, autrement dit la codification du droit romain réalisée au vie siècle par l’empereur Justinien, a été « redécouvert » et est devenu l’objet exclusif de l’enseignement juridique. Les nouvelles compilations du droit canonique, comme le Décret de Gratien vers 1140, ont elles-mêmes fortement subi l’influence du droit romain et de la dialectique. Pour les arts libéraux et la médecine, ce sont les traductions alors réalisées en Espagne et en Sicile de textes philosophiques et scientifiques grecs (notamment d’Aristote) et de leurs commentaires anciens, grecs ou arabes, qui ont élargi de façon spectaculaire la matière même de l’enseignement [7]. Et ce n’est pas seulement la matière, mais aussi les méthodes de l’enseignement qui ont été profondément transformées. Au commentaire traditionnel de l’Écriture sainte fondé sur les ressources du symbolisme et de l’allégorie, on a substitué le recours à la dialectique grâce à laquelle on pouvait dégager du texte, de façon rationnelle, les « questions » dont la réponse permettait d’approcher, de manière au moins approximative et dans le respect de l’orthodoxie, la vérité tant de la parole révélée que de la Création, de la nature et de l’homme.

        


        
          Pourquoi et comment, dans ce contexte institutionnel, social et intellectuel, est-on passé des écoles diverses, nombreuses et actives du xiie siècle aux universités du xiiie siècle ?

        

      

      
        Naissance des premières universités


        
          Cette mutation ne peut être présentée comme la simple conséquence automatique de la croissance ou comme la victoire inéluctable de forces montantes aux dépens de structures traditionnelles.

        


        
          Il s’est d’abord agi d’un reclassement. De nombreux centres scolaires actifs ont connu un déclin assez brusque dans la seconde moitié du xiie siècle. Au nord de la Loire, les écoles cathédrales de Chartres, Laon, Reims, Liège, etc., retombent dans l’obscurité ; à Paris même, l’école de Saint-Victor perd tout rayonnement. Dans le Midi de la France ou en Italie, les enseignements de droit, qui semblaient prendre racine en de nombreux endroits, disparaissent. On s’interroge sur la cause de ces échecs : les professeurs n’ont-ils pas su se renouveler ? Ces villes ont-elles été incapables de gérer l’afflux des étudiants ? Seuls quelques centres échappent à cette évolution et connaissent au contraire une croissance accélérée. Chaque cas mériterait une étude particulière.

        


        
          À Bologne, l’essor remonte au début du xiie siècle. En 1158, les écoles de droit bolognaises avaient déjà une importance suffisante pour que l’empereur Frédéric Barberousse leur accorde sa protection spéciale (constitution Habita). Mais il ne s’agissait encore que d’écoles privées et indépendantes, comme autant de petites societates, regroupées chacune autour de son maître. C’est vers 1190 que s’amorce la mutation décisive. Se soustrayant à l’autorité individuelle des docteurs, les étudiants commencèrent à se regrouper, selon leur origine géographique, par « nations » (Anglais, Allemands, Provençaux, Lombards, Toscans, etc.). Tandis que les maîtres acceptaient de prêter serment d’obéissance à la Commune, les étudiants s’organisaient entre eux pour se protéger des exactions de la population locale, régler leurs conflits internes, passer contrat avec les professeurs et mettre eux-mêmes sur pied les enseignements dont ils avaient besoin. Peu à peu, les « nations » étudiantes se regroupèrent en « universités » (il y en eut deux, celle des Italiens ou Citramontains, celle des étrangers ou Ultramontains) ; à la tête de chaque université apparut un recteur élu annuellement. La Commune essaya de s’opposer à la constitution des universités étudiantes mais le pape la contraignit à céder, tout en profitant de l’occasion pour introduire à Bologne le système de la licentia docendi, octroyée ici par l’archidiacre. Vers 1230, l’université de Bologne, au moins pour les droits civil et canonique, était solidement constituée. Ses plus anciens statuts connus datent de 1252. Mais ce n’est qu’après 1270 que la Commune finira par reconnaître officiellement son existence et les privilèges des étudiants (taxation des loyers, exemptions fiscales). Vers le même moment, une autre « université » étudiante apparaît à Bologne pour les arts et la médecine [8].

        


        
          À Paris, c’est peu après 1200 que les maîtres indépendants, dont une majorité devait enseigner les arts libéraux, plus quelques représentants des disciplines supérieures (droit canon et théologie), ont commencé à s’associer. Au total, la mutation fut rapide. Le roi de France ne s’y opposa pas, le pape Innocent III manifesta très tôt sa sympathie pour le mouvement. L’évêque de Paris et son chancelier, qui accordait la licentia docendi, essayèrent bien de freiner l’émancipation des écoles, ce qui suscita quelques conflits, mais dès 1215 un légat pontifical octroya à la jeune universitas magistrorum et scolarium Parisiensium ses premiers statuts. Son autonomie était garantie ; le chancelier voyait ses pouvoirs fortement rognés et était désormais tenu d’accorder gratuitement la licence aux candidats présentés par les maîtres. Cette première victoire ne mit pas fin à toutes les tensions. L’incident le plus grave eut lieu en 1229 : à la suite d’une bagarre sanglante entre écoliers et sergents, le roi aussi bien que l’évêque ayant refusé de rendre justice à l’université, celle-ci (ou du moins une bonne partie de ses membres) se dispersa volontairement loin de Paris. Ce n’est qu’au bout de deux ans que maîtres et écoliers purent revenir en ayant obtenu satisfaction à la fois grâce au tort manifeste que leur départ causait à la ville, à la fermeté de leur action collective et au soutien sans faille du pape Grégoire IX. Les libertés et privilèges universitaires furent à cette occasion confirmés de manière solennelle par la bulle pontificale Parens scientiarum du 13 avril 1231.

        


        
          L’université d’Oxford est aussi ancienne. Des écoles sont attestées ici dès la seconde moitié du xiie siècle, sans qu’on sache vraiment pourquoi cette ville secondaire est alors devenue un centre scolaire actif. Une première association de maîtres naît vers 1200. En 1214 furent octroyés les privilèges pontificaux, bientôt confirmés et précisés par le roi, qui faisaient d’Oxford une véritable université, très autonome sous le contrôle lointain de l’évêque de Lincoln représenté sur place par un chancelier choisi parmi les docteurs.

        


        
          À Montpellier enfin, où l’on suit l’essor continu des écoles de médecine depuis les années 1130, la transformation en université fut acquise en 1220 grâce aux statuts octroyés par un légat pontifical. Comme à Bologne, l’octroi de ces statuts eut pour contrepartie l’introduction d’une licentia docendi conférée par l’évêque, ce qui instaurait un certain contrôle ecclésiastique sur une institution jusque-là essentiellement laïque.

        


        
          Ce n’est pas seulement à Paris en 1229 que des conflits (internes ou avec les autorités extérieures) se traduisirent par le départ volontaire de groupes de maîtres et d’étudiants. Dans certains cas, de nouvelles universités naquirent ainsi par essaimage, mais deux seulement s’avérèrent durables : Cambridge, née dès 1209 d’une migration oxfordienne – Padoue, fondée en 1222 par des docteurs et étudiants ayant fui Bologne.

        

      
    

    
      Les premières institutions universitaires


      
        Ces premières universités n’obéissaient pas à un modèle unique. Dès le départ, nous sommes en présence de deux systèmes pédagogiques et institutionnels bien distincts. Dans la moitié nord de l’Europe (Paris, Oxford), les universités étaient avant tout des associations de maîtres ou, si on préfère, des fédérations d’écoles ; les disciplines dominantes étaient les arts libéraux et la théologie et l’empreinte ecclésiastique restait forte. Nombreux, les étudiants étaient aussi, du moins ceux des écoles d’arts, assez jeunes. Dans les pays méditerranéens et en premier lieu à Bologne, les universités ont été avant tout des associations d’étudiants, d’où les maîtres étaient plus ou moins exclus (ce qui ne les empêchait pas de se regrouper par ailleurs en « collèges » professoraux bien structurés, notamment pour l’organisation des examens et la collation des grades). La discipline maîtresse était le droit, accessoirement la médecine, ce qui impliquait des étudiants en moyenne plus âgés et de plus haut niveau social. Et si un certain contrôle ecclésiastique a réussi à s’imposer ici aussi, il restait malgré tout assez extérieur à l’institution elle-même.

      


      
        Par-delà cette diversité, on trouve cependant quelques traits communs à l’ensemble des premières universités.

      


      
        La communauté universitaire


        
          Le premier est leur commune appartenance au mouvement associatif particulièrement fort au début du xiiie siècle [9]. Partout maîtres et/ou étudiants se sont réunis pour constituer une « université » jurée ; ils se sont donné des statuts, des représentants élus, ils se sont organisés pour assurer entre eux l’entraide mutuelle, garantir leur protection face aux menaces possibles de la population et des autorités locales et réglementer l’exercice autonome de l’activité qui était la raison d’être même de leur association, à savoir l’étude et l’enseignement.

        


        
          Second trait caractéristique, les universités sont délibérément sorties de l’étroit cadre diocésain qui était celui des écoles antérieures. Fortes de la protection pontificale, elles ont affirmé leur capacité à recruter dans la Chrétienté tout entière, sans autre limite que celles de leur rayonnement spécifique. Elles ont revendiqué une autorité intellectuelle à l’échelle de l’Occident.

        


        
          Comment expliquer l’émergence, précisément dans les premières années du xiiie siècle, de cette forme institutionnelle nouvelle, même si elle présente des traits communs avec d’autres types contemporains d’universitates (Communes, métiers, ghildes, etc.) ? Certains ont mis l’accent sur une conjoncture générale très favorable [10] : l’essor urbain entrainait celui de la vie associative, surtout dans de grandes cités comme Paris, les besoins nouveaux des villes, des princes et de l’Église offraient des emplois de plus en plus nombreux aux gradués issus des écoles et ceux-ci ont pris en main les conditions de leur propre formation. D’autres ont préféré insister sur les facteurs intellectuels, notamment pour Paris [11]. Les années 1200 ont en effet vu une nouvelle vague de traductions d’Aristote, accompagné de ses commentateurs arabes les plus prestigieux (Avicenne, puis Averroès). Avec ces textes, il ne s’agissait plus simplement de logique, comme au xiie siècle ; c’était désormais l’ensemble de la philosophie et de la science gréco-arabes alors accessibles qui surgissait dans les écoles d’Occident. Ce renouveau des autorités fascinait beaucoup d’esprits mais suscitait la méfiance des autorités ecclésiastiques. Ce serait donc pour bénéficier d’une pleine liberté d’enseignement que les gens des écoles auraient conquis l’autonomie qui caractérise l’université.

        


        
          Tous ces facteurs ont certainement joué, mais il faut sans doute y ajouter une prise de conscience plus aiguë des nécessités « professionnelles » de l’enseignement [12]. C’est, pourrait-on dire, pour faire face à un certain nombre de dysfonctionnements apparus dans les écoles existantes et aux critiques qu’ils suscitaient, que la solution universitaire fut mise sur pied. Certaines écoles, on l’a vu, périclitaient. Les autres, à l’inverse, maîtrisaient mal leur propre croissance. Les autorités ecclésiastiques traditionnelles étaient débordées. La masse des étudiants devenait une menace pour l’ordre public. Les maîtres, toujours plus nombreux, se faisaient ouvertement concurrence. Chacun enseignait à sa guise, parcourant à la hâte les autorités, mélangeant de manière dangereuse les disciplines (philosophie et théologie, droit civil et droit canon). On peut penser que c’est, entre autres, pour reprendre en main cette situation assez anarchique que les maîtres en place se sont associés afin de limiter la prolifération des écoles et d’imposer à tous un régime d’études bien défini, reposant sur la hiérarchie des disciplines, la lecture systématique des autorités obligatoires, la prohibition des livres dangereux, et aboutissant à un système cohérent et reconnu d’examens et de diplômes.

        

      

      
        L’université et les pouvoirs


        
          À cet effort de reprise en main, les autorités extérieures ont volontiers prêté leur concours, si elles ne l’ont pas suscité. Non pas tant les autorités ecclésiastiques locales, attachées à leurs prérogatives traditionnelles et de toute façon hostiles à l’autonomie universitaire, mais les autorités supérieures, détentrices des pouvoirs souverains et qui, à cette époque, cherchaient à renforcer dans tous les domaines leurs capacités d’intervention. Le roi a joué un rôle important en Angleterre ; en France, l’université a au moins bénéficié de son abstention bienveillante. Mais c’est surtout l’appui de la papauté, représentée par les grands papes théologiens et canonistes de la première moitié du xiiie siècle, qui a été décisif. Faisant hardiment le pari de la modernité institutionnelle et intellectuelle, elle a partout garanti l’autonomie universitaire ; par là même, elle reconnaissait aux universités une sorte de magistère doctrinal, théologique et juridique, étendu à toute la chrétienté, au service ultime, évidemment, des finalités définies par elle-même. De ce fait, une première limite de l’autonomie universitaire se dessinait déjà, à la naissance même de l’institution.

        

      

      
        Exercice de l’autonomie et tensions institutionnelles


        
          Vers 1230, les universités étaient encore peu nombreuses mais leur prestige était déjà considérable ; ces premières universités sont restées jusqu’à nos jours parmi les plus fameuses. Leurs institutions, à l’origine très simples, se sont peu à peu compliquées et les statuts complets ne datent souvent que du début du xive siècle.

        


        
          À Paris, par exemple, on a d’abord fonctionné sous le régime d’assemblées générales délibératives réunissant tous les maîtres qui, lorsque le besoin s’en faisait sentir, désignaient des procureurs ou des ambassadeurs pour régler telle ou telle affaire particulière. Ce n’est que vers la fin des années 1240 qu’on voit apparaître des facultés organisées, regroupant les écoles par spécialité : la faculté préparatoire des arts, les facultés supérieures de médecine, de droit canon (le droit civil, jugé trop profane, avait été prohibé en 1219) et de théologie ; les facultés supérieures étaient dirigées par un doyen. Dans celle des arts, la plus nombreuse, maîtres et étudiants se répartirent, selon leur origine géographique, en quatre « nations » (France, Normandie, Picardie, Angleterre) ; à leur tête apparut vers 1245 un recteur élu ; celui-ci finit même par s’imposer comme le chef de toute l’université, alors que l’ancien chancelier se voyait réduit au rôle surtout honorifique de président des jurys de licence, mais la brièveté de leur mandat (trois mois) et les pouvoirs gardés par les assemblées générales des nations et des facultés limitèrent le rôle des recteurs.

        


        
          L’université ne fut pas pour autant à l’abri des conflits et des crises institutionnelles (sans parler des crises doctrinales, dont nous reparlerons au chapitre suivant). Si désormais les autorités ecclésiastiques et laïques locales respectaient à peu près son autonomie, les heurts avec la population urbaine restaient fréquents. La papauté, quant à elle, intervenait souvent dans les affaires de l’université. Sa bienveillance générale, les faveurs collectives et individuelles dont elle gratifiait ses membres (en leur conférant des bénéfices ecclésiastiques sans obligation de résidence) ne l’empêchaient pas de surveiller l’orthodoxie des enseignements. De plus, dès 1217, elle imposa aux universités, en particulier à celle de Paris, d’admettre en leur sein les nouveaux ordres mendiants, Dominicains et Franciscains, à qui elle avait confié la lutte anti-hérétique et la prédication en milieu urbain.

        


        
          D’abord bien accueillis, les Mendiants, lorsqu’ils se mirent à avoir leurs propres professeurs et leurs propres écoles, apparurent encombrants à leurs collègues séculiers, d’autant que certains moines et chanoine réguliers commençaient à les imiter. La qualité de leur enseignement – pensons à Thomas d’Aquin – suscitait des jalousies ; de plus, ils ne se souciaient guère de l’autonomie universitaire et obéissaient avant tout à leurs supérieurs et au pape. Mais quand on voulut les expulser (1250-1256), il était trop tard : les ordres, soutenus par le pape et le roi de France Louis IX, résistèrent victorieusement et les maîtres séculiers durent s’incliner, défaite que symbolisèrent la condamnation et l’exil de leur porte-parole le plus éloquent, Guillaume de Saint-Amour [13]. Le conflit rebondira à plusieurs reprises, tant à Paris qu’à Oxford, mais toujours à l’avantage des Mendiants. Il serait certes excessif de dire que les religieux, qui restaient très minoritaires, ont porté un coup fatal à l’autonomie universitaire, mais leur présence imposée rappelait les limites d’une libertas scolastica qui ne pouvait se passer de la garantie des autorités supérieures, ni se dérober à une exigence permanente de conformisme religieux – et bientôt politique.

        

      
    

    
      L’évolution du xiiie au xve siècle


      
        Après le temps des premières créations, que l’on a parfois qualifiées, assez maladroitement, de « spontanées », s’ouvre une nouvelle phase dans l’histoire des universités médiévales. Sans pouvoir la suivre en détail, essayons de dégager les traits majeurs qui la caractérisent.

      


      
        Le rythme des fondations


        
          L’histoire des universités médiévales est d’abord celle d’une croissance continue, qui témoigne du succès de l’institution. Du xiiie au xve siècle, de nouvelles universités n’ont cessé d’apparaître et, peu à peu, tous les pays s’en sont dotés. Plus que les premières, ces nouvelles universités ont résulté d’un acte de fondation explicite, décidé soit par l’Église, soit, de plus en plus, par des autorités politiques, prince ou ville, mais toujours avec confirmation pontificale. À l’inverse, l’existence d’une tradition scolaire antérieure et la volonté communautaire des maîtres, même si elles aidaient grandement au succès de l’entreprise, n’avaient plus l’importance primordiale qu’elles avaient eues à Bologne, Paris ou Oxford.

        


        
          Les premières universités « fondées » apparaissent très tôt, dès les années 1220-1230. Certes, on ose à peine qualifier d’université le studium institué en 1224 à Naples par l’empereur Frédéric II, tant son autonomie était limitée. De même, les écoles établies à Toulouse après la croisade anti-albigeoise (1229) ne devinrent une véritable université qu’après les privilèges pontificaux de 1233 et 1245 ; encore cette université ne démarra-t-elle vraiment qu’après 1270. La terre d’élection des universités « fondées » fut, au xiiie siècle, la péninsule Ibérique. Ici, ce furent incontestablement les souverains des divers royaumes (León, Castille, Portugal, Aragon) qui prirent l’initiative d’instituer des universités à Salamanque (1218), Valladolid (fin du xiiie siècle), Lisbonne (1290), Lérida (1300) et la confirmation pontificale ne vint qu’après coup.

        


        
          D’autres fondations restèrent lettre morte ou s’éteignirent après quelques années d’une existence médiocre, en sorte qu’en 1300, il n’y avait encore que douze ou treize universités vraiment actives en Europe. Jusqu’en 1378, le rythme des fondations resta modéré. On les trouve surtout en Europe méridionale et beaucoup, notamment en Italie, qui visaient à ériger en universités de simples écoles urbaines de grammaire ou de droit, échouèrent. De la vingtaine de fondations qu’on peut dater de cette époque, la moitié seulement eut un succès durable. Retenons principalement la transformation en universités des écoles de droit qui existaient depuis le xiiie siècle à Orléans (1306) et Angers (1337), la fondation des universités d’Avignon (1303), Pérouse (1308), Pavie (1361). Sans échouer totalement, d’autres fondations végétèrent : Cahors (1332), Florence (1349), Perpignan (1350), Sienne (1357), etc. Le phénomène le plus original de cette période fut l’apparition des premières universités dans le monde germanique et en Europe centrale : en 1347, l’empereur Charles IV en établit une dans Prague, sa capitale ; ses débuts furent d’ailleurs difficiles ; plus difficiles encore furent ceux des universités que, par émulation, les princes voisins instituèrent à Cracovie (1364), Vienne (1365), Pécs (1367) ; dans ces sociétés relativement archaïques, à dominante aristocratique, les conditions n’étaient pas encore réunies pour l’essor de l’institution universitaire.

        


        
          Tout change avec le Grand Schisme (1378-1417). Coupure confessionnelle qui partagea l’Europe en deux obédiences rivales, cette crise accéléra la montée des États et des Églises nationales. Il y avait moins de trente universités réellement actives en 1378 ; en 1500, il y en aura plus du double (sans doute soixante-deux, plus cinq ou six cas discutables). Trois pays surtout profitèrent de cet essor : la France, où huit fondations provinciales (Aix-en-Provence, Dole, Poitiers, Caen, Bordeaux, Valence, Nantes, Bourges) vinrent s’ajouter aux centres anciens, l’Espagne (cinq fondations après 1450) et surtout l’Allemagne qui, avec une douzaine d’universités, la plupart fort actives, créées entre 1378 et 1500 (Erfurt, Cologne, Heidelberg, Leipzig, Fribourg, Bâle, Tübingen, etc.) devint le pays d’Europe au réseau le plus dense. Ajoutons enfin que des pays jusque-là marginaux par rapport aux grands centres culturels et politiques européens adoptèrent alors l’institution universitaire, comme un des signes de leur modernisation : Écosse (Saint-Andrews en 1411, Glasgow en 1451, Aberdeen en 1495), Scandinavie (Uppsala en 1477, Copenhague en 1475), Pologne (refondation de Cracovie en 1397).

        


        
          Le succès de l’institution universitaire ne se mesure pas seulement au nombre de ces fondations nouvelles. Il faut y ajouter, dans beaucoup d’universités anciennes, la création de facultés qui n’existaient pas encore, en particulier des facultés de théologie, généralement prises en charge par les ordres Mendiants : ainsi à Toulouse (1360), Bologne (1360), Padoue (1363), Salamanque (1411), Avignon (1413), etc. ; alors que jusqu’au milieu du xive siècle, de manière très élitiste, la science sacrée ne s’enseignait guère, sous l’égide directe de la papauté, qu’à Paris et Oxford, il devenait désormais possible de faire des études supérieures de théologie un peu partout en Occident. Du point de vue de l’institution universitaire, ceci signifiait qu’à la variété des dispositifs initiaux tendait à se substituer, au moins sur le papier, la référence à un modèle unique, celui de l’université « à quatre facultés » (arts, médecine, droit, théologie).

        


        
          Plus importantes encore pour l’avenir et la nature même de l’institution universitaire furent l’apparition et la multiplication des collèges, surtout à Paris (une quarantaine à la fin du xve siècle), Oxford et Cambridge. Les premiers collèges universitaires apparurent vers le milieu du xiiie siècle ; il s’agissait simplement de fondations pieuses, plus ou moins importantes et bien dotées, destinées à assurer à de « pauvres étudiants » séculiers (en fait, souvent, des parents ou compatriotes du fondateur) le vivre et le couvert pour pouvoir poursuivre leurs études à l’abri du besoin. Jusqu’à la fin du Moyen Âge, on continua à fonder de tels collèges, petits internats qui se bornaient à cette fonction d’hébergement. Mais très tôt, d’autres fondateurs, le plus souvent des hommes d’Église, des princes ou de grands officiers royaux, eurent l’idée de favoriser les études des boursiers de leur fondation en dotant celle-ci d’une bibliothèque et même d’enseignements spécifiques internes à l’institution, enseignements qui complétaient ou même remplaçaient complètement ceux des facultés à qui ne restait plus que la fonction de certification par l’organisation des examens et la collation des grades.

        


        
          Pour nous en tenir à l’exemple parisien, le collège de Sorbonne fondé en 1257 par le chanoine Robert de Sorbon pour une vingtaine d’étudiants en théologie offrait à ceux-ci une magnifique bibliothèque (environ 1 800 volumes en 1338) et des exercices et répétitions à l’intérieur du collège [14]. Plus complet encore fut le collège de Navarre institué en 1305 par la reine de France Jeanne de Navarre pour 70 étudiants en grammaire, arts libéraux et théologie avec un corps enseignant propre au collège [15].

        


        
          À la fin du Moyen Âge, les très nombreux collèges universitaires européens offraient un panorama institutionnel très varié : les uns se développaient de façon très autonome, en marge de l’université, d’autres au contraire, comme en Espagne ou en Allemagne, finissaient par s’identifier à l’université elle-même ou au moins à certaines de ses facultés (arts et théologie surtout) et servaient à héberger les professeurs eux-mêmes. Présente désormais dans presque toutes les universités européennes, l’institution collégiale pèsera de tout son poids sur l’évolution des universités à l’époque moderne

        

      

      
        Le rôle croissant des États


        
          
            L’intérêt de plus en plus marqué porté par les pouvoirs politiques aux universités est un des traits majeurs de la fin du Moyen Âge. Tout en restant officiellement institutions d’Église, les universités passèrent de plus en plus sous le contrôle des villes et des États qui attendaient d’elles à la fois la formation des lettrés et des juristes compétents dont avaient besoin leurs administrations en plein développement, et leur contribution à l’élaboration de l’idéologie nationale et monarchique qui accompagnait la naissance de l’État moderne. Sous des formes diverses, le contrôle politique s’appesantit donc sur les universités (restriction dans l’exercice des libertés et privilèges, interventions dans la nomination des professeurs et le recrutement des étudiants, pressions diverses). En échange, il est vrai, de cette intégration à l’ordre commun du royaume, les universitaires obtinrent à la fois certaines gratifications financières (salaires professoraux, attestés en Espagne et en Italie dès la fin du xiiie siècle), ainsi que des promesses de belles carrières. Les universités anciennes, comme Paris, tentèrent de résister au déclin de leur ancienne autonomie. Mais les difficultés économiques, les maladresses des universitaires eux-mêmes qui voulurent parfois jouer un rôle politique, comme les maîtres parisiens qui, à la fin de la guerre de Cent Ans, prirent malencontreusement le parti des Anglo-Bourguignons contre Jeanne d’Arc et Charles VII, l’attrait irrésistible du service de l’État vinrent à bout de ces résistances. Quant aux universités nouvelles, presque toujours liées à une ville ou une principauté territoriale, elles ne prétendaient ni à un rayonnement universel, ni à une impossible indépendance ; elles se plièrent sans peine, en échange des faveurs du prince, au rôle assigné : dispenser un enseignement orthodoxe, former les futures élites locales, contribuer à l’ordre social et politique établi. Malgré la similitude apparente du vocabulaire et des institutions (les universités nouvelles reprenaient souvent les statuts anciens, parisiens dans le nord de l’Europe, bolognais dans le sud), les universités étaient déjà devenues, à la fin du xve siècle, une institution bien différente de ce qu’elle était à ses origines, trois siècles plus tôt.
          

        

      

      
        Les populations étudiantes


        
          Que peut-on dire enfin, pour mieux apprécier la place et le rôle des universités dans les sociétés médiévales, des populations étudiantes de ce temps ? Les sources s’y prêtent mal, surtout avant la fin du xive siècle. Ce n’est qu’à ce moment qu’apparaissent les documents (rôles de suppliques individuelles adressés par les universités à la papauté, registres matricules, au moins en Allemagne) qui permettent de tenter quelques analyses quantitatives, au moins approximatives.

        


        
          Quant aux effectifs, un écart marqué opposait grandes et petites universités.

        


        
          Vers 1400, dans des années pourtant difficiles, Paris comptait sans doute près de 4 000 étudiants (dont les trois quarts en arts) [16], Bologne 2 000 à 3 000 [17]. Ailleurs, par exemple à Toulouse, Avignon, Oxford ou Prague, on a pu approcher, dans les années fastes, le chiffre de 1 500 à 2 000 étudiants [18]. Mais ensuite, on arrive vite à des effectifs de quelques centaines seulement, voire, pour des universités très secondaires, comme Cahors en France, de quelques dizaines.

        


        
          Peut-on saisir une évolution générale ? Certaines universités ont peut-être atteint leur apogée dès la première moitié du xive siècle, avant la peste de 1348, pour stagner ensuite ou progresser de façon ralentie, moins du fait de la crise démographique générale que de leur propre sclérose et de la concurrence des fondations nouvelles. Parmi celles-ci en effet, si quelques-unes végétèrent à un niveau assez bas, d’autres, bien situées et bien dotées, réussirent des percées spectaculaires.

        


        
          En France, les maîtres parisiens se plaignent au xve siècle de la concurrence de Caen et de Bourges, qui connurent en effet un réel succès [19]. En Angleterre, à la même époque, Cambridge, avec 1 300 étudiants environ, se rapproche des 1 700 de sa grande aînée, Oxford. Mais ce sont les nouvelles universités allemandes, auxquelles on peut joindre Louvain (fondée en 1425), qui ont montré le plus grand dynamisme ; entre 1385 et 1500, le nombre d’immatriculations annuelles est multiplié par cinq ou six et, au total, ce sont près de 250 000 étudiants qui ont dû fréquenter les universités allemandes pendant cette période [20]. Pour la France, on peut seulement mentionner deux séries importantes de suppliques envoyées au pape par les universités, en 1378 et 1403 ; elles contiennent respectivement 4 788 et 4 478 noms ; compte tenu des lacunes de ces documents et de la forte sous-représentation de la faculté des arts de Paris, on peut imaginer un effectif global oscillant entre 5 500 et 6 500 [21].

        


        
          Spécialement marqué dans l’Empire, le phénomène a sans doute été général. Malgré les « malheurs des temps », une demande sociale soutenue a partout permis aux effectifs étudiants de se maintenir et même, dans les dernières décennies du xve siècle, de reprendre vivement leur croissance.

        

      

      
        Mobilité géographique et sociale


        
          L’étude des listes nominatives de professeurs et d’étudiants jette quelque lumière sur deux autres points :

        


        
          — Les populations universitaires médiévales étaient fort mobiles, puisqu’en théorie aucune frontière ne s’opposait à la circulation des hommes ni à la validité universelle des diplômes. En pratique cependant, cette mobilité ne doit pas être surestimée. Elle profitait surtout aux grandes universités (Paris, Bologne) et, même là, les étudiants d’origine lointaine étaient toujours minoritaires. À Bologne, les « Ultramontains » n’ont sans doute jamais représenté plus du quart du total. À la fin du Moyen Âge, la multiplication des universités nationales ou régionales a encore ralenti cette mobilité, même si des courants non négligeables persistaient, voire se développaient, comme celui qui faisait affluer vers l’Italie des étudiants désormais attirés par le prestige naissant de l’humanisme dont les universités de ce pays recueillaient quelque écho. En fait, tout au long du Moyen Âge, le principal courant migratoire a été celui qui drainait vers l’Italie d’une part, vers Paris de l’autre, des étudiants des pays d’Empire et d’Europe centrale. En revanche, les Britanniques s’adressaient avant tout à Oxford et Cambridge, les Français et les Ibériques aux universités de leurs pays respectifs ; les Italiens, à l’exception de quelques religieux mandés par leurs ordres, n’allaient guère étudier au nord des Alpes [22].

        


        
          — Plus difficile encore à repérer est l’origine sociale des étudiants. Les nobles n’ont jamais été très nombreux dans les universités médiévales [23] ; moins de 5 % bien souvent, 10 à 15 % au mieux, dans quelques cas exceptionnels. Les études universitaires ne menaient encore ni au type de culture, ni au type de carrières que ce groupe social affectionnait de préférence. Le coût et la durée des études suffisaient d’autre part à en écarter la grande masse de la population. Les « étudiants pauvres » – la signification sociale de l’expression est d’ailleurs ambiguë – étaient toujours minoritaires. Au mieux, par exemple dans les facultés des arts allemandes du xve siècle, ils arrivaient à former 20 % de l’effectif total. Il est donc probable que le plus grand nombre des étudiants et des gradués venaient des « classes moyennes », surtout urbaines (notaires, marchands, artisans aisés, etc.). S’il s’agissait là de gens disposant déjà de certaines ressources, les études n’en étaient pas moins pour eux une voie d’ascension sociale, un moyen d’accéder, sinon toujours à des revenus supérieurs, du moins à des positions plus sûres et plus prestigieuses, soit dans le haut clergé où on a au xve siècle, notamment en France et en Angleterre, des pourcentages importants de gradués, soit dans la pratique privée (médecins, avocats), soit au service du prince dans les offices supérieurs de l’administration et de la justice dont beaucoup permettaient à moyen terme d’entrer dans la noblesse ; la multiplication des régences de collèges et des chaires « ordinaires » permettait enfin à quelques-uns de faire carrière comme enseignants. À la fin du Moyen Âge, la pratique des études était devenue d’usage courant dans certaines familles d’officiers royaux, de juristes ou de médecins.
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  Chapitre II – Les universités et la culture médiévale


  
    

  


  
    
      
        Longtemps presque identifiée à celle des idées et des doctrines, l’histoire des universités du Moyen Âge s’en est ensuite complètement détachée. Par une réaction légitime, l’intérêt s’est porté sur l’« histoire externe » des universités, celle de leur recrutement, de leurs effectifs, de leurs institutions, de leurs rapports avec la société et les pouvoirs politiques. On a tiré argument des dysfonctionnements évidents de l’enseignement, que traduisait dans les actes de la pratique le non-respect manifeste des statuts, pour ne plus porter grande attention au contenu de celui-ci. On a souligné que, de toute façon, l’immense majorité des maîtres et des étudiants se bornait à reproduire un savoir figé sans chercher à l’enrichir ou à le renouveler.

      


      
        Aujourd’hui, cette perspective radicale est à son tour abandonnée. Certes, on admet que les statuts étaient souvent mal appliqués, les programmes incomplètement étudiés, les durées obligatoires d’études non respectées, parfois même les examens truqués ; négligence et fraude sévissaient largement. Cette désorganisation, qui s’aggrave peut-être à la fin du Moyen Âge, notamment dans les petites universités, s’explique elle-même sans doute par le caractère routinier et répétitif de bien des enseignements. L’accès rapide et à moindres frais au diplôme était l’objectif avoué de beaucoup d’étudiants.

      


      
        Plus largement d’ailleurs, et même chez ceux qui menaient des études approfondies, la notion de leur utilité sociale n’était sans doute jamais absente. Même si les disciplines enseignées dans ces universités nous semblent aujourd’hui bien théoriques, d’autant plus qu’elles étaient professées dans une langue artificielle (le latin scolastique) incompréhensible pour le vulgaire, les universitaires médiévaux étaient convaincus que les études n’étaient pas une fin en soi, mais devaient permettre à ceux qui accédaient au savoir à la fois d’en tirer profit personnel et de mettre leur compétence au service de fins socialement légitimes. Sauf exceptions, ils rejetaient l’idée d’une jouissance égoïste du savoir ; don de Dieu, celui-ci devait servir à la fois au bon ordre de la société chrétienne et au salut des âmes.

      


      
        Ces considérations ne doivent cependant pas détourner l’historien de l’étude des disciplines enseignées dans les universités et des doctrines qui y ont vu le jour. Au moins dans les centres majeurs (Paris, Oxford, Bologne, Padoue, Montpellier, Prague), ont été élaborées et diffusées des théories et des pratiques intellectuelles nouvelles qui ont fait progresser la culture occidentale. Longtemps méconnus, les fondements médiévaux de la pensée moderne sont aujourd’hui justement réhabilités. Les universitaires de ce temps, tout en étant infiniment respectueux des « autorités » sur lesquelles ils s’appuyaient, ont d’ailleurs eu claire conscience d’être eux-mêmes des agents de progrès : « Nains juchés sur les épaules de géants, nous voyons plus loin qu’eux », disait déjà au xiie siècle l’écolâtre Bernard de Chartres [1].

      


      
        De plus, l’apport proprement culturel des universités médiévales ne s’est pas limité aux doctrines novatrices de quelques grands maîtres. À tous ceux qui les ont fréquentées avec un minimum d’assiduité, elles ont apporté au moins une « culture de base » solide, une certaine manière de raisonner, un art d’analyser minutieusement les textes et aussi des notions générales, les éléments d’une vision cohérente du monde, de la nature et de l’homme (largement aristotélicienne, on le verra). Et le poids de cette « culture de base » a été d’autant plus grand dans les sociétés médiévales à partir des xiie et xiiie siècles que, par cercles concentriques, elle s’est étendue bien au-delà du groupe limité des titulaires de grades universitaires. Pensons d’abord à tous ceux, difficiles à repérer mais qui devaient être la majorité, qui quittaient l’université après un séjour plus ou moins bref et sans avoir obtenu de diplômes ; leurs carrières étaient sans doute assez modestes, mais il devait leur rester quelque chose d’une formation même incomplète. Pensons aux institutions non-universitaires d’enseignement, mais dont les maîtres étaient souvent passés par l’université et dont les programmes et les méthodes s’inspiraient de manière simplifiée ou abrégée de ceux des universités : studia internes des ordres religieux, écoles cathédrales dont beaucoup fonctionneront jusqu’à la fin du Moyen Âge, et même petites écoles urbaines ou rurales de grammaire où les enfants s’initiaient aux rudiments de la lecture et de l’écriture. Pensons enfin, plus largement, à l’action sociale de tous les gradués : les sermons du maître en théologie, les admonestations du confesseur, les sentences et avis du docteur en droit devenu juge ou avocat, les formulaires du notaire, les consultations du médecin transmettaient à un public finalement très large (surtout en ville) quelques échos des doctrines et des pratiques intellectuelles universitaires. La compétence acquise par le biais des études était ainsi largement diffusée et reconnue (même si elle restait concurrencée par celle fondée sur la naissance ou l’expérience pratique). À ce titre, on peut sans doute dire, avec Jacques Le Goff, que les écoles et universités médiévales ont donné naissance, en Occident, à la figure sociale de l’« intellectuel ».

      

    

    
      Systèmes du savoir et hiérarchie des facultés


      
        La liste des disciplines enseignées dans les universités s’est fixée au xiiie siècle. En fait, beaucoup d’universités n’en enseignaient que certaines (Orléans se limitait au droit, la théologie sera longtemps cantonnée à Paris, Oxford et Cambridge) et même lorsqu’à la fin du xive siècle apparaîtra, on l’a dit au chapitre précédent, l’idée que toute université devait avoir les « quatre facultés » traditionnelles (arts, médecine, droit, théologie), bien souvent certaines n’existeront guère que sur le papier.

      


      
        Ceci dit, le prestige de cette liste canonique venait de ce qu’elle prétendait reproduire concrètement les classifications du savoir élaborées dans l’Antiquité, reprise par les Pères de l’Église, puis par les auteurs des xiie-xiiie siècles. Par là même, elle entendait couvrir tout le champ de la culture savante, ne laissant en dehors que les « arts mécaniques » et les « sciences lucratives », victimes du double mépris qui frappait le travail manuel et le profit pécuniaire. En pratique cependant, ces classifications théoriques, au demeurant complexes et parfois contradictoires, même si elles étaient régulièrement commentées lors des leçons inaugurales, ne commandaient pas vraiment l’économie des enseignements universitaires [2]. Elles en ont cependant fixé certains traits essentiels.

      


      
        D’elles vient d’abord l’idée qu’il existait des disciplines propédeutiques, préparatoires aux études proprement supérieures. On les regroupait sous la dénomination ancienne d’« arts libéraux ».

      


      
        On distinguait, on l’a vu, les trois arts du trivium, arts des mots et des signes (grammaire, rhétorique, dialectique) et les quatre arts du quadrivium, arts des choses et des nombres (arithmétique, musique, géométrie, astronomie) et on prit donc l’habitude de parler de la « faculté des arts », faculté préparatoire et généraliste. En pratique, les facultés des arts n’obéirent pas à un modèle unique. Dans les pays méditerranéens où elles se développèrent d’ailleurs relativement peu, grammaire et rhétorique, qui offraient une bonne préparation aux études dominantes de droit, furent l’essentiel. Mais, à Paris ou Oxford, l’initiation à la grammaire (c’est-à-dire au latin) fut partiellement abandonnée à des écoles pré-universitaires et la base de l’enseignement des arts fut la dialectique apprise avant tout dans l’Organon, c’est-à-dire l’ensemble des traités de logique d’Aristote complétés par quelques commentaires anciens ou modernes. Aux leçons de dialectique, le xiiie siècle ajouta un enseignement proprement philosophique, fondé lui aussi sur Aristote, l’Aristote de la Physique, de la Métaphysique et de l’Éthique commenté par Avicenne et Averroës. D’abord réticentes, les autorités avalisèrent au milieu du siècle cette transformation de la faculté des arts en une véritable faculté de philosophie ; un statut parisien de 1255 montre qu’à cette date, la totalité des textes d’Aristote disponibles en traduction latine était librement commentée dans les cours de la faculté des arts [3].

      


      
        Les problèmes ne cessèrent pas pour autant, car il restait communément admis que, malgré leur essor, ces enseignements n’étaient pas autonomes ; simple préparation aux disciplines supérieures, ils devaient se soumettre aux exigences de celles-ci. La discipline supérieure était par excellence, là du moins où elle était présente comme à Paris, Oxford et Cambridge, la science sacrée.

      


      
        Celle-ci revêtait une double forme car, à l’exégèse biblique, pratiquée depuis le haut Moyen Âge, est venue s’ajouter la théologie proprement dite. Née au cours du xiie siècle dans les écoles de Laon et Paris lorsqu’on s’est mis à dégager du commentaire exégétique des « sentences » (formulations dogmatiques) et des « questions » débattues selon les règles de la dialectique, elle est devenue pleinement autonome au xiiie siècle, précisément sous l’influence de la philosophie aristotélicienne. Elle s’est alors donné pour objet, dans la soumission maintenue à l’autorité de l’Église et le respect des mystères de la foi, de constituer une véritable philosophie chrétienne qui rendît compte, de manière aussi rationnelle que possible, de tout ce qu’il est possible à l’homme de connaître de Dieu, de la Création, de sa propre nature et de ses fins dernières.

      


      
        
          Si l’articulation philosophie-théologie fut une source infinie de débats, de conflits et de condamnations, sur lesquels nous reviendrons, deux autres disciplines, le droit et la médecine, presque inconnues des anciennes classifications du savoir, s’imposèrent dès le xiiie siècle dans la plupart des universités. Elles n’avaient pas seulement pour elles leur utilité sociale évidente et les belles carrières qu’elles offraient. Sans contester le primat de la théologie, elles surent mettre en valeur leur dignité intellectuelle et leur dimension éthique, ce qui vint à bout de la suspicion de l’Église contre leur caractère profane et lucratif (le droit civil fut cependant prohibé à Paris dès 1219 par la bulle Super speculam du pape Honorius III, pour éviter qu’il ne fasse concurrence à la théologie au sein même de l’université qui en était, aux yeux de la papauté, le foyer majeur).
        

      


      
        L’enseignement du droit était d’abord celui du droit civil, autrement dit du Corpus juris civilis « redécouvert » à Bologne au xiie siècle [4]. Si ce droit n’était évidemment pas directement applicable dans les sociétés médiévales, il tirait son autorité à la fois de ses origines romaines et des grands principes juridiques qu’on pouvait en dégager pour distinguer le juste de l’injuste et réguler harmonieusement toute la vie sociale, tant privée que publique, en lieu et place des anciennes coutumes barbares ou féodales.

      


      
        Au droit civil s’adjoignit, dans le courant du xiie siècle, le droit canon, reposant à la fois sur la compilation de Gratien (Décret – v. 1140) et sur les diverses collections de décisions pontificales (Décrétales) qui furent promulguées jusqu’au début du xive siècle. Lui-même pénétré de droit romain, le droit canon fut un instrument essentiel de renforcement de l’institution ecclésiale et d’affirmation de la primauté pontificale. Malgré les réserves de quelques théologiens, les docteurs en droit canon furent bientôt célébrés par les papes eux-mêmes comme « les étoiles brillant au firmament » de l’Église.

      


      
        Si le droit s’imposa de manière assez autonome (beaucoup de juristes se dispensaient de passer par la faculté des arts), la médecine au contraire, pour échapper au simple empirisme, insistait sur ses liens avec la philosophie naturelle aristotélicienne (complétée par les traités médicaux grecs – Galien – et arabes – Rhazès, Avicenne, Averroès – traduits en Italie du Sud ou en Espagne) ; elle se posait ainsi en discipline rationnelle, permettant une connaissance intime de l’homme et de tous les processus physiologiques, sains ou pathologiques, connaissance dont l’orientation naturaliste était sagement contenue par une déontologie chrétienne. Les facultés de médecine vraiment actives furent peu nombreuses (Montpellier, Bologne, Padoue, Paris) et la majorité de la population n’avait affaire qu’à de simples praticiens (chirurgiens, barbiers) formés en dehors des facultés, quoique contrôlés par elles dans l’exercice de leur profession [5].

      

    

    
      La méthode scolastique


      
        Les méthodes d’enseignement des universités médiévales devaient beaucoup à celles des écoles antérieures. Mais elles ont acquis une rigueur jusque-là inconnue, sans devenir pour autant le cadre totalement rigide et sclérosé que dénonceront à tort les humanistes. On peut en dégager les traits principaux en se fondant à la fois sur les statuts universitaires et les nombreuses œuvres écrites, directement issues de l’enseignement, qui nous sont parvenues.

      


      
        Les autorités


        
          Dans toutes les disciplines, l’enseignement reposait sur un petit nombre d’« autorités », textes de base réputés contenir sinon tout le savoir, du moins les principes généraux sur lesquels toute connaissance ultérieure devait se fonder. Les autorités fournissaient donc à la fois la substance même de l’enseignement, qui était avant tout commentaire des autorités, et les citations invoquées comme autant d’arguments dans les disputes à l’appui de la thèse soutenue. On conçoit donc qu’elles aient été au Moyen Âge inlassablement copiées et étudiées et qu’elles aient fourni la matière d’innombrables commentaires et florilèges qui en facilitaient la mémorisation [6].

        


        
          Deux auteurs du Bas-Empire, Donat (v. 350) et Priscien (v. 500), en grammaire, Aristote en logique et en philosophie, la Bible en théologie, les deux Corpus (juris civilis et juris canonici) en droit, un ensemble plus composite (traités hippocratiques, galéniques et arabes) en médecine étaient les autorités essentielles. S’y ajoutaient les autorités « modernes », c’est-à-dire les écrits des grands maîtres des xiie et xiiie siècles (ainsi, en théologie, les Sentences de Pierre Lombard rédigées vers 1150 ou l’Histoire scolastique, un peu plus récente, de Pierre le Mangeur) ; traités autonomes ou commentaires particulièrement estimés des autorités « primaires », ces textes, souvent doctrinalement assez neutres, devenaient à leur tour matière d’enseignement.

        

      

      
        Lectures et disputes


        
          La pédagogie scolastique s’articulait, dans toutes les facultés, autour de deux exercices : la lecture (lectio) et la dispute (disputatio) [7]. La première revêtait deux formes : elle pouvait être une paraphrase rapide (« cursive », « extraordinaire ») des textes du programme ; on la confiait alors à des étudiants avancés ou bacheliers ; les maîtres, quant à eux, faisaient des lectures « ordinaires », c’est-à-dire approfondies. Si l’exégèse du haut Moyen Âge cherchait à atteindre les sens spirituels cachés derrière le sens littéral, la lecture scolastique avait plutôt pour but de faire surgir et d’exposer de manière autonome les « questions » ou les « cas » qui surgissaient au fil du commentaire textuel.

        


        
          Devenue exercice (et genre littéraire) séparé, la question a pris la forme concrète de la « dispute », c’est-à-dire d’une discussion publique organisée entre étudiants sous la direction du maître (qui concluait le débat par une « détermination »). Les références aux autorités étaient citées de mémoire ; le raisonnement devait être mené selon les règles du syllogisme [8].

        


        
          Certaines disputes avaient lieu à l’intérieur de la classe du maître, d’autres rassemblaient toute la faculté. Le plus souvent, le maître choisissait le thème à débattre, mais parfois les questions venaient librement de l’auditoire (disputes de quolibet).

        


        
          Fréquentes surtout en arts et en théologie, les disputes, qui stimulaient non seulement la mémoire mais la vivacité d’esprit et l’émulation entre camarades, étaient l’exercice le plus typique de la pédagogie scolastique. On lui reconnaissait un double mérite : exercice contribuant à la formation des étudiants, c’était aussi un instrument de découverte de la vérité. Accusées cependant d’encourager le verbiage, elles perdront peu à peu de leur importance à la fin du Moyen Âge.

        

      

      
        Les grades


        
          Si le xiie siècle avait vu apparaître la licentia docendi, les universités ont mis sur pied un système complet d’examens et de grades, ce qui a été une de leurs principales originalités par rapport aux écoles antérieures. Grâce à ces examens dont les maîtres s’étaient assuré la maîtrise aux dépens des chanceliers, c’était la compétence intellectuelle des étudiants qui était officiellement et collectivement garantie par l’université ; le savoir acquis par l’étude était ainsi converti en « capital social » monnayable tout au long d’une carrière ; de certificat validant les études faites et le niveau atteint, les grades, surtout ceux des facultés supérieures, sont ainsi devenus des honneurs et des dignités [9]. Les juristes s’efforceront, avec plus ou moins de succès, d’établir une équivalence entre diplôme universitaire et titre de noblesse. Cette évolution aboutira évidemment à donner aux examens et à la collation des grades, entourée d’un lourd rituel, une importance disproportionnée dans la vie universitaire, au détriment des études elles-mêmes. Fraudes, intrigues et passe-droits en furent la rançon, d’autant plus facilement que les droits élevés payés par les étudiants à l’occasion des examens étaient une des principales ressources des universités et des professeurs.

        


        
          En gros, il y avait trois grades successifs. Le baccalauréat s’obtenait le plus souvent à l’intérieur même de chaque école ; à l’issue des épreuves, le maître reconnaissait que son élève était assez avancé pour donner lui-même certaines lectures et « répondre » dans les disputes. L’ancienne licence était désormais passée devant un jury de maîtres, que le chancelier, représentant de l’autorité ecclésiastique, ne faisait que présider. On examinait « la vie, les mœurs et la science » du candidat. À l’issue d’épreuves réputées difficiles (qui consistaient à soutenir plusieurs disputes), le nouveau licencié pouvait, s’il le souhaitait, se présenter à la maîtrise ou doctorat. En fait, il ne s’agissait plus d’un examen mais des actes inauguraux (leçon d’apparat, présidence d’une dispute) par lesquels le nouveau promu, ayant reçu les insignes de sa fonction, était admis au sein du collège des maîtres et habilité, s’il le voulait, à enseigner à son tour.

        

      

      
        Écrit et oral


        
          L’enseignement scolastique était surtout oral. C’était évidemment le cas de la dispute, mais il était également interdit de dicter ses « lectures » ; les étudiants suivaient les explications magistrales sans prendre de notes. Quant aux examens, nous venons de le voir, ils consistaient essentiellement en épreuves individuelles et orales. Le livre avait cependant sa place dans cet enseignement ; le maître devait posséder les autorités qu’il « lisait » et consulter les principaux commentateurs antérieurs. Les étudiants eux-mêmes étaient censés avoir au moins les textes lus en classe, avec leur glose « ordinaire » [10], pour pouvoir suivre avec profit les cours. Le stock des textes universitaires se renouvelait d’ailleurs constamment, car des versions écrites de beaucoup de lectures et de disputes, rédigées par le maître ou à partir de notes d’auditeur, étaient rapidement mises en circulation. De plus, les livres universitaires étaient de mieux en mieux adaptés aux besoins de leurs utilisateurs : format maniable, division en chapitres, index, tables des matières en faisaient de véritables instruments au service du travail intellectuel [11].

        


        
          
            Les universités cherchèrent à faciliter à leurs membres l’accès au livre. Mais, jusqu’au xve siècle, il n’y eut pratiquement de bibliothèques collectives d’une certaine importance que dans les grands collèges. Nous avons déjà cité le cas exceptionnel du collège de Sorbonne, à Paris, qui possédait au début du xive siècle environ 1 800 volumes. Mais, toujours à Paris, la moyenne des autres collèges, tant séculiers que réguliers, était bien inférieure, de l’ordre de quelques dizaines de livres, au mieux 200 à 300 comme aux collèges d’Autun ou du Trésorier (201 livres dans le premier selon un inventaire de 1462, 289 en 1437 pour le second) [12].
          

        


        
          Seule une minorité d’étudiants – les boursiers ou leurs amis – avait accès aux bibliothèques des collèges. Pour faciliter aux autres, ainsi qu’aux maîtres, la constitution d’une petite bibliothèque personnelle, les universités placèrent les métiers du livre (parcheminiers, copistes, libraires) sous leur contrôle et encouragèrent le système dit de l’exemplar et de la pecia qui permettait à la fois de vérifier la qualité des textes mis en circulation et de faciliter l’usage simultané par plusieurs copistes d’un même exemplar divisé en cahiers (peciæ) séparés, ce qui était censé accélérer la production des manuscrits tout en en faisant baisser le prix [13].

        


        
          Néanmoins, le livre restait coûteux et beaucoup d’étudiants en étaient dépourvus. On s’explique ainsi le succès des abrégés et florilèges en tout genre. Globalement, les insuffisances de la production livresque sont certainement responsables de bien des défaillances de l’enseignement universitaire médiéval.

        

      
    

    
      Réussites et défaillances de l’enseignement universitaire médiéval


      
        Il serait hors de propos de prétendre dresser ici un bilan détaillé de l’enseignement universitaire médiéval. Les réussites sont évidentes et ne se limitent pas au xiiie siècle. Chaque faculté a eu les siennes.

      


      
        En arts, les études de grammaire et de dialectique, dépassant leur simple finalité instrumentale, ont débouché après 1250, à Paris puis Oxford, sur des enseignements de logique formelle et de grammaire spéculative où la logique et la linguistique modernes ont retrouvé quelques-unes de leurs intuitions [14]. La philosophie proprement dite, quant à elle, a toujours eu, bon gré mal gré, partie liée avec la théologie. Il est vrai qu’à Paris, dans les années 1260-1270, la pleine maîtrise de l’aristotélisme, lu à la lumière des commentaires d’Averroès (1126-1198 – auteur arabe de Cordoue qui avait commenté à peu près intégralement l’œuvre d’Aristote), a amené certains (Siger de Brabant, Boèce de Dacie) à revendiquer la pleine autonomie de cette discipline, non pour diffuser un enseignement anti-religieux ou, comme on les en accusera, proclamer l’existence d’une improbable et contradictoire « double vérité » (une selon la raison et l’autre selon la foi), mais simplement pour faire reconnaître la spécificité et la cohérence du raisonnement philosophique. Mais le 7 mars 1277, poussé par des théologiens conservateurs, l’évêque de Paris Étienne Tempier condamna, comme l’expression d’une philosophie déterministe et naturaliste incompatible avec la Révélation, 219 propositions « averroïstes », avec l’objectif avoué de ramener la philosophie à sa stricte fonction « ancillaire » d’auxiliaire de la théologie [15]. L’efficacité de cette condamnation ne fut cependant pas totale. Elle suscita de vigoureuses protestations et ne mit un terme ni au succès de l’aristotélisme, ni à l’utilisation des commentaires d’Averroès.

      


      
        La théologie proprement dite n’échappe pas au xiiie siècle à ce climat d’aristotélisme triomphant. L’apport le plus connu et le plus neuf est la grande synthèse thomiste, préparée par Albert le Grand (1200-1280). Mais l’enseignement de Thomas d’Aquin (v. 1225-1274) qui s’efforçait, en particulier dans sa Somme théologique (rédigée entre 1265 et 1273) de réconcilier nature et surnature dans une vision unitaire de Dieu et de la Création, s’il devint la doctrine officielle des Dominicains et inspira certains théologiens séculiers ou bénédictins, fut largement critiqué, notamment par les Franciscains, héritiers plus fidèles, de Bonaventure (v. 1217-1274) à John Peckham (v. 1230-1292) et Jean Duns Scot (v. 1265-1308), de la tradition augustinienne où l’accent était davantage mis sur l’infirmité de la nature humaine et le primat de l’illumination comme voie d’accès à l’amour divin. Dans le prolongement de la condamnation anti-averroïste de 1279, certains tentèrent même de faire censurer certaines thèses thomistes, mais sans succès [16].

      


      
        Si l’on passe au xive siècle, le courant philosophique majeur, né à Oxford avec Guillaume d’Ockham (v. 1290-v. 1349) puis passé à Paris au milieu du siècle (Jean Buridan, Nicolas Oresme), est parfois qualifié de nominalisme. Combinant une épistémologie empiriste et une philosophie individualiste de la liberté, il suscita les réserves de l’Église mais finit par s’imposer comme la via moderna opposée à l’aristotélisme traditionnel ; au xve siècle, ce courant, qui en fait recouvrait des doctrines assez diverses, pénétra largement les facultés des arts d’Allemagne et d’Europe centrale tout en restant bien présent à Paris. Les théologiens universitaires des xive et xve siècles n’échappèrent pas à ces influences et développèrent des enseignements où, à une critique parfois violente du pouvoir pontifical, se mêlait une théologie très augustinienne de la prédestination et de la grâce [17]. Assez critiques vis-à-vis de l’intellectualisme thomiste, ils mettaient, quoiqu’avec prudence, l’accent sur le retour aux Écritures et l’urgence de l’action pastorale (sacrements et prédication). Jean Gerson (1363-1429), maître en théologie et chancelier de l’université de Paris, est un bon représentant de cette théologie « moderne », sans doute dominante à la fin du Moye Âge [18].

      


      
        En ce qui concerne le droit, c’est de Bologne que sont d’abord venues les nouveautés, c’est-à-dire la résurrection du droit romain et de ses principes fondamentaux, en même temps que l’élaboration du droit canon. Après les glossateurs du xiiie siècle, comme François Accurse, les grands juristes du xive siècle, tels Jean d’André, Bartole, Balde ou Jean de Legnano, systématisèrent tout ce que le droit romain pouvait apporter à l’édification de la monarchie pontificale et à la renaissance de l’État. Il y a cependant eu d’autres écoles juridiques originales, spécialement celle d’Orléans.

      


      
        Enfin, les médecins de Bologne, Padoue ou Montpellier, tout en restant largement tributaires de leurs sources gréco-arabes, ont fait reconnaître le caractère rationnel du savoir médical ; ils ont contribué à la professionnalisation de l’activité médicale et même à une amorce de revalorisation de la pratique chirurgicale.

      


      
        Les limites de la scolastique


        
          Autant que ces réussites, l’histoire a cependant retenu les limites de la culture universitaire médiévale. Il est aisé d’énumérer tous les domaines que, par fidélité aux classifications anciennes du savoir, du fait aussi du contrôle de l’Église et de leurs propres préjugés sociaux, ces universités ont ignorés. Elles n’ont fait aucune place aux expressions en langue vulgaire (littérature, droit coutumier). Au sein même de la culture latine, et parfois en rupture avec des tendances perceptibles au xiie siècle, elles ont négligé tant l’histoire que les belles lettres et l’étude des classiques. Les sciences exactes elles-mêmes, qui auraient pu trouver place sous les espèces du quadrivium, ont en fait été cantonnées dans des cours marginaux, parfois facultatifs. Les maladresses de la quantification et l’absence de tout recours à l’expérimentation limitaient d’ailleurs étroitement les possibilités de développement de ces disciplines au-delà des cadres anciens fixés par Aristote et Ptolémée. Quant aux techniques, assimilées à des arts mécaniques indignes des docteurs, inutile de dire qu’elles n’eurent jamais droit de cité dans les universités médiévales ; les architectes et les premiers ingénieurs, qui apparaissent au xive siècle, se formaient en dehors d’elles.

        


        
          Plus encore que ces limites extrinsèques, il faut souligner les blocages internes qui ont freiné, au sein même des universités, un certain nombre de développements intellectuels.

        


        
          Le poids de la théologie scolastique, fondée sur le recours universel à la dialectique, a non seulement, on l’a vu, compromis l’émancipation de la philosophie mais, en théologie même, empêché le renouveau d’une exégèse biblique plus ouverte à l’histoire et à la philologie ou la prise en compte d’une approche plus affective, voire mystique, de Dieu, qui aurait souvent mieux répondu à l’attente des fidèles. Certains docteurs n’y ont pas été insensibles, comme le dominicain maître Eckhart (v. 1260-1328), mais il a développé sa théologie mystique, d’ailleurs condamnée par l’Église, hors de l’université. À la fin du Moyen Âge, les hérétiques et même certains fidèles avides de réforme religieuse (par exemple les adeptes du mouvement de la Devotio moderna aux Pays-Bas) commençaient à critiquer sévèrement l’arrogance des maîtres, la rigueur inhumaine des canonistes, la sécheresse et le verbiage stérile des théologiens [19].

        

      

      
        Les critiques humanistes


        
          Les critiques les plus pertinentes de la culture universitaire sont venues de l’humanisme. Défini comme mouvement de remise en honneur des classiques et de la belle latinité, en même temps que des valeurs éthiques dont celle-ci était supposée porteuse, l’humanisme surgit en Toscane au milieu du xive siècle avec François Pétrarque (1304-1374) ; son influence s’étendit largement en Italie puis au nord des Alpes. Le « premier humanisme français » naît à Paris vers 1380 et, quoique relativement ténu, ce courant ne disparaîtra plus ; il gagne ensuite toute l’Europe du Nord où il rencontre les préoccupations de la Devotio moderna, également attentive aux problèmes d’éducation.

        


        
          Même si on les trouve surtout dans les milieux de cour et de chancellerie, les premiers humanistes étaient souvent passés à un moment ou un autre par l’université et il ne faut pas forcer l’opposition. C’est cependant en dehors d’elle, et souvent en réaction tant contre le primat de la dialectique et la « barbarie » du latin scolastique que contre les excès « nominalistes » qu’ils prôneront le retour aux sources littéraires latines comme fondement d’une philosophie d’ailleurs compatible, selon eux, avec le christianisme authentique ; ils suggéreront bientôt d’appliquer à la Bible elle-même les grilles de lecture et d’interprétation de la philologie et de la rhétorique rénovées. Ils défendront aussi l’étude des autres langues antiques, grec et hébreu, tout en œuvrant pour la promotion du vernaculaire comme langue savante.

        


        
          Malgré les vives polémiques qui, surtout en Italie, ont parfois opposé théologiens et juristes universitaires à Pétrarque et à ses successeurs [20], on ne peut pas dire que les universités soient restées totalement fermées aux courants nouveaux. À la fin du xve siècle, la plupart des universités italiennes avaient des enseignements grammaticaux et rhétoriques modernes. On en trouvait aussi au nord des Alpes, quoique de manière plus sporadique, souvent facultatifs et cantonnés dans certains collèges (Sorbonne à Paris, Magdalen à Oxford) [21], tandis que les facultés supérieures restaient globalement fidèles aux traditions et aux autorités médiévales. La cause n’était donc pas perdue, mais le problème d’un écart croissant entre les enseignements universitaires et les attentes sociales (bientôt relayées par les pouvoirs politiques) se posait clairement. Il pèsera sur toute l’histoire universitaire de l’époque moderne.

        


        
          Les université européennes en 1500[image: ]
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  Chapitre III – Universités, pouvoir et société à l’époque moderne (xvie-xviiie siècle)


  
    

  


  
    
      
        On a longtemps porté peu d’intérêt aux universités de l’époque moderne (xvie-xviiie siècle) qui ne semblent plus jouer le rôle de foyers culturels dynamiques et créateurs qui avait été le leur au Moyen Âge. Pourtant les indices de la popularité persistante de l’institution sont multiples.

      

    

    
      Les mutations institutionnelles


      
        Fondations nouvelles


        
          La création d’universités s’est d’abord maintenue [1]. D’une soixantaine d’universités actives en 1500, on passe à 143 en 1790 ; en fait, de 1500 à 1790, il y a même eu 137 fondations mais une cinquantaine échoua. Le rythme de ces fondations, il est vrai, se ralentit progressivement : 26 de 1501 à 1550, 47 de 1551 à 1600, 24 de 601 à 650, puis seulement 12 de 1651 à 1700, 12 de 1701 à 1750 et 16 de 1751 à 1790 ; entre 1651 et 1790, le nombre des suppressions, transferts ou fusions (41) fut même légèrement supérieur à celui des créations (40).

        


        
          Tous les pays ne bénéficièrent pas de ces fondations. Il n’y en eut ni en Angleterre, ni au Portugal, ni en Pologne où respectivement Oxford et Cambridge, Coimbra et Cracovie maintinrent leur monopole. Les universités nouvelles furent relativement nombreuses en Espagne, en Italie et en France, mais les chiffres ne doivent pas faire illusion ; ces fondations restèrent très modestes, loin derrière les centres d’origine médiévale. C’est en Europe du Nord – Provinces-Unies et Allemagne d’une part, Scandinavie et Europe orientale de l’autre –, là où le réseau était encore manifestement incomplet en 1500, qu’eurent lieu les fondations promises au plus bel essor, comme Königsberg (1544), Leyde (1575), Graz (1585), Dublin (Trinity College, 1592), Abo (1640), Halle (1693), Göttingen (1733), Moscou (1755), etc.

        


        
          La multiplication des universités n’a pas empêché que beaucoup de grandes villes, capitales politiques ou économiques comme Londres, Amsterdam, Anvers, Bruxelles, Rouen, Lyon, Madrid, Milan, Berlin, Saint-Pétersbourg, en sont restées dépourvues, du fait, sans doute, de la méfiance conjointe des gouvernements et des élites bourgeoises.

        


        
          Enfin, l’institution universitaire a commencé à prendre pied hors d’Europe, dans les colonies américaines. En Amérique latine, les plus anciennes fondations furent celles de Saint-Domingue (1538), Lima (1551) et Mexico (1551) ; instituées par charte royale, avec des statuts inspirés de Salamanque et Alcalá, presque toujours contrôlées par des ordres religieux (Dominicains, Jésuites), enseignant surtout la théologie et le droit canon, les universités d’Amérique latine étaient clairement des fondations coloniales et missionnaires : une vingtaine furent établies avant l’indépendance, avec plus ou moins de succès, dans les principales colonies espagnoles (il n’y en eut pas au Brésil). En Amérique du Nord, les premières universités, sous la forme de collèges, furent davantage le fruit d’initiatives locales : il s’agissait de former les pasteurs et administrateurs dont avaient besoin les colonies anglaises ; les premiers collèges furent ceux d’Harvard (1636), Williamsburg (1693) et Yale (1701) ; en 1776, il y en avait neuf [2].

        


        
          La multiplication des universités s’explique à la fois par la montée des États nationaux ou, en Allemagne et en Italie, des principautés territoriales et, après 1520, par la grande coupure religieuse provoquée par la Réforme protestante. Certes, il n’y eut jamais plus d’un tiers des universités européennes en pays protestant mais la Réforme et les luttes confessionnelles qui la suivirent amenèrent à la fois les États protestants à se doter d’un réseau propre d’établissements d’enseignement supérieur, souvent remarquables, et l’Église catholique à multiplier les universités nouvelles, notamment dans les zones frontières (Autriche, Bavière, Rhénanie) où elles étaient comme autant de bastions de résistance, en attendant une éventuelle reconquête missionnaire.

        

      

      
        Des institutions éclatées


        
          Les universités d’origine médiévale, qui restaient presque partout les plus importantes, gardèrent en théorie leurs institutions anciennes et les nouvelles fondations les prenaient pour modèles. Mais en pratique, diverses innovations apparurent dans les structures universitaires, du fait soit des nouvelles conceptions éducatives, soit, précisément, du caractère de plus en plus national, voire régional, de beaucoup d’universités. La typologie et la terminologie des institutions deviennent donc très complexes, l’uniformité apparente de l’universitas médiévale cédant décidément le pas à la diversité des pratiques locales et des caractères confessionnels ou nationaux.

        


        
          On peut distinguer universités protestantes – luthériennes, calvinistes ou anglicanes – et universités catholiques. Parmi ces dernières, un certain nombre, spécialement en Allemagne méridionale et en Autriche, furent fondées ou reprises en main par les Jésuites, dont les collèges absorbèrent les facultés des arts et de théologie ; ailleurs il est vrai, comme à Paris, les professeurs séculiers résistèrent et les Jésuites ne purent prendre pied à l’université. On peut aussi distinguer les universités où l’organisation médiévale par facultés resta forte, celles où triompha plutôt le système des chaires professorales, comme en Allemagne, celles enfin (collegiate universities) où les maîtres, les étudiants et pratiquement tout l’enseignement se dispersèrent entre les divers collèges. Oxford et Cambridge en furent les types les plus achevés ; ailleurs en revanche, comme à Trinity College (Dublin) ou dans certaines petites universités espagnoles ou américaines, on eut un système très concentré où l’université s’identifiait à un unique collège.

        


        
          Une université se définissait toujours par son caractère d’institution officielle, fondée ou reconnue par une autorité religieuse ou politique, mais la liste de ces autorités s’est allongée – au pape et à l’empereur s’ajoutant de plus en plus rois, princes, villes, communautés religieuses dont les décisions n’avaient plus qu’une portée nationale voire locale. On peut aussi retenir comme critère le droit de collation des grades mais, outre que les grades obtenus dans une université « étrangère » étaient partout de moins en moins reconnus, l’époque moderne a vu se multiplier autour des universités stricto sensu des établissements plus ou moins dépourvus de ce droit de collation mais assurant cependant des enseignements de type au moins partiellement « supérieur », alors qu’à l’inverse des collèges professionnels de juristes ou de médecins, sortes de facultés isolées, non rattachées à une université, pouvaient conférer des grades.

        


        
          Certains de ces établissements servaient des finalités directement professionnelles que les universités ne satisfaisaient pas : « académies » calvinistes suisses ou françaises (Genève, Lausanne, Die, Montauban, Saumur, etc.) pour la formation des pasteurs, séminaires catholiques post-tridentins, écoles de chirurgie, écoles d’ingénieurs civils ou militaires. D’autres établissements non universitaires traduisaient la différenciation progressive des champs « secondaire » et « supérieur » de l’enseignement que les facultés des arts souvent pléthoriques du Moyen Âge avaient confondus. À l’époque moderne, sous l’effet des critiques humanistes et de la remise en honneur des humanités classiques, beaucoup de ces facultés se vidèrent de leurs étudiants, ne gardant qu’un rôle formel pour la collation de la maîtrise ès arts. L’enseignement initial préparant aux facultés supérieures fut désormais assuré soit, comme en France, par des collèges d’humanités « de plein exercice », soit, comme dans les pays d’Empire, par des « écoles illustres » et autres « gymnases académiques » où on trouvait même parfois des embryons de facultés supérieures.

        


        
          N’en concluons pas que les universités de l’époque moderne se réduisaient à leurs facultés supérieures et « professionnelles » de théologie, droit et médecine. Certaines facultés des arts survécurent et, quand ils étaient situés dans une ville universitaire, les collèges eux-mêmes pouvaient être rattachés à l’université, au moins pour leurs classes terminales. Cependant, mettant en œuvre une pédagogie fondée sur la répartition des élèves par classes de niveau et souvent sur la discipline stricte de l’internat, volontiers contrôlés, en pays catholique, par des ordres religieux, ils relevaient de plus en plus d’un domaine spécifique, où leur succéderont les lycées et gymnases du xixe siècle [3].

        

      

      
        La fin de l’autonomie universitaire


        
          Un trait majeur de l’évolution institutionnelle des universités (et établissements connexes) à l’époque moderne est le contrôle toujours plus étroit exercé sur elles par les pouvoirs politiques. Les universités les plus anciennes et les plus importantes, comme Paris, conservèrent un minimum d’autonomie, au moins pour la gestion quotidienne. Mais tous les souverains, même dans les petites principautés allemandes, imposèrent à l’activité universitaire des cadres réglementaires stricts.

        


        
          Là où dans la tradition médiévale « bolognaise », les étudiants géraient eux-mêmes pour une bonne part le fonctionnement de l’université, l’évolution fut particulièrement nette. À Bologne même, le dernier recteur étudiant est attesté au début du xviie siècle et l’essentiel du pouvoir, tant financier que judiciaire, jadis aux mains des universitates étudiantes, fut désormais partagé entre les collèges professionnels de docteurs, les autorités municipales et celles de l’État représentées ici par le cardinal-légat, puisque Bologne se trouvait dans les États pontificaux. Quant aux étudiants, sans doute moins nombreux et plus jeunes qu’au Moyen Âge, beaucoup vivaient désormais au sein de collèges qui assuraient leur encadrement quotidien [4]. Une évolution analogue s’observe à l’époque moderne dans toutes les universités italiennes [5].

        


        
          Partout, les conditions d’inscription et les durées d’études, ainsi que les modalités d’examen, furent fixées avec minutie. Le contenu même des enseignements fut parfois spécifié et l’exercice des privilèges personnels des étudiants soigneusement limité ; les vieilles « nations » étudiantes perdirent beaucoup de leur importance. Le recours à l’élection fut partout supprimé ou étroitement contrôlé et les officiers du prince (riformatori dello studio italiens, curateurs allemands) purent compter sur la docilité des autorités universitaires réduites à une étroite oligarchie de professeurs ordinaires ou de principaux de collèges. L’orthodoxie religieuse des étudiants était vérifiée dès le serment d’immatriculation et rares furent les universités qui, comme Padoue ou Orléans, purent faire preuve, au moins pour un temps, de tolérance.

        


        
          Il y eut deux vagues principales de réformes universitaires, une au xviie siècle, dans le contexte de la montée générale de l’absolutisme (Laudian Statutes de 1636 en Angleterre, ordonnance de 1679 en France), une seconde au xviiie siècle, qui porte la marque du despotisme éclairé et dont on reparlera au chapitre suivant.

        


        
          La mainmise de l’État sur les universités fut facilitée par le fait que celui-ci prenait de plus en plus à sa charge les salaires des régents et la construction des bâtiments, parfois somptueux ; beaucoup d’anciennes villes universitaires européennes, de Salamanque à Cracovie, de Coimbra à Bologne ou Padoue, conservent aujourd’hui encore de magnifiques édifices témoignant de ces libéralités princières (salles des thèses, amphithéâtres anatomiques, bibliothèques, etc.). Mis à part les grands collèges anglais ou quelques universités bien dotées en terres ou en rentes comme celle de Salamanque, rares étaient en effet les institutions disposant de ressources propres suffisantes. D’autre part, c’étaient aussi les États qui, en réservant aux gradués des facultés supérieures un certain nombre d’emplois dans le clergé ou la judicature, contrôlaient une bonne part de leurs débouchés.

        

      
    

    
      Les populations étudiantes


      
        Des travaux récents ont permis de reconstituer avec une certaine précision les effectifs et l’évolution des populations étudiantes du xvie à la fin du xviiie siècle.

      


      
        Oxford et Cambridge


        
          Les premières recherches ont porté sur l’Angleterre [6]. Elles ont mis en lumière des variations de forte ampleur. On note, à partir de 1550, une forte croissance qui s’accélère encore après 1600 pour culminer autour de 1630.

        


        
          Tableau 1 - Immatriculations annuelles à Oxford et Cambridge (moyennes décennales)
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          L. Stone parle de « révolution éducative » et estime que vers 1630, 2,5 % des jeunes Anglais passaient par l’université ; taux considérable qui n’est retrouvé que tard dans le xixe siècle. Cet apogée fut en effet suivi d’un brutal recul (611 immatriculations annuelles entre 1640 et 1649), lié évidemment à la guerre civile, qui se prolonge par une longue phase de stagnation à un niveau médiocre tout au long du xviiie siècle (moyenne annuelle des immatriculations : 565 en 1700-1709, 331 en 1750-1759, 407 en 1790-1799). L’essor initial s’expliquerait par la conjonction des aspirations humanistes et religieuses à une culture plus approfondie et de la multiplication des emplois offerts dans l’Église et les offices publics. A contrario, le retournement de conjoncture de la seconde moitié du xviie siècle découlerait à la fois de la fermeture progressive des castes d’officiers et de l’incapacité des universités à se renouveler au plan intellectuel.

        

      

      
        L’Europe du Nord


        
          
            Ce modèle clair et séduisant se vérifie assez bien dans l’Europe du Nord (Pays-Bas, Allemagne), quoiqu’avec des décalages chronologiques. Dans ces pays protestants (mais aussi dans la Pologne catholique) comme en Angleterre, la Réforme et les conflits religieux, combinés à l’essor de l’État moderne, semblent avoir vigoureusement stimulé la demande d’études supérieures à partir du milieu du xvie siècle et l’essor paraît même s’être prolongé ici jusqu’aux dernières décennies du xviie, jusqu’en 1630-1640 à Cracovie, 1660 dans les Provinces-Unies et même 1696-1705 en Allemagne [7].
          

        


        
          En revanche, une fois la croissance arrêtée, on retrouve comme en Angleterre, tout au long du xviiie siècle, le même tableau de stagnation, voire de déclin plus ou moins rapide, que ne suffisent pas à corriger durablement quelques timides reprises. En Allemagne, le nombre des immatriculations (moyennes décennales) tombe inexorablement de 3 435 (1696-1705) à 2 229 (1796-1805). Ce constat ne semble cependant pas s’appliquer à quelques pays périphériques (Écosse, Suède) où le xviiie siècle fut une période de croissance des effectifs étudiants.

        

      

      
        La France et les pays méditerranéens


        
          Les travaux menés pour cette aire géographique tendent à montrer (malgré des sources assez médiocres) que le « modèle » anglais ne se vérifie ici que très partiellement, voire pas du tout. Certes, la croissance d’un « long xvie siècle » est également attestée. Mais si elle fut forte dans l’Italie de la Renaissance ou l’Espagne du siècle d’or (Salamanque aurait eu plus de 5 000 étudiants à la fin du xvie siècle), en France elle prit plutôt les allures d’une lente montée qui n’autorise pas à parler de « révolution éducative ».

        


        
          En revanche, on ne retrouve pas ici la crise grave du xviie siècle (au plus un certain tassement) et surtout, à la stagnation nordique du xviiie siècle, les pays plus méridionaux opposent une incontestable croissance, parfois ininterrompue depuis le début du siècle (Coimbra), parfois plus tardive mais vigoureuse, notamment en Espagne et en France.

        


        
          Tableau 2 - Estimation de la population des universités espagnoles
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          L’Italie, encore mal étudiée, semble présenter un tableau plus contrasté, avec des universités en déclin comme Padoue (où, après un maximum de 1 263 immatriculations en 1681, on tombe en dessous de 800 dans la première moitié du xviiie siècle et de 500 après 1750) et d’autres en essor comme Turin.

        


        
          Il faudra certes s’interroger sur la qualité des études faites dans les universités du xviiie siècle. D’autre part, on notera que cette croissance vient avant tout des facultés professionnelles de droit et de médecine alors que celles de théologie sont en recul, victimes de la déchristianisation de l’Âge des Lumières.

        


        
          À Paris par exemple, des années 1680-1689 aux années 1780-1789, le nombre des baccalauréats décernés en droit passe de 1 294 à 2 683 et les effectifs de la faculté de médecine de 60 à 107, en moyenne annuelle, de 1740-1749 à 1780-1789 ; en revanche, pour 637 licences en théologie octroyées de 1740 à 1749, on tombe à 337 de 1780 à 1789.

        


        
          Reste que le succès des études supérieures allait globalement croissant dans ces pays ; les taux de scolarisation universitaire s’égalisent dans l’ensemble de l’Europe et cette évolution a certainement contribué à modeler le contexte social et intellectuel d’où est sortie la Révolution française.

        

      

      
        Le déclin des pérégrinations étudiantes


        
          La mobilité interrégionale et même internationale des étudiants s’est maintenue et peut-être même développée jusqu’au milieu du xviie siècle. Pendant longtemps, les étudiants les plus mobiles sont restés, comme au Moyen Âge, ceux des pays d’Empire et d’Europe centrale et leurs voyages les menaient principalement vers les universités italiennes (Padoue, Bologne, Sienne) et, dans une moindre mesure, françaises (Paris, Orléans, Montpellier). Ils n’étaient cependant pas seuls et le prestige de l’humanisme italien drainait vers ce pays des effectifs non négligeables de jeunes étudiants anglais, français ou ibériques. Par rapport à celle du Moyen Âge, cette « pérégrination » présentait deux caractères nouveaux. À côté des études poursuivies, le voyage lui-même, expérience existentielle, occasion de visite à des sites célèbres et d’initiation à la sociabilité littéraire ou aristocratique, était investi d’une valeur éducative propre. Il prend souvent, par suite, l’allure d’un « grand tour » plus ou moins complexe au cours duquel le jeune étudiant visitait successivement plusieurs universités et prenait ses grades sur le chemin du retour, souvent dans une université complaisante quant au niveau réel de qualification.

        


        
          À partir du milieu du siècle, la coupure confessionnelle de l’Europe a perturbé les pérégrinations étudiantes mais sans les faire cesser. Pendant longtemps, certains centres prestigieux comme Padoue en pays catholique, Leyde ou plus tard Göttingen en pays protestant, ont attiré des étudiants de la confession adverse qui bravaient les interdictions officielles ; de même, jusqu’à la fin du xviie siècle, il y a certainement eu aussi beaucoup de protestants parmi les jeunes Allemands qui venaient prendre leurs grades en droit à Orléans [8]. D’autre part, il s’est développé une mobilité confessionnelle ; aux Pays-Bas espagnols, en France, en Espagne, en Italie, on a fondé de nombreux collèges (dits « des Écossais », « des Irlandais », « des Hongrois ») destinés à accueillir les catholiques persécutés dans leur pays pour en faire les agents de la reconquête missionnaire. À l’inverse, les futurs pasteurs français allaient se former par centaines dans les académies et universités réformées de Genève, Bâle, Heidelberg ou Leyde. Bien souvent, les premières décennies du xviie siècle ont sans doute marqué l’apogée de la peregrinatio academica d’Ancien Régime.

        


        
          Les choses changent avec la guerre de Trente Ans puis le triomphe des États absolutistes et le durcissement des clivages religieux. Un peu partout, les princes soucieux d’éviter à la fois la contagion de l’« hérésie » et les sorties de numéraire tout en contrôlant parfaitement les conditions de formation des futures élites de leurs États, prirent des ordonnances interdisant à leurs sujets d’aller étudier à l’étranger et déclarèrent ne plus reconnaître la validité des diplômes obtenus au-delà des frontières.

        


        
          L’efficacité de ces mesures ne fut pas totale. Il se trouva toujours quelques jeunes gens riches attirés par le prestige du « Grand Tour », où les études tenaient d’ailleurs de moins en moins de place, ou par la recherche d’universités de complaisance acceptant de délivrer des grades à moindres frais et sans contrôle sérieux des connaissances. Les étudiants de Leyde allaient prendre leurs diplômes à Harderwijk ou Duisburg, deux petites universités sises de part et d’autre de la frontière germano-hollandaise ; ceux de Louvain allaient en Lorraine à Pont-à-Mousson. Au xviiie siècle, de nombreux étudiants en médecine écossais ou anglais continuent à venir sur le continent, à la fois pour se former dans les facultés réputées de Leyde ou Paris et décrocher un doctorat facile à Reims ou à Caen.

        


        
          Cependant, le trait majeur de l’époque est bien la fin de la véritable peregrinatio academica et la nationalisation ou même la régionalisation, souvent étroite, du recrutement universitaire. En Espagne, la croissance des effectifs étudiants au xviiie siècle vient non des anciennes universités comme Salamanque ou Alcalá, en déclin complet, mais de l’essor de centres secondaires ou récents comme Saragosse, Valence ou Grenade. Il en allait de même en Italie (essor de Turin) ou en Allemagne où seul le succès de quelques universités récentes, comme Halle ou Göttingen, limita les effets de l’effondrement complet de vieilles universités comme Rostock ou Greifswald ou même Cologne [9].

        

      

      
        Effectifs totaux


        
          Il est très difficile d’évaluer les effectifs totaux d’étudiants en Europe avant 1800, même en ne prenant pas en compte les établissements non universitaires qui donnaient des enseignements de type supérieur (classes terminales des collèges, écoles professionnelles).

        


        
          Pour la France, on estime qu’en 1789 il pouvait y avoir, outre 5 000 élèves de dernière année dans les collèges, 3 500 à 4 000 étudiants en théologie (compte tenu de l’intégration de nombreux séminaires aux facultés de théologie), 3 500 étudiants en droit, un peu plus de 600 en médecine.

        


        
          Ces chiffres n’ont de sens que si on les rapporte soit à ceux d’autres époques, soit à ceux de la population totale.

        


        
          Pour la France, les 12 500 à 13 000 étudiants de 1789 représentent sans doute plus qu’un doublement par rapport aux 6 000 du début du xve siècle ; en 1875, il n’y aura encore que 10 000 étudiants dans les facultés proprement dites mais, il est vrai, déjà plus de 18 000 dans les classes terminales des lycées ; le véritable essor universitaire aura lieu entre 1875 et 1914 [10].

        


        
          On a d’autre part essayé, en rapportant les nombres connus ou reconstitués d’immatriculations annuelles à la classe d’âge masculine des 17 ou 18 ans, âge habituel de l’immatriculation (rappelons ici que les femmes n’apparaissent dans les universités qu’au xixe siècle), de calculer des taux de scolarisation universitaire. Si certains pays comme l’Angleterre, l’Allemagne, voire la Castille, ont pu atteindre dans les années les plus fastes du xviie siècle des taux supérieurs à 2,5 %, à la fin du xviiie, du fait du déclin signalé plus haut ou, au mieux, d’une croissance qui, en fait, n’a fait que suivre la croissance démographique générale, on retrouve un peu partout des taux proches de 1 %.

        


        
          Ces calculs reposent sur des chiffres discutables et hétérogènes mais il en résulte au moins que la plupart des universités ne réunissaient à l’époque moderne que des effectifs très médiocres.

        


        
          À la fin du xviiie siècle, si on laisse de côté les collèges qui préparaient à la maîtrise ès arts, les trois facultés supérieures de Paris atteignaient 1 300 à 1 500 étudiants mais ensuite on arrivait à environ 600 à Toulouse, moins encore dans les autres universités provinciales. En Espagne, trois universités seulement (Saragosse, Valence et Valladolid) dépassaient en 1800 le millier d’étudiants et Baeza n’en avait que 90. Situation analogue en Allemagne où même Göttingen n’a jamais eu plus de 900 étudiants et où la moyenne s’établissait vers 1770 à 220 étudiants par université, en Écosse où cinq universités se partageaient 2 500 étudiants, en Angleterre où Oxford et Cambridge ne devaient pas en rassembler deux mille à elles deux.

        

      
    

    
      Recrutement social et débouchés


      
        Plus encore que pour le calcul des effectifs, on doit s’en remettre ici à des recherches très partielles. On soupçonne d’importants décalages chronologiques, liés à une évolution économique et sociale plus ou moins rapide selon les pays. Autant que l’adéquation de l’institution universitaire à une « demande » objective mal perçue des contemporains, c’est l’image que ceux-ci, en particulier les élites dirigeantes, se faisaient de l’université, qui a commandé son succès dans les divers groupes sociaux et les fonctions qui lui étaient reconnues.

      


      
        Origine sociale des étudiants


        
          De manière très générale, on peut dire que le recrutement des universités, du xvie au xviiie siècle, a évolué dans le sens d’un rétrécissement de l’éventail social.

        


        
          Au xvie siècle, celui-ci était encore largement ouvert. Les fils de paysans aisés, de petites gens des bourgs et des villes (artisans), de marchands, de notaires, de barbiers, etc. affluaient partout en nombre appréciable. À Oxford, les fils de « plébéiens » formaient 55 % des effectifs à la fin du xvie siècle. Peut-être n’était-ce pas chose nouvelle par rapport au Moyen Âge. Ce qui l’était davantage, c’était, à l’autre extrémité de l’échelle sociale, l’arrivée à l’université d’une proportion notable de jeunes nobles, de petite, moyenne ou même grande noblesse.

        


        
          
            À Paris, une étude faite par L. Brockliss sur un échantillon de 816 étudiants entre 1540 et 1559 a relevé au moins 9,5 % de nobles (à côté, notons-le, de 37,4 % de fils de marchands, 18,9 % d’artisans, 10,3 % de laboureurs) [11]. À Oxford, les fils de lords, de chevaliers et de squires représentaient 16 % des effectifs en 1577-1579, 22 % en 1600-1602.
          

        


        
          Ces nobles n’étaient peut-être pas les étudiants les plus assidus ; ils négligeaient souvent de prendre les grades terminaux qui leur étaient moins utiles qu’à d’autres, mais ils donnaient le ton et renforçaient chez leurs camarades d’origine bourgeoise le prestige du style de vie aristocratique et le désir d’accéder à leur tour, par les études, à la noblesse. On a donc pu parler, pour cette époque, d’« aristocratisation » des universités.

        


        
          Bien souvent, la proportion des étudiants nobles atteignait, voire dépassait les 10 %. Au milieu du xviie siècle, elle culmine même à 21 % dans certaines universités d’Allemagne du Sud comme Heidelberg ou Ingolstadt [12]. D’autre part, certains collèges, comme les Colegios mayores des grandes universités espagnoles, étaient monopolisés par l’élite sociale du royaume.

        


        
          Si l’on se place maintenant au xviiie siècle, on trouve une situation toute différente. Le recrutement populaire semble tari ou, du moins résiduel ; dans certaines facultés de droit françaises, les fils d’artisans et de paysans ne sont plus que 3 à 6 % ; à Oxford, les « plébéiens » ont quasiment disparu (10 % en 1785-1786, 1 % en 1810). Les nobles se sont parfois maintenus (35 % à Oxford en 1785-1786) mais, dans d’autres cas, ils ont nettement reculé. En Allemagne, leur pourcentage baisse partout après 1670-1680 (à Tübingen, il s’effondre de 12,7 à 4,3 % entre 1660-1670 et 1690-1700) ; en 1695-1709, ils formaient 13 % des étudiants en droit de Pont-à-Mousson ; en 1789, dans cette même université transférée à Nancy, ils ne sont plus que 3 %. Partout, le gros des effectifs (souvent eux-mêmes en déclin, on l’a vu) est désormais constitué par les fils d’officiers, de juristes, d’avocats, de médecins, de pasteurs (en pays protestant) : 77 % par exemple en 1789 à la faculté de droit déjà citée de Nancy [13]. Moines et prêtres font parfois, comme dans la péninsule Ibérique, un retour remarqué, notamment dans les facultés de droit canon.

        

      

      
        Mobilité ou reproduction ?


        
          Cette évolution semble traduire un recul de la mobilité sociale permise par les études et les diplômes.

        


        
          À l’époque de la Renaissance, le succès des universités tenait d’abord au prestige croissant de la culture savante, conforté à la fois par la diffusion de l’imprimé, celle des idées humanistes et les exigences religieuses accrues suscitées chez les fidèles par la Réforme. Ce prestige s’exerçait aussi bien sur les enfants de milieux populaires, avides d’accéder à l’univers de l’écrit et du savoir, que sur ceux de la noblesse, dont la culture chevaleresque et courtoise traditionnelle risquait de se périmer sans l’apport des disciplines nouvelles. D’autre part, l’essor rapide des appareils bureaucratiques comme le renforcement de l’encadrement ecclésiastique multipliaient, à tous les niveaux, les positions et offices stables, considérés et bien rémunérés, susceptibles d’accueillir les hommes pourvus des compétences et des titres suffisants. L’Espagne, qui accède alors au rang de puissance mondiale, offre le meilleur exemple de cette multiplication des emplois administratifs ouverts aux letrados mais le phénomène est général en Europe. Partout, les offices publics, surtout de justice, les professions libérales (avocats et médecins) et le clergé (catholique ou réformé) étaient les débouchés naturels des études universitaires. L’enseignement en était aussi un mais, au-delà du niveau relativement modeste des maîtres d’école et des régents de collège, il ne constituait pas encore une véritable profession : le professeur de médecine ou de droit vivait autant de sa clientèle privée que de ses leçons, le professeur de théologie était prêtre ou ministre de son Église ou de son ordre.

        


        
          L’inversion de ces facteurs, aux xviie et xviiie siècles, est sans doute responsable de la fermeture sociale du recrutement universitaire, en même temps que du recul souvent constaté des effectifs. Le décalage qui se creuse peu à peu entre l’enseignement universitaire et les courants intellectuels les plus novateurs (cf. infra p. 66-67), compromet le pouvoir d’attraction de l’université. On voit par exemple qu’un peu partout la noblesse tendait à déserter l’université et à se doter d’un réseau propre d’établissements d’enseignement (Ritterakademien, collèges de nobles) où ses fils pouvaient s’initier aux manières mondaines et aux disciplines indispensables aux gentilshommes (danse, équitation, langues étrangères). Il suffisait qu’une université s’ouvre à celles-ci pour que la proportion des nobles y remonte rapidement (comme à Göttingen, où ils sont 10 % dès 1737, 15 % en 1757).

        


        
          On a aussi invoqué la saturation des offices accessibles aux gradués ; ceux-ci deviendraient le monopole de castes héréditaires, ce qui aurait découragé les étudiants d’origine modeste. Cet argument est plus discutable. Il est vrai que certaines carrières devenaient plus difficiles. À partir du xviie siècle, des auteurs dénoncent partout les dangers d’un « surplus » de diplômés. Même lorsque les effectifs universitaires sont en baisse, ce thème revient avec obstination : pourquoi former des gradués qui seront autant d’oisifs et d’aigris, d’« intellectuels frustrés », et priver d’hommes indispensables l’agriculture, l’artisanat et le commerce [14] ?

        


        
          En fait, autant que la saturation d’un « marché du travail intellectuel » qui n’existait encore guère, ce que ces plaintes expriment, chez des auteurs généralement proches des élites dirigeantes, c’est le refus d’un système purement méritocratique qui donnerait toutes leurs chances aux compétences intellectuelles. Rien n’était fait d’ailleurs pour faciliter les études des plus pauvres ; le mode de vie confortable, sinon aristocratique, qu’affectionnaient beaucoup de professeurs et d’étudiants aisés, était plutôt de nature à les dissuader.

        


        
          Les sociétés de ce temps avaient besoin d’un certain nombre d’intellectuels bien formés, au service du prince et de l’Église, mais la multiplication de ceux-ci aux dimensions d’un groupe social autonome (le Bildungsbürgertum allemand) risquait de perturber la hiérarchie établie des ordres et des valeurs ; or jusque-là les diplômes (et donc les études elles-mêmes) avaient eu pour fonction non pas tant de manifester une qualification spécifique que de garantir l’insertion du diplômé à un niveau socialement reconnu. C’est donc moins autour de la sclérose de ses enseignements ou de la chute de ses effectifs que de l’image même que s’en faisait la société du temps et des fonctions qu’elle lui assignait, que se noue, à la fin de l’Ancien Régime, la « crise de l’université ». Il ne s’agit pas de nier celle-ci, depuis longtemps diagnostiquée par les historiens, mais d’en prendre la pleine mesure et, pour cela, de retracer les débats qui ont porté sur la définition de la vocation de l’université à divers niveaux de la société et du pouvoir politique et religieux.
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  Chapitre IV – Crises et réformes de l’université à l’époque moderne


  
    

  


  
    
      
        Universitas semper reformanda. Depuis l’origine, l’université est toujours apparue en attente d’une nouvelle réforme. Mais le problème se pose en termes nouveaux à partir du xvie siècle. Relativement discrètes au Moyen Âge, les critiques faites à l’université se multiplient à la Renaissance. Des humanistes aux philosophes, l’université sera sans cesse mise en cause. Certes, l’institution a résisté, on l’a vu, et même continué à se développer, mais cette contestation multiforme a conféré aux universités de l’époque moderne une mauvaise réputation que les historiens ont longtemps reprise à leur compte.

      


      
        Aujourd’hui, on essaie d’évaluer de manière plus équilibrée la place et le rôle, variables d’ailleurs selon les pays et les moments, des universités dans la culture et la société européennes des xvie, xviie et xviiie siècles.

      

    

    
      Décalages et dysfonctionnements


      
        Tout en accueillant des effectifs importants, destinés à constituer une bonne partie des élites sociales du temps, les universités leur ont-elles offert les meilleurs enseignements possibles ?

      


      
        Les enseignements universitaires et la culture vivante


        
          Traditionnellement, on reprochait aux universités d’avoir perpétué jusqu’en plein xviiie siècle des enseignements dépassés, reposant sur les vieilles autorités médiévales (Aristote en philosophie, Pierre Lombard en théologie, le Corpus iuris civilis en droit, Hippocrate et Galien en médecine) et d’avoir a contrario ignoré ou refusé, par aveuglement corporatiste, tous les courants novateurs nés en dehors d’elle : le renouveau de la philologie, de l’exégèse et de la théologie au xvie siècle, l’essor des sciences (Harvey, Descartes et Newton) et du droit moderne (Grotius, Pufendorf) au xviie, la philosophie des Lumières au xviiie.

        


        
          Griefs excessifs. Certes, le rôle novateur de l’enseignement universitaire a beaucoup diminué. Si nombre d’auteurs et de penseurs importants de l’époque moderne sont passés par le collège et l’université, comme étudiants et parfois même comme professeurs, c’est généralement hors de l’université qu’ils ont élaboré leurs œuvres majeures ou ont fait leurs découvertes. À l’époque moderne, les académies et les sociétés savantes, les cours et les chancelleries, les salons, sans parler de la bibliothèque ou du cabinet du riche amateur, sont devenus les lieux les plus communs, non seulement de la sociabilité savante, mais même de la recherche et de l’innovation.

        


        
          Cependant les professeurs qui, à l’occasion, fréquentaient eux aussi ces institutions, n’ont pas totalement ignoré les nouveautés intellectuelles ni systématiquement refusé d’en tenir compte dans leurs enseignements. Plus que de rejet, et sans nier l’inertie d’un cadre d’ensemble d’origine médiévale, il convient souvent de parler de retard et d’adaptation.

        


        
          Dès le milieu du xvie siècle, les apports essentiels de l’humanisme (renouveau de la philologie, étude du grec et de l’hébreu, redécouverte du platonisme) avaient pénétré non seulement dans la plupart des universités italiennes, mais également dans celles de Paris, Alcalá, Cambridge, Louvain (fondation du « Collège des trois langues » en 1517) et les Jésuites à leur tour les intégreront dans leur ratio studiorum. De la même manière, on constate que les facultés des arts et les collèges français et anglais, initialement hostiles, avaient dès la fin du xviie ou au début du xviiie siècle assimilé l’essentiel des nouveautés scientifiques de Descartes, Locke ou Newton. Les universités du xviiie siècle furent sans doute, il est vrai, moins ouvertes à l’esprit des Lumières et de l’Encyclopédie.

        


        
          Les facultés de droit et de théologie furent souvent les plus conservatrices, d’autant qu’elles étaient chargées par les gouvernements et les Églises de la défense de l’orthodoxie contre toutes les déviances. La Sorbonne veillait au respect de l’absolutisme et de la foi catholique (elle manifesta cependant dans les années 1713-1720 certaines sympathies jansénistes) [1]. Les universités anglaises étaient directement liées à l’Église anglicane face au papisme et aux dissidents protestants. On trouvait en revanche plus d’ouverture aux idées nouvelles dans les classes de philosophie des collèges, dans les facultés des arts (là où elles subsistaient), dans les facultés de médecine ; ces dernières surent généralement se débarrasser des autorités arabes (Avicenne) dès le xvie siècle, accueillir Harvey à la fin du xviie, créer les premiers enseignements de clinique médicale au xviiie, notamment à Édimbourg où il y avait, paraît-il, plus de 600 étudiants à la fin du siècle.

        


        
          Il faudrait encore distinguer selon les universités. Cambridge, plus tolérante sur le plan religieux, plus proche des whigs en politique, fit, au xviiie siècle, meilleur accueil aux nouveautés scientifiques (il est vrai que Newton était un ancien de Trinity College) et au rationalisme des Lumières qu’Oxford, fermement anglicane et tory, fidèle à l’aristotélisme médiéval et à la philologie humaniste [2].

        


        
          Enfin, il faut sans doute distinguer les pays – en gros, les pays catholiques – où l’hostilité persistante aux Lumières précipita la sclérose intellectuelle des universités et les pays protestants, particulièrement l’Écosse, l’Allemagne, la Scandinavie, où diverses initiatives pédagogiques (dont l’abandon du latin comme langue exclusive de l’enseignement) et la création de nouvelles chaires permirent de limiter le divorce entre les universités et la culture vivante.

        


        
          Retenons donc qu’à l’époque moderne, si dans certains domaines ou certains pays les universités n’offraient plus que des enseignements tout à fait insuffisants et dépassés, dans d’autres elles étaient encore en mesure, sinon de former des esprits originaux, du moins d’assurer une solide culture de base et la maîtrise de techniques intellectuelles utiles.

        

      

      
        Études et diplômes


        
          Encore fallait-il que les enseignements fussent effectivement suivis. Or des recherches récentes ont mis à jour d’inquiétants dysfonctionnements.

        


        
          Par rapport à l’époque médiévale, les durées d’études ont été fortement réduites ; pratiquement partout, il est devenu possible d’accéder à la licence ou au doctorat en quatre ou cinq ans. Ce raccourcissement des cursus, sans doute lié à la diffusion du livre imprimé, n’était pas forcément condamnable. Plus inquiétant est peut-être le fait que les grades semblent avoir été de plus en plus faciles à obtenir à en juger par les taux de réussite croissants qu’on relève. De 1600 à 1800, les taux de réussites passent, à Oxford (baccalauréat ès arts) de 35 à 58 %, à Franeker (Pays-Bas) de 6 à 71 %. Mais surtout, à partir du xviie siècle au moins, la fraude aux examens et le non-respect des statuts – qui avaient toujours existé – ont pris des dimensions telles qu’on doit s’interroger sur leur signification sociale.

        


        
          L’absentéisme professoral, combiné au manque d’assiduité des étudiants, vidait leçons et disputes. Beaucoup se présentaient donc aux examens sans avoir fait les études requises, mais beaucoup de jurys s’en accommodaient. Pour prendre le cas de la France, si les principales universités, Paris, Toulouse ou Montpellier, maintenaient un certain niveau d’exigence, de petites universités provinciales – Avignon, Orange, Orléans, Nantes, Caen, Reims – se firent une fâcheuse spécialité des grades bradés à moindres frais et sans examens sérieux. La fraude prenait des formes multiples : thèses rédigées par des auteurs professionnels, envoi d’un substitut à la place du vrai candidat, inscriptions préalables prises par correspondance, etc. Parfois, le postulant arrivait dans la ville universitaire la veille même de l’examen ; c’est ainsi qu’à l’en croire, Charles Perrault, l’auteur des célèbres Contes, et deux de ses camarades obtinrent en 1651 leur licence de droit à Orléans dès le soir de leur arrivée : après avoir été réveillés en pleine nuit, trois docteurs, en échange du paiement immédiat des droits requis, voulurent bien leur conférer leurs diplômes après un simulacre d’examen [3]. Il est impossible de mesurer l’importance de ces pratiques, mais elles étaient largement répandues et si certains abus étaient parfois sanctionnés, il est clair qu’elles bénéficiaient ordinairement d’une large indulgence. Les dispenses de toute sorte étaient aisément accordées. L’État lui-même s’y résignait qui, en 1682, autorisa les étudiants en droit de plus de vingt-quatre ans, « au bénéfice de l’âge », à prendre leur licence en six mois (au lieu des cinq ans requis) [4].

        


        
          Tout ceci incite à s’interroger sur la signification sociale des études et des grades, spécialement dans les facultés de droit, qui avaient les plus gros effectifs. Il est clair que les grades ne sanctionnaient plus une compétence intellectuelle et qu’on se résignait au divorce irrémédiable entre un enseignement obsolète et les exigences réelles des emplois postulés.

        


        
          
            Pourquoi, constatait en 1782 le juriste français Boucher d’Argis, assujettirait-on des jeunes gens à aller recevoir dans les écoles des leçons dont ils ne doivent retirer aucun fruit ? Que l’on commence par diriger les talents des professeurs vers des objets d’instruction véritablement utiles, alors les écoliers s’empresseront d’aller les entendre [5].

          

        


        
          La véritable formation s’acquérait hors de l’université, soit par l’initiation familiale, les conversations de salon, les conférences privées, les lectures personnelles, soit par la pratique même, en début de carrière. Le grade universitaire valait avant tout comme brevet d’appartenance sociale, geste d’allégeance à l’ordre politique imposé.

        


        
          Cette situation extrême caractérise avant tout certaines facultés de droit, surtout après 1650. Ailleurs, c’est-à-dire dans les collèges où six à huit ans d’études sous la direction de régents professionnels ou (en Angleterre) de tutors pris parmi les fellows, c’est-à-dire les gradués hébergés dans les collèges, permettaient d’acquérir une solide culture classique, voire quelques rudiments de sciences et de philosophie, dans les facultés de médecine (du moins les meilleures) et de théologie, l’enseignement semble avoir gardé un contenu plus substantiel. Faut-il y voir la persistance des traditions médiévales et humanistes ou, au contraire, l’incitation naissante à une professionnalisation des études ?

        

      
    

    
      Réformes et solutions alternatives


      
        Les réformes universitaires


        
          Du xvie au xviiie siècle, réformes universitaires (et nouvelles fondations) se sont multipliées. Les professeurs eux-mêmes y ont parfois prêté la main, mais il s’est le plus souvent agi de réformes imposées par le prince.

        


        
          Celles des xvie et xviie siècles, dont on a déjà parlé, ont eu pour objet principal d’affermir le contrôle des États aux dépens des anciens privilèges d’autonomie mais elles ont aussi essayé de rétablir la régularité des cursus et des examens, plus quelques innovations disciplinaires (par exemple, la création en France, en 1679, de chaires de droit français).

        


        
          Plus importants cependant pour notre propos sont les réformes et projets de réforme du xviiie siècle qui, accompagnant les progrès de la tolérance religieuse et de l’esprit des Lumières, reflètent un véritable désir de modernisation, généralement par le biais d’une adéquation plus étroite aux besoins des États et des professions.

        


        
          L’Allemagne protestante a été la terre d’élection de ces réformes [6]. Dès la fin du xviie siècle, certaines universités cherchèrent à renouveler leur cursus : Pufendorf enseigna le droit naturel à Heidelberg de 1661 à 1668 (à la faculté des arts, il est vrai, non à celle de droit) et Spinoza lui-même y avait été invité (sans succès) avec la garantie d’une pleine liberté d’expression. Fondée en 1693 sous le contrôle direct de l’État prussien, l’université de Halle offrit des enseignements nouveaux (notamment en philosophie, droit, médecine) mais elle fut éclipsée par celle de Göttingen (1733), dans le duché de Hanovre. L’inspirateur du projet fut un ministre éclairé, ancien étudiant de Halle, G.-A. von Münchhausen. La nouvelle université devait être au service de l’État et du prince. Münchhausen y combina quatre nouveautés qui en firent le succès : l’État contrôlait étroitement la gestion de l’université et notamment la nomination des professeurs pour se prémunir contre le retour des anciens corporatismes et du contrôle pesant des théologiens luthériens. L’intégration dans les cursus de disciplines mondaines (danse, équitation, dessin, langues vivantes) permit d’attirer de toute l’Allemagne la clientèle nobiliaire. L’introduction de disciplines modernes (histoire, géographie, physique, mathématiques appliquées, droit naturel, science administrative ou Cameralwissenschaft, etc.) garantit les finalités politiques et professionnelles de l’enseignement. Enfin, l’adoption du « séminaire », promis à une immense fortune dans le monde germanique, à la place des lectures et disputes scolastiques, assura le renouveau pédagogique. L’ancienne faculté des arts, ailleurs bien décadente ou assimilée aux classes terminales des collèges, réapparaît ici sous les traits d’une véritable faculté de philosophie, ancêtre des facultés des lettres et des sciences du xixe siècle. Les professeurs de Göttingen, qui publiaient beaucoup et dirigeaient des revues scientifiques en langue allemande, étaient de véritables chercheurs.

        


        
          Dans la seconde moitié du xviiie siècle, en pleine Aufklärung, d’autres princes allemands cherchèrent à imiter Göttingen, mais les réussites furent moins éclatantes (Erlangen, Bonn, Stuttgart, etc.).

        


        
          En pays catholique, l’idée de réforme universitaire surgit plus tardivement, vers 1760. Tandis que les philosophes, de Diderot à Condorcet, multipliaient les écrits consacrés au problème éducatif – on pense par exemple au Plan d’une université que Diderot, désireux de contribuer aux projets réformateurs de l’impératrice Catherine II de Russie, lui adressa en 1775 [7] –, les gouvernements se décidèrent à passer à l’action après l’expulsion des Jésuites et la dissolution de leur ordre (1773) qui créaient un vide qu’il fallut bien remplir. En France, on prit quelques mesures hâtives, notamment la création d’un concours d’agrégation, partiellement écrit, afin de recruter des régents de meilleur niveau pour les collèges (1766) ; cette réforme importante, qui contrariait l’ancienne cooptation corporatiste, fut mal appliquée. En fait, on en resta surtout aux projets comme ceux de Rolland d’Erceville et de La Chalotais : ces auteurs proposaient de réorganiser tout l’édifice de l’« éducation nationale », des écoles de grammaire à l’université de Paris, en laïcisant le corps enseignant, en le plaçant sous le contrôle direct et uniforme de l’État, en créant partout des enseignements modernes (surtout scientifiques). Cependant, rien ne se fit avant 1789 du fait de l’opposition de l’Église catholique et de l’université de Paris [8].

        


        
          Dans la péninsule Ibérique, des princes et des ministres éclairés (Pombal au Portugal, Jovellanos en Espagne) essayèrent aussi, vers 1770-1780, de moderniser les universités, en rénovant la pédagogie, en introduisant certaines disciplines nouvelles et en brisant les privilèges corporatistes, notamment ceux des Colegios mayores.

        


        
          Dans les territoires des Habsbourg, le despotisme éclairé de l’impératrice Marie-Thérèse (1740-1780) et de son fils Joseph II (1780-1790) donna aussi naissance à des projets de réforme. En 1788, l’université de Louvain fut ainsi théoriquement remplacée par un séminaire général, maintenu à Louvain, pour la formation de tout le clergé des Pays-Bas tandis que les trois autres facultés devaient être transférées à Bruxelles sous la forme d’« écoles spéciales » ; mais la Révolution arrêta ce projet [9].

        


        
          En Italie enfin, où les universités étaient particulièrement nombreuses, la plupart connurent au xviiie siècle des projets de réforme, mais les résultats furent souvent médiocres. Ce fut en particulier le cas dans les plus anciennes, comme Bologne ou Padoue où le poids des traditions médiévales et des corporatismes professoraux bloqua toute modernisation réelle, malgré une baisse marquée des effectifs. À tout prendre, ce fut plutôt dans les capitales politiques que l’on rencontra des réformes universitaires d’une certaine efficacité, à l’inspiration de souverains désireux d’améliorer la formation de leurs officiers et de ministres éclairés. Encore les effets des projets réformateurs furent-ils bridés par le souci quelque peu contradictoire des gouvernants, d’une part de moderniser les enseignements (en créant des chaires nouvelles d’histoire du droit et surtout de sciences exactes ou appliquées et de médecine), d’améliorer la régularité des cursus, d’écarter les ordres religieux, d’offrir des garanties statutaires aux enseignants, d’améliorer les bâtiments existants. En même temps, ils s’efforcèrent d’autre part d’exercer un contrôle toujours plus rigoureux sur les institutions universitaires pour prévenir tout risque d’hétérodoxie religieuse ou de contestation politique. Cette ambiguïté est tout à fait caractéristique de la réforme promulguée pour l’université de Rome, en 1748, par le pape Benoît XIV, elle explique aussi à Naples la lenteur d’une réforme qui, bien que proposée par divers savants depuis 1714, n’aboutit qu’en 1777. C’est en définitive à Turin, dans le royaume de Piémont-Sardaigne, qu’on trouve, dès les années 1720, l’entreprise la plus ambitieuse, qui visait à réorganiser, sous le contrôle toujours vigilant de l’État, l’ensemble des enseignements universitaires en reconnaissant aux diverses facultés à la fois plus d’autonomie pédagogique et des responsabilités accrues dans la supervision des collèges, la censure des livres et la préparation aux professions [10].

        


        
          Ces projets et ces réformes plus ou moins réussies constituent un ensemble où puiseront largement tant les révolutionnaires français et Napoléon que les réformateurs prussiens (W. von Humboldt). Dans l’immédiat, on n’aboutit cependant qu’à des résultats dispersés qui, à la veille de la Révolution française, n’avaient pas encore fait sortir les universités du cadre des institutions d’Ancien Régime. Elles appartenaient décidément à l’ordre ancien des choses. Il n’est pas étonnant que la Convention, renonçant à les réformer, les ait purement et simplement abolies « sur toute la surface de la République » par la loi du 15 septembre 1793.

        


        
          Dans les deux décennies suivantes, les conquêtes révolutionnaires puis impériales entraînèrent dans la même chute la plupart des universités européennes (en dehors des Îles britanniques). Car au total, pour l’ensemble du continent, les éléments de déclin l’emportaient sur les promesses de renouveau dans les universités de l’Ancien Régime, Mais le legs de celui-ci en matière d’enseignement supérieur ne se limitait pas à elles.

        

      

      
        Des centres d’excellence


        
          Depuis longtemps, face à la résistance ou à l’inefficacité universitaires, certains États avaient pris le parti de créer des établissements totalement indépendants des universités, plus directement soumis à leur contrôle, mais aussi plus ouverts aux idées et aux pédagogies nouvelles. On peut classer ces établissements en deux catégories.

        


        
          D’abord, ce qu’on pourrait appeler des établissements d’excellence, à vocation avant tout culturelle.

        


        
          Un bon exemple en est, en France, le Collège des Lecteurs royaux créé à Paris en 1530 par le roi François Ier à l’initiative de Guillaume Budé et autres érasmiens français [11]. Rejeté par l’université, ne conférant pas de grades, le Collège royal (appelé, depuis la Révolution, Collège de France) devint vite un lieu d’enseignement de très haut niveau, libre et désintéressé, où dominèrent les disciplines nouvelles, peu ou mal enseignées à l’université : grec, arabe, hébreu et araméen, éloquence latine ; les mathématiques y eurent une chaire autonome, alors qu’à la faculté des arts elles étaient intégrées au cours de philosophie, et en 1542 apparut une chaire de médecine confiée à des médecins humanistes férus d’anatomie. Les premières générations de lecteurs, choisis par le roi, étaient d’origine diverse : il y avait des maîtres confirmés et de jeunes humanistes brillants encore peu connus ; certains avaient étudié et enseigné à Paris comme les hellénistes Pierre Danès et Jacques Toussain, d’autres s’étaient illustrés dans des universités étrangères, tel le célèbre Latomus qui s’était distingué à Louvain, Fribourg et Cologne par ses travaux de rhétorique grecque et latine, il y eut évidemment un certain nombre d’Italiens comme le philosophe Francesco Vicomercato ou le médecin Guido Guidi. Les débats d’idées n’en furent pas absents, car il arriva que fussent nommés lecteurs royaux les tenants de doctrines opposées et d’écoles rivales : Pierre de La Ramée (Ramus), connu pour ses attaques iconoclastes contre l’aristotélisme et la rhétorique de Quintilien, y retrouva en 1551 Pierre Galland, professeur d’éloquence latine, avec qui il ne cessait de polémiquer. Le Collège royal restera fidèle à cette vocation d’excellence et de nouveauté jusqu’à la fin de l’Ancien Régime et la transmettra au xixe siècle au Collège de France qui lui succédera.

        


        
          Aux xviie et xviiie siècles, et pour nous en tenir à la France, le mécénat royal institua d’autres établissements du même genre, combinant enseignement de haut niveau et recherche savante : le Jardin du Roi en 1635, l’Observatoire de Paris en 1667. Il faut mentionner aussi les académies. Les premières, le plus souvent simples associations privées de dilettanti riches et érudits, sont nées en Italie dès la fin du xve siècle. Au xviie siècle, apparurent en France et en Angleterre les premières Académies royales (Académie française en 1636, Académie des Inscriptions et Médailles en 1663, Académie des Sciences en 1666, Royal Society en 1662), bientôt imitées dans toute l’Europe (Académie des Sciences de Berlin en 1700, Académie des Sciences de Saint-Pétersbourg en 1725, etc.) ; au xviiie siècle enfin se multiplièrent académies et sociétés savantes provinciales [12]. Normalement, les académies n’organisaient pas d’enseignement mais, lieux de sociabilité savante et institutions scientifiques (grâce à leurs collections et bibliothèques), elles se substituèrent dans une large mesure aux universités dans le double rôle que celles-ci avaient tenu au Moyen Âge de conseillères du prince et d’instances légitimatrices du savoir.

        

      

      
        Écoles spéciales et professionnelles


        
          La revendication de formations professionnelles efficaces sous forme scolaire est ancienne. On la trouve dès le Moyen Âge, par exemple dans les studia des Ordres mendiants (formation de prédicateurs), les écoles d’« abaque » italiennes (arithmétique commerciale à l’usage des fils de marchands) ou dans les Inns of Court anglaises, écoles privées de droit, gérées par des collèges d’avocats, où se formaient, plutôt qu’à l’université, les juristes destinés à appliquer le droit national anglais ou Common Law.

        


        
          On peut sans doute expliquer par le même souci d’une formation plus cohérente et plus précise, quoiqu’encore assez générale, l’émancipation, déjà mentionnée, des collèges, aux dépens des facultés des arts pléthoriques et souvent mal organisées du Moyen Âge [13]. Rappelons ici que, tels qu’ils se sont développés à partir du xvie siècle, dans le prolongement des écoles des Frères de la Vie commune apparues aux Pays-Bas à la fin du xive, les collèges « de plein exercice » se caractérisaient par les cursus longs qu’ils offraient à leurs élèves et leur indépendance par rapport aux anciennes facultés des arts, ce qui leur permettait de modeler leurs programmes à leur guise et de répartir les auditeurs selon un système progressif de classes de niveau, initiative pédagogique décisive qui s’est perpétuée jusqu’à nos jours. Tout au plus les classes terminales des collèges étaient-elles intégrées aux facultés des arts – là où il en existait – pour permettre aux élèves d’accéder à la fin de leurs études à la maîtrise ès arts, nécessaire à ceux qui voulaient passer ensuite dans une faculté supérieure de droit, médecine ou théologie.

        


        
          Souvent gérés, en pays catholique, par les nouveaux ordres religieux (Jésuites, Oratoriens) ou parfois confiés à des maîtres séculiers sous tutelle municipale, les collèges donnaient aux enfants qui leur étaient confiés (essentiellement des garçons), souvent issus de la bourgeoisie locale ou de la petite noblesse, une formation (surtout littéraire) substantielle et cohérente, prudemment ouverte aux idées modernes, en même temps qu’un encadrement moral et religieux assez strict, surtout lorsqu’il s’agissait d’internats. Bref, les collèges, qui ont eu, avec des modalités variables, un succès considérable dans toute l’Europe moderne et jusqu’en Amérique coloniale, ont assuré à leurs élèves, bien mieux que les vieilles facultés des arts, une formation solide, leur permettant aussi bien de tenir leur rang dans le monde que d’accéder, le cas échéant, à des études professionnelles dans une faculté supérieure ou une école spécialisée.

        


        
          Car l’apparition de vraies écoles professionnelles, de niveau supérieur, est une autre caractéristique essentielle de l’époque moderne. Les États et les professions elles-mêmes prirent de plus en plus conscience que les seuls titres universitaires ne garantissaient pas par eux-mêmes une véritable compétence. De plus, le progrès des sciences et des techniques élargissait le champ des compétences utiles bien au-delà du cadre ancien des facultés. Si on ne voulait pas abandonner la formation professionnelle à l’initiative privée, il fallait l’organiser. Parfois, on l’a vu, on réussit à l’intégrer aux universités existantes (nouvelles chaires scientifiques des universités allemandes ou italiennes, séminaires catholiques rattachés aux facultés de théologie). Mais plus souvent on créa en dehors des universités des « écoles spéciales » ou des collèges professionnels. Les collèges et académies de chirurgie qui se multiplièrent en Europe, en marge des anciennes facultés de médecine, marquant nettement l’émancipation et la promotion de la profession chirurgicale, en sont le meilleur exemple. Citons aussi les écoles d’ingénieurs civils ou militaires. Elles furent spécialement nombreuses en France, peut-être du fait de l’inertie particulière des universités : École des ponts et chaussées (1743), École royale du génie de Mézières (1749), écoles vétérinaires (1762-1766), École des Mines (1783), etc. Professionnalisation clairement affichée, laïcisation complète du personnel enseignant, contrôle par l’État du recrutement et de la gestion, numerus clausus et internat pour les élèves, tout opposait ces établissements, dont la Révolution fera le paradigme de l’enseignement supérieur, aux anciennes universités. C’est donc sur des bases largement renouvelées que le xixe siècle devra entreprendre la reconstruction de celles-ci.
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  Deuxième partie : Du xviiie siècle à la Seconde Guerre mondiale


  


  

  Chapitre V – La première rénovation : science ou profession ? (vers 1780-vers 1860)


  
    

  


  
    
      
        L’unité de cette première période est fondée sur trois éléments : la persistance de traits hérités de l’époque moderne voire médiévale dans de nombreuses parties de l’Europe ; l’apparition de modèles divergents et modernisés d’organisation universitaire en Allemagne et en France ; le recrutement encore élitiste de la population étudiante et des enseignants et la fonction avant tout professionnelle de l’enseignement supérieur. À cette époque, une grande partie de l’activité de recherche relève d’institutions extra-universitaires (académies, sociétés savantes) ou est faite par des savants libres isolés. Institution de formation d’une faible fraction de la classe dirigeante (en raison du mépris aristocratique pour le savoir scolaire dans une grande partie des sociétés d’Ancien Régime européennes), les établissements d’enseignement supérieur sont aussi, dans la première moitié du xixe siècle, un lieu politique décisif pour l’émergence des mouvements nationaux et libéraux qui y trouvent souvent leurs cadres, leurs troupes et leurs moyens d’expression.

      


      
        Ces grandes tendances se réalisent différemment selon divers modèles nationaux, voire régionaux, dont l’évolution n’est pas parvenue au même stade.

      

    

    
      La précocité de la transformation dans le monde germanique et ses raisons


      
        Changements institutionnels


        
          Les universités allemandes ont été très affectées par les événements liés à la Révolution et à la domination napoléonienne au début du xixe siècle.

        


        
          En 1789, il existait en Allemagne trente-cinq universités avec 7 900 étudiants dont 40 % sont rassemblés dans les quatre plus grandes (Halle, Göttingen, Iena et Leipzig). Dix-huit anciennes universités disparaissent. Seize subsistent : Kiel, Rostock, Greifswald, Koenigsberg, Halle, Göttingen, Marburg, Giessen, Iena, Leipzig, Heidelberg, Fribourg, Tübingen, Würzburg, Erlangen et Landshut (transférée à Munich en 1825). La Prusse en fonde trois nouvelles : celle de Berlin en 1810 pour compenser la perte de Halle, maintenant en territoire étranger à la suite du traité de Tilsitt. Après la défaite d’Iena, il s’agit pour le royaume de moderniser la formation de ses élites. La création ou la recréation de Bonn et de Breslau en 1818 a une autre fonction : asseoir la puissance prussienne retrouvée après 1815 sur des territoires extrêmement hétérogènes qui s’étendent d’une partie de la Pologne conquise à la Rhénanie catholique, très marquée par la présence française sous la Révolution et l’Empire. Ces trois universités récentes figureront parmi les plus importantes d’Allemagne dans la seconde moitié du xixe siècle car l’absence de tradition antérieure facilite leur adaptation intellectuelle et institutionnelle aux nouveaux besoins intellectuels et sociaux.

        


        
          L’histoire universitaire allemande de la première moitié du siècle est caractérisée par des phénomènes contradictoires. En premier lieu, on assiste à une croissance vigoureuse des effectifs étudiants après le déclin ou la stagnation de la fin du xviiie et du début du xixe siècle. Tombée à 4 900 vers 1815, la population universitaire double en 1825 (9 876), culmine à 15 838 en 1830, stagne jusque vers 1860 autour de 11 000 et retrouve son plus haut niveau vers 1870 [1]. Cette croissance vigoureuse améliore les revenus des professeurs qui touchent une partie des droits. Alors que les professeurs à Leipzig ne gagnaient que 225 thalers à la fin du xviiie siècle, des revenus de 400 à 1 400 thalers sont attestés à Berlin, Tübingen, Marburg ou Rostock dans les années 1820-1830 [2]. Cette amélioration matérielle permet la disparition progressive de la pratique d’Ancien Régime des métiers secondaires. Les professeurs ont donc plus de temps pour leurs recherches. Les transferts entre universités (Ruf), assortis d’augmentations de salaire, sont une incitation supplémentaire à se distinguer par son enseignement ou son travail scientifique ou érudit. La physionomie des universités change avec la modification de l’équilibre ancien entre facultés. Les effectifs du droit et de la théologie, facultés majoritaires dans les années 1830, déclinent au profit de la médecine et de la faculté de philosophie (lettres et sciences) qui représentent respectivement 21,5 et 40,3 % du total au début des années 1880. Les formes de l’enseignement évoluent également avec, à côté des cours, la multiplication des séminaires dans les nouvelles disciplines comme la philologie, l’érudition historique, plus tard les mathématiques et la physique. Séminaires et laboratoires (comme celui du chimiste Liebig à Giessen) ou cliniques visent à former des spécialistes, futurs professeurs ou savants. Les grands cours où l’on cultive l’aspiration à l’unité nationale et où l’on développe les grands systèmes philosophiques (comme ceux de Hegel, Schelling ou Fichte) ont un rôle attractif jusqu’au milieu du siècle mais c’est l’enseignement plus spécialisé qui fonde peu à peu, des années 1840 aux années 1870, la réputation des universités dominantes.

        


        
          Ce changement se relie aux idées développées par le courant néohumaniste de W. von Humboldt, Fichte et Schleiermacher (liberté d’apprendre, liberté d’enseigner, solitude et liberté du chercheur et de l’étudiant, encyclopédisme) expérimentées d’abord à Berlin. Ces conceptions influencent progressivement (en raison des mouvements de professeurs et d’étudiants et du poids de la Prusse dans l’ensemble des universités allemandes) les universités plus anciennes et traditionalistes. Elles fondent ce qu’il est convenu d’appeler le modèle universitaire allemand. Il ne faut pas oublier cependant la persistance de pratiques anciennes (spécificité confessionnelle selon les régions, position encore subordonnée de la faculté de philosophie dans les États catholiques du sud comme la Bavière) et le souci permanent des souverains allemands de garder un droit de regard politique sur « leurs » universités.

        


        
          En 1819, la conférence de Karlsbad des États allemands décide la nomination d’un représentant du pouvoir auprès de chaque université afin de surveiller ces foyers d’opposition à l’ordre conservateur de la Sainte Alliance. Après 1848, ces fonctionnaires sont remplacés par des Kuratoren au pouvoir plus limité. La concurrence théorique du marché académique dans un système multipolaire unique en Europe est toutefois faussée par la persistance de pratiques népotiques pour le recrutement, notamment dans les petites universités comme Kiel, Giessen ou Marburg. Le souci de l’État de pourvoir aux enseignements par des postes de professeurs extraordinaires ou de privat-docenten sous-payés et non titulaires constitue un facteur d’émulation pour les jeunes chercheurs qui doivent se distinguer par leur travail pour accéder à une chaire. Mais cela limite en même temps l’autonomie du corps des professeurs ordinaires et pousse, face à la concurrence des nouveaux docteurs, à avantager ses proches. Les recrutements peuvent être également biaisés par des considérations extra-scientifiques : les catholiques et a fortiori les juifs souffrent de discrimination voire d’exclusion. Aussi de nombreux savants juifs, surtout ceux compromis dans les mouvements libéraux et révolutionnaires des années 1830-1840, sont obligés de trouver un débouché plus à l’Ouest, notamment en France. Cet exode contribue à la diffusion du modèle érudit allemand ou à la naissance de nouvelles disciplines sous-représentées dans l’enseignement français comme les langues étrangères ou l’orientalisme. Professeurs et étudiants (mouvement des Burschenschaften persécuté en 1833) jouent un rôle politique important jusqu’à l’Unité allemande. Dans les États constitutionnels du Sud, certains universitaires siègent au Landtag. Les professeurs les plus connus sont libéraux (notamment les « Sept de Göttingen », exclus en 1837 de leur chaire par le pouvoir pour avoir critiqué la politique officielle) ou acquis au mouvement du Vormärz en faveur de l’Unité allemande. L’Assemblée de Francfort de 1848 a même pu être appelée le « Parlement des professeurs » (52 universitaires y ont siégé, soit 8 % de l’ensemble des professeurs ordinaires). Cependant la majorité silencieuse des enseignants est nettement conservatrice voire hostile aux tendances démocratiques de 1848.

        

      

      
        Fonctions sociales


        
          La poussée de la population étudiante s’explique par plusieurs facteurs : le prestige traditionnel des professions libérales et administratives dans une société où le développement économique moderne est en retard sur l’Europe occidentale, l’absence de procédure de sélection par concours comme en France, le coût relativement faible de l’enseignement supérieur du fait de la répartition équilibrée des institutions sur l’ensemble des territoires allemands et leur implantation en général dans des petites villes où les pensions sont assez bon marché et enfin les multiples systèmes de bourses et de dégrèvements (paiement différé des droits), notamment dans les filières religieuses et enseignantes. Les travaux allemands les plus récents ont mis en évidence l’existence d’un cycle régulier d’expansion et de déclin relatif des effectifs universitaires [3]. La période est marquée, on l’a vu, par deux cycles : la phase de recul après 1830 est en partie due à des mesures politiques et sociales autoritaires. Les autorités politiques mettent en effet en relation l’agitation libérale étudiante, l’existence d’un surplus de diplômés et la présence d’éléments d’origine modeste qui ont du mal à s’intégrer dans une société encore d’Ancien Régime.

        


        
          Il existe une hiérarchisation sociale des facultés, de la plus ouverte, celle de théologie catholique, à la plus fermée, celle de droit qui ouvre l’accès aux emplois de fonctionnaires les plus prestigieux et où l’on trouve le plus de nobles. La faculté de philosophie (lettres et sciences) et la médecine occupent une situation intermédiaire par leur composition sociale. Les poussées d’effectifs commencent dans les facultés les plus « démocratiques » qui ouvrent la possibilité aux fils d’artisans, de boutiquiers voire de paysans aisés d’accéder aux emplois les plus nombreux (prêtrise et pastorat) et les plus ruraux. Globalement, les universités ne touchent cependant qu’une faible fraction de la classe d’âge correspondante : 0,5 % en 1865. Les glissements internes des origines des étudiants traduisent le passage d’établissements plutôt voués à la reproduction sociale où dominent les fils de fonctionnaires (38 %) et plus généralement du Bildungsbürgertum (bourgeoisie cultivée) à des institutions formant les nouveaux types de bourgeoisie (bourgeoisie économique et professions libérales) ou offrant une promotion à quelques enfants de la petite bourgeoisie (la part de celle-ci régresse cependant de 25 % dans les années 1830 à 20 % du total dans la phase de recul des effectifs). Les éléments proprement populaires sont en revanche quasi absents (moins de 2 %) [4]. C’est aussi à cette époque que se mettent en place les rites de la vie étudiante germanique : vie collective dans les pensions et les brasseries, migration périodique des universités d’hiver du nord de l’Allemagne aux universités d’été du sud, opposition entre les organisations passéistes et aristocratiques adeptes du duel (Korps) et le mouvement libéral (Burschenchaft) important dans les années 1830 et dans les prodromes unitaires de 1848. À son apogée, en 1848-1849, ce dernier rassemble 60 % des étudiants et représente le premier groupe sociopolitique allemand qui transgresse les frontières internes à la Confédération germanique.

        

      

      
        Les spécificités austro-hongroises


        
          L’enseignement supérieur austro-hongrois, malgré la communauté de langue, représente un modèle beaucoup plus traditionnel et autoritaire que les universités germaniques. Après l’expulsion des Jésuites en 1773, le pouvoir central, aux termes de la loi Ratio educationis de 1777, gouverne l’ensemble du système même dans les parties non germanophones. Cependant, des héritages médiévaux (nations étudiantes, assemblée des docteurs) entravent l’instauration du modèle allemand réformé. L’enseignement supérieur conserve une finalité purement fonctionnelle : former les cadres d’un Empire hétérogène. L’enseignement est donc régenté d’en haut dans tous ses détails, contrairement à la liberté pédagogique progressivement instaurée en Allemagne. En Hongrie, n’existe qu’une seule université transférée à Buda puis à Pest en 1777 qui confère le doctorat, complétée, en province, par des académies et lycées juridiques, des grands séminaires et des écoles techniques. Dans cette partie de l’Empire, la majorité des étudiants s’oriente donc soit vers le droit, soit vers les études théologiques. Sauf la faculté de médecine de Vienne, les universités autrichiennes demeurent attardées sur le plan scientifique. La Révolution de 1848 à laquelle participent très activement les étudiants viennois et hongrois oblige le pouvoir à s’aligner progressivement sur le modèle prussien (réforme du comte de Hohenberg-Thun) mais sur un mode autoritaire jusque vers 1860 (germanisation des cours à Budapest par exemple, alors qu’à partir de 1844 le hongrois était devenu une langue d’enseignement à l’université). L’enseignement secondaire est prolongé de deux ans, ce qui allège les universités des étudiants en années préparatoires, analogues aux anciennes facultés des arts, tandis que l’examen de « maturité » (équivalent du baccalauréat) devient obligatoire pour l’entrée dans l’enseignement supérieur. La faculté de philosophie obtient ainsi la parité avec les autres, comme en Allemagne. On supprime les « nations » étudiantes et on introduit l’intéressement financier des professeurs en fonction des inscrits. L’ouverture du marché académique (multiplication des privat-docenten et appel à des professeurs allemands) élève peu à peu le niveau scientifique des enseignants par la concurrence. En revanche, avec le compromis austro-hongrois de 1867 qui favorise la magyarisation de la partie hongroise de l’Empire, les conflits de langue et de nationalité, sources des tensions principales dans la période suivante, s’introduisent peu à peu au sein de l’enseignement supérieur. La spécificité universitaire de l’espace austro-hongrois réside également dans la prédominance durable, et ce jusqu’à la Première Guerre mondiale, des facultés professionnelles et, en particulier, du droit : 45,7 % des étudiants à Vienne en 1860 et même 53,8 % en 1909 ont choisi la formation juridique ; en Hongrie le taux est même proche de 60 % [5]. On voit là l’effet de la tradition bureaucratique du « joséphisme » dont le pendant français serait le système napoléonien.

        

      
    

    
      Le modèle français divergent : la profession contre la science ?


      
        Le système napoléonien


        
          L’enseignement supérieur français de la première moitié du xixe siècle présente une forte originalité par rapport à tous les autres pays européens dans la mesure où il a été reconstruit à partir d’une table rase alors qu’ailleurs des traits médiévaux ou d’Ancien Régime ont pu subsister malgré les réformes partielles.

        


        
          L’abolition des universités par la Convention le 15 septembre 1793 n’a laissé subsister de l’époque précédente que quelques grands établissements comme le Collège de France, le Jardin du Roi, rebaptisé Muséum d’histoire naturelle, ou l’Observatoire de Paris et les écoles spéciales (Ponts et chaussées, Mines) qui deviennent les écoles d’application de la nouvelle École centrale des travaux publics (future École polytechnique), fondée en septembre 1794. La même année, sont restaurées trois Écoles de santé qui remplacent les facultés de médecine (Paris, Strasbourg, Montpellier) tandis que la première version de l’École normale supérieure, destinée à former des enseignants, est mise en place en octobre 1794 ; fermée au bout de quelques mois, elle est recréée sous forme d’internat par Napoléon en 1810, fermée pendant la période réactionnaire de la Restauration (1822-1826), elle est installée enfin dans ses locaux rue d’Ulm par la Monarchie de Juillet.

        


        
          La reconstruction de l’enseignement supérieur s’est faite à la fois en continuité avec certaines innovations du xviiie siècle mais en opposition avec les ouvertures de la phase radicale de la Révolution et avec les traits des universités décadentes du xviiie siècle. Trois soucis ont dominé : donner à l’État et à la société postrévolutionnaire les cadres nécessaires à la stabilisation d’un pays bouleversé, contrôler étroitement leur formation en conformité avec le nouvel ordre social et empêcher la renaissance de nouvelles corporations professionnelles. Ce despotisme éclairé, malgré des aménagements, explique la prédominance du modèle de l’école (même quand elle s’appelle faculté), la tyrannie du diplôme d’État ouvrant le droit à une fonction ou à l’exercice d’une profession précise, l’importance des classements et des concours, même dans les filières qui n’en impliquent pas forcément, la réglementation précise des programmes uniformes, le monopole de la collation des grades par l’État. La seule recréation d’une corporation est celle de l’Université qui englobe le personnel enseignant secondaire et supérieur, mais c’est une corporation étroitement surveillée et intégrée dans la hiérarchie des corps qui forment l’État nouveau. Ce système implique une étroite division du travail, une spécialisation des formations, bref une divergence nette par rapport à l’idéal universitaire humboldtien. Les facultés (lettres et sciences) qui, dans les universités allemandes, sont le lieu naturel des tendances innovatrices sont celles qui, en France, végètent ou ne remplissent pas ce rôle : en province, elles sont d’abord des jurys d’examen pour le baccalauréat. L’essentiel de la fonction de recherche ou d’innovation est donc concentré dans les grands établissements, dans quelques cours de la Sorbonne ou du Collège de France ou au sein de l’Institut et des sociétés savantes. Paris et le désert français, cette expression fameuse du xxe siècle, résumerait assez bien l’état de l’enseignement supérieur jusque vers 1860.

        


        
          Cette hyper-concentration parisienne, malgré les critiques des contemporains et le souci des gouvernements de l’empêcher, pose de multiples problèmes. Sauf en droit, les enseignants ont comme principal souci de revenir dans la capitale où la plupart ont effectué leurs études au sein des grandes écoles. Aucune activité intellectuelle réelle ne peut donc se développer en province à part des cours mondains destinés aux oisifs. La jeunesse des écoles, concentrée au Quartier latin, souffre de conditions de vie et de travail médiocres, sauf si elle provient de familles lui assurant une rente suffisante. Le déracinement de ces provinciaux peut cependant être vu comme un facteur positif d’ouverture sur le monde après l’enfermement des internats des collèges et lycées. Pour les conservateurs, le milieu étudiant est un foyer de diffusion des idéologies libérales ou révolutionnaires et un vecteur des mouvements d’agitation politique. Tant en 1830 que lors des mouvements libéraux ou républicains de la Restauration ou de la Monarchie de Juillet, la participation étudiante est en effet visible et importante jusques et y compris sur les barricades ou dans les sociétés secrètes. Paris sert même de modèle aux mouvements étudiants européens. Comme les étudiants, les universitaires sont étroitement mêlés, tout au long de cette période politique agitée, aux combats idéologiques. Aussi les régimes autoritaires n’hésitent-ils pas à épurer ou révoquer le corps enseignant : certains professeurs des Facultés de médecine et des lettres de Paris en font les frais en 1822 ; Michelet, Quinet, Mickiewicz au Collège de France sont à leur tour exclus à la fin de la Monarchie de Juillet et de nouveau certains enseignants à la Sorbonne et au Collège de France après le coup d’État de 1851 [6].

        


        
          Au point de vue financier, l’enseignement supérieur français de cette époque connaît une situation paradoxale : les droits universitaires parviennent à payer une grande partie des coûts et certaines facultés, comme les lettres et le droit sous le Second Empire, dégagent même un excédent. Il est vrai que les investissements scientifiques en matière de bibliothèques, de locaux, de laboratoires ou de personnel d’aide scientifique sont dérisoires, ce qui creuse progressivement le retard scientifique français par rapport aux riches universités allemandes [7].

        

      

      
        Hiérarchies sociales et intellectuelles


        
          La hiérarchisation sociale des facultés apparaît crûment à travers le coût et la durée très inégaux des études : 570 francs pour une licence en droit (trois ans d’études) contre 150 francs pour une licence ès lettres (un an d’études), 1 300 francs pour un doctorat en médecine contre 140 pour un doctorat ès sciences [8]. Lettres et sciences n’ouvrent que sur le professorat, lui-même encore mal payé, notamment en province, tandis que les praticiens libéraux, en particulier à Paris, peuvent, s’ils ont le temps de constituer leur clientèle, atteindre des niveaux élevés d’honoraires dès le Second Empire [9]. Les origines sociales des étudiants selon les filières reproduisent ces différences comme en Allemagne. À Toulouse par exemple, sous la Monarchie de Juillet, 28,9 % des étudiants en droit sont issus des professions libérales, 7,4 % de la fonction publique supérieure, 49,5 % sont fils de propriétaires et la petite-bourgeoisie représente moins de 3 % du total. Les diplômés de lettres, de sciences ou de pharmacie sont au contraire plus souvent issus des classes moyennes voire de la petite bourgeoisie. Entre 1814 et 1848, 37,5 % des étudiants en pharmacie sont fils de commerçants ou d’artisans, 21,7 % fils de pharmaciens et 9,5 % fils de cultivateurs, alors que les fils de propriétaires ou de juristes ne sont que 17 % ; les proportions sont assez similaires pour les élèves littéraires et scientifiques de l’École normale supérieure, groupe il est vrai un peu plus sélectionné que la moyenne des étudiants de faculté : respectivement 35 et 36 % sont fils de commerçants et d’artisans (sciences et lettres), 23,5 et 22 % fils de cultivateurs, salariés, employés, petits fonctionnaires ou instituteurs contre 42 et 40,5 % de professions ou milieux bourgeois [10].

        


        
          Cette logique libérale et inégalitaire prévaut également pour les enseignants du supérieur puisqu’une partie des rémunérations provient de « l’éventuel » c’est-à-dire une part variable de salaire qui est fonction des droits d’examen, ce qui avantage les facultés professionnelles aux effectifs nombreux et les professeurs parisiens aux candidats pléthoriques. Le cumul avec des revenus professionnels, plus fréquent en droit et en médecine, creuse également l’écart. Les littéraires et les scientifiques, surtout à Paris, cherchent des revenus complémentaires en occupant plusieurs fonctions (enseignantes ou administratives) ce qui a pour corollaire l’abus des suppléants et des remplaçants, prédésignés pour la succession.

        

      
    

    
      Entre tradition et modernisation : l’Europe du Nord-Ouest


      
        Angleterre et Écosse


        
          Pendant cette période, les universités britanniques conservent la plupart de leurs traits de l’époque moderne. Il convient cependant de distinguer deux ensembles qui diffèrent à tout point de vue : l’Écosse d’un côté, l’Angleterre de l’autre.

        


        
          L’Écosse est beaucoup plus proche du continent, et en particulier de l’Allemagne, que l’Angleterre [11]. Elle compte quatre universités (Édimbourg, Glasgow, Saint-Andrews et Aberdeen) qui rassemblent 4 500 étudiants en 1825-1826. Cette fréquentation élevée pour une population restreinte s’explique par la présence simultanée d’adolescents de 14-15 ans, les « lads o’pairt », issus directement des écoles paroissiales, et de jeunes gens de 20 à 30 ans. La souplesse des cursus et des conditions d’accès permet même à certains d’étudier tout en travaillant, ce qui donne un recrutement beaucoup plus démocratique qu’ailleurs en Europe.

        


        
          Les deux universités anglaises du début du xixe siècle, Oxford et Cambridge, s’opposent trait pour trait aux universités écossaises. Elles émergent à peine d’une longue phase de stagnation qui s’étend sur la plus grande partie du xviiie siècle. Avec 840 admissions annuelles, elles retrouvent seulement vers 1829 le niveau du xviie siècle. L’obligation de résidence au sein des collèges, le coût élevé des études et l’interdiction de s’inscrire faite aux non-anglicans limitent encore la population potentielle. L’introduction progressive d’examens formalisés (les tripos), notamment à Cambridge, améliore peu à peu la qualité de l’enseignement et des étudiants. L’autonomie totale des universités anciennes par rapport à l’État se fonde sur leur richesse foncière et leurs liens étroits avec l’Église établie. Les dissidents contournent l’obstacle en fondant le premier collège non anglican à Londres (le futur University College, l’un des noyaux de l’Université de Londres) en 1828. Les anglicans de la capitale répondent avec la création, en 1831, de King’s College. Le gouvernement whig institutionnalise ces deux fondations en 1836 en instituant l’Université de Londres, habilitée à délivrer des diplômes aux élèves des institutions londoniennes. Dès 1850, deux cents candidats profitent de cette possibilité qui permet d’échapper aux contraintes des universités traditionnelles. Dans les années 1840, les critiques contre l’enseignement universitaire officiel se font de plus en plus vives, y compris au sein de la classe dirigeante, ce qui aboutit à la création d’une Commission royale d’enquête sur Oxbridge en 1850. Mais les changements essentiels se produiront dans la période suivante [12].

        

      

      
        L’expansion universitaire britannique outremer


        
          La principale originalité de l’enseignement supérieur britannique pendant cette période et jusqu’à la Seconde Guerre mondiale est d’avoir peu à peu implanté des institutions analogues à celles de la métropole dans les colonies et dominions qui composent le plus grand empire du monde tout au long du xixe et d’une partie du xxe siècle [13]. En 1800 par exemple, on ne trouvait aucune université de type occidental aux Indes, alors qu’on en comptera 17 en 1939. Le premier college créé l’est à Calcutta en 1817 (Hindu college). Il résulte en partie d’une initiative des marchands de la ville, tandis que les autorités anglaises sont réservées. En 1857, en revanche, est inauguré le système des affiliating universities, sur le modèle de Londres, à Calcutta, Bombay et Madras. Ces institutions certifient les grades obtenus dans les multiples colleges existants dans leur région de compétence. À la fin du xixe siècle, l’initiative privée et publique est complétée par celles de sociétés missionnaires, des autorités religieuses ou régionales (naissance des universités musulmanes et des provinces). La fonction de ces institutions se rapproche des canons européens comme le montre le fait qu’en 1887 Cambridge admet les gradués de 49 colleges indiens affiliés aux universités avec une année de dispense d’études pour les titulaires du premier degré des colleges. La langue d’enseignement est très majoritairement l’anglais, ce qui contribue à la formation d’une élite locale occidentalisée qui donnera une partie de ses cadres au mouvement d’indépendance. Mais, et la situation coloniale apparaît ici, ces embryons d’université restent dépendants de la métropole : leurs étudiants ne vont en général pas au-delà du B. A. (bachelor of arts) ; quelques-uns obtiennent le M. A. (master of arts). Les établissements ne confèrent pas de doctorat et n’ont pas de fonction de recherche. Aussi les étudiants les plus avancés sont-ils obligés d’aller dans la métropole britannique compléter leur formation, premier exemple de brain drain de l’histoire contemporaine. Le manque de débouchés dans un pays très majoritairement rural est aussi une limite à cette importation culturelle.

        


        
          Dans les futurs dominions comme le Canada, l’Australie ou la Nouvelle-Zélande, la question de la confrontation à une culture locale ne se pose pas, par définition, les autochtones ayant été massacrés ou mis à l’écart. La chronologie des fondations d’institutions d’enseignement supérieur est assez parallèle et répond aux besoins de la construction progressive d’une société plus complexe qui manque de cadres et ne peut aussi facilement (en raison des distances) les puiser dans la métropole. Au Canada, la filiation religieuse des premiers colleges est très présente : King’s college à Windsor en Nouvelle Écosse est anglican (1790, reconnu par charte royale en 1802) alors que Queen’s University à Kingston (Ontario) est presbytérienne (1841). Au Québec, on trouve des institutions catholiques, comme l’Université Laval à Québec, et privées, comme Mac Gill à Montréal, fondée grâce au legs du marchand écossais éponyme (1821). La même année s’ouvre un autre King’s college à Toronto, d’abord protestant. Il perd son affiliation religieuse stricte en 1834 et prend le titre d’université à partir de 1853 quand il sert d’institution de tête pour les colleges dispersés dans toute la province. Des liens étroits demeurent avec les universités britanniques par le biais d’envois d’étudiants ou d’arrivées de professeurs comme le physicien Rutherford qui enseigne à Mac Gill en 1898.

        


        
          Les deux premières universités australiennes sont reconnues par charte royale en 1858 (Sidney) et 1859 (Melbourne) même si leur création est antérieure (Melbourne date de 1813). Celle de Nouvelle-Zélande suit en 1870. Elle est affiliée à Cambridge et joue le rôle de l’université de Londres par rapport aux colleges des deux îles (jury d’examen). Les premiers professeurs viennent d’Oxford et de Cambridge mais l’organisation mêle les traits anglais (collèges résidentiels avec affiliations religieuses diverses) et les formes d’enseignement d’Édimbourg (cours plutôt que tutorat, cursus modernisés).

        

      

      
        Belgique et Pays-Bas


        
          Le royaume de Hollande, placé dans l’orbite française comme les départements belges appartenant au grand Empire, a subi les effets brutaux de la politique napoléonienne. Des anciennes universités hollandaises ne subsistent que Leyde, Utrecht et Groningue en 1815. L’alignement sur l’Université impériale française n’a pu être complètement mis en œuvre faute de temps mais, au moment de la chute de Napoléon, l’ancienne splendeur de Leyde est très atténuée puisque 328 étudiants seulement la fréquentent en 1814-1815 [14]. En 1816, le roi Guillaume Ier décide de fonder trois universités dans les Pays-Bas méridionaux pour rééquilibrer un système d’enseignement supérieur concentré au nord avec les trois anciennes universités complétées par l’Athénée municipale d’Amsterdam, promue université en 1877. Ainsi naissent Gand et Liège et renaît Louvain qui avait été fermée par les Français en 1797. L’enseignement est donné en latin et par des professeurs étrangers. Après l’indépendance belge, en 1830, le latin est remplacé par le français et deux universités nouvelles apparaissent, l’une, libérale et franc-maçonne, à Bruxelles, l’autre, catholique, à Malines en 1834. Après la réorganisation de 1835, ce nombre excessif d’universités est réduit à quatre : deux d’État (Gand et Liège), une libre à Bruxelles et une catholique à Louvain.

        


        
          L’accès jusqu’aux années 1880 est très ouvert et les examens sont extérieurs aux universités jusqu’en 1876. Ceci explique la part importante des étudiants étrangers (un quart du total en 1876 : 450 sur 1 800). L’Université libre de Bruxelles, fidèle à la libre-pensée, accueillera également des professeurs non conformistes comme le géographe anarchiste Élisée Reclus en 1892. La fin du siècle voit naître le conflit linguistique lié à l’impérialisme du français. Les universités de la zone flamande obtiennent tardivement, dans les années 1920, le droit d’enseigner dans la langue locale. Gand sera « flamandisée » en 1932. L’originalité du système belge est son ouverture sur l’étranger (les meilleurs étudiants suivent des cursus en France, en Allemagne ou en Angleterre), son emprunt de traits allemands et français et son rôle de plaque tournante entre cultures car les enseignants ont souvent des formations multiples (belge, allemande et française).

        


        
          Les universités aux Pays-Bas offrent des traits similaires. La loi sur l’enseignement supérieur de 1815 a créé une faculté de philosophie et lettres et une de mathématiques et physique en lieu et place de l’ancienne faculté des arts. Comme autrefois, elles servent de propédeutique aux facultés supérieures mais obtiennent la parité en recevant le droit de conférer le doctorat et le diplôme de candidaat. La constitution de 1848 permet l’ouverture d’universités privées : ainsi naissent une université calviniste à Amsterdam (1880) et une catholique à Nimègue (1923). La partition de 1830 a eu des effets durables aux Pays-Bas puisque les effectifs ont stagné autour de 1 600 étudiants de 1831 à 1875. L’expansion en revanche est vigoureuse au-delà puisqu’on atteint la barre des 3 000 en 1895 et celle des 10 000 en 1930, ce qui oblige à multiplier, comme en Allemagne, les enseignants non titulaires.

        

      

      
        La Scandinavie


        
          Peu affectées par les changements politiques du début du xixe siècle, les universités scandinaves restent assez traditionnelles. On trouve des universités à Copenhague au Danemark, à Lund et Uppsala en Suède. Christiania (Oslo), fondée en 1811, devient le centre du nationalisme de la Norvège, nation soumise à la domination étrangère jusqu’en 1905. De même, l’érection de la Finlande en Grand-Duché dépendant de l’Empire russe est suivie du transfert à Helsinki de l’université de Turku (1828).

        


        
          Le modèle des universités protestantes du xviie siècle persiste encore largement, notamment à Uppsala, qui vit sur son passé brillant du xviiie siècle. Peu à peu cependant, les influences allemandes se font sentir. Deux conceptions s’affrontent, celle, idéaliste, incarnée par les deux universités traditionnelles, et celle, moderniste et utilitariste, qui aboutit à la fondation en 1878 de la Högskola de Stockholm, institution privée tournée vers la science. Un établissement similaire voit le jour à Göteborg en 1891 [15]. Ce qui est aussi en jeu, c’est le maintien ou non des privilèges corporatifs hérités du Moyen Âge. Les libéraux réclament le transfert des institutions d’enseignement supérieur à Stockholm pour relier les facultés professionnelles avec la pratique grâce aux hôpitaux et aux instituts de recherche de la capitale [16]. Un compromis est trouvé par l’attribution du droit de décerner le baccalauréat de médecine à l’Institut Karolinska de Stockholm en 1873, sans que les universités traditionnelles soient amoindries. Autrefois indépendantes financièrement, grâce à leurs biens fonciers, les universités suédoises doivent de plus en plus recourir au budget de l’État au cours du xixe siècle.

        


        
          Le retard de l’urbanisation et de l’industrialisation et le fort mouvement d’émigration de ces pays encore pauvres expliquent la faiblesse relative des effectifs enrôlés : à Helsinki on passe d’une moyenne de 365 étudiants pour les années 1818-1822 à 586 cinquante ans plus tard ; la croissance s’accélère ensuite : la barre des mille est atteinte à la fin du siècle et celle des trois mille à la veille de 1914 [17]. À Uppsala, la courbe est analogue : de 500 au début du siècle, l’effectif se stabilise autour de 900 au milieu du siècle, chiffre déjà atteint au xviie siècle. On passe ensuite de 1 500 dans les années 1880 à 2 000 à la veille de la Première Guerre mondiale et 4 500 pendant la Seconde. La première étudiante est admise en 1873 et les jeunes filles forment 15 % de l’ensemble dans les années 1930 [18].

        

      
    

    
      Les marges de l’Europe universitaire : États-Unis, Russie, Espagne et Italie


      
        Permanence et changement des colleges à l’anglaise aux États-Unis


        
          En 1776, date de la déclaration d’indépendance, il n’existait aux États-Unis que dix institutions d’enseignement supérieur, toutes implantées dans le Nord-Est.

        


        
          Dans les vingt années suivantes, vingt nouvelles créations durables voient le jour. On estime qu’en 1862, il en existait 250, dont 182 survécurent, sans compter toutes celles, éphémères, victimes du manque de fonds et de personnel ou des événements. Ce foisonnement s’explique par la multiplicité des fondateurs possibles : particuliers, communautés, États, congrégations, notables, etc. Malgré tout, l’enseignement supérieur des États-Unis d’avant la guerre de Sécession reste très proche de la période coloniale. Il repose donc sur une imitation étroite des universités anglaises : prédominance du college résidentiel, enseignement général principalement littéraire et religieux, affiliation religieuse de nombreuses institutions, tutorat des enseignants qui agissent in loco parentis, car leur fonction morale est aussi importante que leur apport intellectuel. Il s’agit surtout de former une élite encore étroite dans un pays rural [19].

        


        
          L’idéal démocratique de la république américaine pousse à multiplier les institutions, notamment dans les États de l’ouest et du sud désavantagés par le réseau initial. La Caroline du Nord crée la première université d’État en 1789, effectivement ouverte en 1795. À la veille de la guerre de Sécession, il en existe 21. L’éducation proprement professionnelle aux métiers du droit et de la médecine est faite par apprentissage au sein du groupe des pairs ou par des institutions particulières externes aux colleges comme en Angleterre : établissements techniques, teachers’colleges pour la formation d’enseignants, etc. Ceux qui souhaitent une éducation dépassant le niveau du B. A. (bachelor of arts) sont donc obligés, comme dans les colonies britanniques, de se rendre en Europe car le premier doctorat n’a été conféré à Yale qu’en 1861. Il n’existe pas de self-government des universités par les enseignants, comme cela devient alors la règle en Europe. Les professeurs restent soumis à des autorités extérieures selon que les établissements dépendent des autorités politiques, des congrégations fondatrices ou des fondateurs privés. Les professeurs sont d’abord les transmetteurs d’un savoir passé et la recherche reste à cette époque très marginale ou un simple prolongement de l’enseignement.

        


        
          Quelques changements apparaissent malgré tout par rapport au modèle anglais initial. L’influence écossaise se manifeste notamment en 1825, lors de la fondation de l’Université de Virginie par Thomas Jefferson : on y met alors l’accent sur le cours (lecture) au détriment du tutorat. L’influence allemande se fait sentir également lors de la fondation de l’Université du Michigan en 1837. Les étudiants américains formés en Europe et dont certains deviennent professeurs ou dirigeants d’institutions universitaires cherchent peu à peu à moderniser les cursus dans le sens germanique et surtout à prolonger le niveau undergraduate, prédominant, par un niveau graduate de standard européen. Dès cette époque également, l’expansion des effectifs est très rapide comparée aux taux européens. La population des colleges de tout type passe de 1 237 vers 1800 à 32 364 en 1860 soit, en pourcentage de la classe d’âge 18-21 ans, un triplement : de 1 à 3,1 % de celle-ci [20]. Cette croissance s’accompagne également d’une diminution de la part des colleges au profit des écoles professionnelles. Ces dernières rassemblent 7 % des effectifs en 1800 mais 50 % en 1860. Avant la guerre de Sécession, cette population des colleges est très hétérogène au regard de l’âge, ce qui marque son caractère mixte relevant en partie de l’enseignement secondaire, en partie de l’enseignement supérieur. Plus on s’éloigne de la côte Est et plus les établissements s’ouvrent à la population locale formée surtout de fils d’agriculteurs et d’artisans. Plus aussi on met l’accent sur les disciplines utilisables dans une économie assez rustique. Le sous-développement du réseau d’enseignement secondaire classique préparatoire oblige aussi à baisser le niveau d’exigence académique comparé à celui des vieux colleges de l’Est. La dernière particularité de l’enseignement supérieur américain par rapport à l’Europe est son ouverture précoce aux femmes, dès le milieu du siècle dans les universités d’État, notamment à l’Ouest. À l’Est, la bourgeoisie protestante préfère la fondation de colleges réservés aux jeunes filles dont les plus célèbres sont les « sept sœurs » dont certains sont des annexes d’universités célèbres comme Radcliffe pour Harvard et Barnard pour Columbia.

        

      

      
        Naissance des universités en Russie


        
          
            Le début du xixe siècle correspond à la mise en place d’un système d’enseignement secondaire et supérieur en Russie. À part celle de Moscou qui date de 1755, toutes les autres universités sont créées entre 1802 et 1819 : Kazan et Kharkov en 1804, Dorpat, fondation allemande de 1632, devient russe la même année, Vilna (1802), surtout fréquentée par les Polonais sous domination russe, est transférée à Kiev en 1835 en représailles du soulèvement polonais de 1830. Curieusement, la capitale, Saint-Pétersbourg, dotée d’abord d’établissements techniques et spécialisés (Institut des mines (1773), Académie militaire médico-chirurgicale (1799), Institut forestier (1803), Institut pédagogique, etc.), pourvue par ailleurs de cinq gymnases et d’écoles militaires pour la noblesse, n’obtient sa propre université qu’en 1819. Le choix de fonder des universités marque le rejet du modèle français initial des écoles et l’adoption du modèle allemand. Les premiers professeurs sont d’ailleurs des Allemands ou des Russes formés en Allemagne, en particulier à Göttingen. La contradiction du nouveau système, qui durera tout au long de l’histoire universitaire de l’Empire russe, est qu’on assigne à ces universités, vouées à la science et théoriquement assez autonomes, des fonctions de formation de cadres de l’État analogues à celles des grandes écoles françaises. Cette tension se marque par l’alternance de phases libérales favorables à l’occidentalisation et à la politisation de la jeunesse étudiante (vivier de l’acteur d’opposition central du xixe siècle russe, l’intelligentsia) et de moments de répression et de militarisation quand le pouvoir craint d’être allé trop loin.
          

        


        
          Le premier tournant, dans les années 1830, se relie aux événements révolutionnaires européens et polonais de 1830-1832. Le statut de 1835 impose aux étudiants le port de l’uniforme (marque de leur intégration dans la hiérarchie administrative générale) et des cursus rigides. Il oblige aussi les professeurs à défendre l’orthodoxie, l’autocratie et le nationalisme russe. La tourmente européenne de 1848 suscite une nouvelle militarisation des universités russes. Elles sont à présent dirigées par des recteurs nommés, le corps enseignant est épuré, le contenu des cours est soumis à un contrôle préalable, les droits d’inscription sont augmentés afin de diminuer le nombre d’étudiants, ceux-ci sont astreints à l’exercice militaire et à un contrôle pédagogique étroit. Les disciplines dangereuses (droit constitutionnel, philosophie) sont supprimées. Le début des années 1860 se caractérise en revanche par un plus grand libéralisme et un renouveau de l’activisme étudiant.

        


        
          Les universités demeurent de taille restreinte, en raison de la faiblesse de la clientèle potentielle. En 1837, on compte 16 506 élèves dans les lycées, mais seulement 2 307 étudiants et 593 élèves dans les autres établissements d’enseignement supérieur. Dix ans plus tard, on dépasse de peu la barre des 4 000. Les mesures autoritaires des années 1850 coïncident avec une régression voulue qui ne peut cependant enrayer une nouvelle croissance des effectifs à partir de 1856. Destinées à former d’abord une noblesse intégrée dans l’État, les universités accueillent une minorité d’étudiants des classes non-privilégiées. À Moscou en 1862, on trouve 71 % d’étudiants nobles ou fils de fonctionnaires importants, taux supérieur à celui de 1831 (65,9 %). Les pourcentages sont similaires dans les autres universités, comme Kazan, Kiev ou Petersbourg [21]. Ce recrutement socialement privilégié n’empêche pas une fraction notable de cette jeunesse d’embrasser les idées nouvelles hostiles à l’ordre établi. Ce sont plutôt les étudiants pauvres et sans famille derrière eux qui se soumettent au conformisme et à l’endoctrinement.

        


        
          Théoriquement, le système pédagogique est très rigoureux avec plus de vingt heures de cours obligatoires hebdomadaires, un examen de passage chaque année, une durée maximale d’étude sous peine d’élimination de six ans (pour quatre ans théoriques). La sélection cependant n’est pas très sévère avec plus de deux tiers de reçus au grade final de « kandidat ». Au surplus, dans les années 1860, la discipline se relâche et les cours s’ouvrent aux oisifs extérieurs. L’Université jouit d’un grand prestige dans la société russe même si elle ne remplit nullement sa fonction théorique. Le professeur ordinaire est classé dans la hiérarchie administrative au niveau du général-major, il touche 1 500 roubles jusqu’en 1862, le double ensuite, soit dix fois le plus bas traitement public. Les étudiants, incarnation de l’avenir moderne de la Russie, sont également bien vus du public jusqu’au moment où leur agitation en fera des boucs émissaires des conservateurs. Leur vie collective ne passe nullement par des corporations de type allemand mais par des sociétés de secours et surtout des cercles de pensée, la participation aux revues culturelles et l’organisation d’assemblées générales de protestation. Aux divisions sociales selon les revenus, s’ajoutent les oppositions nationales dans certaines universités hétérogènes : Allemands et Russes à Dorpat, Russes et Polonais à Kiev, Russes, Polonais et Allemands à Petersbourg.

        


        
          Le climat libéral qui prévaut après la mort de Nicolas Ier donne aux étudiants une audace croissante : chahut des professeurs insuffisants, bravades à l’égard de la police, vogue de l’athéisme et du matérialisme, participation aux écoles du dimanche pour éduquer le peuple à partir de 1859. En juin 1862, l’expérience est interrompue brutalement par le ministère de l’Intérieur qui y voit un lieu de diffusion des idées subversives. Les troubles les plus graves éclatent à l’automne 1861 contre un nouveau règlement rigoureux et se soldent par une répression sévère notamment à Moscou, Petersbourg et Kazan. Ces événements marquent la coupure progressive entre les étudiants d’un côté, les professeurs, les autorités et le reste de la société de l’autre.

        

      

      
        Le retard persistant de l’Europe du Sud


        
          Les deux péninsules méridionales ont été fortement marquées par le traumatisme napoléonien : l’Espagne par réaction contre la tentative de francisation, l’Italie par nostalgie de sa première unité perdue. Lors du soulèvement anti-français, les étudiants espagnols ont été clairement à la tête des insurgés au point qu’on suspend les cours en 1811.

        


        
          Si l’orientation antilibérale (donc anti-française) domine après la Restauration, les méthodes du gouvernement en matière universitaire ressemblent beaucoup à l’étatisme napoléonien [22]. Les petites universités qui végétaient depuis longtemps sont supprimées. Après la loi de 1857, il n’en subsiste plus que 10 tandis qu’une université centrale est fondée à Madrid en 1821 par transfert de celle d’Alcalà. Madrid domine le système universitaire espagnol pendant tout le xixe siècle comme Paris le système français. Une organisation similaire est imposée aux universités d’Amérique du Sud avant l’indépendance des colonies espagnoles. Après 1840, un gouvernement libéral supprime les facultés de théologie catholique remplacées par des grands séminaires. Mais la véritable ouverture a lieu en dehors des universités par le biais de sociétés savantes privées qui parfois fondent des chaires pour de nouvelles disciplines.

        


        
          En Italie, la période napoléonienne a vu une tentative d’alignement sur l’Université impériale, ce qui impliquait la suppression de nombreuses petites universités anciennes. La tentative réussit très inégalement selon les régions. De plus la période de la Restauration coïncide avec des retours à la situation antérieure. Mêlés au mouvement national et libéral, les étudiants et bon nombre de professeurs participent, notamment dans le Nord, à l’agitation antiautrichienne et anti-absolutiste (mouvement de la Charbonnerie, révolution du Piémont (1821), mouvement libéral de Naples (1821), mouvements anticléricaux dans les États du Pape, notamment à Bologne). En Lombardie, les universités sont étroitement contrôlées par le gouvernement de Vienne, comme dans les États du Pape par les évêques [23]. La vie intellectuelle passe donc en partie dans des sociétés scientifiques extérieures qui organisent des congrès à Pise en 1839, à Turin en 1840. Seul l’État piémontais, passé précocement au libéralisme, accomplit une véritable réforme universitaire où l’on sent l’influence allemande. Il faut attendre la période suivante pour que les deux pays méditerranéens cherchent vraiment à rattraper les systèmes universitaires modernes.

        

      
    

    
      Conclusion


      
        Cette première partie du xixe siècle est marquée par la rupture de plus en plus nette avec l’héritage universitaire ancien. L’espace universitaire européen s’est considérablement élargi puisqu’il s’étend maintenant du Pacifique à l’Oural, avec même des points d’ancrage outremer en Inde, en Afrique et en Océanie. Si le modèle allemand classique devient de plus en plus influent, les modèles centralisés et étatiques à la française comme le modèle collégial à l’anglaise restent des alternatives possibles. L’enseignement universitaire se dote de fonctions nouvelles même si la recherche ou la formation professionnelle relèvent en grande partie d’institutions libres ou non universitaires.
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  Chapitre VI – La seconde transformation : recherche ou ouverture sociale ? (1860-1940)


  
    

  


  
    
      
        La période 1860-1940 a été caractérisée par les historiens de l’éducation comme celle de la diversification, de l’expansion et de la professionnalisation de l’enseignement supérieur [1]. Ces trois phénomènes vont de pair avec la prégnance du modèle allemand comme source d’inspiration des réformes dans les pays aux universités demeurées traditionnelles. La convergence n’est cependant que partielle en raison des spécificités nationales et infranationales. Les conflits ethniques et religieux à propos de l’enseignement dans certaines parties de l’Europe, l’inégal degré de développement économique et d’urbanisation, la position dominante ou dominée du pays considéré dans l’ensemble international multiplient les cas particuliers. Un trait commun au moins apparaît à cette époque : l’enseignement supérieur devient un enjeu de plus en plus central pour la promotion sociale des individus, l’affirmation nationale, le progrès scientifique et économique national et international, la formation des élites et, au-delà, des cadres sociaux et même l’évolution des rapports entre les sexes avec le début de la féminisation des études supérieures. Dans l’entre-deux-guerres, il est même le théâtre d’affrontements politiques directement liés aux crises que traversent de nombreux pays européens. Notre progression d’ouest en est sur la carte du monde sera en même temps celle de l’échelle décroissante des changements.

      

    

    
      L’émergence du modèle américain, voie nouvelle vers l’enseignement supérieur de masse


      
        Nouvelles institutions


        
          C’est au cours de cette période que se forme un véritable système universitaire américain en liaison avec les autres grandes transformations du pays. L’éducation, valeur centrale de la société américaine, trouve dans cette entreprise un point d’application nouveau pour unifier une nation disparate, former les nouvelles élites nécessaires à une société urbaine et industrielle, affirmer la puissance internationale d’un pays en train de dépasser la vieille Europe. Le modèle ancien du college emprunté à l’Angleterre subsiste mais est de moins en moins adapté à ces nouveaux besoins. Toute une série de nouvelles institutions se fondent en fonction d’applications professionnelles grâce au Morrill Act de 1862 : écoles d’enseignement agricole, Land-Grant Colleges, State Normal Schools pour la formation des enseignants. Elles seront peu à peu absorbées par les nouvelles universités publiques. C’est aussi le temps du mécénat des milliardaires en dollars qui veulent donner à leur pays des institutions scientifiques dignes de l’Europe, fonctionnant en partie sur le modèle allemand, c’est-à-dire alliant l’enseignement et la recherche : Stanford en Californie, Johns Hopkins à Baltimore (fondée en 1876 en s’inspirant de l’Allemagne) Cornell et Chicago (financée par Rockefeller en 1892) rivalisent avec les vieilles universités de l’Est qui, elles aussi, se modernisent aux normes centre-européennes. L’utilitarisme et la croyance au progrès économique expliquent l’introduction précoce de cursus qui, en Europe, en raison de préjugés hérités de la société précapitaliste, ne sont pas jugés dignes de l’université. C’est la vogue notamment des formations de finance et de « business » comme la Wharton School of Finance inaugurée en 1881 à l’Université de Pennsylvanie ; la plus célèbre, la Harvard Business School, date de 1908.

        


        
          Cette souplesse des combinaisons de disciplines grâce au libre choix des étudiants est dénoncée par certains théoriciens de l’éducation formés en Europe, tels Abraham Flexner, qui y voient une trahison de l’enseignement proprement universitaire [2]. En réalité, elle a permis la coexistence de populations étudiantes particulièrement hétérogènes et la survie d’institutions alliant formation technique, professionnelle et générale ou scientifique et drainant ainsi des clientèles et des apports financiers multiples, garants de leur prospérité sous la férule autoritaire de présidents chefs d’entreprise. Cette force des exécutifs universitaires, la faible intervention de l’État et la position subordonnée des enseignants, malgré leurs efforts pour atteindre le niveau de qualification européen, distinguent profondément le « modèle universitaire américain » des modèles germanique et français contemporains.

        


        
          L’importance croissante de la recherche au sein des universités américaines apparaît à partir du début du xxe siècle et se fonde sur les générations d’étudiants issus des graduate studies inspirées du système germanique ou qui ont complété leur formation en Europe, principalement en Allemagne. On assiste au relèvement des études de médecine : la Johns Hopkins Medical School, créée en 1893, est la première vraie faculté de médecine américaine car les écoles médicales antérieures étaient aux mains des praticiens. Dans les autres domaines, on fonde des laboratoires et des instituts plus ou moins rattachés aux universités et les titulaires de Ph. D. sont de plus en plus nombreux. Enfin les disciplines sont organisées par département et non par chaire comme en Europe, ce qui facilite l’innovation. Un autre élément décisif de l’activité de recherche universitaire est la prospérité financière des institutions grâce au mécénat, aux fondations et aux dons des anciens élèves (alumni). Tous les observateurs européens de l’époque sont frappés par la splendeur des locaux, le luxe des installations scientifiques et la pléthore des moyens (bibliothèques, logements professionnels, etc.). Cet affranchissement de la norme européenne apparaît avec la diminution du flux d’étudiants américains en Europe et la mise en place d’échanges de professeurs de part et d’autre de l’Atlantique dès avant 1914 [3].

        

      

      
        Vers l’enseignement supérieur de masse


        
          La seconde originalité du système universitaire américain est son entrée précoce dans l’enseignement supérieur de masse. Cette expansion ne s’explique pas seulement par la massification de l’enseignement secondaire dont les effectifs passent, dans les années 1920, de 2,5 millions à 4,8 millions d’élèves, c’est-à-dire de 32 à 51 % du groupe d’âge correspondant. La croissance est encore plus forte au niveau supérieur. Il y avait moins de 250 000 étudiants dans les colleges en 1900, ils sont cinq fois plus nombreux en 1940 (près d’1,5 million). Les étudiants les plus avancés (graduates), moins nombreux proportionnellement qu’en Europe (5 800 en 1900), dépassent la barre des 100 000 à la veille du second conflit mondial [4]. La course au diplôme commence également dans la première moitié du xxe siècle en fonction de cette massification. Les filières d’études se modifient précocement par rapport à l’Europe. Les formations aux professions anciennes, encore quasi majoritaires en Europe, deviennent minoritaires aux États-Unis face aux formations techniques, pédagogiques et aux sciences sociales. L’élitisme initial du système américain s’efface aussi avec la prédominance, à partir des années 1950, des établissements publics et la part croissante de l’argent public dans l’investissement éducatif. À un enseignement dominé par la bourgeoisie, commence à succéder un enseignement où les classes moyennes, sans capital intellectuel et récemment arrivées en Amérique, sont les plus nombreuses. En revanche, les classes populaires proprement dites ne sont pas mieux représentées qu’en Europe, en particulier dans les filières les plus universitaires : dans un échantillon d’étudiants de 55 colleges et universités en 1925, les étudiants issus des classes populaires et de la petite bourgeoisie ne représentent que 6,8 % du total (les chiffres correspondants en Allemagne et en Angleterre sont respectivement 4 et 5,1 %) [5]. L’hétérogénéité sociale croissante est masquée par la hiérarchisation des établissements. Les plus prestigieux édictent des normes spécifiques pour écarter les minorités jugées indésirables. À Harvard, Princeton et Columbia par exemple, dans les années 1920 et 1930, l’administration universitaire met en place des quotas discriminatoires contre les étudiants juifs dont la part allait croissante à partir des années 1900. Les enseignants souffrent longtemps d’un statut social déprimé : les salaires, très variables d’une université à l’autre et selon la réputation et la discipline, sont beaucoup plus faibles que ceux des membres des professions libérales ; la garantie de l’emploi n’existe pas et les professeurs qui osent critiquer l’ordre social sont chassés sans ménagement par les boards of trustees (conseils d’administration) où dominent les hommes d’affaires [6].

        


        
          Après 1914, le système de la tenure (titularisation après une période probatoire comme assistant professor) est finalement introduit. La science américaine obtient peu à peu la reconnaissance internationale, ce qui accroît le prestige social des professeurs. Les enseignants persécutés par le nazisme, le fascisme ou les régimes autoritaires d’Europe centrale qui importent la conception corporative des professeurs allemands, contribuent sans doute également à cette modification du statut des scholars, une fois intégrés dans les universités américaines.

        

      
    

    
      La réforme inachevée du système français [7]


      
        La réforme universitaire (1868-1904)


        
          À partir de la fin des années 1860, les défauts du système napoléonien des facultés apparaissent de plus en plus nettement et sont critiqués publiquement tant par les universitaires que par les autorités. Le double souci de développer la fonction de recherche à l’intérieur des facultés sur le modèle germanique, alors à son apogée, et de rééquilibrer un organisme hypercentralisé converge avec l’intense réflexion sur les causes de la défaite de 1871 pour accélérer le mouvement de réforme.

        


        
          Les quatre premières sections de l’École pratique des hautes études, fondées en 1868 par Victor Duruy, répondent au premier besoin : créer des laboratoires liés à l’enseignement et un lieu où l’on transmet la science sous forme de séminaires spécialisés rompant avec le cours formel destiné au grand public, principal mode d’enseignement dans les facultés. Le deuxième objectif est plus long à réaliser. Il faut à la fois un soutien local (ce que permettent la libéralisation républicaine et l’engagement des élus locaux – en général républicains – des grandes villes universitaires), des nouveaux maîtres (le nombre de postes d’enseignants passe de 488 en 1865 à 1 416 en 1919) et des ressources élargies : les budgets des facultés passent de 7 634 000 francs en 1875 à 23 228 000 francs en 1913. La plupart des universités sont reconstruites ou agrandies à cette époque, en premier lieu, la nouvelle Sorbonne de Nénot (1885-1901). À côté des étudiants en droit et en médecine, autrefois les plus nombreux, les facultés des lettres (6 586 étudiants en 1914 contre 238 en 1876) et des sciences (respectivement 7 330 et 293) se peuplent d’étudiants professionnels. Pour ce faire, on crée des bourses de licence et d’agrégation tandis que les débouchés vers le professorat d’enseignement secondaire (pour les lettres) et vers les fonctions d’encadrement industriel (pour les sciences) s’élargissent.

        


        
          Le plus difficile à réaliser a été la réforme administrative qui rassemble les facultés en universités par la loi de 1896. Dotés de la personnalité civile, ces nouveaux corps disposent de conseils élus, sont maîtres d’une partie de leur budget, peuvent créer des chaires ou en supprimer, recevoir des donations, bref innover. Par rapport aux objectifs initiaux, on peut cependant parler d’un demi-échec de cette réforme. Tout d’abord, la décentralisation a progressé mais n’a pas vraiment entamé la domination parisienne : 43 % des étudiants, toutes facultés confondues, se concentrent encore à Paris en 1914, contre 55 % en 1876 ; le pourcentage remonte même à 54,9 en 1934-1935. En second lieu, l’option finalement retenue de transformer tous les groupes de facultés en universités, même dans les petites villes, a empêché l’émergence de véritables pôles régionaux pouvant rivaliser avec Paris. Certaines mesures prises après 1900 vont même en sens inverse de la décentralisation, comme par exemple l’intégration, en 1904, de l’École normale supérieure au sein de l’Université de Paris. Enfin les donations de mécènes à l’Université de Paris, du fait de la concentration de la richesse dans la capitale, sont sans commune mesure par rapport à celles faites en province, sauf dans les disciplines appliquées. Ces ressources privées permettent de créer de nouvelles chaires et des instituts de recherche. Le mécontentement des enseignants de province s’exprime ouvertement avec l’apparition d’associations professionnelles par faculté à partir de 1906. Celles-ci réclament des règles claires pour l’avancement et la diminution des privilèges financiers dont jouissent les professeurs de Paris.

        


        
          Au crédit de la réforme peut en revanche être mise la diversification des disciplines enseignées : les sciences humaines (psychologie, sociologie, ethnologie), les littératures étrangères, les langues rares et les sciences appliquées entrent peu à peu dans l’enseignement supérieur. En droit, l’économie politique, les finances publiques, l’histoire du droit, le droit international, etc. prennent de l’importance tandis que les spécialités médicales se subdivisent également avec des chaires consacrées aux maladies du système nerveux (1882), des voies urinaires (1890), des enfants ou à la gynécologie (1901). Le corps enseignant, rajeuni grâce aux créations de postes, est maintenant formé de plusieurs catégories qui rappellent les catégories allemandes. Aux professeurs titulaires (équivalent des professeurs ordinaires allemands) s’ajoutent les chargés de cours et professeurs adjoints (analogues aux professeurs extraordinaires) et les maîtres de conférences (titre nouveau), fondés sur le modèle des privat-docenten, mais qui, à la différence de ceux-ci, jouissent d’un statut de fonctionnaire et deviennent presque tous titulaires à plus ou moins brève échéance. Cette réforme a affecté surtout les facultés intellectuelles car le droit, la médecine et la pharmacie restent fidèles au principe des concours d’agrégation, malgré les critiques de plus en plus vives qu’ils suscitent. Cette différence des formes de sélection préalables à l’entrée dans la carrière universitaire (les littéraires viennent encore en majorité de l’enseignement secondaire, les scientifiques créent une filière parallèle de carrière fondée sur les fonctions de laboratoire) empêche la véritable naissance d’un esprit de corps universitaire au-delà des clivages entre facultés. D’autres transformations sociales, du public et de la fonction sociale des universités, accroissent les conflits internes à l’enseignement supérieur français [8].

        

      

      
        Diversification sociale et conflits internes


        
          L’une des justifications présentées par les réformateurs était, outre le rattrapage de l’Allemagne, le souci démocratique de renouveler les élites françaises en élargissant la base sociale de l’enseignement supérieur. Cet objectif a-t-il été atteint ? À partir de la fin du siècle, de nouveaux publics se pressent dans les amphithéâtres : les femmes (10 % des effectifs en 1910-1911, 27 % en 1936) et les étrangers (dont la part passe de 7 % en 1891 à 22 % en 1930-1931) notamment. La croissance des effectifs pourrait donner à penser qu’une ouverture sociale s’est produite. Les données statistiques disponibles, très imparfaites, obligent à être prudent. La part de la classe d’âge qui effectue des études supérieures reste très faible, comme dans les autres pays européens : 0,5 % du groupe d’âge 19-22 ans en 1875-1976, 2,9 % en 1930-1931 [9]. Socialement, le recrutement reste à dominante bourgeoise avec des nuances sensibles selon les filières. Les statistiques détaillées n’existent que pour la fin des années 1930 mais valent probablement a fortiori pour les décennies antérieures. En 1939, 49 % des étudiants étaient issus de la bourgeoisie économique ou libérale, 39 % des classes moyennes (enfants de fonctionnaires et d’employés), 7 % étaient fils d’artisans, d’ouvriers ou d’agriculteurs (il y a 7 % de non-réponses) [10]. Les facultés des lettres et des sciences sont celles où les catégories modestes sont les mieux représentées (les bourses y sont plus nombreuses et les débouchés professionnels à court terme moins aléatoires). S’en tenir à ce constat est insuffisant.

        


        
          L’enseignement supérieur de la troisième République est sans doute à la fois plus démocratique et moins démocratique qu’il n’y paraît à travers ces chiffres. Moins démocratique, car ne figurent pas ici les effectifs des élèves des grandes écoles où les milieux supérieurs sont mieux représentés qu’en faculté : ce sont autant d’héritiers absents des statistiques [11]. L’enseignement supérieur français permet cependant maintenant une mobilité réelle quand on compare sa composition sociale à celle de la fin du Second Empire : la part des enfants des classes moyennes y était, semble-t-il, beaucoup plus faible car à l’époque ceux-ci n’achevaient pas leurs études secondaires et a fortiori ne continuaient pas au-delà du baccalauréat. Cette ouverture vers les « nouvelles couches » (mais non vers le peuple à cause de l’élitisme maintenu de l’enseignement secondaire) apparaît notamment dans certaines filières où l’héritage culturel familial et le poids de la culture classique jouent moins comme les sciences (et notamment les instituts de sciences appliquées de province) ou des filières parallèles assimilables à l’enseignement supérieur comme les Écoles normales supérieures de l’enseignement primaire (Saint-Cloud et Fontenay) et les Écoles d’arts et métiers. Or peu à peu leurs élèves obtiennent des équivalences pour poursuivre des études en faculté et accèdent même à des positions d’élite, chaires de facultés et directions d’entreprises [12].

        


        
          Cette diversification interne et ces réformes inachevées expliquent en grande partie, dernier trait spécifique, que l’enseignement supérieur français soit mêlé à de nombreuses crises politiques de la période. Au combat antérieur pour la liberté mené par une partie des étudiants et des enseignants face aux régimes autoritaires ont succédé, sous la République, des débats et des conflits internes sur les différents rôles possibles des étudiants et des professeurs dans une société démocratique : les facultés deviennent le foyer d’une avant-garde d’« intellectuels » qui veulent éclairer le peuple et l’opinion lors de la tempête politique de l’affaire Dreyfus et participent au mouvement des universités populaires. Cette tradition sera reprise régulièrement lors du Front populaire, de la Résistance ou de la guerre d’Algérie. Pour une autre fraction conservatrice d’étudiants et de professeurs, les universitaires doivent au contraire être les garants de la tradition nationale, voire les défenseurs d’une certaine culture d’élite : c’est la position des antidreyfusards, nombreux dans les facultés professionnelles, celle des animateurs de la querelle contre la nouvelle Sorbonne (1910-1911) et celle des groupes activistes de l’Action française qui n’hésitent pas, avant comme après la guerre, à semer le trouble dans les cours des professeurs jugés trop à gauche ou persécutés parce qu’ils sont d’origine juive. Les universités libérales apparaissent souvent désarmées face à ces fauteurs de troubles dont le régime de Vichy, à travers l’épuration et l’antisémitisme institutionnel qu’il met en œuvre, ne fera qu’appliquer le programme [13].

        


        
          Cette interférence entre la politique et l’enseignement supérieur se retrouve dans tous les pays à cette époque. Elle marque que celui-ci joue un rôle plus central qu’autrefois dans la formation de la nation et des élites mais cette politisation est plus forte en France qu’ailleurs, du fait des insuffisances de la réforme universitaire. Celles-ci tiennent au maintien d’une tutelle administrative pesante (les recteurs nommés sont toujours les véritables chefs des universités, les concours limitent les innovations intellectuelles) et au vieillissement du corps enseignant après 1914, lié aux difficultés financières qui limitent les créations de postes et entraînent même des suppressions dans les années 1930. Mais surtout, la domination d’un enseignement supérieur d’élite qui contrôle le recrutement pour les filières d’encadrement technique ou administratif freine les réformes.

        


        
          Or, loin de perdre de l’importance, malgré les velléités réformatrices des républicains, les écoles de ce type se multiplient et conservent la plupart de leurs privilèges. Aux plus anciennes s’ajoutent, après 1870, les écoles commerciales comme HEC (1881), de nouvelles écoles d’ingénieurs (l’École supérieure d’électricité (1894), l’École supérieure d’aéronautique (1909)), d’administration (l’École coloniale, l’École supérieure des PTT et, partiellement, l’École libre des sciences politiques (1871) qui prépare aux concours des grands corps), et les facultés catholiques qui développent des filières professionnelles. Les élèves de ces filières, bien qu’issus de milieux beaucoup plus variés qu’on ne le dit, ont en commun, par suite de la procédure des concours, de privilégier un savoir technique et professionnalisé, de cultiver un esprit de concurrence mais aussi de corps et un élitisme qui vont à l’encontre de l’idéal universitaire théorique des facultés. Enfin, avec la croissance des effectifs des facultés dans l’entre-deux-guerres et la dégradation des taux d’encadrement, les élèves de ces filières jouissent de conditions d’études bien supérieures aux étudiants « ordinaires ». Cette concurrence inégale va nourrir, dans la période suivante, un débat sur la formation des élites qui n’est toujours pas tranché.

        

      
    

    
      L’élitisme persistant des universités anglaises et les innovations périphériques et provinciales


      
        Cette période est aussi une époque décisive pour le système universitaire britannique qui connaît ses réformes les plus importantes depuis sa naissance au Moyen Âge [14]. Les deux plus anciennes universités anglaises sont obligées, sur intervention du Parlement, de s’adapter au monde moderne : les étudiants non anglicans et les femmes sont enfin admis dans les années 1870. Les fellows des colleges d’Oxford et Cambridge sont autorisés également à se marier. Après une longue phase de stagnation, les effectifs de ces deux universités augmentent sensiblement : de 2 400 environ en 1861, ils passent à 5 881 en 1901 et dépassent 10 000 en 1931 [15]. La gamme des disciplines enseignées, encore limitée aux matières classiques et aux mathématiques au milieu du siècle, s’ouvre aux sciences, à l’histoire, au droit, aux langues étrangères. L’activité de recherche trouve enfin sa place, notamment à Cambridge, avec la donation du duc de Devonshire qui permet de créer le laboratoire Cavendish en 1871 où se formera une partie de l’élite scientifique britannique.

      


      
        Les changements les plus importants du paysage universitaire britannique ont cependant lieu en dehors d’Oxbridge avec la multiplication des civic universities dans les grandes villes provinciales destinées à former les nouveaux cadres d’une société industrielle et urbaine.

      


      
        Après Manchester dès 1851, Newcastle (1871), Aberystwyth au pays de Galles (1872), Leeds (1874), Birmingham (1874), Bristol (1876), Sheffield (1879), Liverpool (1881), Nottingham (1881), Cardiff (1883), Bangor (1883), Reading (1892) et Southampton (1902) se dotent d’embryons d’université [16]. Avant qu’elles n’obtiennent leur pleine autonomie par charte royale, leurs étudiants reçoivent leurs diplômes par l’intermédiaire de l’Université de Londres. Celle-ci, fondée en 1836, connaît également une forte expansion avec la multiplication d’institutions spécialisées fédérées de façon assez théorique. Formée d’écoles médicales rattachées à des hôpitaux, de la Royal School of Mines, du Royal College of Science, du Central Technical College (ces deux derniers fusionnés au sein de l’Imperial College of Science and Technology en 1907), de la London School of Economics (1895) et de collèges pour les jeunes filles, cette université éclatée n’obtient ses véritables statuts qu’en 1898.

      


      
        L’autre innovation qui marque la rupture avec l’époque médiévale est l’engagement financier progressif de l’État pour ces institutions qui auparavant vivaient de leur patrimoine comme Oxbridge ou de fondations privées ou municipales comme les universités provinciales. Ce principe nouveau est acquis en 1889 et, en 1906, l’aide de l’État atteint déjà 100 000 livres soit 2,5 millions de francs or, somme non négligeable bien que largement inférieure aux budgets universitaires du continent (la France, dès les années 1890, versait quatre fois plus à ses quinze groupes de facultés). Que les universités britanniques aient pu se passer de budgets d’État plus conséquents s’explique de deux manières. Certaines, notamment les plus anciennes, ont des ressources propres très importantes. En second lieu, la population étudiante reste faible comparée aux pays du continent malgré sa croissance vigoureuse à la fin du siècle : 26 414 étudiants pour l’ensemble Angleterre-Galles (1 % du groupe d’âge en 1911) mais 7 770 pour l’Écosse (2 % de la classe d’âge).

      


      
        Le recrutement social, encore très élitiste à Oxbridge, est beaucoup plus proche du continent dans les nouvelles universités et surtout dans les universités écossaises : à Glasgow par exemple, on compte, en 1910, 24 % de fils de travailleurs manuels et 20 % de fils de petits commerçants, artisans et employés parmi les étudiants, contre moins de 10 % pour l’ensemble de ces deux catégories à Oxford, alors que ces milieux forment 90 % au moins de la population active générale. Cette ouverture sociale très inégale selon les types d’université s’explique par les conditions financières. En Écosse, les droits sont peu élevés, les bourses nombreuses, le réseau scolaire primaire et secondaire bien développé. En Angleterre en revanche, les étudiants d’Oxbridge continuent de venir en majorité des public schools aux pensions très chères et il faut 200 livres par an pour étudier à Oxford ou Cambridge, soit déjà le niveau annuel de revenu d’une famille bourgeoise. Or 7 % seulement des étudiants anglais bénéficient de bourses en 1910, en priorité ceux qui s’orientent vers les filières techniques encouragées par les municipalités.

      


      
        Les fonctions sociales générales de l’enseignement supérieur britannique commencent à changer à cette époque mais l’avènement d’une véritable méritocratie ne se situe pas avant l’entre-deux-guerres, sauf pour les étudiants d’origine modeste destinés à l’enseignement ou à la fonction publique, c’est-à-dire la minorité. Les élites d’affaires continuent de privilégier une formation pratique ou technique plutôt qu’universitaire et, dans les professions libérales, l’hérédité professionnelle et la formation interne comptent autant que les diplômes universitaires.

      


      
        L’entre-deux-guerres ne modifie pas sensiblement le paysage universitaire britannique, si ce n’est les problèmes nouveaux nés des difficultés financières. À partir des années 1920, un système de bourses d’État ouvertes aux jeunes gens et aux jeunes filles est mis en place : elles sont au nombre de 360 en 1936. L’University Grants Committee, chargé de l’aide aux universités, voit son importance croître puisque même Cambridge et Oxford dont les revenus ont fondu avec l’inflation de guerre doivent y recourir. Les 2 millions de livres dépensées par l’État ne représentent cependant encore qu’un tiers des revenus universitaires dans les années 1930. En 1938-1939, le nombre d’étudiants dépasse pour la première fois la barre des 50 000 et un quart est de sexe féminin. Mais les véritables bouleversements sociaux, financiers et institutionnels du système universitaire britannique n’interviennent qu’après la Seconde Guerre mondiale quand le Royaume-Uni prend conscience de son retard par rapport aux autres pays industriels.

      

    

    
      Évolution et crise de vocation du modèle allemand


      
        Ce qu’il est convenu d’appeler le modèle universitaire allemand connaît paradoxalement une crise au moment où les autres systèmes européens ou américain, on vient de le voir, s’en inspirent en partie pour se moderniser. Cette crise est à la fois une crise de croissance et une crise de vocation.

      


      
        Crise de croissance


        
          Les effectifs étudiants qui avaient stagné entre 12 000 et 13 000 entre 1830 et le milieu des années 1860 atteignent un chiffre cinq fois plus élevé en 1914 (61 000). Cette croissance profite surtout aux petites universités du sud et de l’ouest comme Fribourg, Erlangen et Giessen et aux facultés de philosophie. Pour la première fois, les étudiants de lettres et de sciences de ces facultés sont plus nombreux que les étudiants en droit, tandis que les effectifs en théologie sont moitié moindres qu’en 1830. Ceci témoigne du changement de fonction des études supérieures et de la croissance des débouchés modernes (professorat, recherche scientifique, formation d’ingénieurs et techniciens) au détriment des fonctions anciennes (formation de prêtres ou de fonctionnaires). Parallèlement aux universités, se mettent en place des Technische Hochschulen (TH) au nombre de 10 au début du siècle [17] dont les effectifs croissent encore plus vite que ceux des universités classiques : ceux-ci passent de 5 000 en 1871-1872 à 17 000 en 1903, soit un triplement, pendant que le nombre des inscrits des formations universitaires double.

        


        
          Ces nouveaux étudiants viennent de la bourgeoisie et des classes moyennes enrichies par l’expansion industrielle et urbaine du Reich. La poursuite d’études supérieures apparaît en effet, dans une société plus mobile, comme un gage à la fois d’ascension sociale vers les professions nobles et un moyen d’accès à un nouveau statut culturel pour des groupes non encore reconnus dans une société toujours dominée par l’ethos aristocratique. Cette diversification sociale interne se reflète dans la vie associative étudiante. Les groupes les plus aisés entretiennent les rites des fraternités (Korps) et pratiquent le duel et la beuverie collective dont sont exclus les étudiants d’origine moyenne ou basse ou jugés indésirables en raison de leurs origines religieuses comme les juifs. Les étudiants qui refusent ces rites médiévaux et pseudo-aristocratiques fondent la Freistudentschaft pour défendre leurs intérêts face à ce corporatisme réactionnaire longtemps seul reconnu par les autorités académiques et politiques dont il flatte le passéisme [18].

        


        
          La croissance universitaire et l’hétérogénéité des profils des étudiants suscitent l’inquiétude des conservateurs face au risque de voir naître un « prolétariat de bacheliers » (Bismarck). L’absence de régulation par concours (comme en France) et la libéralisation du marché des professions libérales aboutissent en effet à une proportion d’étudiants en droit, en médecine, en lettres et sciences probablement supérieure aux besoins à partir d’un certain point de la courbe de croissance. Malgré les craintes des contemporains, la souplesse du système allemand a cependant permis de résoudre en douceur cette éventuelle surproduction de diplômés par un changement de filière, l’allongement des études, la migration géographique. Malgré les efforts des gouvernements pour faire appliquer des régulations autoritaires comme dans la première moitié du xixe siècle, les autorités universitaires n’ont pratiquement rien fait, à part des discours, pour freiner la croissance, gage pour eux d’enrichissement tiré des droits d’inscription [19].

        

      

      
        Crise de vocation


        
          L’idéal universitaire humboldtien était destiné à former des gens distingués issus de la bonne bourgeoisie ou de la noblesse. À partir du moment où les universités sont peuplées majoritairement de jeunes gens (et même, au début du xxe siècle, de jeunes filles) cherchant à rentabiliser leur formation dont une fraction provient de l’enseignement non classique, donc moins attachée aux valeurs humanistes, l’orientation des études ne peut qu’être infléchie vers la pratique, l’utilitarisme et la spécialisation. Les gouvernements des États qui ont toujours en charge les universités après l’Unité allemande acceptent progressivement cette tendance en créant des établissements ou des filières liés aux nouveaux besoins d’une société industrielle. En matière scientifique, ils encouragent aussi les liens entre la recherche et l’économie et facilitent la venue d’étudiants étrangers afin d’étendre l’influence allemande au dehors. Ces nouvelles fonctions ne peuvent que remettre en cause l’idéal antérieur des universités allemandes.

        


        
          Cette crise se manifeste même chez ceux qui sont censés incarner et maintenir cet idéal, les professeurs eux-mêmes. L’évolution morphologique, sociale et idéologique du groupe des enseignants en rend compte. Le premier changement est l’augmentation plus rapide du nombre des non-titulaires qui tendent, dans certains secteurs comme les sciences ou la médecine, à être majoritaires alors qu’ils ne sont toujours pas associés aux décisions collectives de leur faculté. Ce déséquilibre entre le nombre de professeurs ordinaires et extraordinaires ou des privat-docenten rend la carrière plus lente et plus difficile et nourrit un mécontentement qui apparaît au grand jour avant la guerre de 1914 avec le mouvement des Nichtordinarien. La multiplication des non-titulaires ne s’explique pas seulement par l’intérêt financier des gouvernements à disposer d’enseignants moins payés ou quasi gratuits, elle provient aussi du prestige grandissant de la fonction professorale, qui attire de plus en plus de postulants, et de la spécialisation croissante des disciplines dont les nouvelles branches sont confiées aux jeunes enseignants non-titulaires. C’est un gage d’innovation mais aussi, car tous ne seront pas promus, de frustrations intellectuelles. D’autant que ces différences de statut se traduisent par des écarts financiers importants. Les nouveaux venus doivent donc disposer de ressources personnelles pour attendre leur promotion ; c’est un facteur de fermeture sociale du milieu professoral dans le même temps où la population étudiante connaît une évolution sociologique plutôt inverse. Loyaux vis-à-vis de l’Empire, souvent animateurs des ligues nationalistes ou pangermanistes avant la Première Guerre mondiale, en majorité signataires de « l’Appel des 93 au monde civilisé » en septembre 1914 par lequel plusieurs centaines de professeurs soutiennent le militarisme prussien, les « mandarins » allemands sont en majorité réservés, voire nettement hostiles face à la démocratie après 1918 [20]. Les enseignants non-conformistes souffrent d’ailleurs dans leurs carrières s’ils se manifestent trop ouvertement, ainsi le physicien Leo Arons, privat-docent à Berlin, est exclu de l’Université pour avoir adhéré au parti social-démocrate.

        


        
          L’autonomie universitaire est de plus en plus menacée par l’intervention de l’État dans les nominations et surtout (mais c’est un phénomène qu’on retrouve dans toute l’Europe) par la dépendance financière croissante des universités par rapport au budget public pour les équipements de recherche en sciences et en médecine ou même dans les humanités avec le coût en hausse des missions de recherche et des bibliothèques. À Berlin, en 1860, le premier poste du budget était représenté par les salaires. À partir de 1870, ce sont les séminaires et instituts qui absorbent la plus grosse part. La progression de ces dépenses est beaucoup plus rapide que celles du personnel, au point qu’en 1910 la moitié du budget va aux séminaires et instituts, sans compter les investissements en bâtiments.

        


        
          Dans les universités prussiennes, entre 1882 et 1907, sont fondés 9 séminaires de droit, 4 de théologie, 86 instituts de médecine, laboratoires ou cliniques, 77 séminaires et instituts en lettres et sciences [21]. Le budget total des universités est passé de 9,6 millions de marks en 1882 à 26 en 1907 et même 36 avec celui des Technische Hochschulen qui obtiennent, en 1900, le droit de décerner des doctorats, malgré l’opposition des universités classiques.

        


        
          La « liberté et la solitude » du professeur humboldtien idéal n’ont plus guère de sens dans ces instituts où l’on travaille de plus en plus collectivement et dans les universités où l’on collabore avec les industriels. La fondation du Physikalisch-Technische Reichsanstalt à Berlin (1887) puis de la Kaiser-Wilhelm Gesellschaft en 1911 qui associe l’État, les industriels et les chercheurs au sein d’Instituts indépendants de l’université marque même une étape supplémentaire dans la division du travail entre recherche et enseignement. La fonction sociale des enseignements et des recherches universitaires s’étend aussi maintenant à des domaines inédits : l’hygiène publique, la réflexion sur l’évolution sociale (le « socialisme de la chaire » des Nationalökonomen, la sociologie avec Max Weber, Georg Simmel ou Werner Sombart) et le développement économique par les applications techniques de la science. Un éminent théologien, Harnack, premier président de la Kaiser-Wilhelm-Gesellschaft, parle même de l’Université comme « Grossbetrieb » (grande entreprise).

        

      

      
        La crise de l’entre-deux-guerres


        
          L’entre-deux-guerres porte tous ces problèmes à un degré critique. Les effectifs connaissent des variations cycliques très brutales : après une très forte poussée après la guerre pour rattraper les années perdues de la mobilisation, le retour à la normale se produit vers 1925, suivi d’un nouveau pic pendant les années prospères (1926-1931) avec un sommet à 138 000 étudiants à l’été 1931, et d’une phase de régression pendant les années de crise et celles du nazisme. Les effectifs tombent à 62 000 en 1939, avec l’arrivée des classes creuses de la guerre de 1914 et les mesures discriminatoires du régime, notamment contre les juifs. Ce rythme heurté résulte à la fois des événements politiques et économiques, de l’entrée massive des jeunes filles à l’université (elles représentent 20 % des étudiants en 1931 contre 3 à 6% avant 1914) et de la poursuite d’études des bacheliers non classiques inquiets sur leurs perspectives professionnelles. Le discours sur la surproduction de diplômés et la dévaluation de la culture redevient dominant notamment chez les professeurs et dans les courants droitiers (majoritaires) du mouvement étudiant. Malgré ses efforts en faveur d’une démocratisation sociale et politique des universités, le régime républicain de Weimar a échoué à obtenir le soutien d’une majorité de professeurs et d’étudiants. Les premiers cultivent le souvenir morose de leur apogée sous l’Empire, les seconds, quand ils sont anciens combattants, fournissent des recrues aux activistes d’extrême droite des corps francs et, à la fin des années 1920, sont conquis avant tous les autres groupes sociaux par le mouvement nazi qui y implante une organisation spécialisée.

        


        
          La mise au pas de l’enseignement supérieur par le régime nazi est donc plus facile qu’ailleurs : les étudiants des corporations ou des organisations nazies en profitent pour exprimer leurs frustrations et faire la chasse aux indésirables (les étudiants de gauche ou juifs), moyen, croient-ils, de s’insérer plus facilement dans une société en crise en réduisant la concurrence des diplômés. Les professeurs conservateurs ou réactionnaires laissent passer, presque sans mot dire, les atteintes aux libertés académiques (nomination des recteurs par le pouvoir, fin de l’autogestion universitaire, épuration de leurs collègues juifs ou de gauche) par adhésion au nationalisme et au culte de l’ordre du nouveau régime. Un tiers du corps enseignant est touché par l’épuration jusqu’en 1938 dont des savants de premier rang (20 prix Nobel effectifs ou à venir) [22]. Cette perte, dont la science allemande mettra longtemps à se remettre, et l’asservissement de nombreuses disciplines aux directives idéologiques du régime (en anthropologie, en médecine et en ethnologie, notamment) ont contribué à long terme à déstabiliser les fondements même du modèle universitaire germanique.

        

      
    

    
      L’Europe centrale et orientale


      
        L’Autriche-Hongrie


        
          Tout l’espace centre-européen qui correspond à peu près, avant 1918, à l’Empire austro-hongrois plus les nouvelles nations balkaniques en formation, est une zone de transition entre les pays aux systèmes universitaires non encore vraiment réformés et la sphère d’attraction du modèle germanique précédent. Les universités y participent donc des deux univers. Elles sont à la fois modernes et proches de l’Allemagne par certains traits dans la mesure où il existe une circulation des professeurs et des étudiants germanophones dans la partie occidentale de l’Empire et même jusqu’à Budapest. Elles sont aussi archaïques et marquées par le sous-développement de pays surtout ruraux où les débouchés professionnels sont d’abord, comme pour les universités occidentales de la première moitié du siècle, des emplois publics, juridiques, ecclésiastiques ou médicaux plutôt que scientifiques et littéraires. L’héritage du despotisme éclairé du xviiie siècle se manifeste aussi dans la forte présence des écoles supérieures techniques. La dernière particularité de cet espace universitaire est l’importance des tensions en fonction des origines nationales et religieuses diverses des populations qui s’y côtoient. Enfin, plus on va vers l’est, plus la migration étudiante vers l’ouest (vers Vienne, les universités allemandes voire la Suisse ou, dans la dernière période, vers Paris) est importante.

        


        
          Ces spécificités ou ces archaïsmes n’empêchent pas les universités les plus grandes de devenir des foyers intellectuels de niveau international, ainsi celle de Vienne. Certains professeurs allemands acceptent un « appel » des universités autrichiennes avant d’accéder aux universités de leur pays les plus prestigieuses.

        


        
          Les universités de l’Empire austro-hongrois ont conquis peu à peu le droit d’enseigner dans la langue nationale locale : Budapest, puis Koloszvar – aujourd’hui Cluj en Roumanie –, fondée en 1872, Debrecen et Poszony (1912) en Transleithanie ; Lwow et Cracovie dans la partie polonaise, l’université tchèque de Prague, Zagreb fondée en 1875 dans la partie croate. Elles deviennent vite des centres des mouvements nationalitaires.

        


        
          Les tensions religieuses accompagnent ou redoublent les tensions sociales et ethniques et se confondent parfois avec l’émergence d’un courant raciste antisémite chez les étudiants germanophones.

        


        
          Libérée des entraves juridiques et profitant pleinement de l’expansion économique de l’Empire, la minorité juive contribue à l’expansion des études supérieures bien au-delà de son poids démographique. En 1900 par exemple, 17,8 % des étudiants de la Technische Hochschule de Vienne et 16,7 % de ceux de l’Université sont juifs alors que les juifs ne représentent que 4,7 % de la population totale [23]. Jusqu’en 1900, une fraction notable des étudiants juifs de Vienne est en fait originaire des régions orientales de l’Empire. En 1910, les mesures de restrictions prises par le gouvernement hongrois face aux diplômes non hongrois entraînent une baisse sensible du nombre des juifs non cisleithaniens à Vienne. Les étudiants juifs choisissent de préférence la médecine et le droit car les carrières enseignantes ou de recherche leur sont moins ouvertes. Ils viennent en priorité de familles de petits patrons ou de cols blancs pour qui les études supérieures sont considérées comme un vecteur de mobilité ascendante et d’élévation de statut social. La minorité tchèque est également relativement surreprésentée dans l’enseignement supérieur. L’accès aux études supérieures est, pour elle, un moyen d’affirmation nationale face aux élites germaniques dominantes [24].

        

      

      
        Spécificités hongroises


        
          Les universités hongroises présentent certaines spécificités, en particulier le poids dominant des études de droit, moyen de formation privilégiée de la classe dirigeante au point qu’on a pu parler d’une « nation de juristes [25] ». Cette orientation dominante s’explique par le développement d’une bureaucratie magyare, après le compromis de 1867, et par l’importance nouvelle des professions juridiques dans une économie libérale. La petite et moyenne noblesse hongroise, aux revenus fonciers déclinant, utilise cette formation pour accaparer les postes de l’appareil d’État. À la fin du siècle, elle subit la concurrence des roturiers, notamment juifs, qui profitent d’un réseau universitaire juridique surdimensionné et où les études peu exigeantes peuvent être conciliées avec des activités annexes. Enfin l’accès à la culture juridique facilite l’assimilation des Allemands et des Slaves à l’ethnie dominante. Dans l’entre-deux-guerres, cette fonction de melting-pot de l’enseignement supérieur hongrois se retourne contre les minorités avec la réduction brutale du territoire, l’existence d’un surplus de diplômés et de fonctionnaires dans une nation en crise, appauvrie et obligée de rapatrier ses universités extérieures et ses élites des territoires maintenant étrangers. La classe dirigeante réagit par une loi instaurant un numerus clausus antisémite qui oblige beaucoup de juifs hongrois à l’exil temporaire ou définitif pour leurs études ou leur insertion professionnelle [26]. Ce numerus clausus est également dirigé contre les jeunes filles dont l’entrée dans l’enseignement supérieur s’était affirmée avec la guerre. Il en résulte deux changements, d’une part le rééquilibrage des filières au profit des formations scientifiques, techniques et médicales et d’autre part une réduction sensible des effectifs : ils diminuent de 17 599 (1918-1919) à 10 026 (1937-1938) tandis que se développent les études à l’étranger.

        

      
    

    
      L’expansion en douceur : le cas suisse


      
        La Suisse développe pendant cette période une expérience originale de rénovation universitaire. L’enseignement universitaire suisse présente trois originalités. En premier lieu, il ne forme pas système, chaque établissement relevant d’un canton indépendant en matière éducative. En second lieu, les clivages linguistiques font que la partie germanique et la partie romande regardent plutôt vers la nation linguistiquement parente. Enfin le nombre d’universités apparaît disproportionné pour les besoins locaux avec sept universités pour trois millions d’habitants en 1900 et même quatre pour 1,5 million dans la partie romande et au total plus de 8 000 étudiants. Pour couvrir les investissements que représente la transformation en universités véritables (avec fonction de recherche) des anciennes académies nées de la Réforme, l’accueil des étudiants étrangers et l’ouverture précoce aux jeunes filles, encore exclues ailleurs, représentent une solution originale : les jeunes filles forment un cinquième des effectifs pour l’ensemble de la Suisse avant 1914, soit plus du double de la proportion française. À Genève, le poids des étrangers est particulièrement élevé : 44 % des effectifs en 1880, 80 % en 1910 et 26 % en 1940. Pour l’ensemble des universités suisses, la proportion est similaire : 47 % en 1900, 53 % en 1910 ; dans l’entre-deux-guerres, la proportion redescend à 25 % en raison de la fermeture des frontières et de la naissance d’universités dans les pays d’Europe orientale [27]. Ces traits originaux ont fait de ces petites universités des lieux d’innovation par rapport aux pays voisins, malgré la prégnance du modèle germanique. À Genève par exemple, est créée, dès 1915, bien avant les universités européennes, une faculté des sciences économiques et sociales et de nombreux instituts à vocation internationale.

      


      
        C’est aussi au cours de cette période que le corps enseignant, longtemps issu des familles patriciennes des villes universitaires, s’ouvre à la circulation académique et aux outsiders exclus des systèmes plus rigides. Ainsi en 1918, Lina Stern, d’origine russe, est la première femme à obtenir une chaire de chimie physiologique à l’Université de Genève.

      

    

    
      La difficile rénovation des universités des pays du sud de l’Europe et de Russie


      
        L’Italie [28]


        
          La transformation du système universitaire italien pendant la période considérée coïncide avec la construction de l’État national. Cette entreprise est d’autant plus difficile que l’héritage moderne et médiéval est très important et que le rôle particulier de l’Église dans la société italienne rend toute modernisation synonyme de remise en cause des privilèges cléricaux. La loi Casati de 1859 cherche à centraliser l’organisation de l’enseignement supérieur sur le modèle français. Elle exclut l’Église de l’enseignement supérieur mais ne parvient pas à supprimer les petites universités locales héritées des époques anciennes.

        


        
          Avec dix-sept groupes de facultés complets ou incomplets à la fin du siècle, l’Italie post-unitaire apparaît surdotée comparée à la France (quinze groupes) ou à l’Allemagne (vingt universités) pour une population plus faible et une étendue deux fois moindre. De plus, ces facultés sont très mal réparties : il y a cinq universités en Emilie-Romagne et en Toscane, deux en Sardaigne, trois en Sicile, contre une seule en Lombardie et une pour le Sud. Huit universités comptent moins de cinq cents étudiants dans les années 1890 alors que Naples en a plus de 4 000 dans les années 1900. Malgré de multiples projets de simplification de la carte universitaire, les parlementaires, dont bon nombre sont professeurs de faculté, n’osent pas passer outre aux pressions des intérêts locaux. La seule réforme notable, d’inspiration anticléricale, est la suppression des facultés de théologie en 1873.

        


        
          En dépit de l’influence scientifique allemande à la fin du siècle, les défauts anciens du système demeurent avec la prédominance des études juridiques, le manque d’autonomie des petits centres, le traditionalisme des formes pédagogiques. L’archaïsme des cursus explique l’existence d’un chômage intellectuel important et l’attrait des fonctions publiques au détriment des formations modernes liées à l’économie.

        


        
          Celles-ci connaissent cependant une expansion notable dans les années 1900, souvent sur initiative privée. Des écoles commerciales publiques voient le jour à Gênes (1874), Bari (1886), Rome (1906), une université privée, l’université L. Bocconi, est fondée à Milan (1902), des écoles d’ingénieurs se développent à Milan, Naples (1904), Turin (1906), pour former les cadres et les chefs d’entreprise de la nouvelle Italie industrielle. Les petites universités, comme Sienne, Ferrare, Pérouse subsistent, elles, grâce aux subventions des banques locales. La profession universitaire est assez mal payée d’où le recours à des activités annexes, notamment en droit, faculté qui est souvent un tremplin vers la politique. Le modèle français, concurremment au modèle allemand, fait toujours sentir son influence puisque les chaires sont obtenues par concours et que l’enseignement supérieur relève d’un Conseil supérieur de l’Instruction publique qui laisse peu d’autonomie aux universités. L’Italie est ainsi, à la veille de la guerre, un pays paradoxal où le taux d’étudiants par rapport au nombre d’élèves de l’enseignement primaire est supérieur à tous les autres pays d’Europe plus avancés, d’où un fort chômage intellectuel des diplômés dans le Sud.

        


        
          Il faut attendre les réformes autoritaires du fascisme lancées par Gentile et ses successeurs pour que quelques anomalies disparaissent. La crise de l’après-guerre rend, il est vrai, la situation intenable : l’inflation avait appauvri les enseignants tentés par des activités annexes au détriment de leurs cours ; les étudiants, dont le chiffre a presque doublé, veulent rentabiliser leurs études et sont souvent obligés de travailler, d’où un fort absentéisme. La réforme Gentile (1923) introduit les principes humboldtiens mais d’une manière autoritaire, si bien que son idéalisme libéral apparent ouvre la voie à une fascisation progressive des universités. L’État classe les universités en trois groupes, de telle façon qu’il vide peu à peu les plus faibles en mesurant chichement ses subventions. Les enseignements secondaires sont sacrifiés par économie et les conditions de plus en plus rigoureuses d’accès aux chaires découragent les vocations. Les effectifs étudiants diminuent de 50 000 à 40 000 entre 1919 et 1929. Ils sont solidement encadrés par les organisations fascistes spécialisées. Les professeurs opposants doivent se taire ou s’exiler, comme le physicien Enrico Fermi, touché par les mesures antisémites de la fin du régime [29].

        

      

      
        L’Espagne


        
          Comme celui des autres pays méditerranéens, l’enseignement supérieur espagnol connaissait dans la seconde moitié du xixe siècle un grave retard par rapport aux nations plus avancées du nord de l’Europe. Les réformes sont déclenchées par le choc de la défaite de 1898 face aux États-Unis. Jusque vers 1900, les universités espagnoles souffrent, en plus grave, de certains travers de l’université napoléonienne : centralisation excessive, effectifs squelettiques, système bureaucratique de direction, professeurs peu dynamiques et fonctionnarisés. Les dix universités maintenues après les suppressions de nombreuses vieilles universités médiévales sont dirigées par un recteur et des doyens nommés par le pouvoir, comme en France avant les réformes. Les facultés de droit rassemblaient le plus gros des étudiants. L’université centrale de Madrid dominait l’ensemble car elle seule conférait le doctorat et ses professeurs étaient mieux payés. Des écoles supérieures techniques complétaient les cursus très traditionnels des facultés.

        


        
          Sur 17 000 étudiants en 1900, 8 000 suivaient effectivement les cours, 2 000 par an obtenaient la licence et 166 le doctorat. Sur 466 professeurs à la même date, plus du cinquième (99) enseignaient à Madrid. Dominées par l’enseignement professionnel, les universités espagnoles ne s’ouvraient que lentement aux disciplines intellectuelles ou modernes. Les deux tiers des professeurs étaient mal payés (moins de 5 000 pesetas) et, pour assurer leur avenir, devaient recourir à des travaux annexes ou essayer de parvenir à Madrid.

        


        
          Le mouvement de réforme est parti d’un petit groupe de jeunes universitaires d’Oviedo, la plus petite des universités espagnoles. Leurs idées inspirent les réformes prises par le nouveau ministère de l’Instruction publique à partir de 1900 : ouverture des facultés des lettres et des sciences sur de nouvelles disciplines, introduction des sciences sociales en droit, création de bourses, extension universitaire pour toucher de nouveaux publics. Le manque chronique d’argent limite cependant la rénovation. La solution trouvée à la nécessaire modernisation des contenus et à l’ouverture sur un nouveau public est le système de l’extension universitaire inspiré de l’Angleterre qui débute à l’université de Saragosse sous forme de cours publics en 1893 et s’étend à d’autres universités espagnoles. Y furent impliqués, outre les professeurs de faculté, des collaborateurs extérieurs. Les cours sont même donnés hors de la ville universitaire [30].

        


        
          Après 1917 [31], les universités espagnoles connaissent une croissance vigoureuse de leurs effectifs et une politisation tant des étudiants que des enseignants, divisés en conservateurs et réformistes. Elles sont donc intimement mêlées aux ruptures politiques qui marquent cette période tragique de l’histoire espagnole. Sous la dictature de Primo de Rivera, une autonomie nouvelle est accordée aux universités qui sont dotées de la personnalité civile et assimilées à des corporations conformément à l’idéologie du régime. Mais les faveurs accordées par là même aux établissements religieux suscitent une vive agitation universitaire à laquelle le régime répond par la fermeture de l’université de Madrid. La Deuxième République, à partir de 1931, permet l’expression véritable de l’autonomie universitaire notamment dans les régions comme la Catalogne où pendant quelques années l’enseignement supérieur peut être donné en catalan. Renouant avec les projets d’extension universitaire, la FUE, le principal mouvement étudiant, développe des programmes d’éducation populaire et de lutte contre l’analphabétisme.

        


        
          L’arrivée au pouvoir du général Franco au terme de la guerre civile se traduit en revanche par une épuration sévère du corps enseignant à laquelle s’ajoute l’exil forcé des universitaires qui avaient pris parti pour la République vaincue. La loi de 1943 marque le compromis entre les phalangistes et les partisans d’une université catholique traditionaliste. La nouvelle université devait exalter la morale et le dogme catholiques, l’hispanité, l’autorité et le sens de la hiérarchie. Cette glaciation dont l’Espagne ne sortira que dans les années 1960 tourne donc le dos à toutes les réformes antérieures.

        

      

      
        La Russie [32]


        
          L’enseignement supérieur russe se caractérise pendant cette période par des tendances contradictoires. D’un côté, conformément à la tradition russe du despotisme éclairé, l’État cherche à en faire un élément de la modernisation et de l’occidentalisation du pays. De l’autre, les tendances réactionnaires de l’autocratie qui reparaissent périodiquement en fonction de l’agitation révolutionnaire endémique imposent des mesures autoritaires de reprise en main des universités vues comme le foyer des idées subversives et une menace contre l’ordre social. La poussée des effectifs est d’autant plus nette qu’on part d’un niveau très bas.

        


        
          Les 5 000 étudiants de 1860 dans neuf universités, mais en majorité concentrés à Moscou et Saint-Pétersbourg, sont 37 000 cinquante ans plus tard. Cette poussée irrésistible, malgré les mesures de restriction après l’assassinat d’Alexandre II en 1881 (quotas pour les juifs et les milieux modestes), s’explique par le prestige des études supérieures dans une société où les fonctions bureaucratiques occupent le sommet de l’échelle sociale. À côté du droit qui y conduit, la médecine jouit aussi d’un attrait croissant dans un pays aux besoins immenses en matière d’hygiène et où la science apparaît comme un moyen de lutte privilégié contre la misère et l’ignorance. Cette aspiration sociale nouvelle des groupes moyens et inférieurs de la société se traduit par le déclin du pourcentage des étudiants d’origine noble aussi bien dans les universités que dans les écoles techniques. Dans les premières, leur part tombe de 67 à 35 %entre 1865 et 1914, et de 55 à 25 % dans les secondes. Parallèlement, la petite bourgeoisie, les classes moyennes ou les juifs cherchent à pénétrer dans l’enseignement supérieur. Quand la politique officielle les en empêche, ils n’hésitent pas à s’exiler en grand nombre pour conquérir leurs diplômes à l’étranger. Paris, Berlin, et les universités suisses comptent des colonies étudiantes russes importantes qu’il faudrait ajouter aux effectifs officiels de l’Empire. Pendant cette période également, les femmes cherchent à pénétrer dans l’enseignement supérieur. Quand la politique officielle est restrictive, l’initiative privée ou l’exil à l’étranger suppléent à l’enseignement officiel. Finalement, dans la décennie d’avant-guerre, les barrières sautent là aussi peu à peu et, en 1914-1915, les femmes représentent 30 % des effectifs de l’enseignement supérieur alors qu’elles partaient quasiment de zéro au début du siècle. Malgré les efforts du pouvoir pour encadrer les étudiants et orienter certains groupes sociaux vers les instituts techniques, l’agitation politique dans l’enseignement supérieur ne cesse pas (mouvements en 1869, 1874, 1879, 1887, 1890). L’origine de ces contestations est le refus du pouvoir de reconnaître les mouvements associatifs étudiants ou les réglementations autoritaires régulièrement remises en vigueur. 25 000 étudiants participent à la grève de 1899 et beaucoup sont arrêtés, expulsés ou exilés. Le point culminant de l’agitation est atteint lors de la Révolution de 1905 où les universités servent de centre à la mobilisation révolutionnaire aboutissant à la grève générale d’octobre. La répression conduit à la fermeture des universités en 1905-1906. De nouveaux troubles, à la suite des funérailles de Tolstoï, entraînent l’intervention de la police à l’Université de Moscou et la démission d’une centaine d’enseignants en 1910. Paradoxalement en effet, les professeurs de l’enseignement supérieur russe bien que venant en majorité d’un milieu privilégié (39 % sont d’origine noble en 1904) penchent globalement vers le libéralisme et les réformes ; certains sont même politiquement engagés au point d’en souffrir dans leurs carrières, de devoir s’exiler (cas de Metchnikoff à l’Institut Pasteur) ou de se contenter de positions marginales (ainsi le célèbre physiologiste Pavlov).

        


        
          La période inaugurée par la révolution de 1917 accentue les variations de la population étudiante et les transformations des structures. L’ouverture des admissions décidée par les bolcheviks s’accompagne d’une hausse fulgurante des effectifs : on atteint en 1922 les 216 000 étudiants (contre 127 000 en 1914), accueillis dans dix nouvelles universités et plus d’une centaine de nouveaux instituts techniques, ouverts notamment en dehors de la Russie proprement dite. La courbe retombe dans les années 1920 avec les difficultés multiples et la politique de quotas sociaux en faveur des groupes populaires. La planification s’applique aussi à l’enseignement supérieur et privilégie les études techniques et appliquées au détriment des filières universitaires suspectes et encadrées [33]. La nouvelle intelligentsia soviétique sera technicienne et soumise politiquement même si, à l’inverse de l’intelligentsia tsariste, elle peut se prévaloir d’origines populaires en raison de critères définis d’en haut. Avec 4,3 % de la classe d’âge dans les études supérieures, la Russie soviétique aurait ainsi rattrapé en 1939 le niveau de formation supérieure des pays occidentaux tout en changeant complètement les origines des cadres du régime.

        

      
    

    
      L’occidentalisation des systèmes extra-européens


      
        Le Japon


        
          Avec l’ouverture sur l’Occident de l’ère Meiji (1868), le Japon eut très vite le souci de s’inspirer du modèle universitaire des pays alors dominants. Dès le mois d’août 1872, la loi sur le système éducatif établit une université dans chacun des huit districts d’enseignement. Cependant la première véritable université n’apparaît qu’en septembre 1877 avec la fusion de l’école Kaisei de Tokyo et de l’École médicale de cette même ville qui forment l’université de Tokyo. Elle comprend des enseignements de droit, littérature, science et médecine. Cette université prend le nom d’Université impériale par une ordonnance de mars 1886. Onze ans plus tard, l’ancienne capitale, Kyoto, est également dotée d’une université tandis que des universités impériales apparaissent à Tohoku, Kyushu et Hokkaido. La longue fermeture du Japon sur le monde extérieur implique de recourir à des professeurs étrangers pour l’enseignement des disciplines modernes. Ceux-ci enseignent en langue étrangère, ce qui oblige les étudiants à suivre trois ans d’enseignement préparatoire en langue vivante. Au nombre de 77 en 1877, ces professeurs absorbent, par le montant de leurs traitements, le tiers du budget de l’enseignement [34].

        


        
          La création d’institutions privées est la solution trouvée aux difficultés d’organisation et de financement. D’abord écoles spéciales de niveau inférieur, des universités privées sont autorisées à la suite d’une ordonnance de décembre 1918. De nombreux collèges privés et universités publiques, mais non impériales, sont également fondés dans les années 1920. En 1945, on compte dans l’empire du Soleil-Levant 49 établissements d’enseignement supérieur : les sept universités impériales, quatorze universités et collèges publics et vingt-huit universités privées complétées par de très nombreuses écoles spéciales de tout type. Ainsi le modèle allemand qui avait inspiré la fondation des nouvelles universités d’État est progressivement concurrencé par un secteur privé majoritaire à la veille de la réorganisation de l’enseignement supérieur japonais par les forces d’occupation américaines (1948) [35].

        


        
          Le taux de scolarisation dans l’enseignement supérieur augmente très rapidement dans la première moitié du xxe siècle. Il passe de 0,9 % en 1905 (soit le tiers des pays européens avancés) à 19,9 % en 1915 et 32,3 % en 1925. Mais le secteur d’État, très demandé et très élitiste, n’est ouvert qu’à une fraction minime sélectionnée par des concours d’entrée : ses étudiants ne représentent que 2,5 % du total.

        


        
          L’arrivée au pouvoir des militaires se traduit par des effets négatifs sur les universités à partir de 1930. Le climat libéral fait place à une persécution systématique des étudiants et des enseignants de gauche accusés d’être antinationaux. Des organisations spécifiques sont chargées de l’endoctrinement de la jeunesse. À la différence de ce qu’on constate dans les autres régimes autoritaires, l’expansion des effectifs continue afin d’assurer l’autonomie du Japon en terme de cadres, d’ingénieurs et de techniciens. Le Japon détient ainsi en 1935 un taux d’étudiants pour 10 000 habitants supérieur à celui de l’Europe. Les futures bases de la puissance japonaise sont ainsi mises en place par cette entrée précoce dans l’enseignement supérieur de masse.

        

      

      
        Autres cas


        
          À l’instar du Japon, mais plus tardivement, la plupart des pays « neufs » ou dominés par l’Occident tendent à imiter pendant cette période le modèle universitaire dominant. La construction de ces universités est tout à la fois un processus de modernisation et d’affirmation nationale, prélude à la lutte pour l’indépendance. En Chine, par exemple, le mouvement débute avec la fondation, en 1898, de l’Université impériale de Pékin sur un modèle européen. Dans les années 1910-1920, des établissements de ce type se multiplient sur l’ensemble du territoire. Ces universités constituent aussi le berceau du mouvement d’indépendance anti-occidental [36]. L’ouverture sur le monde est un peu plus tardive ailleurs, ainsi en Égypte qui fait appel au départ, comme le Japon, à des enseignants venus d’Europe. En Amérique latine, les structures héritées de l’époque coloniale sont longues à être remises en cause. Le mouvement de réforme part d’une protestation des étudiants de Cordoba en Argentine en 1918 et gagne de proche en proche les divers pays : Pérou, Chili, Uruguay, Colombie, Mexique, Cuba. Peu à peu, l’autonomie universitaire est accrue, les étudiants obtiennent un droit de regard sur les affaires académiques, la sélection des enseignants se fait plus rigoureuse. La modernisation est parfois réalisée de manière autoritaire, comme au Brésil dans les années 1930 où sont créées de nouvelles universités à Rio et São Paulo dont les premiers professeurs viennent d’Europe, en particulier de France. Tout au long du xxe siècle, l’enseignement supérieur sera intimement mêlé dans cette région aux mouvements politiques réformistes, nationalistes ou révolutionnaires (mouvement des universités populaires au Pérou, université ouvrière de Mexico (1932), mouvement nationaliste puis marxiste à Cuba, jusqu’aux guérillas des années 1960-1980 dans les pays andins ou d’Amérique centrale qui y puisent leurs cadres et une partie de leurs troupes) [37].

        

      
    

    
      Conclusion


      
        Au milieu du xxe siècle, l’enseignement supérieur est devenu une institution centrale pour les sociétés influencées directement ou indirectement par l’Europe. Il est à présent le lieu de l’innovation scientifique, sociale et même politique puisque s’y préparent les cadres de l’avenir. Il a mis en place également d’importants réseaux d’échange, qu’ils soient scientifiques à travers les échanges de professeur, les sociétés savantes, les revues scientifiques, les congrès, les missions de recherche, ou estudiantins avec la reprise de mouvements migratoires étudiants à l’échelle de l’Europe voire des continents [38]. Il est également le berceau de mouvements réformateurs dans le domaine social ou pacifistes même si chaque communauté universitaire conserve ses spécificités nationales et se laissera embrigader au service de la nation lors du premier conflit mondial. Espace de liberté intellectuelle et d’affranchissement des préjugés (avec les débuts de l’entrée des femmes dans les études universitaires), il est donc suspect à tous les régimes autoritaires ou dictatoriaux qui veulent modeler étroitement les hiérarchies sociales et les mouvements intellectuels. Plus globalement, la plupart des grandes transformations des sociétés du xxe siècle sont annoncées ou se préparent en son sein.

      


      
        
          Tableau 3 - Les effectifs étudiants en Europe et aux États-Unis de 1810 à 1950 (en milliers)
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          N. B. : les dates doivent s’entendre de manière approchée, i.e. une statistique de l’année disponible dans la décennie considérée.


          France : * J.-C. Caron, op. cit., p. 37 (1828) ; ** estimation d’après G. Weisz (p. 46) (médecine et droit augmenté d’un chiffre approché pour les autres facultés et écoles) ; autres : G. Weisz, op. cit., p. 23 ; Belgique et Pays-Bas : B. R. Mitchell, International Historical Statistics: Europe (1750-1988), Londres, Macmillan, 1992, p. 878-883 ; Minerva, 1909/1910 et Les Institutions d’enseignement supérieur et de recherche en Belgique, Bruxelles, 1937 ; Autriche : il s’agit des universités présentes sur le territoire actuel de l’Autriche et sans les établissements supérieurs techniques (H. Engelbrecht, op. cit., p. 236 et Mitchell, op. cit.) ; Italie : A. Aquarone, op. cit. ; M. Barbagli, Disoccupazione intellettuale e sistema scolastico in Italia, Bologne, Il Mulino, 1974, p. 134 et 204 et B.R. Mitchell, op. cit. ; Espagne : J.-L. Guereña, art. cit. et B. R. Mitchell, op. cit.

        


        
          Sources : K. Jarausch, op. cit., p. 13 (1860-1930) ; Allemagne avant 1860 : R. S. Turner, art. cit. dans Handbuch der deutschen Bildungsgeschichte, p. 224.
        


        
          

        

      


      
        
          Tableau 4 - Taux de scolarisation dans l’enseignement supérieur dans les principaux pays occidentaux rapporté à la classe d’âge 20-24 ans (en %)*
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          * URSS après 1917.


          N. B. : les dates doivent s’entendre de manière approchée, i.e. une année disponible dans la décennie considérée.

        


        
          Sources : H. Kaelble, Soziale Mobilität und Chancengleichheit im 19. und 20. Jahrhundert, Göttingen, Vandenhoeck et Ruprecht, 1983, p. 200-202 pour tous les pays avant 1914, sauf la France, la Russie et les États-Unis ; pour ceux-ci : K. H. Jarausch, op. cit., p. 16 (Russie, États-Unis) ; pour la France, voir F. K. Ringer, Education and Society in Modern Europe, Bloomington, Indiana UP, 1979, tableaux IX-XI.
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  Troisième partie : L'universalisation de l'Université depuis 1945


  


  

  Chapitre VII – La première massification, de 1945 au début des années 1980


  
    

  


  
    
      
        Le tiers de siècle qui suit la Seconde Guerre mondiale a sans doute apporté plus de bouleversements dans le paysage universitaire mondial que les trois siècles précédents. Les établissements d’enseignement supérieur qui ne concernaient qu’une faible minorité de la jeunesse doivent accueillir une part croissante de celle-ci et de manière de plus en plus équilibrée entre les sexes. Ils ne formaient qu’un mince réseau réservé à une minorité de pays et même, dans les pays dominants, n’étaient présents que dans très peu de villes. En une ou deux décennies, ils tissent ce qu’on pourrait appeler maintenant un world wide web universitaire à l’échelle de tous les continents, malgré les retards initiaux considérables de l’Asie, de l’Afrique et de l’Europe orientale.

      


      
        Les problèmes d’enseignement supérieur se hissent alors au niveau d’enjeux politiques et sociaux majeurs et les tensions croissantes, nées de l’expansion à marches forcées et du heurt des intérêts entre l’État, la nation, les groupes universitaires, les étudiants et les demandes des entreprises ou de l’économie, se traduisent par des troubles récurrents d’ampleur et de gravité très variables selon la capacité d’adaptation des structures héritées ou l’autoritarisme des responsables qu’ils soient privés ou publics.

      

    

    
      Le passage mondial à une université de masse


      
        Europe et Amérique du Nord


        
          La plupart des pays d’Europe et d’Amérique du Nord connaissent la même expansion plus ou moins maîtrisée et avec des décalages chronologiques sensibles en fonction des réformes scolaires introduites : ouverture ou non de l’enseignement secondaire, féminisation inégale des filières, création d’un enseignement supérieur court ou technologique ou de voies alternatives aux études supérieures qui permettent d’amortir le choc de la première expansion (voir tableau 5).

        


        
          
            Tableau 5 - Effectifs de l’enseignement supérieur en Europe et en Amérique du Nord de 1950 à 1970 (en milliers)*
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            * Universités seulement ; autres pays ensemble de l’enseignement supérieur.

          


          
            Sources : G. Neave, tableau 2.1, in W. Rüegg (ed.), A History of the University in Europe, vol. 4, Cambridge, Cambridge UP, 2011, p. 42, d’après Unesco, World Handbook of Educational Organization and Statistics, 1951 ; Annuaire statistique de l’UNESCO, 1965 ; B. R. Clark et G. R. Neave (eds), The Encyclopaedia of Higher Education, Oxford, New York, Pergamon Press, 1992, vol. 3, p. 1549 ; certaines données ont été corrigées à partir des monographies suivantes : R. Rytlewsky et M. Opp de Hippt, Die Bundesrepublik in Zahlen, Göttingen, Vandenhoeck & Ruprecht, 1987 ; H. Köhler, Schulen und Hochschulen in der Deutschen Demokratischen Republik, (1949-1989), Göttingen, Vandenhoeck & Ruprecht, 2008, p. 283, 293 ; Royaume-Uni : M. Tight, The Development of Higher Education in the United Kingdom since 1945, Maidenhead, New York, Open University Press/Mc Graw Hill, 2009, p. 55 ; Canada : R. S. Harris, A History of Higher Education in Canada, (1663-1960), Toronto, Buffalo, University of Toronto press, 1976, p. 457 (étudiants à temps plein) ; États-Unis : taux classe d’âge de 19 ans, dans M. Devèze, Histoire contemporaine de l’Université, Paris, Sedes, 1976, p. 439. Pour certaines années ou pays manquants, compléments avec OCDE, Annuaire des statistiques de l’enseignement, vol. 1., Tableaux internationaux, Paris, OCDE, 1974, p. 21 (enseignement universitaire) et 30 (taux de scolarisation) ; Annuaire international de l’éducation, vol. XXII, Paris, Unesco, 1960, p. 543-45 ; J. Lambiri-Dimaki, « Les chances d’accès à l’enseignement en Grèce », dans R. Castel et J.-C. Passeron (dir.), Éducation, développement et démocratie, Paris, La Haye, Mouton, 1967, p. 109 (1962-1963) ; URSS : T. Revenko, L’Enseignement supérieur en Union soviétique, Paris, OCDE, 1973 et J. Markiewicz-Lagneau, Éducation, égalité et socialisme, Paris, Anthropos, 1969, p. 77 et 79 et p. 80-81 (Pologne et RDA).
          


          
            

          

        


        
          En France, par exemple, on passe de 81 218 étudiants en 1935 à 213 100 en 1959-1960 (+ 162 % en 24 ans). C’est alors que la croissance s’emballe : doublement des inscrits en moins de dix ans (plus de 400 000 étudiants à la veille de 1968), près de 700 000 en 1970. L’Italie, qui partait d’un plus haut niveau initial que la France en 1950, se retrouve dans la même fourchette au début des années 1970. Des pays aussi différents que la Suède, la Belgique, la Yougoslavie ou l’Espagne fournissent d’autres exemples de massifications rapides. En revanche, l’Allemagne, l’Autriche, le Royaume-Uni et surtout la Suisse suivent des voies d’expansion plus modérées ou parviennent à l’absorber en partie dans des établissements extérieurs aux universités (Fachhochschulen, polytechnics).

        


        
          Ces décalages, sur fond d’expansion, indiquent bien la résistance inégale à la massification des modèles universitaires hérités de la première moitié du xxe siècle. Certains pays maintiennent le caractère sélectif des études supérieures ou inventent des voies alternatives, plus courtes ou plus spécialisées, pour préserver la rareté relative des titres académiques anciens et différencier les fonctions des établissements selon les débouchés ou le niveau de généralité et de prestige. D’autres subissent la croissance et, malgré des discours planificateurs ou les projets sélectionnistes comme en France, ne parviennent ni à instaurer une sélection générale (sauf pour une minorité destinée aux grandes écoles), ni à ouvrir des débouchés alternatifs appropriés : les projets de collège universitaire à l’américaine échouent, la création des IUT en dehors des filières techniques ou scientifiques tarde à se mettre en place [1]. Il est significatif que les pays à la croissance la plus forte soient aussi ceux où la féminisation des études supérieures est la plus rapide. Les deux phénomènes se confortent puisque les facultés qui s’accroissent le plus vite sont aussi celles qui accueillent le plus de jeunes filles : les lettres et le droit, celles aussi où le minimalisme de l’encadrement pédagogique (cours d’amphithéâtre) permet d’absorber de gros bataillons sans les équipements coûteux qu’impliquent la médecine et les sciences et leurs taux d’encadrement plus élevés pour l’initiation aux exercices pratiques ou à la clinique.

        


        
          Cette expansion des effectifs se produit aussi dans les pays d’Europe centrale et orientale et en URSS, malgré la différence des systèmes économiques et des structures éducatives. Il s’agit donc bien d’un phénomène social universel lié à l’expansion économique de cette période de prospérité, à la croyance renouvelée dans les vertus de la science et des lieux où on la conçoit, aux idéaux d’égalité et de progrès social diffusés au niveau international aussi bien par les États-providence que par les États communistes, même si les finalités et les modalités sont différentes. D’un côté, en Europe de l’Ouest et au Japon, il s’agit de rattraper le pays dominant, les États-Unis, dont les taux d’accès à l’enseignement supérieur étaient déjà bien supérieurs, au lendemain de la guerre, et qui vont continuer à montrer la voie aux pays européens ou d’Asie ralliés au modèle libéral. Les gouvernements souhaitent ainsi réduire aussi le décalage entre leur potentiel de recherche et de formation à la recherche par rapport à cette superpuissance pour moins dépendre économiquement et technologiquement de celle-ci. De l’autre, dans les pays qui suivent le modèle soviétique, les partis communistes au pouvoir entendent remplacer ou renouveler les anciennes classes dirigeantes décimées ou épurées après la prise de pouvoir et former de nouveaux cadres pour la « société socialiste » en construction qui se fixe comme objectif aussi de rattraper son retard économique et technique sur l’Ouest dans le cadre de la « guerre froide », puis de la coexistence pacifique. Partout l’accent est mis sur la formation d’ingénieurs et de techniciens et la croissance planifiée des formations utiles est significative de ce volontarisme universitaire en rupture avec les politiques libérales antérieures, en Europe comme ailleurs. Des quotas sociaux ou des examens biaisés sur critères sociopolitiques s’efforcent de « prolétariser » les origines des étudiants, avec un certain succès dans les années 1950, puis de moins en moins à mesure que les enfants des cadres du régime et des membres de l’intelligentsia rendent inopérantes par leurs stratégies éducatives les législations antérieures en faveur des classes populaires.

        

      

      
        Le reste du monde


        
          Dans les pays anciennement colonisés, qu’on appelle maintenant « en voie de développement » ou du « tiers-monde », le retard en matière de formations supérieures est encore plus considérable. Pendant une phase de transition, les embryons d’université ou les nouvelles universités en Afrique dépendent en partie des enseignants envoyés par l’ancienne métropole : c’est le cas au Ghana, au Sénégal, en Côte d’Ivoire, en Afrique du Nord. Pour remédier aux insuffisances des infrastructures universitaires face à la croissance rapide des effectifs, une autre solution est l’envoi d’étudiants dans les universités d’Europe ou des États-Unis, voire en URSS ou dans les pays socialistes quand certains pays africains ou asiatiques s’orientent vers la coopération ou l’alignement sur le bloc de l’Est pour se libérer de l’ancienne domination coloniale.

        


        
          Sur les autres continents (tableaux 6 à 8) les croissances des effectifs sont tout aussi remarquables que dans les pays développés, malgré des décalages tenant à des situations économiques ou politiques particulières (pays ayant subi des troubles lors de la phase de décolonisation par exemple ou des guerres étrangères). En Afrique, où l’on part de presque rien, les progressions sont les plus élevées avec toutefois de fortes inégalités internes et des rythmes d’accélération décalés sur les années 1960 ou 1970. En Asie, des coefficients multiplicateurs de 5 en dix ans ou de 10 ou plus en vingt ans ne sont pas rares non plus : ainsi au Bangladesh (multiplication par plus de 20 dans la décennie 70 qui suit la sécession par rapport au Pakistan), en Malaisie (multiplication par près de 13 en vingt ans), en Iran, en Syrie et à Taïwan (décuplement en vingt ans). En Amérique latine, seuls le Mexique, le Brésil, la Colombie et le Venezuela connaissent des progressions aussi phénoménales, les autres pays voient leurs systèmes d’enseignement supérieur accueillir de nouveaux entrants sur des taux plus proches de ceux de l’Europe et de l’Amérique du Nord, ce qui n’est pas toutefois sans poser problème partout, comme on le verra plus en détail plus loin, en raison des ressources limitées et du manque de consensus politique.

        


        
          
            Tableau 6 - Effectifs étudiants des principaux pays d’Afrique et taux de féminisation (pourcentage entre parenthèses) de 1960 à 1980
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            Sources : L’Avenir de l’enseignement supérieur en Afrique, rapport de la Conférence sur l’avenir de l’enseignement supérieur en Afrique (Tananarive, 3-12 septembre 1962) Paris,Unesco, 1963 ; B.R.Clark et G. R. Neave (eds), The Encyclopaedia ofHigher Education, op. cit. ; D. Teferra et Ph. G. Altbach (eds), African Higher Education: an International Reference Handbook, Bloomington, Indianapolis, Indiana UP, 2003 ; P. Vermeren, La Formation des élites marocaines et tunisiennes, Paris, La Découverte, 2002, p. 491.
          


          
            

          

        


        
          
            Tableau 7 - Effectifs étudiants des principaux pays d’Amérique latine (1960-1980), pourcentage de la classe d’âge en 1966 et taux de féminisation (pourcentage entre parenthèses)
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            Sources : Annuaire international de l’éducation, vol. 22, 1960, Paris, Unesco, 1960, p. 543-545 ; B. R. Clark et G. R. Neave (eds), The Encyclopaedia of Higher Education, op. cit., pour les années 1970 et les années 1980 ; tableaux statistiques en ligne : stats.uis.unesco.org/unesco/ReportFolders/ReportFolders.aspx ; D. dos Santos Tinôco, « L’enseignement supérieur au Brésil : massification, privatisation et exclusion », Revue de l’Association francophone internationale de recherche scientifique en éducation, www.la-recherche-en-education.org n°2 (2009), p. 21-39 ; A. Liebman, K. N. Walker, M. Glazer, Latin American University Students: A Six Nation Study, Cambridge (Mass.), Harvard UP, 1972, p. 36 ; D. C. Levy, Higher Education and the State in Latin America: Private Challenges in Public Dominance, Chicago, The University of Chicago Press, 1986, tableau 1.
          


          
            

          

        


        
          
            Tableau 8 - Effectifs étudiants des principaux pays d’Asie et d’Océanie (1960-1980) et taux de féminisation (pourcentage entre parenthèses)
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            Effectifs englobés : ensemble du niveau « tertiaire » soit l’enseignement supérieur au sens large, selon la définition de l’Unesco.

          


          
            Sources : sources identiques aux tableaux précédents. Pour Taïwan : Ru-Jer Wang, « From elitism to mass higher education in Taïwan: the problems faced », Higher Education, vol. 46, no 3, 2003, p. 261-287 ; Chine : R. Hayhoe, « China’s universities and Western academic models », Higher Education, vol. 18, no 1, 1989, p. 70 et 72 ; Annuaire statistique de l’Unesco, 1965 et 1993.
          

        

      
    

    
      Pays précurseurs des mutations


      
        États-Unis : vers la « multiversité »


        
          Puissance économique et politique dominante pendant la période, les États-Unis sont aussi la nation qui traverse le plus tôt et à la plus grande échelle la grande transformation universitaire. C’est pourquoi les grandes universités américaines vont être invoquées constamment par les réformateurs des autres pays comme modèles à suivre. Dans des conférences tenues à Harvard du 23 au 25 avril 1963, le président de l’Université de Californie, Clark Kerr, a proposé de baptiser les nouvelles universités transformées de « multiversities [2] ». Avec la croissance des effectifs (enseignants et étudiants), la diversification des formations et des matières enseignées, l’implication croissante de l’université dans les enjeux économiques, sociaux, politiques, locaux ou fédéraux, les modèles de référence qui ont servi de fondement aux plus anciennes universités américaines ne sont plus de mise selon lui. La « multiversité », selon C. Kerr, est l’expression de l’avènement d’une nouvelle économie et d’une nouvelle société :


          
            C’est maintenant seulement que nous nous rendons compte que le produit invisible de l’université, le savoir, est peut-être à lui seul l’élément le plus puissant de notre culture, déterminant la montée en flèche et la chute de professions et même de classes sociales, de régions ou même de nations [3].

          


          L’Université de Californie, qu’il connaît bien, traduit ce changement de nature de l’institution avec un budget de 500 millions de dollars, 40 000 personnes employées (plus qu’IBM à l’époque), cent implantations dans l’État, des relations avec cinquante pays, dix mille cours différents, des liens avec « pratiquement toutes les industries, tous les niveaux de l’administration, toutes les personnes de la région [4]. » La Californie est sans doute un cas extrême, mais même des universités plus anciennes ou plus traditionnelles sont obligées d’entrer dans cette nouvelle logique en raison des pressions extérieures.

        


        
          L’intervention fédérale


          
            La première est la mesure généreuse accordée par le gouvernement fédéral en votant le G.I. Bill, puis une loi similaire en faveur des vétérans de la guerre de Corée. Toute une génération de jeunes adultes, plus âgés que les étudiants classiques et d’origines sociales et géographiques beaucoup plus diverses, entreprend, grâce à cette aide publique, des études supérieures dans une perspective bien différente des générations précédentes [5].

          


          
            La seconde influence majeure est l’investissement énorme du gouvernement fédéral dans la recherche, d’abord en liaison avec la guerre, pour mettre au point les armes et les techniques les plus avancées au service de la défense nationale, puis dans le contexte de la guerre froide et de la rivalité avec la Russie soviétique pour l’extension de l’armement atomique, la guerre bactériologique et la conquête de l’espace, en fonction des besoins de ce que le président Eisenhower lui-même a baptisé le « complexe militaro-industriel ». Une très grande part de cet effort financier sert à fonder des instituts et des laboratoires de recherche dans les sciences physiques, chimiques, biologiques, médicales, dans les plus grandes universités ou à financer des programmes d’ensemble pour lesquels les universités sont en compétition. En 1960, l’enseignement supérieur américain reçoit au total 1 500 millions de dollars du gouvernement de Washington. Un tiers de cette somme va aux centres de recherche universitaires, un tiers aux recherches menées par les universités, un tiers représente des aides sociales diverses. Ce milliard d’aide à la recherche couvre, à l’époque, 75 % des budgets recherche des universités et 15 % de leur budget total. Ces budgets sont fortement orientés vers des domaines prioritaires : la défense (40 %), le progrès scientifique et technique (20 %) et la santé (37 %). On voit que la politique scientifique des universités les plus importantes est ainsi largement déterminée par le pouvoir fédéral, phénomène inédit à cette échelle et qui contredit le mythe de l’autonomie et de la tour d’ivoire. Six universités seulement reçoivent 57 % des crédits et une vingtaine 79 % [6].

          


          
            Cette intervention de l’État fédéral renforce aussi la hiérarchie des établissements entre la masse des collèges ou universités, sans recherche, qui assurent une formation de premier cycle et le sommet des institutions en phase avec les développements les plus avancés de la société du savoir et des objectifs stratégiques de la nation, qui fournissent les graduate students et les docteurs. Cette injection massive d’argent public déséquilibre profondément les relations internes et externes des universités : certains départements stratégiques (sciences, médecine, technologie) et certains professeurs sont très favorisés, d’autres, sans finalité directe pour les financeurs, sont distancés ou déclinent. Le clivage (symbolique et économique) entre professeurs qui cherchent et enseignent peu ou seulement aux étudiants les plus avancés et professeurs et assistants ordinaires, voués aux premiers niveaux, se creuse autant que les clivages entre établissements. La place croissante du personnel non enseignant, voué à la recherche ou à l’administration des institutions, change complètement la physionomie de la communauté universitaire et crée des tensions et rivalités supplémentaires. Une fraction des universitaires n’entretient plus qu’une relation distante avec son employeur théorique, son temps est accaparé par la négociation des contrats et projets ou l’expertise auprès de diverses agences gouvernementales [7].

          

        

        
          Le projet de démocratisation


          
            Parallèlement, et de façon apparemment contradictoire, cette période est aussi caractérisée en dépit de la concentration de la recherche dans quelques grands centres (la côte est, la Californie, la région de Chicago) par un effort sans précédent d’ouverture sociale et de réduction des inégalités héritées les plus choquantes dans une société qui se veut démocratique : la lutte contre la discrimination raciale, ou les biais sexistes, l’ouverture aux groupes sociaux ou économiques désavantagés. La multiplication des junior colleges ou community colleges (formation supérieure en deux ans au lieu de quatre dans les collèges traditionnels des universités) vise à atténuer la coupure entre l’enseignement secondaire, de qualité très inégale selon les lieux, et l’enseignement supérieur. Des groupes défavorisés espèrent ainsi accéder à terme aux universités qui pratiquent la sélection en fonction de leur prestige et de leur position historique ou de la qualité de leur formation de base ou avancée. Dans les faits, seule une minorité sort de ce sas de présélection et, avec la dégradation du marché de l’emploi dans la deuxième partie des années 1970, les junior colleges tendent à devenir des établissements professionnalisants qui détournent les étudiants les moins armés de suivre des études longues. Ce modèle sera repris dans divers pays comme la France (avec les IUT [8]), la Yougoslavie, le Canada, la Norvège et le Japon [9]. Cette fonction de cooling out (élimination douce) a préservé la sélectivité des universités les plus prestigieuses, tout en maintenant la rhétorique de l’égalité des chances et de la démocratie propres au « rêve américain ». Comparé aux universités européennes, l’enseignement supérieur américain donne sa chance, il est vrai, à une plus large fraction des groupes défavorisés : en 1966, 37 % des étudiants sont issus de familles de cols bleus, de personnel de service ou du monde agricole, groupes qui représentent alors 55 % de la population active américaine [10].

          


          
            L’affirmative action, autre moyen de lutter contre les inégalités, se met en place au moment de la lutte pour les droits civiques des Noirs et contre la ségrégation. Les grandes universités étaient accusées de longue date de participer de la relégation de ceux-ci dans les black colleges, en particulier dans le Sud [11]. Or, avec la poussée de la demande d’études supérieures, les meilleures universités doivent être de plus en plus sélectives faute d’augmenter leurs capacités d’accueil. Les critères purement scolaires suffisent de moins en moins. Il s’agit pour ces universités, qui se veulent nationales, d’accueillir la diversité des talents possibles quelle que soit l’origine sociale ou ethnique afin de continuer à jouer un rôle intégrateur qui préserve l’idéal national face à la menace de l’URSS qui vient de montrer sa force scientifique en ouvrant la conquête de l’espace avant même les États-Unis. À partir de 1963, trois grandes universités, Princeton, Harvard et Yale, décident de chercher à attirer les lycéens noirs de tout le pays qui jusque-là n’osaient même pas déposer de demandes d’admission. Sans que cela soit encore public, diverses procédures permettent à une fraction plus importante d’entre eux d’être retenus si on compare leur sélection à celle des étudiants « ordinaires ». D’autres universités font de même mais un peu plus tard (Cornell et Columbia à partir de 1966, par exemple). Cette affirmative action se veut une contribution à la lutte contre les inégalités autant sociales que raciales sur fond de luttes sociales et politiques intenses dans ces années de tension urbaine (émeutes des ghettos à Harlem ou Los Angeles, 1964-1965, à Newark et Detroit). Après les troubles étudiants (voir plus loin) et le retour en force des idées conservatrices dans les milieux dirigeants, l’affirmative action va cependant être de plus en plus contestée au tournant des années 1970.

          

        
      

      
        Canada : l’initiative fédérale


        
          Comme celui des États-Unis, le gouvernement canadien favorise l’expansion des effectifs universitaires en accordant des aides aux vétérans de la Seconde Guerre mondiale [12]. Les effectifs universitaires passent alors de 38 516 inscrits en 1944-1945 à 75 807 en 1948-1949, soit presque un doublement. À la fin des années 1950, un nouveau facteur contribue à la poursuite de l’expansion : l’allongement des études au-delà du niveau secondaire d’une part croissante de la classe d’âge et surtout l’arrivée sur les bancs des établissements des générations nombreuses du baby-boom de l’après-guerre. Pour faire face aux besoins financiers, le gouvernement fédéral accorde des aides spéciales alors que jusque-là les provinces étaient très attachées à leur autonomie en matière de politique éducative. Pour éviter que les grandes universités n’absorbent toute la croissance, de petits collèges ou des annexes sont peu à peu élevés au statut d’université de plein droit. Une partie de la demande supplémentaire d’enseignement supérieur passe aussi par l’enseignement à temps partiel et les cours du soir qui connaissent un grand succès notamment dans les grandes villes.

        

      

      
        Japon : la massification par le privé


        
          Bien que très éloignées au départ des universités d’Amérique du Nord, celles du Japon vont subir une transformation rapide qui les rapproche de celles-ci. Très tôt en effet, l’occupant américain (1945-1952) a voulu modifier profondément le système universitaire japonais comme tout le reste du système éducatif. Il comptait ainsi changer l’état d’esprit de la population et des élites qui avaient soutenu jusqu’au bout, par esprit d’obéissance aux institutions traditionnelles, le projet impérialiste du régime militaire défait en 1945. Les réformes s’inspirent de certains principes américains de politique éducative : allègement du contrôle gouvernemental, élargissement du recrutement social et féminisation, ouverture des programmes à la culture générale. De plus en plus hétérogènes, les universités, au nombre de 49 en 1942, sont cinq fois plus nombreuses en 1955. Entre 1960 et 1975, on assiste à un doublement de l’effectif des institutions postsecondaires tandis que la masse de leurs inscrits triple de 710 000 à 2,1 millions. 73 % des étudiants relèvent d’institutions privées de tous les niveaux en 1985. De ce fait, la forte hiérarchie entre les établissements universitaires, selon qu’ils sont publics ou privés, situés dans la capitale et certaines grandes villes ou en province, n’est pas remise en cause, bien au contraire.

        


        
          La prospérité et l’enrichissement des classes moyennes permettent à un nombre croissant d’élèves de l’enseignement secondaire de poursuivre des études. Mais une double sélection s’opère en fonction des résultats scolaires pour l’entrée dans les universités publiques mais aussi des ressources financières des familles. Les droits d’inscription sont de plus en plus élevés, même dans le secteur public, car les budgets consacrés à l’enseignement supérieur ne suivent pas la croissance du système et sont moins généreux que dans les grands pays comparables [13]. L’accès aux meilleures universités est très prisé car il garantit l’accès aux meilleurs emplois dans la fonction publique et dans les grandes entreprises où la promotion interne est la règle. En contrepartie de cette sélectivité croissante et pour faire face à la demande non satisfaite d’études supérieures, des établissements d’enseignement supérieur court, beaucoup plus décentralisés et moins coûteux, ont été fondés en grand nombre, surtout sur des bases privées. Le coût élevé des études pèse pour l’essentiel sur les familles qui doivent épargner et restreindre leur descendance ou sur les étudiants qui doivent exercer des « petits boulots » pour joindre les deux bouts. Pendant cette période, ces contraintes sont relativement bien supportées parce que le marché de l’emploi, quelle que soit la qualification finale, assure à tous les diplômés, même issus des filières les moins prestigieuses, des emplois stables et qualifiés et des perspectives de promotion.

        


        
          Les gouvernements, à partir de 1962, mettent l’accent sur les filières technologiques et scientifiques pour fournir aux entreprises les techniciens, techniciens supérieurs et ingénieurs ou chercheurs nécessaires à l’expansion des nouvelles industries à forte valeur ajoutée (automobile, électronique, optique) qui font la force du Japon de l’époque de la haute croissance. La part des étudiants en science et en technologie s’élève de 18,2 % à 23,2 % du total entre 1960 et 1975, ces pourcentages s’appliquant à un effectif beaucoup plus nombreux à la seconde date, du fait de l’expansion universitaire générale [14]. La forte proportion de la classe d’âge arrivant au niveau de la fin des études secondaires a nourri certains mythes en Europe. Certains responsables européens lui ont attribué l’une des origines du « miracle japonais » des années 1960-1970, sans voir que la vraie sélection se produisait pour l’entrée dans les universités et renforçait la hiérarchie sociale existante en raison du coût croissant des études selon la filière et le statut. Les abus du système des concours sont l’origine de certaines faiblesses des universités japonaises : la concurrence extrême pousse au conformisme et au formalisme, partiellement incompatibles avec l’esprit de recherche et d’innovation nécessaires pour fonder un enseignement supérieur authentique. Il est vrai que la recherche est assurée surtout par de grands organismes spécialisés ou par les grandes entreprises. Les réformes ultérieures des années 1980-1990 tenteront de remédier à ces défauts dans un climat économique et social beaucoup plus difficile : amélioration de la formation des second et troisième cycles, ouverture internationale pour les étudiants comme pour les professeurs [15].

        

      
    

    
      Décalages européens


      
        Les principaux pays européens s’engagent eux aussi à partir des années 1960 dans la voie de l’enseignement supérieur de masse mais selon des modalités et à des rythmes variables en fonction de leur héritage historique ou de leurs choix politiques divergents.

      


      
        Allemagne de l’Ouest : la réforme tardive


        
          En Allemagne de l’Ouest, du fait de la structure fédérale, du pouvoir dominant des professeurs dans les universités, de l’ombre portée de l’autoritarisme de la période nazie ou du contre-exemple de la soviétisation de l’Allemagne de l’Est, les réformes institutionnelles sont relativement tardives : création du Wissenschaftsrat en 1960, des Fachhochschulen en 1970, vote de la loi-cadre sur l’enseignement supérieur au niveau fédéral seulement en 1976, révisée en 1985. Quelques initiatives précoces des autorités d’occupation en vue de la dénazification avaient bien anticipé les changements nécessaires [16], mais la mutation se produit surtout dans les années 1970, en réponse différée à l’agitation étudiante de la fin des années 1960.

        


        
          Une seconde spécificité allemande est la multiplication de structures concurrentes des universités traditionnelles (avec un enseignement supérieur court) et la progressive autonomisation de la fonction de recherche qui, pourtant dans la tradition allemande, était considérée comme une prérogative essentielle des universités. Les grands organismes indépendants de recherche dits de la Blaue Liste (« liste bleue ») absorbent de fait un pourcentage croissant des crédits et des personnels chercheurs à temps plein [17]. À l’inverse, les universités, surchargées par des étudiants de plus en plus nombreux, dont certains effectuent des cursus très longs (du fait de la liberté d’organisation des études, à la différence de pays comme la France ou la Grande-Bretagne) voient le temps laissé libre aux universitaires pour la recherche diminuer régulièrement. Il leur faut donc obtenir des moyens financiers supplémentaires pour embaucher des aides temporaires à la recherche : appel au soutien des fondations et à la Deutsche Forschungsgemeinschaft pour compléter les budgets universitaires absorbés par les besoins pédagogiques. Ainsi l’Allemagne, qui s’opposait sur ce point à la structure dualiste de la France où existe depuis longtemps un fort secteur de recherche fondamental indépendant de l’Université, tend à s’en rapprocher au cours de cette période.

        


        
          Ces dérives par rapport au modèle traditionnel du xixe siècle contribuent au malaise des professeurs dont le prestige et l’indépendance relative diminuent tandis que les tensions entre générations sont avivées par les troubles étudiants de la fin des années 1960 (voir plus loin). Les réformes du début des années 1970 aboutissent finalement à réduire le poids des professeurs dans les processus de décision puisque les assistants, maîtres-assistants et assimilés ainsi que les étudiants sont maintenant représentés dans les instances de décision, tandis que le gouvernement universitaire, les ministères régionaux et les organismes fédéraux assument des fonctions croissantes dans le financement et les options de politique générale ou scientifique.

        


        
          Du côté des étudiants, la croissance plus lente qu’ailleurs des effectifs, et surtout le développement important de l’enseignement supérieur court expliquent que le recrutement social des universités ne change que très lentement. Entre 1952 et 1967, le pourcentage d’enfants d’ouvriers augmente de 4 à 6 % du total mais n’atteint 16 % qu’en 1982 dans les universités, tandis que, dans les Fachhochschulen, il se situe à 27 % dès le début des années 1970. Ce contraste entre les deux secteurs reflète le caractère socialement sélectif de l’enseignement secondaire, les enfants d’ouvriers étant surreprésentés dans les filières techniques [18]. La féminisation des inscrits, elle, est beaucoup plus rapide que la démocratisation (on passe de 27 % d’étudiantes en 1960 à 41 % en 1980), mais varie beaucoup selon les disciplines : forte en lettres et sciences humaines, elle reste faible dans les mathématiques, les sciences de la nature et les sciences de l’ingénieur. Au niveau du corps enseignant, l’Allemagne accuse un retard encore plus notable sur ses voisins européens avec seulement 5 % de femmes parmi les professeurs en 1986, l’un des taux les plus bas d’Europe [19].

        

      

      
        Royaume-Uni : le changement contrôlé


        
          Au Royaume-Uni, il faut attendre 1963 et le rapport Robbins issu d’une commission royale pour que soit définie une stratégie réformatrice [20] : le respect des politiques des universités pour fixer leurs objectifs et leurs principes de sélection à l’entrée y est garanti tandis qu’est affichée la nécessité d’augmenter le nombre des universités pour répartir la poussée des effectifs liée au baby-boom et à l’allongement de la scolarité secondaire. Un objectif de 560 000 places est fixé pour 1980, soit plus du double de l’effectif de 1962-1963. De nouvelles universités à taille humaine doivent l’absorber pour éviter l’apparition d’établissements géants ingérables comme en France ou en Italie : quatre universités seulement (Londres, Oxford, Cambridge, Manchester) rassemblent plus de 10 000 étudiants et la moyenne nationale se situe en dessous de 6 000 [21]. On prévoit d’augmenter le budget consacré à l’enseignement supérieur de 206 millions de livres en 1962-1963 à 742 millions en 1980 [22], autre marque d’optimisme dans l’avenir du pays que la crise financière et économique des années 1970 obligera à revoir à la baisse. Au Royaume-Uni, les étudiants supplémentaires sont en outre dérivés principalement vers les nouveaux colleges of advanced technology (créés à partir de 1956), les collèges d’éducation (qui forment les futurs enseignants) et les polytechnics (mis en place à partir de 1966), ou sont pris en charge par l’Open University (1966) qui assure l’éducation distance ou permet des reprises d’études tardives. En 1992, ces divers établissements rassemblaient 64 % des étudiants contre 36 % pour les universités. La part de la classe d’âge concernée par l’entrée à l’université à 18 ans double bien de 7,2 % en 1962-1963 à 14,2 % en 1972-1973, 13,5 % en 1982-1983 et 16,9 % en 1988-1989, au-dessus donc des prévisions initiales, mais elle reste nettement en deçà des taux observés dans les pays comparables en Europe [23].

        


        
          Comme sur le continent, les ressources publiques issues des attributions parlementaires occupent une place croissante, ce qui réduit potentiellement l’indépendance traditionnelle des universités. Si les plus anciennes, comme Oxford et Cambridge, bénéficiaires d’un patrimoine hérité important, sont moins touchées, les universités plus récentes sont particulièrement dépendantes de leur tutelle. Alors qu’en 1938-1939 les droits d’inscription et les donations équilibraient presque dans le financement universitaire les ressources données par l’État (29,8 % + 2,6 %, pour les premières contre 35,8 % pour les secondes), en 1966-1967 les crédits votés par le Parlement atteignent 82,7 % du total tandis que les droits ou donations n’apportent plus que 7,5 % des ressources [24]. Avec la crise économique et financière qui frappe la Grande-Bretagne dans le courant des années 1970, les gouvernements successifs, travailliste puis surtout conservateur, sont contraints de réduire progressivement cette manne financière au nom de la rigueur budgétaire, ce qui restreint en même temps les marges de manœuvre des universités malgré l’autonomie apparente maintenue dans les autres domaines [25].

        

      

      
        Italie : l’incapacité à réformer


        
          En Italie, par contraste avec le Royaume-Uni, les années 1960 représentent un moment critique pour un système universitaire engoncé dans des structures héritées des réformes du fascisme. En 1965, face à la surpopulation étudiante, le ministre démocrate-chrétien Luigi Gui propose un numerus clausus selon les disciplines. L’opposition des autres partis et la mobilisation étudiante bloquent ce projet [26]. Après la décennie troublée qui correspond à la période qui suit 1968 (mai étudiant, automne social chaud de 1969, « années de plomb » marquées par les attentats d’extrême droite et d’extrême gauche pendant les années 1970), il faut attendre le début des années 1980 pour qu’une réforme d’ensemble rompe enfin avec l’ancienne université du xixe siècle. Celle-ci reposait sur le pouvoir sans partage des professeurs titulaires face à l’administration et à des enseignants non titulaires dont l’avancement dépendait des relations de patronage sous la houlette des baroni (on dirait en français « mandarins ») via l’organisation des concours pour les chaires. La forte agitation sociale dans des universités débordées par la croissance des effectifs, l’instabilité gouvernementale chronique et les attentats terroristes ont paralysé le système parlementaire italien fondé sur des coalitions instables. Cette situation politique critique n’a pas permis d’imposer rapidement le changement à une corporation fortement insérée au sein des élites politiques elles-mêmes, d’où le décalage avec le tempo des réformes dans les autres pays européens confrontés à des problèmes similaires mais jouissant d’une plus grande stabilité. Comme ailleurs, des solutions inspirées de l’Amérique sont peu à peu introduites : on divise les universités trop grandes comme celle de Rome, le département est expérimenté de 1980 à 1984 pour faciliter la coopération entre les universitaires, mais les structures anciennes de l’institut et de la faculté subsistent parallèlement, ce qui limite les effets positifs de cette réorganisation [27]. Une grande partie du personnel précaire, recruté dans les années 1960 et 1970 pour faire face à la poussée démographique, obtient finalement sa titularisation. On cherche ainsi à combattre le clientélisme et à régulariser les procédures de recrutement à tous les niveaux. Si le pouvoir des titulaires de chaire est un peu réduit, celui des enseignants intermédiaires, les plus syndiqués, a nettement augmenté. En revanche, le groupe des ricercatori (chercheurs qui enseignent à temps partiel) reste marginalisé et ses perspectives de carrière sont bloquées avec la conjoncture de crise budgétaire et de déclin relatif des effectifs étudiants qui s’amorce dans les années 1980.

        

      

      
        URSS : de la prolétarisation des universités à la reproduction de la nomenklatura


        
          L’enseignement supérieur soviétique diverge notoirement, depuis sa fondation, des traditions occidentales, avec la double volonté du régime de « prolétariser » l’enseignement supérieur et technique en avantageant la promotion sociale des ouvriers et des paysans les plus conformes à l’idéal du régime [28]. Pourtant une ségrégation par l’argent s’opère dès 1940 à l’entrée de l’enseignement supérieur, du secondaire spécial et des classes terminales du secondaire. La notion de « science prolétarienne », justification des pires excès obscurantistes du stalinisme dans le domaine de l’enseignement supérieur, de la recherche (affaire Lyssenko) et de la culture, est peu à peu abandonnée avec le dégel après la mort de Staline. L’autonomie des savants et des experts, même si elle n’est jamais totale, augmente notablement à la fin des années 1950 et dans les années 1960.

        


        
          Khrouchtchev, produit lui-même de la promotion par les filières techniques supérieures et la discrimination positive au profit des catégories ouvrières et paysannes de la fin des années 1920, entend obliger les futurs étudiants à participer au travail productif par la réforme de 1958 (ce qu’on appelle la « polytechnisation » dans le jargon officiel). Il s’agit ainsi également de reprendre en main une jeunesse qui a exprimé son rejet des contraintes politiques en 1956 et de faire face aux pénuries de main-d’œuvre qualifiée, conséquence des classes creuses résultant des énormes pertes de la guerre [29]. Plus de la moitié des élèves des établissements d’enseignement supérieur relèvent des cours du soir ou de l’enseignement par correspondance pour concilier la poursuite des études et le travail productif [30].

        


        
          Mais le système est bientôt abandonné en raison des taux d’échec et d’abandon trop élevés. Une grande partie de la jeunesse souhaite d’ailleurs prolonger ses études pour échapper au travail productif et étudier dans des conditions normales. Ce refus est soutenu par les membres des couches privilégiées du régime, qui entendent assurer des positions équivalentes à leurs enfants grâce aux études prolongées. Au début des années 1970, les universités proprement dites gardent un caractère élitiste et ne regroupent que 11,1 % du total des inscrits dans l’enseignement supérieur [31] (500 000, soit moins que l’effectif des universités françaises à la même date pour une population totale beaucoup plus forte !). La plus grosse part des inscrits est orientée vers la technologie pour ce qui concerne les instituts spécialisés et vers les sciences pures et la technologie pour les universités stricto sensu, répartition bien différente de celle rencontrée dans les universités d’Europe occidentale. Cependant un processus de différenciation sociale des filières et une montée en puissance des enfants des membres de l’intelligentsia ou des cadres de la société soviétique dans les établissements les plus prestigieux contreviennent de plus en plus aux principes toujours proclamés d’égalité des chances et d’accès de tous à l’enseignement avancé, quelle que soit l’origine sociale.

        


        
          Un facteur stratégique s’ajoute aux pesanteurs sociologiques : la guerre froide implique de faire face à la compétition scientifique et technique avec l’Occident ce qui incite les dirigeants dans certains domaines à abandonner les critères idéologiques et politiques de recrutement des étudiants et des enseignants au profit de critères d’efficacité et de compétence. Des filières élitistes sont créées pour détecter les talents précoces dans les disciplines les plus stratégiques (écoles spéciales, olympiades de mathématiques et de physique, etc.). Cette méritocratie soutenue par l’élite scientifique du pays dont le prestige a augmenté grâce aux succès remportés dans le domaine spatial et militaire profite surtout aux enfants des couches privilégiées du régime ainsi qu’aux habitants des deux capitales, l’ancienne, Leningrad, et la nouvelle, Moscou. Cette présélection se poursuit dans l’enseignement supérieur tourné vers les études longues et la recherche dont les trois fleurons sont l’université de Moscou, celle de Leningrad et la nouvelle université de Novosibirsk (créée en 1958) qui fournissent l’élite scientifique pour les projets stratégiques du régime. En parallèle, est fondée l’Université de l’amitié des peuples (1960) (plus tard rebaptisée « Patrice Lumumba ») pour attirer les étudiants du tiers-monde sympathisant avec la vision marxiste et anti-impérialiste au moment où les anciens empires coloniaux s’écroulent : en 1974, cette université a formé 4 924 diplômés depuis sa fondation dont plus des trois quarts sont issus du tiers-monde [32].

        


        
          Dès 1964, après la chute de Khrouchtchev, le retour à la tradition s’accélère avec la période brejnévienne où les objectifs technocratiques d’efficacité, de développement technique et de modernisation pour rattraper le rival américain l’emportent sur les restes d’idéologie égalitariste des origines du régime. La baisse de la pression démographique à l’entrée des études encourage aussi le conservatisme. L’accent est mis à nouveau sur la recherche, la requalification du personnel enseignant qui compte très peu de docteurs (3,5 % en 1969-1970) et l’investissement dans les grands organismes de recherche finalisés [33]. Mais l’absence de liberté et d’autonomie des établissements et des personnels entre en contradiction avec ces objectifs qui supposeraient la décentralisation, l’évaluation et la remise en cause des décisions prises d’en haut et au centre en fonction d’une planification économique de moins en moins adaptée à une économie complexe. À partir de 1985, les autorités politiques sont de plus en plus conscientes de la nécessité des réformes dans le cadre de la perestroïka et tentent d’introduire de la flexibilité dans les cursus, de l’adaptation aux réalités locales, de la simplification dans les circuits de décision, de l’autonomie administrative et financière dans les établissements. Le nouveau statut des établissements de 1989 introduit timidement en pratique ces nouveaux principes mais se heurte au conservatisme des universitaires, et bientôt à la crise économique, puis politique, du régime qui aboutira à une transformation beaucoup plus radicale avec l’instauration de la transition vers l’économie de marché et la privatisation partielle de l’enseignement supérieur.

        


        
          
            Tableau 9 - Taux de croissance par période quinquennale des effectifs de l’enseignement supérieur en Union soviétique
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            Source : taux calculés d’après E. Mühle, op. cit., tableau 1.
          

        

      

      
        Europe de l’Est : des universités sous contrôles


        
          La plupart des pays du bloc soviétique ont transformé l’enseignement supérieur hérité du passé selon les principes inspirés du « grand frère » russe. Toutefois le degré de spécialisation et de fragmentation et la part laissée à l’Université varient selon les pays du bloc de l’Est et selon l’héritage historique antérieur. En Tchécoslovaquie, où les étudiants sont loin d’être acquis au communisme en 1948, les facultés subissent une sévère épuration : près du tiers des inscrits est renvoyé et, en droit, la faculté la plus suspecte parce que la plus bourgeoise, c’est près de la moitié des étudiants qui sont touchés par l’épuration [34]. Partout, l’alignement sur les buts pratiques et économiques et la volonté d’affaiblir les anciennes hiérarchies économiques expliquent l’importance croissante du secteur technologique et de la recherche appliquée. Les domaines aux enjeux politiques forts sont strictement encadrés idéologiquement et le marxisme-léninisme fait l’objet de cours obligatoires pour tous les étudiants. Une sélection rigoureuse à l’entrée repose en partie sur des critères non académiques afin d’établir une discrimination positive en faveur des étudiants d’origine populaire qui fourniront une élite qui doit tout au régime. On crée aussi des institutions d’enseignement supérieur parallèles pour donner une seconde chance aux travailleurs, en particulier en RDA [35]. Comme l’enseignement supérieur est voué à servir la planification économique, les filières courtes dominent largement le secteur universitaire classique, tenu étroitement en lisière pour des raisons idéologiques et politiques et parce qu’il est moins « utile ». Toujours sur le modèle soviétique, des académies des sciences sont créées pour assurer la fonction de recherche et coordonner la politique scientifique et de coopération internationale, ce qui réduit encore le rôle des universités. Les nominations ou promotions scientifiques sont contrôlées par des comités supérieurs rattachés aux conseils des ministres et dominés par des cadres politiques sûrs. La surveillance et l’encadrement des activités étudiantes sont également très stricts, qu’elles relèvent des études ou des autres domaines. Les financements dépendent de la planification économique et visent à réguler le marché du travail des diplômes en fonction de priorités fixées d’en haut, si bien que le choix des études est pré-orienté par des barrières inégales déterminées par ces priorités. Ces procédures sont malgré tout peu efficaces étant donné la multiplicité des intervenants dans les processus de décision et le décalage constant entre les objectifs et leur réalisation. Les multiples protestations qui ont lieu dans les universités de la plupart des démocraties populaires en 1956 (Pologne, Hongrie), 1968 (Tchécoslovaquie, Pologne) et 1981 (Pologne), soulignent pourtant la fragilité de cette mise au pas autoritaire, phénomène qu’on retrouve largement aussi en Europe du Sud.

        

      

      
        Europe du Sud : effet régressif des dictatures et archaïsme persistant


        
          Les régimes de type autoritaire, dictatorial, voire fasciste qui existent pendant une grande partie de cette période en Espagne, au Portugal, en Grèce, sont très défavorables aux universités. Ces dernières sont perçues par les dirigeants comme le foyer des idées subversives, le berceau des cadres des mouvements d’opposition de gauche et d’extrême gauche et la source régulière de périodes d’agitation ou de troubles contre les régimes en place. Sévèrement épurées en Espagne au cours et au lendemain de la guerre civile, étroitement contrôlées par la suite, les universités de ces pays connaissent malgré tout une certaine croissance à mesure qu’on avance dans les années 1960 et 1970. Mais le traditionalisme intellectuel y perdure beaucoup plus longtemps que dans le reste de l’Europe. L’évolution des cursus et la libération du climat intellectuel commencent avant la mort de Franco (1975) en Espagne sous l’effet de la croissance démographique étudiante des années 1960, de l’ouverture à l’étranger et de la volonté modernisatrice de la fraction technocratique des élites au pouvoir, inspirée par l’Opus Dei [36]. Elle se produit au Portugal après la chute de Salazar (1974) ou avec la fin du régime des colonels en Grèce (1974) et surtout lorsque les trois pays concernés sont intégrés dans la Communauté économique européenne (1985). Les changements majeurs se produisent donc surtout après 1980 et relèvent du chapitre suivant.

        

      
    

    
      Les autres continents


      
        Amérique latine : expériences divergentes


        
          La poussée de l’enseignement supérieur dans le sous-continent en termes aussi bien d’effectifs que de développement du réseau des établissements ne cesse de s’accentuer : 36 universités existaient à la fin du xixe siècle auxquelles s’en ajoutent 69 nouvelles dans la première moitié du xxe siècle. Certains des grands pays d’Amérique latine, en raison de régimes révolutionnaires ou qui se veulent tels (le Mexique d’après la révolution de 1911, le Brésil de l’époque Vargas à partir de 1931, l’Argentine de Perón, Cuba après 1959), tentent à la fois de s’émanciper de la tradition universitaire hispanique et de s’inspirer librement des diverses nations leaders en ces matières, selon des dosages variés : l’influence française, l’influence soviétique et l’influence américaine se retrouvent dans la création de nouvelles institutions universitaires ou scientifiques. De 1950 à 1966, 116 institutions de plus s’y ajoutent. À cette date, on dénombrait dans toute l’Amérique latine plus de 1 000 universités, écoles normales pour former les maîtres, instituts techniques et collèges de premier cycle [37]. Certains archaïsmes persistent cependant comme l’orientation majoritaire vers les professions libérales et un enseignement théorique et magistral assuré par des professeurs investis surtout dans leurs activités extra-universitaires. Il existe cependant des pays qui cherchent précocement à rompre avec ces traditions.

        


        
          Mexique, échec du pouvoir central


          
            Au Mexique, en septembre 1910, est ainsi fondée l’Université nationale du Mexique (UNAM) qui réunit diverses écoles supérieures.

          


          
            Cet énorme organisme comporte à la fois des facultés d’enseignement supérieur et des lycées d’élite. Centrée sur le district fédéral et la capitale, elle comporte aussi de multiples antennes ou établissements privés et publics décentralisés reconnus par elle. Financée en majorité par des ressources propres au début des années 1950, elle tombe de plus en plus sous la dépendance croissante du budget de l’État pour faire face à l’augmentation très rapide des effectifs. Les facultés et écoles supérieures de l’UNAM qui n’acceptaient que 16 000 inscrits en 1950 doivent en effet en accueillir 47 000 en 1964, soit la moitié des étudiants du pays en 1961 [38]. En dehors de l’UNAM, chaque État fédéré du Mexique a fondé des universités publiques, souvent liées aux intérêts économiques et politiques locaux, mais elles sont beaucoup moins bien dotées financièrement et la recherche y est peu présente.

          


          
            Pour freiner le gigantisme et rendre plus facile la gestion d’un tel système dont témoignent les troubles étudiants à partir de 1966 qui culminent avec les affrontements meurtriers de 1968 à Mexico, des procédures sélectives sont instaurées à partir de 1974 : le quota d’admissions par an est fixé à 35 000, au niveau licence, et à 40 000 au niveau lycée. Les gouvernements successifs ont eu aussi le souci de développer un enseignement technique supérieur et des instituts de recherche spécialisés et de décentraliser l’enseignement supérieur hors de la capitale pour désengorger les établissements situés dans le district fédéral [39]. Une autre nécessité, née de la croissance très rapide (le nombre des étudiants mexicains est multiplié par presque 3 en dix ans (1960-1970) et par 10 entre 1960 et 1980, voir tableau 7) a été de diversifier les sources de financement. À partir des années 1980, le Mexique est en effet frappé par de graves crises financières qui empêchent l’État de maintenir son effort en matière d’éducation supérieure. Se développe ainsi rapidement un secteur privé d’enseignement supérieur. Il n’y avait que 8 universités privées en 1960 contre 49 en 1993-1994, face à 39 universités publiques. Par leurs frais d’inscription, elles s’adressent à certaines catégories sociales plus aisées ou aux étudiants refusés aux procédures de sélection des universités publiques. Elles privilégient en général les formations professionnelles les plus rentables. Cependant, face à la dégradation des conditions d’enseignement du secteur public, les familles les plus riches optent aussi pour la formation de leurs enfants à l’étranger, en particulier aux États-Unis, phénomène qui se développe aussi dans de nombreux autres États d’Amérique latine, notamment au Brésil, au Chili ou en Argentine [40].

          


          
            Malgré cette expansion à marches forcées, l’enseignement supérieur en Amérique du Sud souffre d’un sous-investissement public chronique lié aux politiques d’austérité imposées par le FMI ou par l’application des modèles néolibéraux et déflationnistes chargés de résoudre les crises financières ou d’hyperinflation qui touchent la plupart des pays. De plus, les universités subissent les effets nocifs, humainement et intellectuellement, des politiques répressives des régimes de dictature, très influencés par les États-Unis, particulièrement hostiles aux milieux universitaires, étudiants et intellectuels qu’ils assimilent aux forces subversives d’où sont issus les groupes extrémistes que ces régimes combattent sans pitié après le coup d’État au Chili (1973), en Argentine (1976) ou pendant le régime militaire au Brésil (1964-1985).

          

        

        
          Brésil, l’option précoce vers la privatisation


          
            Au Brésil, l’enseignement supérieur accuse en outre un développement retardé par rapport à ses grands voisins. Les premières facultés ou écoles spéciales ne sont fondées qu’au xixe siècle tandis qu’une fraction significative des élites brésiliennes fréquente encore la vénérable université de Coimbra au Portugal. L’université moderne de Rio date de 1920, celle de Minas Gerais de 1927, l’université technique de Rio Grande do Sul obtient le statut universitaire en 1934, la même année où est fondée celle de São Paulo. Toutes s’inspirent de modèles français ou allemands, mais sans véritable autonomie par rapport à l’État. À Rio et à São Paulo, les premiers professeurs sont des universitaires européens, français, allemands, italiens, portugais, espagnols.

          


          
            Dans les décennies suivantes, la multiplication des universités publiques au niveau fédéral ou au niveau des États ne suffit pas à rattraper le retard initial et les établissements privés se fondent pour accueillir les étudiants de plus en plus nombreux, exclus des universités publiques par les procédures de sélection. Les gouvernements militaires, après avoir épuré le corps universitaire et mis sous contrôle les étudiants et les enseignements dispensés sur critère idéologique et politique, y sont particulièrement favorables. C’est un moyen supplémentaire de contrôle social, d’allégement du budget de l’éducation et d’émiettement des communautés étudiantes, plus faciles à contrôler que dans les grands campus des grandes villes. En Argentine et au Mexique, la massification est passée pour l’essentiel par les institutions publiques, pendant qu’au Brésil, c’est l’enseignement supérieur privé qui l’a assurée avec retard et en accroissant les inégalités culturelles d’une société déjà très inégalitaire en termes d’économie ou d’accès à l’école. La contrepartie positive est que les universités publiques, sélectives, ont maintenu un meilleur niveau académique et une réelle fonction de recherche. Elles scolarisent plutôt les enfants des milieux privilégiés, mieux préparés scolairement dans l’enseignement secondaire privé aux concours d’entrée de ces universités [41]. Alors qu’en 1961 les universités publiques formaient 56 300 étudiants et les institutions privées 42 600, dès les années 1970 la part du secteur universitaire privé est majoritaire (55 %) et dans les années 1980 prédominante (plus des deux tiers) [42].

          

        

        
          Chili, le laboratoire du néolibéralisme universitaire


          
            Au Chili, des évolutions similaires se produisent encore plus brutalement à la suite du coup d’État militaire qui renverse le gouvernement d’unité populaire du président Allende en septembre 1973. Alors que ce pays, depuis le xixe siècle, était dominé par un système universitaire public avec une minorité d’universités privées (catholiques) et qu’en 1970, 80 % des ressources des huit universités privées et publiques venaient de l’État, la contre-révolution mise en œuvre par la dictature et ses conseillers américains inverse complètement le rapport de forces. Tout change en effet avec la prise du pouvoir par les militaires. Après l’épuration des enseignants et des étudiants et la mise sous contrôle militaire de l’administration académique, le régime militaire a privatisé non seulement les secteurs nouveaux d’enseignement répondant aux objectifs économiques néolibéraux du régime, mais il a institué la dépendance croissante des universités publiques par rapport aux fonds privés, en premier lieu via l’augmentation massive des droits d’inscription. Celle-ci est très partiellement compensée par des bourses et surtout par des prêts remboursables, une fois le diplômé inséré sur le marché du travail. Le gouvernement diminue en outre progressivement les sommes allouées à l’enseignement supérieur et les répartit entre le secteur public et le secteur privé pour attiser la concurrence entre eux en fonction de leurs performances : aux universités traditionnelles s’ajoutent, à partir de 1981, des instituts professionnels et des centres de formation technologique. Le total des universités en concurrence à la fin des années 1980 passe à 23 [43]. Alors que les effectifs étudiants relevant du secteur privé étaient minoritaires en 1970 (30 %), ils deviennent nettement majoritaires au cours de la période (63 % en 1994 et 74 % en 2006) [44]. Le contrecoup de cette politique est, malgré la massification qui continue (40 % de la classe d’âge entament des études supérieures en 1989), une accentuation des inégalités sociales face à l’offre d’enseignement supérieur, un renforcement de la hiérarchisation des établissements, un coût croissant pour les familles, bien au-dessus de celui des pays comparables. Finalement, 70 % des étudiants viennent des milieux aux revenus moyens et supérieurs parce qu’ils ont été mieux préparés dès l’enseignement secondaire (lui aussi en partie privatisé) à passer les tests de sélection pour accéder aux meilleures universités [45].

          


          
            La situation n’a guère changé depuis malgré le retour à un régime plus démocratique à partir de 1990 : les étudiants dont les familles appartiennent au quintile supérieur de revenus bénéficient d’un taux d’accès trois fois supérieur à ceux du quintile le plus bas ; les plus riches occupent 70,2 % des places dans les universités privées (34 % des étudiants) 53,2 % dans les universités publiques (34 % des étudiants), 51,3 % des places dans les instituts professionnels (20 % des étudiants) et 45,5 % dans les Centres de formation technique (12 % des étudiants) ; les 20 % les plus pauvres sont sous-représentés partout [46].

          

        
      

      
        L’Asie à la recherche de nouveaux modèles


        
          Au lendemain du second conflit mondial, la plupart des pays d’Asie et d’Afrique, qu’ils aient été ou non colonisés, accusent un retard considérable sur l’Occident en matière d’enseignement supérieur, retard qui va être comblé à marche forcée, mais selon des modalités divergentes d’un pays à l’autre, comme vont le montrer les exemples de l’Inde, de la Chine et de l’Iran, trois pays aux anciennes civilisations où la confrontation avec les modèles occidentaux a été particulièrement âpre.

        


        
          Inde : la lourdeur de l’héritage britannique


          
            En Inde, par exemple, en 1950-1951, 0,8 % seulement de la classe d’âge de 17-23 ans fréquentait un établissement d’enseignement supérieur. Les plans successifs permettent de doubler cette proportion dix ans plus tard (1,8 %) et puis de la tripler (2,9 % en 1968-1969) et de la doubler encore au milieu des années 1980 (6,1 % en 1986). La plus grande partie de ces étudiants est accueillie dans des collèges d’enseignement supérieur court à vocation de premier cycle ou professionnelle, les universités complètes étant limitées à 69 établissements en 1966-1967, face à plus de 5 900 collèges du premier type [47]. Certaines universités sont des têtes de réseau de collèges dispersés dans l’État considéré, d’autres s’apparentent aux universités résidentielles, plus élitistes, du type américain ou oxonien et accueillent conjointement undergraduates et graduates. Les premières peuvent dépasser les 100 000 inscrits dès les années 1960, les secondes n’en scolarisent que quelques milliers [48].

          


          
            En fonction de ses objectifs de développement économique et d’industrialisation, l’Union indienne s’est dotée d’établissements d’enseignement supérieur technique à partir des années 1950 (Indian Institutes of Technology). Certains sont soutenus par de grands pays développés (États-Unis, Royaume-Uni, Allemagne fédérale). Ils ont été très vite dépassés par leur succès et, dès la fin des années 1960, pour éviter l’accroissement du chômage de leurs diplômés, des quotas de sélection sont introduits à l’entrée qui réduisent de 30 % les places disponibles. Pour élever le niveau des autres institutions et développer la fonction de recherche de l’enseignement supérieur, le gouvernement indien a progressivement introduit des organismes inspirés du modèle britannique ou américain : une University Grants Commission est chargée (comme son homologue britannique) de fixer des standards d’étude et de recherche et d’aider financièrement les universités qui réussissent le mieux ; un Indian Institute of Advanced Study accueille en résidence des universitaires locaux et étrangers pour développer des projets de recherche et des séminaires et colloques à l’instar de ce qui se pratique dans l’Institut équivalent de Princeton.

          


          
            Mais l’enseignement supérieur indien à partir des années 1970 commence à connaître une crise de financement et une mauvaise répartition de la masse des étudiants par rapport aux débouchés : la part des effectifs qui suit des cursus en lettres et sciences humaines reste presque majoritaire (44,9 % en 1960-1961, 44,5 % en 1975-1976) tandis que celle qui étudie les sciences diminue de 30 % à 19,1 % pour les mêmes dates, que les études d’agriculture n’attirent que très peu d’étudiants dans un pays pourtant très rural (1,3 % en 1960-1961 et 1,2 % en 1975-1976) et que les sciences de l’ingénieur et la technologie n’augmentent que faiblement leur poids (de 3,6 % à 4 % pour les mêmes dates d’observation) [49].

          

        

        
          Chine : révolutions permanentes


          
            La Chine, après la prise du pouvoir par le parti communiste en 1949, suit un chemin bien différent de l’Inde pour la construction de son nouveau système universitaire. Le nouveau pouvoir communiste suit le modèle soviétique à partir de 1952 et vide donc de leur contenu les rares universités modernes qui avaient été créées sur l’exemple occidental depuis le début du xxe siècle [50]. Des conseillers et des professeurs soviétiques accompagnent la mutation d’un système à l’autre tandis que 7 500 étudiants chinois sont formés en URSS. Les 86 établissements d’enseignement supérieur privés sont étatisés entre 1949 et 1952 et les établissements publics épurés en fonction des nouveaux objectifs du régime. Si l’épuration est moins brutale qu’en Europe de l’Est, l’asservissement des établissements aux objectifs planifiés subit les contrecoups des volteface de la politique officielle entre le grand bond en avant, qui privilégie la formation courte, professionnelle pour les adultes, et la stabilisation suivante qui revient à une politique plus modérée. Le nombre d’étudiants s’accroît rapidement mais leur répartition change au profit des études d’ingénieur, de pédagogie et de médecine tandis que le droit et les disciplines les plus académiques sont réduits à la portion congrue, les programmes et manuels étant directement traduits des programmes et manuels soviétiques. Cette greffe artificielle est à l’origine en partie de la rébellion des intellectuels pendant le mouvement des Cent fleurs ou lors de la dénonciation du marxisme soviétisé (sous le nom de « révisionnisme ») par les tenants de la Révolution culturelle à partir de 1966.

          


          
            La Révolution culturelle suspend largement le fonctionnement des institutions éducatives secondaires et supérieures. La jeunesse est embrigadée dans les détachements de gardes rouges pour dénoncer tous les bureaucrates et les privilégiés, prisonniers de la tradition et traîtres à la vision maoïste d’égalitarisme absolu résumée dans le fameux « petit livre rouge ». Tous les étudiants réadmis en 1970-1971 doivent avoir effectué plusieurs années de travail manuel à l’usine ou dans les champs et leurs services militants servent de critère principal d’admission. La plupart des victimes de la Révolution culturelle sont d’anciens lettrés ou des enseignants accusés de modérantisme, astreints à la rééducation par les travaux manuels ou ruraux ou emprisonnés dans des camps. L’effondrement des effectifs universitaires est partiellement compensé par la création d’universités populaires destinées aux travailleurs mais où les critères académiques sont remplacés par des procédures d’endoctrinement intensives. On estime que cet épisode radical antiacadémique a coûté à la Chine la perte de 1,5 million de spécialistes qui auraient pu être formés si le système antérieur avait fonctionné [51]. La mort de Mao, l’éviction de la « bande des quatre » et le retour au pouvoir des « révisionnistes » de la veille se traduisent par une remise en marche des établissements antérieurs puis par une expansion à marche forcée d’établissements professionnels ou de cycle court. Il s’agit de fournir les spécialistes nécessaires à l’expansion industrielle accélérée et à l’avènement du marché puis à l’ouverture au monde extérieur qui fondent le nouveau cours engagé par Deng Xiao Ping. La part de la classe d’âge 20-24 ans scolarisée passe de 2,22 % en 1964 à 3,24 % en 1987 [52]. Les générations nées dans les années 1960 et 1970 profitent pleinement de cette poussée du nouvel enseignement supérieur même si l’admission reste soumise à une sélection sévère reposant à la fois sur les performances scolaires et des critères moraux et idéologiques. L’envoi de nombreux étudiants à l’étranger, la multiplication des accords de coopération et l’aide de la Banque mondiale ont engagé la Chine dans une nouvelle mutation de son système universitaire depuis 1978 qu’on examinera plus en détail au chapitre suivant.

          

        

        
          Iran : la révolution académique


          
            Avec une multiplication par 10 en vingt ans des inscrits dans l’enseignement supérieur, l’Iran est l’un des pays d’Asie qui connaît la plus forte expansion universitaire [53]. Les universités y sont marquées par des traits classiques dans les pays en voie de développement : hyperconcentration des étudiants dans l’université ou les établissements de la capitale, Téhéran (68 % des étudiants du pays s’y retrouvent en 1970-1971), sélectivité croissante pour l’accès aux filières les plus rentables, formation d’une couche d’intellectuels déclassés, soit parce qu’ils n’ont pas eu accès aux universités (du fait de frais d’inscription trop élevés et/ou de la sélection à l’entrée), soit parce que, une fois diplômés, ils ne trouvent pas d’emploi en rapport avec leurs espérances. Une forte migration extérieure se développe alors pour compenser les manques du système local, ou pour trouver un poste en rapport avec les qualifications détenues (2 000 étudiants iraniens par an au moins au début des années 1970 se dirigent ainsi vers l’Europe et les États-Unis principalement). Le fait que 44 % des étudiants relèvent des sciences humaines et sociales au début des années 1970 est une source supplémentaire de difficultés sur le marché de l’emploi.

          


          
            Cependant un rééquilibrage se produit au profit des études d’ingénieur, de médecine ou de sciences pour accompagner la politique de modernisation du shah d’Iran (44 % également pour ces trois filières), d’autant plus que les étudiants iraniens à l’étranger se dirigent en priorité vers ces secteurs modernes assurant de meilleurs débouchés professionnels.

          

        
      

      
        Afrique : la lente émergence d’un continent universitaire


        
          Si l’on excepte l’université Al-Azhar du Caire, fondation médiévale musulmane (975), la quasi-totalité des structures d’enseignement supérieur en Afrique date du xxe siècle et principalement de la période embrassée par ce chapitre. Les seules créations antérieures à la Seconde Guerre mondiale sont l’Université du Caire (1908), actuellement la plus grande d’Afrique, et l’Université américaine du Caire (1919). En Afrique de l’Ouest anglaise, le premier établissement, Fourah Bay College à Freetown (Sierra Leone), date de 1826 et est destiné à former des missionnaires tandis qu’au Soudan le Gordon Memorial College voit le jour en 1898. Des collèges universitaires apparaissent précocement enfin en Afrique du Sud entre 1829 et 1873 mais ils sont réservés aux colons blancs [54].

        


        
          En 1945, la commission Asquith préconise d’équiper les colonies britanniques démunies en collèges de statut universitaire qui seraient reliés à l’Université de Londres pour la délivrance des diplômes : le Ghana (à Legon, 1948), la Sierra Leone (changement de statut de Fourah Bay College en 1960), le Nigeria (à Ibadan, 1947), le Soudan (à Khartoum, 1949 par la fusion d’établissements antérieurs), l’Ouganda (à Makerere, 1949), le Kenya (à Nairobi, 1951), la Rhodésie (1953) profitent de cette nouvelle politique plus éclairée. Mais même dans cette partie de l’Afrique, on ne peut encore parler de véritables universités autonomes tant les liens de dépendance avec la métropole restent étroits.

        


        
          Ce décalage par rapport aux autres continents tient en effet à la fois à la situation coloniale qui domine la plupart des territoires jusqu’au début des années 1960 (et dans certains cas comme les colonies portugaises, plus tard encore) et au sous-développement économique et culturel du continent : la population essentiellement rurale et très peu alphabétisée n’est pas jugée apte par les colonisateurs à dépasser un certain niveau d’instruction en fonction d’une vision raciste et différentialiste. L’apparition d’un enseignement plus avancé n’a été possible qu’à partir du moment où, d’une part, les autorités coloniales ont commencé à envisager une transition progressive des territoires vers l’indépendance (qui implique donc la formation de cadres et d’élites autochtones) et, d’autre part, avec le recul du racisme colonial, à la diffusion, comme dans le reste du monde, de l’idée que l’éducation, à tous les niveaux, est l’instrument indispensable pour la sortie de la dépendance et du sous-développement. Dans certains cas, la fondation d’institutions de type universitaire ou para-universitaire a néanmoins anticipé sur cette nouvelle perspective économique et politique si bien que les nouveaux États qui s’affirment à partir de la fin des années 1950 et du début des années 1960 héritent pour certains d’universités embryonnaires très directement copiées sur les modèles des pays colonisateurs (principalement la Grande-Bretagne et la France) ou fortement dépendantes d’eux (de nombreux professeurs anglais et français y enseignent, des boursiers africains sont envoyés dans les métropoles pour compenser l’absence de certains cursus ou leur permettre de compléter leur formation).

        


        
          Au début des années 1960, le décalage entre l’équipement universitaire en Afrique et le reste du monde reste cependant énorme. Une conférence de l’Unesco estime alors l’effectif de l’enseignement « tertiaire » à environ 148 000 pour toute l’Afrique (25 700 pour l’Afrique subsaharienne, 122 600 pour l’Afrique du Nord) tandis que le pourcentage de la classe d’âge concerné n’est que de 0,9 % (avec un fort déséquilibre entre l’Afrique subsaharienne (0,2 %), et l’Afrique du Nord (3,1 %)) [55]. Au Nigeria par exemple, on compte un étudiant pour 20 000 habitants, au Ghana 1 pour 9 000 [56]. La situation est encore moins bonne dans les futures ex-colonies françaises, même si la présence d’étudiants africains en France depuis l’entre-deux-guerres compense très partiellement le sous-équipement local. En Afrique occidentale française, l’Institut des hautes études de Dakar, embryon de la future université du même nom, voit le jour en 1950. Il compte 1 316 étudiants en 1958, dont 381 de nationalité française, 296 originaires du Sénégal, 129 du Soudan, 18 de Mauritanie, 29 du Niger, 156 du Dahomey, 47 de Haute Volta, 183 de Côte d’Ivoire, 25 d’Outremer et 52 de Guinée [57]. Ce rayonnement régional important s’accompagne en revanche d’un biais très sexiste avec seulement 15 % de jeunes filles inscrites, ce qui reflète la sous-scolarisation générale des filles en Afrique à l’époque [58].

        


        
          En Algérie, le nouveau pouvoir issu de la guerre d’indépendance (1962) opte dans un premier temps pour un système dualiste qui conserve certains héritages coloniaux (l’Université d’Alger a été fondée dès l’époque française) pour les filières traditionnelles (droit, médecine, lettres, enseignement) et où enseignent de nombreux coopérants et un modèle technocratique qui rappelle l’Union soviétique pour les autres secteurs. Les ministères techniques chargés de l’industrialisation développent un enseignement supérieur technologique sous forme d’écoles fermées qui forment les futurs cadres de l’industrie afin de se libérer de la tutelle de l’ancienne puissance coloniale et de mettre en valeur la richesse pétrolière et gazière du pays. Ce système dualiste qui rappelle les écoles françaises d’ingénieurs et les IUT perdure de 1965 à 1986, date de la réunification de l’enseignement supérieur. Ce double système ne satisfait d’ailleurs pas les besoins : en 1980, 40 190 diplômés sortent des établissements de l’éducation nationale, plus d’un quart du secteur technologique (10 880) mais près de 6 000 (soit plus de 10 % du total) sont encore formés à l’étranger. Pourtant, en termes de prestige, ce sont les filières traditionnelles qui l’emportent et pèsent de plus en plus lourd avec la croissance démographique et l’augmentation de la scolarisation secondaire dans les années 1980 [59].

        


        
          Au Congo belge, la méfiance face à l’émergence d’une élite autochtone formée est encore plus forte que dans les colonies françaises d’Afrique. En 1947, sont créées quatre écoles secondaires latines pour Africains dont les meilleurs éléments purent devenir les premiers étudiants du Centre Lovanium (projection africaine et jésuite de l’Université catholique de Louvain) à Kinshasa (alors Léopoldville) qui formèrent la première promotion en 1954. Le centre obtint le statut universitaire en 1956. Il comptait 264 étudiants congolais en 1959-1960 contre 140 non africains. S’y ajoute une université officielle fondée par l’État à Lubumbashi (à l’époque Élisabethville) en 1956 mais où les autochtones sont minoritaires [60].

        


        
          Dans les colonies portugaises, il faut attendre les années 1960 et même 1968 pour qu’émergent l’Université de Luanda (Angola) et celle de Lourenço Marques (Mozambique). Sauf dans les États en proie à des troubles graves ou à des guerres civiles, toutes les universités créées dans cette période connaissent une croissance extrêmement rapide : celle de Lubumbashi passe de 431 étudiants en 1963-1964 à 3 341 en 1970-1971, de 4 000 à 6 000 dans la décennie suivante pour atteindre plus de 21 000 au début du xxie siècle [61].

        


        
          Pour se libérer de la dépendance, l’une des premières solutions est de créer des établissements ayant une vocation régionale au-delà des limites arbitraires des États hérités de la décolonisation. L’ambition serait ainsi de réaliser des économies d’échelle pour assurer des enseignements diversifiés et de qualité. C’est ce qui est tenté pour l’Afrique de l’Est avec l’université fédérale d’Afrique de l’Est qui relie trois campus : Makerere, Nairobi et Dar Es Salam. Mais, peu à peu, l’esprit nationaliste l’emporte sur la vision fédérale et chaque État nouvellement indépendant s’efforce de fonder sa propre université, ce qui aboutit à une balkanisation et à un émiettement du tissu universitaire, si bien que la plupart des institutions ont des ressources insuffisantes pour couvrir les diverses fonctions d’une véritable université ou faire face à la poussée démographique des années 1970-1990. D’autres problèmes sont également à résoudre : le financement, largement assuré par des aides extérieures privées (fondations) ou publiques (contributions des anciens États colonisateurs, Banque mondiale), devient vite insuffisant avec l’expansion rapide des effectifs et la moindre générosité des donateurs à mesure que les liens se distendent avec les anciennes métropoles. Le rééquilibrage entre les filières au profit des plus utiles au développement local (santé, agriculture, technologie) est difficile, d’autant que ces filières spécialisées sont plus coûteuses. Surtout la décentralisation de l’offre par rapport aux capitales et la lutte contre la fuite des cerveaux se heurtent au poids des structures héritées et de la hiérarchie académique internationale : les meilleurs éléments ont tendance à s’installer dans les métropoles des pays développés où beaucoup ont fait tout ou partie de leurs études et où les perspectives d’emploi et de salaire sont bien meilleures, surtout dans les pays en proie à des luttes intestines ou à des crises économiques récurrentes.

        

      
    

    
      Problèmes pédagogiques et institutionnels nés de la massification


      
        Beaucoup pensaient à l’époque que l’augmentation mécanique des effectifs assurerait la démocratisation du recrutement. D’autres suggéraient seulement que le principal problème était l’inadéquation entre les flux étudiants et les débouchés : presque partout, sauf dans les sociétés de type soviétique qui pratiquent la planification des entrants, on « produit » trop de littéraires et de juristes, du fait des coûts moindres de ce type d’études et de la féminisation, et pas assez de scientifiques ou d’ingénieurs, au grand dam des technocraties planificatrices pour lesquelles l’innovation et donc la recherche scientifique sont les clés de la prospérité future. Beaucoup proposent alors de pratiquer une sélection/orientation afin de rééquilibrer les flux. En France, c’était l’enjeu de la réforme Fouchet (1966) qui commence à inverser la hiérarchie traditionnelle des filières au profit des filières scientifiques et qui est à l’origine, en partie, de la mobilisation étudiante conduisant à la crise de maijuin 1968. Dans d’autres pays, on établit des numerus clausus sur certaines études, on ouvre des filières alternatives à l’université classique (polytechnics, IUT) ou bien l’on introduit des systèmes de bourses différenciés afin de guider les orientations des étudiant(e)s vers les secteurs déficitaires.

      


      
        Après la guerre, les partis et mouvements d’orientation progressiste espéraient faire de l’augmentation des effectifs étudiants un moyen de transformation sociale. En France, l’UNEF, le principal syndicat étudiant, réclame, dès les années 1950 (charte de Grenoble), un salaire étudiant. Au Royaume-Uni, le parti travailliste développe une politique de bourses généreuses et encourage l’enseignement supérieur pour personnes en activité (Open university, cours du soir). Les autres pays d’Europe mettent en place divers avantages sociaux pour les étudiants (cantines, résidences universitaires, système médical, tarifs réduits dans les transports, sécurité sociale) afin que ces aides financières réduisent les inégalités entre les futurs étudiants, ce qui devrait suffire, croit-on, pour établir l’égalité des chances puisque le système universitaire est fondé, en principe, sur la méritocratie.

      


      
        Les travaux de sociologie de l’éducation qui se développent en France et dans les autres pays en parallèle des transformations de l’Université démontrent en fait, au terme de leurs enquêtes, les illusions sur lesquelles reposent ces politiques purement financières ou institutionnelles qui ne suffisent pas à ouvrir le recrutement social aux couches défavorisées [62]. Les anciennes formules pédagogiques (prédominance du cours magistral sur le travail en petit groupe) et le fossé générationnel entre un corps enseignant majoritairement formé dans l’ancien système élitiste du premier xxe siècle et les nouvelles générations étudiantes beaucoup plus souvent issues de milieux sans tradition universitaire aboutissent à des taux d’échec massifs dans certaines filières (lettres et droit notamment) et dans les premières années où les taux d’encadrement sont les plus défavorables.

      


      
        Les taux d’échec tendent donc à augmenter à mesure que les conditions d’enseignement se dégradent. Les gouvernements de la plupart des pays (sauf ceux qui maintiennent des barrières à l’entrée à l’université) ne parviennent pas en effet à mettre en place de nouvelles institutions et à les doter en personnel à la mesure des taux d’augmentation des effectifs de cette période. En Allemagne, par exemple, le taux de réussite dans le premier cycle diminue de 69,8 % pour 1955-1956 à 55 % en 1970-1971, en Belgique de 75,5 % à 64 %, aux Pays-Bas de 63,3 à 61 %, aux États-Unis de 74,4 % à 68 % [63]. Les pays qui ont su mieux gérer la croissance ne connaissent pas une telle dégradation. En Grande-Bretagne, on reste, malgré une légère baisse, (le taux de réussite diminue de 88,7 % à 85 %) à un très haut niveau de succès grâce à un fort encadrement pédagogique avec un enseignant pour huit étudiants en moyenne en 1971. La France fait plutôt pâle figure dans ce tableau général : le taux de succès semble certes remonter malgré la poussée des effectifs : 40,4 % en moyenne en 1955-1956 contre 46,4 % en 1971. Mais il faut souligner les différences énormes que cachent ces moyennes, selon les filières d’études : on relève 43 % de reçus en droit, 53 % en médecine, mais seulement 39 % en lettres et en sciences en 1964-1965. Même en 1971, où la situation semble se redresser après la crise de la fin des années 1960, la France est au plus bas niveau des performances de tous les pays pour lesquels on dispose de ce type de données.

      


      
        Bien entendu, en ces matières, les données peuvent être interprétées différemment. Certains, au plus haut niveau, ont argué que les améliorations apparentes dans certains pays (dont la France) provenaient d’une plus grande indulgence des jurys en fonction de la pression étudiante postérieure à l’agitation de mai 1968. D’autres soulignent que l’échec dans les premières années à l’Université est la contrepartie de l’inadaptation de l’enseignement secondaire (problème de l’orientation par l’échec en fonction de la hiérarchie des filières ouvrant inégalement les options dans l’enseignement supérieur, phénomène particulièrement accentué en France avec la montée en prestige de la filière scientifique au lycée). Ce dysfonctionnement renvoie aussi à l’offre insuffisante des formes d’enseignement supérieur courtes et aux barrières protectrices maintenues contre la massification de la filière classes préparatoires/grandes écoles qui draine les meilleurs éléments hors des universités, ce qui accroît d’autant les échecs dans le secteur universitaire, défavorisé en termes financiers et de taux d’encadrement.

      

    

    
      Crises universitaires dans le monde autour de « mai 1968 »


      
        Ce qu’il est convenu d’appeler les « événements » de mai 1968 en fonction d’une vision franco-française réductrice traduit, à des degrés inégaux et selon la spécificité des contextes politiques et sociaux globaux, les conséquences critiques des transformations universitaires rapides des années 1950-1970 dans la plupart des pays. On peut établir une échelle graduée des troubles universitaires depuis des situations de calme relatif, ponctuées de quelques manifestations sans gravité (Grande-Bretagne, Suisse), jusqu’à de véritables crises sociales et politiques où les mouvements étudiants ont été l’étincelle pour embraser toute une société qui se met en mouvement face à un pouvoir politique imprévoyant ou excessivement répressif (France, Japon, États-Unis, Mexique, Allemagne, Italie et, dans un contexte politique spécifique, Pologne, Espagne et Tchécoslovaquie, certains pays d’Afrique ou d’Asie décolonisés). Les chronologies sont aussi largement décalées et « mai 1968 » commence ou finit nettement plus tôt ou plus tard, selon les continents et les contextes et pose des questions politiques, sociales, éducatives ou morales inégalement amples.

      


      
        Avant même les États-Unis, des mouvements étudiants démarrent dès la fin des années 1950 dans divers pays d’Amérique du Sud. Ils contestent à la fois le conservatisme des structures universitaires et les structures sociales et politiques oligarchiques de leurs pays respectifs : à Caracas, de 1958 à 1968, à Buenos Aires, peu avant le renversement de Perón, en Colombie, au Pérou, en Uruguay, au Brésil, au Chili. Dans ces pays, les gouvernements réagissent avec brutalité tandis que les fractions les plus activistes s’orientent vers le terrorisme ou les actions de guérilla en s’inspirant du modèle de la révolution cubaine dont certains cadres dirigeants provenaient du milieu étudiant.

      


      
        Contestation à l’américaine


        
          Aux États-Unis, les mouvements de contestation débutent dès 1964 à Berkeley (Free speech movement) dans le climat de montée du mouvement pour les droits civiques, de la lutte contre la ségrégation raciale (également visible et pratiquée sans état d’âme dans certaines universités) et de réaction contre le climat de guerre froide qui avait forcé les intellectuels en général et les universitaires en particulier au silence après les persécutions maccarthystes [64]. Le second facteur de mobilisation est la lutte contre la guerre du Vietnam et la réaction à l’escalade militaire du gouvernement Johnson qui concerne directement les étudiants. Un nombre croissant est en effet mobilisé dans l’armée, tandis que le Pentagone déverse des crédits de plus en plus importants pour financer des recherches universitaires ayant des objectifs militaires, ce qui démontre à tous le mensonge de la neutralité de la science et de l’université, croyance traditionnelle dans l’univers académique américain. Les lieux les plus virulents de la contestation sont les grandes universités libérales (Berkeley, Stanford, Columbia, Harvard) mais aussi les plus liées à ces crédits militaires et où la distance entre les étudiants des premières années et les professeurs tournés vers la recherche plutôt que le tutorat est la plus forte. Aux thèmes moraux pacifistes et libertaires, qui forment le fond d’une ancienne culture américaine radicale datant du xixe siècle, s’ajoutent les thèmes propres aux années 1960 : la lutte contre la répression sexuelle, la revendication de la libération par la drogue, déjà portée par les écrivains d’avant-garde de la beat generation, celle parfois d’un mode de vie alternatif à l’American way of life consumériste et conformiste (mouvement hippie). Le courant plus politiquement à gauche du SDS (Student for a Democratic Society) envisage même, à la fin des années 1960, des changements plus radicaux, inspirés des idées marxistes européennes parfois mâtinées de psychanalyse ainsi que par la contre-culture underground [65]. Mais il est beaucoup plus minoritaire que ne le sont ses équivalents en Europe et perpétuellement divisé en multiples tendances sur sa stratégie et ses objectifs, ce qui laisse une large autonomie aux groupes locaux et ouvre la voie à des tentatives de conquête du pouvoir interne par les groupuscules extrémistes, trotskistes ou maoïstes notamment.

        


        
          D’après les études d’ensemble, les thématiques des mouvements étudiants mêlent en permanence des objectifs externes (problèmes sociaux propres à chaque espace national, lutte contre la guerre) et internes (conditions de vie, revendication de pouvoir étudiant, contestation des contenus et des méthodes d’enseignement universitaires). Aux États-Unis, les établissements touchés par des incidents en 1968-1969 sont très divers : des universités privées (70,5 %), publiques (43 %), des collèges de quatre ans non confessionnels (42,6 %) [66]. La part de la population étudiante véritablement mobilisée ou militante est en revanche nettement plus modeste. À l’apogée de la contestation entre 1968 et 1970, d’après les sondages et avec les réserves nécessaires sur ce type d’enquête, les étudiants favorables à l’extrême gauche ou aux mouvements radicaux se situeraient à seulement 4 à 11% des étudiants sondés. Si l’on considère les mouvements effectifs, les plus grandes manifestations rassemblent 100 000 à 500 000 participants et le SDS au meilleur moment regroupe entre 30 000 et 70 000 membres [67]. Au printemps 1968, on estime que les étudiants activistes aux États-Unis sont une centaine de milliers sur un total de 7 millions. En contrepartie, ce mouvement, encadré ou non par les organisations militantes, est très visible dans l’espace public parce que les grandes universités et les grandes villes y dominent et que les médias en rendent largement compte. D’où de nombreux heurts avec la police et même une vague d’attentats, à l’automne 1968 puis pendant l’année universitaire 1969-1970, dans certains campus où les autorités académiques, débordées, font appel à la force publique face à la radicalisation violente des minorités. Les nombreux blessés, parfois les morts et des dégâts matériels facilitent la stigmatisation du mouvement aux yeux des « Américains moyens » informés par des médias en général hostiles à la contestation étudiante. Elle est présentée comme un complot antipatriotique et liée au communisme international en raison de sa lutte contre la guerre du Vietnam ou de la revendication comme modèles de la Chine de Mao ou du régime castriste par certains groupes étudiants. Surtout (comme en France lors des élections de juin 1968 qui provoquent un raz-de-marée gaulliste) la masse des électeurs ne comprend pas cette révolte de groupes considérés par la majorité silencieuse comme des privilégiés dans la mesure où ils sont souvent issus des meilleures universités, voire de « bons milieux ». Le glissement à droite des gouvernements américains au niveau national (élection à la présidence de Richard Nixon en 1968 et réélection en 1972), et la percée du candidat d’extrême droite raciste Wallace ont en partie pour origine ce rejet de la contestation étudiante jugée purement négative et dangereuse pour les intérêts nationaux [68].

        

      

      
        Activisme japonais


        
          Au Japon, le malaise étudiant se relie à la fois au climat international de lutte contre la guerre du Vietnam, qui permet, en même temps, de contester l’hégémonie américaine sur le Japon depuis la guerre, et à la remise en cause d’un système universitaire rigide, à la fois élitiste, inégalitaire, autoritaire et de plus en plus coûteux pour les familles et les étudiants. L’organisation étudiante, le Zengakuren, est fortement influencée par l’extrême gauche dans ses différentes composantes, alors que la scène politique japonaise, elle, est dominée par un gouvernement pro-américain très marqué à droite [69]. Malgré cette orientation gauchiste le syndicat étudiant revendique 700 000 membres en 1967 mais sa direction est divisée en fonction de diverses tendances qui vont de la gauche communiste à l’extrême gauche maoïste. Faute de perspectives politiques, la radicalisation violente des groupes rivaux se traduit par des affrontements très brutaux avec la police : le point de départ des mouvements peut être la lutte contre l’augmentation des droits d’inscription (Université Chou en janvier 1968), la dénonciation de la corruption (Université Nihon de Tokyo), ou encore la contestation de la réforme de l’internat de médecine à l’université nationale de Tokyo. Elle s’étend aux autres facultés et amène la grève des cours, l’occupation des locaux et l’intervention brutale de la police à la demande des autorités. D’autres universités se mettent en grève pour des motifs similaires par contagion. Mais les minorités les plus extrêmes se rebellent aussi à propos d’enjeux de politique internationale, notamment les rapports étroits entretenus entre les gouvernements conservateurs japonais et les États-Unis, avec la grande manifestation contre la guerre du Vietnam qui se termine par des batailles rangées avec la police en octobre 1968 autour de la gare de Shinjuku et du ministère de la défense à Tokyo, ou en fonction de la politique locale (appui aux paysans expropriés pour construire le nouvel aéroport de Tokyo).

        

      

      
        Allemagne : mai avant mai


        
          En Allemagne aussi, le point de départ des troubles est souvent lié à des événements extérieurs, comme la visite à Berlin le 2 juin 1967 du shah d’Iran, dénoncé comme un allié de l’impérialisme américain par l’extrême gauche étudiante. Un étudiant est tué pendant les affrontements avec la police ; en novembre 1967, à Francfort, la protestation s’élève contre les mesures gouvernementales d’urgence édictées pour faire face aux troubles universitaires. Les contestataires revendiquent une université démocratique et critique contre le pouvoir de l’État ou des professeurs, dont ils dénoncent le passé politique souvent lié au régime nazi. Faute de réformes rapides, le mouvement est relancé quand la révolte parisienne éclate en mai. La décentralisation du système politique et la relative autonomie de chaque université dans les différents Länder ont permis cependant d’éviter une crise frontale majeure comme en France. Des réformes partielles sont tentées dans certaines régions les plus agitées avant la mise en place de la loi-cadre sur l’enseignement supérieur de 1976. En revanche, les éléments les plus extrémistes du mouvement étudiant ont dérivé pour certains vers le terrorisme comme en Italie, faute de liaison avec le mouvement syndical et de perspectives politiques dans le cadre électoral traditionnel.

        

      

      
        France : quelle révolution ?


        
          La France est l’un des pays où les divers aspects séparés des révoltes étudiantes se sont concentrés au point d’aboutir à une crise systémique non seulement de l’enseignement supérieur, mais aussi des relations sociales dans divers secteurs, et à un ébranlement de l’équilibre politique d’un régime qu’on présentait pourtant, quelques mois plutôt, comme stable et robuste. Cette quasi-révolution qui a paralysé le pays par une grève générale de grande ampleur et la révolte de certains milieux stratégiques comme la télévision et les médias, a désorganisé tout l’enseignement supérieur et une partie de l’enseignement secondaire (partiellement en grève dans certaines classes des grands lycées). Elle a provoqué des élections législatives anticipées et une radicalisation des tendances politiques et a suscité, du fait de sa complexité, de multiples interprétations, sur le moment, comme à chaque anniversaire au fil des décennies. Il serait vain d’essayer d’en tenter une synthèse dans le faible espace disponible ici. Du point de vue que nous privilégions ici, celui de l’enseignement supérieur, mai 1968 a été en tout cas un révélateur cruel de toutes les faiblesses du « modèle universitaire » français, confronté à une transformation trop brutale, mal comprise en général par les groupes dirigeants comme par les divers intéressés (étudiants, parents, autorités universitaires, universitaires des différents niveaux) [70].

        


        
          L’interprétation dominante, en termes de « conflit de générations », traduit, sous cette expression un peu passe-partout, ce décalage entre des structures pensées pour une société méritocratique élitiste, comme celle de la fin du xixe siècle, et les attentes d’une nouvelle société émergente de classes moyennes portée par l’expansion économique et culturelle de la seconde moitié du xxe siècle. La dénonciation par les étudiants, comme par les enseignants les plus jeunes, des projets technocratiques du gouvernement de Georges Pompidou exprime, d’une autre façon, cette contradiction entre le fait de toujours penser l’Université comme un espace critique idéal et la réalité, perçue confusément, de sa fonction nouvelle, née de la massification, de reproduction élargie des classes moyennes et de son adaptation nécessaire à la modernisation économique dans sa version gaulliste. En effet, en France, situation unique en Europe et même dans le monde, la fonction élitiste de formation des milieux dirigeants reste pour l’essentiel (et même de plus en plus) accaparée par les grandes écoles, les grands établissements et les organismes de recherche, seules institutions qu’on a modernisées et développées continûment depuis l’entre-deux-guerres et à la Libération alors qu’on délaissait les réformes des universités [71].

        


        
          C’est pourquoi les réformes instaurées par la loi Edgar Faure, votée à l’unanimité par l’Assemblée nationale en décembre 1968, ne conviennent finalement ni aux conservateurs (universitaires ou politiques) qui refusent toujours l’abandon du système des facultés et, en particulier, la remise en cause du pouvoir des professeurs, ni aux contestataires qui ne voient dans la « participation » aux divers conseils des étudiants et des autres personnels qu’un faux-semblant démocratique. Elle ne change pas un monde fondamentalement inégalitaire au service de l’ordre social et politique établi.

        


        
          L’effet le plus durable et négatif du changement des structures est en fait l’affaiblissement des universités qu’on prétendait pourtant rendre autonomes. L’éclatement des plus importantes (à Paris, Lyon, Lille, Bordeaux, Aix, Grenoble, Rennes, Toulouse, Clermont-Ferrand, Montpellier) pour, en principe, donner naissance à des établissements à taille plus humaine, mieux gérables, revient à renforcer à la fois le pouvoir des ministères de tutelle (Éducation nationale et/ou ministère des universités) et celui, en interne, des composantes (UER puis UFR, départements, équipes de recherche) en lutte dans les conseils pour l’allocation des ressources et des postes.

        


        
          Deux groupes cependant tirent vraiment profit de la recomposition du paysage universitaire : les scientifiques, d’une part, qui s’arrangent en général pour former des ensembles nouveaux qu’ils dominent et où ils peuvent appliquer les modèles de fonctionnement inspirés de l’étranger et notamment des États-Unis en s’appuyant en outre sur les ressources supplémentaires procurées par les laboratoires associés du CNRS, et les médecins, de l’autre, qui font de même en liaison avec la réforme antérieure des CHU qui leur confère une grande autonomie par rapport à l’ancien système des facultés. Les deux secteurs les plus fragiles (les lettres et sciences humaines d’une part et le droit de l’autre) se marient tant bien que mal dans certains établissements parisiens (Paris 1, Paris 5, Paris 7) avec d’autres partenaires qui les dominent ou s’enferment dans des universités monocolores. Celles-ci sont en fait des facultés de droit ou de lettres restaurées, promues au rang d’université sur des bases d’affinités politiques ou idéologiques pro ou anti-68 plus que sur un projet scientifique général : séparation entre Paris-III (Sorbonne nouvelle) et Paris-IV, Lille-II et Lille-III, sécessions plus tardives de Lyon-III, Aix-Marseille-III.

        


        
          Ainsi non seulement 1968 a été une crise plus grave que partout ailleurs, mais elle a eu des effets négatifs durables à long terme du point de vue de l’image et du statut des universités françaises tant au plan interne qu’au plan international. En témoignent, d’un côté, les choix des lycéens selon leur niveau de réussite scolaire (sauf pour le droit et la médecine où existe un monopole de fait, si bien que l’orientation vers l’Université est liée à l’impossibilité d’aller ailleurs), et, de l’autre, l’origine des étudiants étrangers qui fréquentent le plus les universités françaises. Ils proviennent majoritairement de pays de l’ancienne zone d’influence de la France, qu’elle soit linguistique ou coloniale, et non de pays où existent de « vraies » universités.

        


        
          On peut largement interpréter les différentes politiques ou crises traversées dans les trente dernières années du xxe siècle par l’enseignement supérieur français comme un rejet des fractures ouvertes à la fin des années 1960 ou comme une tentative des gouvernements (de droite et de gauche avec des options divergentes) pour essayer de les réduire par l’importation compulsive de modèles ou de solutions expérimentées dans d’autres pays, mais sans que les conditions écologiques de leur acclimatation soient en fait complètement réunies, d’où de nouvelles impasses et de nouvelles réformes correctives. En outre, les mobilisations récurrentes des étudiants et, dans une moindre mesure des enseignants-chercheurs, empêchent d’imposer des changements véritablement radicaux comme ceux expérimentés ailleurs dans des pays aux étudiants moins revendicatifs, ainsi au Royaume-Uni.

        

      

      
        Royaume-Uni : la contestation a minima


        
          Le contraste avec le cas britannique est de ce point de vue particulièrement frappant. Les mouvements étudiants y touchent surtout des établissements périphériques (art colleges), londoniens (Regent street Polytechnics, Holborn College of Law and Commerce, London School of Economics) ou de nouvelles universités comme Leicester, Sussex, et surtout Essex, où se met en place une Free University. La protestation la plus visible concerne des enjeux politiques (mouvement pacifiste contre la guerre du Vietnam, contestation de conférenciers marqués à droite invités dans certaines universités, dénonciation des complaisances à l’égard du régime raciste d’Afrique du Sud) et à un moindre degré la question du pouvoir étudiant au sein des établissements [72].

        

      

      
        Europe de l’Est : contestations réprimées


        
          En Pologne et en Tchécoslovaquie, les protestations étudiantes rappellent les mouvements libéraux et nationaux du xixe siècle plus que les enjeux de la nouvelle société de consommation en voie d’établissement en Europe occidentale. La contestation porte sur l’autoritarisme et le manque de liberté intellectuelle qui règnent dans la sphère académique mais aussi plus largement dans la société puisque les pays sont soumis à des régimes de parti unique. Le printemps de Prague, comme les manifestations de mars 1968 en Pologne, expriment la critique de régimes qui ne parviennent pas à se libéraliser et mobilisent contre eux étudiants et professeurs ou intellectuels hors université qui voudraient renouer avec l’Europe occidentale ou le passé national, gommé par la soumission à l’hégémonie soviétique et russe. La réponse par la répression (Pologne) ou par l’invasion des forces du Pacte de Varsovie (août 1968 en Tchécoslovaquie) marque l’incapacité des régimes de type soviétique à se réformer quand il en était peut-être encore temps [73].

        

      
    

    
      Bilan des transformations


      
        Il serait erroné de ne percevoir cette première massification que comme un moment de tensions, de difficultés, de réformes partielles ou subies. Malgré les conflits et, parfois, les drames provoqués par cette ouverture accélérée dans un monde par ailleurs traversé, il faut le rappeler, par l’affrontement Est/Ouest, les guerres de décolonisation et les premiers prodromes du basculement du centre de gravité économique, social et démographique mondial du nord vers le sud de la planète après la crise pétrolière de 1973, l’enseignement supérieur propose aussi des réussites impressionnantes à son actif.

      


      
        Il a produit pendant cette période des cohortes énormes de diplômés comme à aucune époque dans l’histoire et nourri des échanges universitaires à une échelle inédite (par exemple des pays du tiers-monde vers les métropoles du nord ou entre les pays développés). Il a aussi ouvert ses recherches et ses enseignements à des domaines du savoir radicalement nouveaux ou jusque-là tenus en lisière hors de la sphère académique. En Amérique du Nord comme en Europe de l’Ouest, c’est l’âge d’or des sciences humaines et sociales [74], c’est le moment d’intégration de nouvelles sciences de la nature dans les cursus universitaires, de la construction de liens forts avec les intérêts stratégiques de l’État et de certaines entreprises via les grands organismes de recherche qui absorbent des cohortes d’étudiants avancés ou d’universitaires. C’est une période d’intense construction de nouveaux bâtiments ou campus qui modifient le paysage des villes ou de leurs environs. C’est la diffusion aussi de l’idée que l’enseignement supérieur peut être ouvert à un plus grand nombre, même dépourvu des diplômes traditionnels, ou peut offrir une deuxième chance à ceux qui reprennent des études. Les open universities, l’enseignement à distance, les cours du soir, l’usage de la radio ou de la télévision offrent de nouvelles possibilités hors du cadre pédagogique du face-à-face des amphithéâtres traditionnels. Si les « événements » autour de mai 1968 ont traduit le décrochage entre une partie de la jeunesse la plus instruite et la société environnante encore très conservatrice, les floraisons idéologiques plus ou moins utopiques nées autour, à propos ou à partir des espaces universitaires en ébullition, montrent la fécondité de ces lieux jusque-là un peu fermés sur eux-mêmes ou réservés à de minces élites. L’agitation largement visible dans l’espace public et les médias et les interrogations sur des questions majeures (inégalités sociales, inégalité entre les sexes et les origines ethniques, fonction du savoir dans la société, limites de la démocratie représentative, contestation du pouvoir des anciens) obligent les sociétés environnantes à évoluer plus ou moins nettement ou plus souvent, par peur du désordre, à pratiquer des politiques de retour en arrière par la répression aveugle et même, dans certains pays, sanglante.

      


      
        C’est aussi une époque de diversification nouvelle des formes institutionnelles avec le développement d’un enseignement supérieur court [75], d’un enseignement technique supérieur, de formations professionnelles dans les disciplines traditionnelles, brassage de populations étudiantes inégalement impliquées dans le modèle étudiant classique. Le corps enseignant lui-même, du fait de la croissance, devient beaucoup plus hétérogène par l’âge, par le parcours, par la féminisation (limitée en général à quelques disciplines : lettres, pédagogie, psychologie, biologie, médecine), par l’arrivée de plus en plus visible dans certains pays d’enseignants et de chercheurs recrutés à l’étranger. Cette hétérogénéité croissante du monde académique, outre les problèmes d’organisation qu’elle pose, explique aussi pourquoi les anciens modes de gouvernement des universités deviennent largement inopérants. Les étudiants ne sont pas les seuls à revendiquer d’avoir voix au chapitre dans les décisions prises, les personnels administratifs, les enseignants de rang non professoral se mobilisent et se syndiquent également. Bien entendu, la remise en cause de ce qu’on a appelé en France, par dérision, le « mandarinat » est très inégale selon les pays considérés. Là où les enseignants les plus jeunes n’obtiennent pas des statuts fixes et stables avant un âge avancé, les professeurs ou les titulaires détiennent une arme de dissuasion massive contre les velléités d’indépendance des assistants, maîtres assistants, assistant professor ou lecturer, privat docent, etc. Dans les pays, au contraire, où les nouveaux groupes conquièrent un meilleur statut, le partage du pouvoir entre les catégories est moins déséquilibré.

      


      
        À l’orée des années 1980, l’enseignement supérieur est donc devenu partout un enjeu central qui a des effets non plus seulement culturels et sociaux sur les sociétés environnantes mais économiques, politiques et internationaux. Face aux difficultés économiques qui ont touché les grands pays développés après le premier « choc pétrolier », il est présenté par tout un courant de pensée comme la solution possible au ralentissement économique (grâce à l’innovation et à la recherche sortie des laboratoires universitaires), comme le remède au chômage des moins qualifiés (par la reprise d’études ou la reconversion), comme un moyen de résister à la concurrence des pays moins avancés à bas salaires, comme un outil de recomposition des hiérarchies sociales internes et internationales. Cette vision utilitariste, économiciste et managériale, encore minoritaire, va peu à peu se diffuser dans les décennies de la fin du xxe siècle pour devenir la vision dominante du début du xxie siècle avec les mots d’ordre de « société et d’économie du savoir » et d’internationalisation. Nous en verrons les étapes d’affirmation dans le chapitre final.
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  Chapitre VIII – La deuxième massification : vers la société et l’économie du savoir ? (Depuis les années 1980)


  
    

  


  
    
      
        Les trente dernières années s’inscrivent dans le prolongement des tendances décrites dans le chapitre précédent : la massification connaît une nouvelle envolée et surtout concerne maintenant de nouveaux continents, même si les écarts restent importants entre monde anciennement développé, pays émergents et pays peu développés. Les tensions internes des structures universitaires produites par ces changements d’échelle aboutissent à de nouvelles configurations, au recul des traditions héritées dans chaque nation au profit de « modèles » inspirés des pays dominants, anglophones, relayés par des organismes internationaux à travers des « réformes » qui se multiplient dans les années 1980 et surtout 1990-2000. L’avenir radieux annoncé par les théoriciens modernisateurs de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation prend pour mot d’ordre le thème de la « société du savoir » (knowledge society). Comme toute vision moderniste prescriptive, elle masque autant qu’elle révèle les transformations en cours. On va tâcher par une approche plus analytique et critique d’en déceler la part de vérité mais aussi de méconnaissance des complexités des enseignements supérieurs contemporains, la société du savoir, thème unanimiste, cachant souvent l’économie du savoir (c’est-à-dire en fait le savoir au service de l’économie dans tous les sens du terme), thème diviseur, gros de nouvelles inégalités et discriminations locales, nationales et internationales.

      

    

    
      Vues d’ensemble sur la « deuxième » massification


      
        Le monde développé


        
          Les taux de croissance des décennies terminales du xxe siècle et de la première décennie du xxie siècle sont nettement moins spectaculaires dans les pays développés d’Europe, d’Amérique du Nord et du Pacifique que ceux des décennies 1960 et 1970. Surtout, ils divergent de plus en plus d’une région à l’autre en fonction des conjonctures économiques et sociales et des politiques universitaires. Malgré les fluctuations locales, ils attestent toutefois que la demande d’enseignement supérieur reste forte contrairement à ceux, comme le sociologue Randall Collins, qui avaient prédit en 1979 que l’inflation antérieure des diplômes conduirait à un tarissement rapide de l’ambition scolaire dans les zones les plus scolarisées [1]. Au contraire, de nouveaux pays connaissent les taux élevés qu’avaient connus les pays plus anciennement gagnés à la scolarisation supérieure et même les systèmes universitaires déjà fortement massifiés comme le Canada, les États-Unis ou le Japon continuent sur leur lancée bien que moins vite.

        


        
          La féminisation croissante des effectifs étudiants est un premier indice de ces réserves de demande d’études supérieures non encore satisfaites au début des années 1980. Partout, sauf dans quelques pays (Turquie, Suisse, Pays-Bas, Irlande, Allemagne et Autriche), les jeunes filles deviennent majoritaires dans l’enseignement supérieur, phénomène encore impensable dans les années 1960, même dans les pays les plus avancés. Face aux discriminations à l’emploi, dont souffrent particulièrement les jeunes femmes dans une période de difficultés économiques comme celle des années 1980 ou 1990, la poursuite d’étude paraît la meilleure arme. Elle est permise aussi par les transformations des mœurs qui repoussent l’âge au mariage et l’idéal familial traditionnel (femme au foyer) qui prévalait encore largement dans les années 1960 dans la plupart des pays même avancés.

        


        
          
            Tableau 10 - Effectifs de l’enseignement supérieur Europe/ États-Unis/Pacifique (pourcentage de femmes entre parenthèses) et taux de croissance de 1980 à 2006
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            N.B. : enseignement supérieur : ensemble des établissements « tertiaires » au sens de l’Unesco, sauf mention contraire.

          


          
            Sources : A. H. Halsey, « Admission », tableau 6.1 dans W. Rüegg (ed.), A History of the University in Europe, vol. 4, Cambridge, Cambridge UP, 2011, p. 220, d’après Unesco, Statistical digest et Unesco Yearbook ; B. R. Clark et G. R. Neave (ed.), The Encyclopaedia of Higher Education, Oxford, New York, Pergamon Press, 1992 ; Institut de statistiques de l’Unesco, Recueil de données mondiales sur l’éducation, Paris, Unesco, 2008 (année de référence : 2006). États-Unis : Education in OECD countries. 1988-1989, 1989-1990: a Compendium of Statistical Information, Paris, OCDE, 1993, p. 63 ; S. Halimi, L’Enseignement supérieur au Royaume-Uni, Paris, Ophrys, 2004, p. 67 (2001-2002 : Royaume-Uni, d’après HESA, Students in Higher Education institutions) ; Annuaire statistique de l’Unesco, 1993 ; Irlande : www.education.ie/servlet/blobservlet/stat_web_stats_09_10.pdf.
          

        


        
          
            

          


          La nouvelle expansion se produit en effet dans un climat économique et social beaucoup plus incertain que la première expansion des années 1960-1970, accélérée et favorisée par un contexte économique de forte croissance jusqu’au choc pétrolier de 1973. Avec le ralentissement de la croissance dans la plupart des pays d’Europe et d’autres parties du monde développé, la poursuite des études prend le sens, pour les élèves qui ont bouclé le cycle secondaire, d’un moyen de repousser le choix professionnel et d’avoir de meilleurs atouts face à des administrations et des entreprises de plus en plus exigeantes en matière de qualification et qui licencient en priorité les plus jeunes et les moins diplômé(e)s.

        


        
          Dans certains pays, cette démarche spontanée des parents et des élèves inquiets face à un avenir miné par le chômage, l’inflation, l’incertitude économique est même accompagnée par des incitations venant des gouvernements lorsque ceux-ci prennent conscience que le ralentissement économique s’accompagne d’une mutation de la structure d’emploi au profit du tertiaire et des hautes qualifications. C’est le fameux mot d’ordre de 80 % d’une classe d’âge au niveau du baccalauréat lancé par le ministre de l’Éducation nationale français Jean-Pierre Chevènement en 1984 [2]. À l’inverse, la Grande-Bretagne voisine, sous le gouvernement de Margaret Thatcher (1979-1989), prend une direction opposée en rupture avec la politique expansive antérieure. La justification de la rigueur imposée à l’enseignement supérieur renvoie outre-Manche surtout aux difficultés financières du pays, qui impliquent d’imposer des sacrifices à un secteur jusque-là privilégié. Cette cure d’austérité s’accompagne d’une réorientation du mode d’intervention de l’État inspiré des méthodes du new public management. Il s’agit de réduire l’esprit corporatiste du corps académique et de lui imposer la logique de la compétition et de la rentabilité qui prévaut également dans la politique économique générale du gouvernement conservateur : réduction des bourses, élévation des droits prélevés sur les étudiants étrangers, suppressions de postes en fonction de l’évolution des effectifs dans les diverses disciplines ou des priorités accordées aux différents domaines, attribution de crédits en fonction des performances mesurées à travers des procédures d’évaluation beaucoup plus strictes (mise en place du Research Assessment Exercise en 1985). Cette évaluation des performances des établissements et des enseignants sert à justifier le traitement différentiel des universités et des départements, bien loin de la vision de l’Étatprovidence universitaire égalitaire des décennies antérieures laissant une large place à l’autogestion des corps académiques [3].

        


        
          La plupart des gouvernements avaient prévu une baisse des effectifs en fonction des projections démographiques (diminution de la fécondité dans la plupart des pays à partir de 1964) et en raison du chômage croissant des diplômés qui n’inciterait plus à la poursuite d’études. En fait, les décennies 1990 et 2000 ont démenti ces prévisions pessimistes et le Royaume-Uni connaît alors lui aussi, comme la France et la plupart des pays, une seconde massification. On recense outre-Manche 800 000 étudiants de plus en l’an 2000 par rapport à 1990 et le mouvement a continué dans la décennie suivante puisqu’en 2010 59 % de la classe d’âge accède à l’enseignement supérieur [4].

        


        
          La troisième spécificité de la seconde massification dans les pays développés est la différenciation régionale des poussées de l’expansion qu’indiquait déjà ce contraste franco-britannique. Des pays autrefois très en retard au début des années 1970 en matière d’enseignement supérieur, comme la Turquie, l’Espagne, le Portugal et la Grèce, en raison des régimes autoritaires hostiles à l’enseignement supérieur, profitent du retour à la démocratie pour mettre l’accent sur la modernisation et l’expansion des universités. Ils atteignent même des taux de scolarisation supérieure proches de ceux de leurs voisins naguère plus nantis. L’Espagne, qui comptait près de quatre fois moins d’étudiants que la France en 1970, n’enregistre plus qu’un écart de 28 % d’étudiants en moins par rapport à son voisin du nord et voit ses effectifs universitaires augmenter de 75 % dans la décennie 1980 puis de 46 % dans les quinze années suivantes. La Grèce formait près de 60 000 étudiants de moins que la Suède en 1970, mais compte plus d’inscrits qu’elle en 1990 grâce à une poussée cinq fois plus forte des inscriptions. Dans les décennies du tournant du siècle, ce pays affiche des taux de croissance encore plus élevés au point d’aboutir à une surproduction de diplômés voués avec la crise économique et financière qui frappe la Grèce à partir de 2007 à l’expatriation, au chômage et au déclassement massif. L’expansion universitaire du Portugal a également été particulièrement rapide avec une multiplication des effectifs par 3,7 entre 1970 et 1990 et un nouveau doublement dans les quinze dernières années. Même un pays malthusien et élitiste en matière d’enseignement supérieur comme la Suisse accède à l’enseignement supérieur de masse puisque les effectifs y croissent de 6,1 % par an pendant la décennie 1980 et d’un peu plus de 3 % par an entre 1990 et 2006 [5].

        


        
          En sens inverse, les pays d’Europe centrale et orientale traversent une crise universitaire majeure alors que jusque-là ils prétendaient avoir fait face aux défis de la prévision académique. La crise économique des années 1980 et la crise politique qui suit la fin de l’Europe soviétisée au début des années 1990 aboutissent même en ex-URSS, en Tchécoslovaquie, en Hongrie, en Yougoslavie, en Albanie et en Pologne à un recul des effectifs en chiffres absolus, ailleurs à une stagnation (par exemple dans l’ex-RDA [6]) et/ou à l’émergence d’un nouveau système privé qui concurrence le système public paupérisé par les réformes économiques. La baisse des effectifs entre 1980 et 1990 est particulièrement spectaculaire dans l’ex-Tchécoslovaquie (- 40 %), en Hongrie (- 23,9 %) et en Pologne (- 7,5 %). Elle traduit à la fois la crise de l’ancien système, l’effondrement des finances publiques et la baisse de niveau de vie d’une grande partie de la population, mais aussi la fin des aides publiques et la fuite d’une fraction non négligeable des jeunes générations vers l’Europe de l’Ouest ou les États-Unis, soit pour y faire des études, soit pour y émigrer définitivement, faute d’avenir prévisible à court terme tant que les économies n’ont pas redémarré. Les quinze années suivantes, une fois la crise surmontée et l’intégration à l’Union européenne réalisée, se caractérisent à l’inverse par une nouvelle expansion nettement plus forte que celle de l’Europe occidentale ou de l’Amérique du Nord en Hongrie (+ 470 %), en Roumanie (+ 334 %), en Pologne (+ 234 %) et dans les deux États issus de l’ancienne Tchécoslovaquie (+ 354 %).

        

      

      
        Pays universitaires émergents


        
          Dans les autres parties du monde, on constate également des fluctuations amples, mais le processus de rattrapage, entamé avant 1980, s’accélère dans la plupart des pays qui, encore sous-développés, émergents ou déjà modernisés, accèdent à leur tour à l’enseignement supérieur de masse, ce qui n’est pas sans poser des problèmes complexes faute de ressources publiques suffisantes. Les effectifs absolus ont ici moins d’importance que le taux d’accès de la classe d’âge 19-24 ans qui dans certains cas (Pérou, Égypte, Corée du Sud) rejoignent, voire dépassent, les taux que connaissaient les pays européens ou développés au début des années 1970 (voir tableau 11).

        


        
          
            Tableau 11 - Évolution des taux d’accès de la classe d’âge 19-24 ans à l’enseignement supérieur dans les principaux États du monde de 1980 à 2009
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            Sources : L’État du monde 1996, Paris, La Découverte, 1995 ; M. Tight, The Development of Higher Education in the United Kingdom since 1945, op. cit., p. 90 ; Annuaire statistique de l’Unesco, 1993 et site Unesco tableaux statistiques : stats.uis.unesco.org/unesco/TableViewer/; Pawan Agarwal, Indian Higher Education: Envisioning the Future, New Delhi, Sage India, 2009, p. 10.
          

        


        
          
            

          


          Les trois principaux pays d’Afrique du Nord sont particulièrement frappés par le décalage entre l’expansion rapide de l’enseignement supérieur et les débouchés insuffisants offerts aux diplômés avec 300 000 étudiants au Maroc pour 31 millions d’habitants, 320 000 en Tunisie pour seulement 10 millions d’habitants et 1,1 million en Algérie pour un peu plus de 32 millions d’habitants en 2007 [7]. S’y ajoutent 5 %d’étudiants maghrébins expatriés pour leurs études, un des taux les plus élevés du monde. En Asie, d’autres pays passent brutalement d’un enseignement élitiste et sélectif à un enseignement de masse : Taïwan, la Chine populaire d’après les années 1990, les Philippines, l’Indonésie doivent construire en deux décennies ou moins un enseignement supérieur à base large source de débats pédagogiques et financiers explosifs.

        

      
    

    
      Investissement éducatif et contraintes financières


      
        Vers un nouvel arbitrage public/privé


        
          Cette nouvelle poussée démographique, dans un contexte économique bien plus contrasté que les décennies précédentes, pose très vite la question des coûts financiers et de la répartition de la charge entre les divers acteurs : État, sources privées collectives, familles, étudiants eux-mêmes. La question est d’autant plus complexe que les situations politiques diffèrent fortement (États démocratiques et États non démocratiques ou en voie de démocratisation) et que les niveaux de richesse des pays et leur dynamisme économique divergent notablement. Certains États sont beaucoup plus touchés que d’autres par les difficultés économiques liées à la crise pétrolière et à l’effondrement des anciens secteurs industriels, tandis que les traditions universitaires mettaient auparavant ou non l’accent sur la fonction de l’argent public dans le financement, ce qui rend plus ou moins aisé le désengagement public. Surtout, l’inégal degré d’ouverture sociale de l’enseignement supérieur à de nouvelles catégories rend les sacrifices financiers consentis par les familles ou les étudiant(e)s en vue de poursuivre des études très inégalement supportables. Les indicateurs disponibles au niveau international sont relativement pauvres. Ils reposent sur des équivalences monétaires souvent discutables puisqu’elles transposent l’approche comptable de l’État ou des entreprises en termes de calculs coût/avantage à des réalités perçues et vécues au niveau familial et individuel qui ne reposent pas sur les mêmes principes que ceux de la comptabilité nationale. Ils sont malheureusement les seuls disponibles et toujours utilisés pour les comparaisons internationales, malgré leur caractère extrêmement réducteur surtout dans des systèmes universitaires de plus en plus différenciés où les moyennes globales masquent des écarts internes considérables entre les diverses filières, entre les régions et entre les groupes selon leur taux d’épargne et leurs réseaux d’insertion sociale.

        


        
          En fin de période, pour les pays de l’OCDE cités dans le tableau 12, les dépenses pour l’enseignement supérieur, en proportion du PIB, varient de 1 à 3 entre les extrêmes que sont ici les États-Unis, d’une part, et l’Italie de l’autre, la moyenne générale se situant exactement à mi-chemin à 1,5 % du PIB. Si l’on met à part les pays d’Amérique du Nord les plus généreux, la plupart des pays développés sont toutefois groupés dans une étroite bande de variation entre 1 % et 1,5 % du PIB, zone où se situent 13 des 21 pays du tableau. Les pays qui dépensent le plus pour les formations supérieures sont soit de petite taille, comme les nations scandinaves et à forte tradition égalitaire (Danemark 1,7 % du PIB, Suède et Finlande : 1,6 %, Norvège dans une moindre mesure [8]), soit un pays émergent comme la Corée du Sud (2,4 %du PIB) mais où prédominent les ressources privées. Ce pays a misé sur la technologie et une main-d’œuvre hautement qualifiée pour assurer sa place parmi les nouveaux pays industriels d’Asie face à ses écrasants voisins, le Japon et la Chine.

        


        
          Les grands pays, eux, se heurtent à une limite d’effort liée à la taille atteinte par les populations étudiantes concernées (plus d’1,5 million d’inscrits) et à leur diversification en filières multiples et coûteuses. Il est significatif que l’Allemagne, où l’Université occupait depuis le XIXe siècle une place prestigieuse et centrale dans l’effort public, ne se situe plus en 2007 au meilleur niveau en dépit (et peut-être à cause) de la réunification qui a impliqué des investissements de rattrapage énormes, notamment dans les universités des « nouveaux Länder » de l’Est. Sa position économique leader en Europe a reposé aussi sur une sévère austérité des finances publiques pour aider les entreprises à l’international au détriment des dépenses éducatives. De même, la crise politique profonde et les difficultés économiques que connaît l’Italie dans la dernière décennie du XXe siècle et les premières années du XXIe siècle rendent compte du délabrement de son enseignement supérieur paupérisé, dont beaucoup de diplômés sont voués au chômage ou à l’expatriation. Les gouvernements de centre gauche et centre droit se rallient précocement aux solutions néolibérales avec l’expansion d’un enseignement supérieur privé jusque-là peu développé. De tous les pays européens, l’Italie est celui où les financements d’origine privée sont les plus élevés après le Royaume-Uni : plus de 30 % [9].

        


        
          La montée des financements d’origine privée est par ailleurs générale, même dans les pays à forte tradition étatique. Très majoritaire et souvent ancienne aux États-Unis, au Japon, en Corée, la privatisation des dépenses d’enseignement supérieur est plus spécifique de cette période au Royaume-Uni, en Australie, en Nouvelle-Zélande, et dans certains pays d’Amérique latine, d’Asie ou d’Afrique [10]. Elle renvoie à l’installation d’un nouveau modèle économique de l’éducation où familles, étudiants, entreprises (via les donations ou les fondations et l’apprentissage) investissent dans les diplômes et les formations coûteuses pour, à terme, selon le type de financeurs, maintenir ou améliorer la position sociale de la future génération, accéder à un meilleur salaire pour rembourser les emprunts contractés, pré-embaucher des cadres reconnaissants d’avoir été soutenus par l’entreprise (système de l’apprentissage étendu aux diplômés) ou assurer une bonne image de marque à la firme en l’associant au prestige universitaire de lieux d’élite. L’expansion encouragée par l’État et les forces sociales privilégiées est chargée d’augmenter les ressources puisque l’usager paie de plus en plus (surtout s’il est étranger) mais le désengagement financier de l’État aboutit à une baisse de qualité globale, à la fois faute de moyens en proportion et surtout parce que les nouveaux publics, moins sélectionnés scolairement (puisqu’ils paient), réussissent moins bien dans un système moins bien encadré.

        


        
          Dans tous les pays où ces politiques sont appliquées, les enseignants connaissent également un malaise croissant en raison de la multiplication de leurs tâches annexes par rapport à l’enseignement et à la recherche et de l’hétérogénéité croissante des publics étudiants et de leurs attentes, ce qui complique la relation pédagogique traditionnelle de l’enseignement supérieur qu’ils ont eux-mêmes connue lors de leur période de formation [11].

        

      

      
        Néolibéralisme universitaire, le nouveau modèle anglo-saxon


        
          Ces interconnexions nouvelles entre l’économie et les universités sont présentées comme l’avenir de tous les systèmes universitaires par le pôle dominant (anglophone) de l’enseignement supérieur international et les rapports d’organismes comme l’OCDE et la Banque mondiale, où dominent la théorie du capital humain et la volonté de faire naître un marché international des études supérieures reposant sur le libre-échange généralisé mis en place parallèlement par des organismes comme l’OMC (projet d’Accord général sur les services incluant l’éducation datant de 1994, mais non encore acquis après plusieurs cycles de négociations).

        


        
          En vertu de ces idées, une politique de restriction des dépenses publiques particulièrement rigoureuse au Canada a abouti à diminuer de 12 % en dollars constants les fonds des provinces pour l’enseignement supérieur entre 1992-1993 et 1999-2000 [12]. Comme ailleurs, pour compenser la perte de ressources, les droits d’inscription ont été augmentés et l’appel aux donations renforcé [13]. Les revenus d’origine publique des universités sont alors tombés de 74,5 % en 1978 à 55,6 % du total, vingt ans plus tard, tandis que les droits ont augmenté de 224 % entre 1981 et 1998 (et tout particulièrement dans la décennie 1990). La stagnation des effectifs étudiants au Canada dans la décennie 1990 renvoie en partie à cette hausse rapide des droits d’inscription [14]. Aux États-Unis, on a calculé que le coût des études supérieures supporté par les étudiants a doublé en termes réels entre 1978 et 1996 alors que, dans le même temps, le produit intérieur brut et le revenu imposable n’avaient augmenté que de 50 % [15]. La situation a continué à se dégrader dans la décennie 2000 (voir tableau 13).

        


        
          
            Tableau 13 - Droits d’inscription et frais de pension moyens aux États-Unis selon le type d’établissement universitaire et le niveau
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            Source : IES National Center for Education statistics, Postscondary Institutions and Price of Attendance in the United States: Fall 2009. Degrees and Other Awards conferred, 2008-2009 and 12-Month Enrollment: 2008-2009, First Look, august 2010, US Department of Education.
          

        


        
          
            

          


          Pour faire face, les étudiants américains doivent contracter des emprunts, travailler de plus en plus pendant leurs études, obtenir des bourses ou des aides, jouer sur la concurrence entre établissements plus ou moins coûteux, renoncer à l’enseignement présentiel pour des formules indirectes d’enseignement à temps partiel ou à distance. Les écarts se creusent de plus en plus entre les filières, entre les universités selon leur capital de départ et les donations dont elles bénéficient qui permettent d’accorder des bourses et des défraiements plus ou moins généreux et entre les États fédérés selon la prospérité de l’économie locale et les politiques universitaires plus ou moins favorables conduites en fonction des majorités politiques. Les États fédérés en crise ou conquis par des majorités hostiles aux dépenses publiques, appliquent en effet des politiques d’austérité beaucoup plus rudes aux universités qui dépendent d’eux. La crise financière traversée par la Californie, État autrefois exemplaire pour sa politique universitaire ambitieuse, se traduit par une baisse de 15 % des subventions publiques et un doublement des droits d’inscription au début des années 1990. Les autorités publiques préfèrent de plus en plus attribuer des aides individualisées en fonction de critères qu’elles définissent (résultats scolaires, filières, handicaps sociaux ou ethniques) plutôt que de laisser l’administration des fonds publics aux établissements euxmêmes. Cela permet également d’attribuer ces aides aussi bien aux établissements privés que publics, ce qui brouille ainsi un peu plus la distinction entre les deux secteurs. Tout comme les universités privées américaines comptent beaucoup sur les étudiants venus de l’étranger pour renflouer leurs finances, les universités publiques font payer beaucoup plus cher les étudiants qui ne sont pas originaires de l’État fédéré dont elles relèvent. Dans certains cas extrêmes, les filières les plus lucratives (business, management, droit, médecine) prélèvent des droits très élevés qui permettent leur autofinancement, comme à l’Université de Virginie en 1995 [16].

        


        
          Cette politique de rigueur s’accompagne aussi de la création de modalités nouvelles de distribution des fonds publics en fonction de programmes spéciaux qui mettent en compétition les universités, les laboratoires, les équipes, voire les individus, procédures qu’on introduit à des dates différentes dans de nombreux pays [17], mais selon des modalités similaires à mesure que les différents gouvernements sont gagnés aux recommandations néolibérales du management concurrentiel. Ces compétitions donnent en dernier ressort la décision au pouvoir politique et administratif au détriment du pouvoir académique (la composition des jurys déterminant assez largement le résultat final) et surtout elles permettent d’avantager les secteurs du savoir jugés stratégiques (le plus souvent en fonction de critères économiques), certaines institutions (jugées plus conformes aux injonctions venues d’en haut), certains groupes (qui partagent la vision ou les objectifs instillés par la compétition ou capables d’accepter les règles du jeu qu’ils y adhèrent vraiment ou non). Ces processus sont répercutés de proche en proche du haut en bas de la hiérarchie académique, le pouvoir interne aux universités allant de plus en plus aux départements qui « rapportent » le plus à l’institution, dont les étudiants paient le plus cher parce que les débouchés sont eux-mêmes « payants », aux universitaires dont la capacité entrepreneuriale est la plus manifeste, etc. Dans les pays où ces politiques sont les plus radicales, certaines disciplines sont ainsi vouées à la disparition pure et simple parce qu’inadaptées à cette philosophie du marketing académique ou incapables d’être rentabilisées selon ces perspectives. Des universités australiennes ont abandonné ainsi des secteurs entiers des humanités ou des sciences sociales dans le cadre de récentes restrictions financières consécutives à la crise financière de 2008. L’université de Montréal a supprimé dès 1999 ses programmes de littérature comparée, d’études médiévales et même de géologie [18].

        


        
          Aux États-Unis, la frontière entre universités publiques et privées tend, sur ce terrain aussi, à se brouiller. Pour augmenter leurs ressources, les unes et les autres doivent recourir aux mêmes procédures. En 1994-1995, par exemple, les ventes de services ou les revenus propres étaient pratiquement du même ordre dans les budgets des deux types d’université : 23,1 % pour les universités publiques et 22,2 % pour les privées [19].

        


        
          Tous les pays encore très marqués par la tradition étatique sont invités par les organismes internationaux adeptes de cette vision libérale à se rallier à ces solutions puisqu’ils ne parviennent plus à concilier l’enseignement supérieur de masse, l’égalité des chances d’accès, la course à l’innovation et à l’investissement, avec la hausse continue des coûts qu’impliquent les infrastructures modernes de l’enseignement supérieur médical, technologique ou scientifique et l’augmentation des frais de personnel sur un marché où, dans certaines disciplines, se met en place une sorte de star-system comme dans le sport et les médias, ce qui pousse les salaires à la hausse. Aux États-Unis, les salaires dans les universités privées ont augmenté ainsi nettement plus vite que dans les universités publiques, avec un écart moyen de 15 000 $ en l’an 2000 [20]. Une différenciation encore plus forte des rémunérations s’est développée en faveur des présidents ou des vice-chancellors des universités américaines ou anglophones en fonction de leur capacité à attirer les fonds ou à obtenir des contrats privés et publics ou à recueillir des donations. Ces logiques, empruntées aux modèles des dirigeants du secteur privé, perturbent profondément les hiérarchies académiques traditionnelles et l’unité de la communauté universitaire. Elles se retrouvent aussi dans l’utilisation des universités comme des « marques » (branding dans la terminologie du marketing) produisant des produits dérivés, processus très développé aux États-Unis, renforcé en outre par les contrats passés avec les fabricants d’articles de sport qui parrainent les équipes sportives universitaires [21].

        

      

      
        Diffusion du « modèle »


        
          En fonction des difficultés économiques et politiques de ces décennies, de plus en plus de pays, et pas seulement en Europe, ont introduit, selon des proportions variées, ces nouveaux modèles de financement et ces nouvelles logiques de rentabilité, censées alléger les finances publiques, responsabiliser les familles et les étudiant(e)s et améliorer la compétitivité des systèmes universitaires soumis à la loi du marché. Quand les incitations positives ou négatives ne permettent pas de combler les déficits créés par les politiques publiques, les universités doivent à leur tour appliquer les mêmes recettes en interne en réduisant les coûts salariaux généraux par une politique d’emploi fondé sur la précarité (obligeant ainsi à la docilité des employés et personnels académiques les plus jeunes et les non-titulaires) [22], la différenciation salariale (selon le critère de la demande sociale et économique), l’augmentation des horaires au détriment des fonctions invisibles du travail universitaire, l’organisation de la pression étudiante justifiée par la situation de « client » privilégié, puisque désormais fournisseur d’une part croissante des ressources. On met alors en place des indicateurs de performance à base essentiellement quantitative et utilitariste qui permettent, là encore, d’avantager certains secteurs ou certaines catégories au détriment d’autres. En Autriche, pays traditionnellement étatiste, un nouvel organisme d’accréditation a reconnu à partir de 1999 l’équivalence entre diplômes privés et publics. Dix ans plus tard, l’Autriche comptait 13 universités privées reconnues par l’État, face à 22 universités publiques [23]. En France, la part des étudiants relevant du secteur privé ne cesse pas non plus de croître ; elle représente 17,3 % des effectifs en 2009 (soit 401 300 inscrits, autant que l’effectif universitaire total de 1967 !) en augmentation de 52,3 % depuis 1999 [24]. S’y ajoutent des établissements publics qui pratiquent des modes de financement ou des droits d’entrée dérogatoires très proches des établissements privés officiels.

        


        
          Ces évolutions, en accord avec l’idéologie néolibérale, renouent en partie avec la situation des universités du XIXe siècle où les études payantes étaient pratiquement autofinancées et assuraient des rentes de situation aux diplômés, alors très peu nombreux, dans des sociétés fortement marquées par les barrières de classe. Ce n’est pas un hasard si ce tournant s’est produit d’abord dans les pays où ce modèle libéral, malgré l’intervention croissante de l’État en matière d’enseignement supérieur au cours du XXe siècle, disposait déjà des bases les plus solides et avait les faveurs des groupes privilégiés qui étaient à son fondement : les diplômés des grandes universités américaines privées dont est issue une fraction majoritaire des élites états-uniennes de la côte est et des donateurs de ces universités, les anciens élèves des public schools et des colleges d’Oxford et Cambridge, viviers principaux des groupes dirigeants du Royaume-Uni depuis le XIXe siècle [25]. Cette orientation a été reprise assez vite aussi dans les pays les plus influencés par les deux centres de la réaction hostile à l’État-providence initiée par les gouvernements Reagan (1980) et Thatcher (1979), eux-mêmes inspirés par les think tanks néoconservateurs et néolibéraux [26]. En premier lieu, il s’agit des pays d’Amérique latine, soumis à des dictatures de droite ou d’extrême droite et aux politiques économiques de « stabilisation » prônées par les économistes de l’école de Chicago, par ordre décroissant des effectifs concernés : Chili, Brésil, Colombie, Équateur, République dominicaine, Pérou, Venezuela, Mexique, Argentine (voir tableau 14).

        


        
          
            Tableau 14 - Part des effectifs de l’enseignement privé dans l’enseignement supérieur de divers pays d’Amérique latine
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            Sources : D. C. Levy, Higher Education and the State in Latin America: Private Challenges in Public Dominance, Chicago, The University of Chicago Press, 1986, tableau 1 ; Tertiary Education in Chile, Paris, OCDE, 2009, p. 232.
          

        


        
          
            

          


          En second lieu, ce processus concerne les États de la zone Pacifique très liés aux États-Unis et au Royaume-Uni (Australie, Nouvelle-Zélande, Japon, Singapour) ainsi que le Canada, puis, comme on le voit à travers la photographie de 2007 fournie par le tableau 12, les pays les plus fragiles de l’Europe du Sud (Portugal, Italie) ou les plus vaccinés contre l’étatisme à la suite de leur expérience douloureuse du modèle soviétique (Pologne, Hongrie).

        


        
          En Europe centrale et orientale, les différences restent cependant fortes dans le processus de privatisation : très faible en Slovaquie et en Croatie, elle est très marquée en Estonie, en Pologne et en Roumanie, où un tiers des effectifs étudiants relève du secteur privé en 2004-2005 [27]. La Bulgarie, la Hongrie et la Russie se situent dans la fourchette intermédiaire (15 % des effectifs). Cette expansion rapide au début s’est fortement ralentie avec la stabilisation économique et politique ultérieure. Elle répondait d’abord à la frustration qu’engendraient les systèmes élitistes et gouvernés d’en haut par des finalités techniques qui prévalaient sous les régimes de type soviétique. En tout cas ces changements, notamment en Russie, n’ont pas résolu la crise des vocations comme l’atteste l’émigration vers l’ouest d’une partie de la jeunesse russe (1,2 million de personnes dans les trois dernières années), notamment quand elle est diplômée, ou son souhait de le faire comme l’attestent des sondages récents [28].

        


        
          Ces données agrégées au niveau national sous-estiment en fait la pénétration du modèle privatisé d’enseignement supérieur, de plus en plus présent dans les pays européens de tradition étatique dans certains secteurs nouveaux. Les droits d’inscription élevés qui caractérisent maintenant les pays dominés par le modèle néolibéral (et où les frais ne cesseront pas de monter, comme l’indique la réforme récente prévue par le gouvernement conservateur-libéral-démocrate britannique dirigé par David Cameron [29]) concernent aussi une fraction croissante des filières dans les pays où l’enseignement supérieur public est pourtant majoritaire. Il s’agit en général des cursus qui assurent les diplômes les plus valorisés socialement ou dont les débouchés sont les plus lucratifs : écoles de commerce, business schools, filières médicales ou paramédicales barrées par des concours préparés dans des cours privés supplémentaires et coûteux, filières juridiques spécialisées vers certains domaines à haut rendement (avocats d’affaires), écoles d’art et de journalisme ou de relations internationales, éducation pour adultes en reconversion, etc.

        


        
          À ces filières internes, en plein développement, assurées par des établissements privés (appliquant des tarifs élevés) ou publics (mais dont certaines formations universitaires adoptent des frais de scolarité dérogatoires du droit commun) s’ajoutent les filières internationales. De plus en plus de diplômés des pays européens ou des pays émergents complètent leur formation dans les centres névralgiques de l’enseignement supérieur anglophone par des années supplémentaires dans des programmes de masters d’universités anglo-américaines réputées et à frais élevés [30]. Un nombre croissant se rabat sur le e-learning qu’assurent ces universités privées ou publiques car il revient malgré tout moins cher que le déplacement et la résidence sur place, d’autant que des programmes spéciaux permettent de les concilier avec une activité professionnelle partielle ou complète.

        


        
          Ainsi, tout se passe comme si, face à la deuxième massification qui s’est accompagnée d’un renouveau des discours sur la dévalorisation des études et l’inflation des diplômes, cette filière privée ou privatisée permettait de refonder une seconde université d’élite de l’entre-soi pour les descendants des familles aux ressources culturelles et économiques les plus élevées ou issus des nouvelles classes moyennes des pays émergents. Ce que les sociologues de la première massification, défenseurs de la thèse de la « reproduction » malgré la « démocratisation » et la « massification », pouvaient appréhender, au plan national, en mettant en valeur la forte hiérarchie des chances d’accès selon le milieu d’origine ou la réussite finale des études ou du placement dans des systèmes malgré tout publics, nationaux et homogènes, devrait maintenant être analysé de manière transnationale, en suivant les parcours internationaux des diplômés des filières obéissant à ces modèles privés élitistes. Les travaux commencent à se développer pour appréhender cette réalité transnationale de l’enseignement supérieur contemporain qu’on entrevoit à travers les biographies des élites mondialisées ou les monographies consacrées à certains établissements ou filières, mais les statistiques trop globales sur l’enseignement supérieur international, qui additionnent flux d’étudiants pauvres (ou des pays pauvres) et flux d’étudiants nantis, ne permettent pas encore une véritable sociologie fine de ces stratégies de formation transfrontières selon les groupes d’origine [31].

        


        
          En dépit du prestige des grandes universités privées américaines (dont on vient de voir qu’une très grande partie des ressources, via les aides fédérales ou locales aux étudiants ou les contrats de recherche avec les administrations, sont en fait publiques [32]), très peu de pays, même les plus acquis au néolibéralisme, ont réussi à faire fonctionner de véritables universités privées gagnant de l’argent, autofinancées et obtenant des résultats comparables aux universités traditionnelles [33]. Ainsi l’université américaine privée de Phoenix (for profit) a établi des annexes au Canada, en Colombie britannique et en Ontario ; elle est spécialisée sur les programmes de management, de commerce et de technologie. Ses 60 000 étudiants payants sont des adultes qui travaillent et elle a réduit ses coûts au maximum avec 140 professeurs seulement et 5 100 adjoints à temps partiel sur contrat précaire ou travaillant en parallèle dans le secteur privé. Les infrastructures sont limitées au maximum grâce aux ressources électroniques (les bibliothèques publiques suppléent aussi l’absence de bibliothèque propre). Au final cependant, un diplôme de premier cycle revient quand même au double de ce qui est payé dans une université publique canadienne [34].

        

      
    

    
      Différenciation des enseignements supérieurs, des établissements et des domaines du savoir


      
        Diversification des établissements


        
          Ce modèle de privatisation internationale ne concerne, sauf exception comme le Brésil, le Japon ou le Chili, qu’une minorité des nouveaux effectifs étudiants produits par la deuxième massification. Cette dernière a abouti (dans les pays les plus libéraux comme dans les pays les plus étatistes) à une seconde transformation interne de l’enseignement supérieur : la multiplication des établissements de proximité ou qui répondent à des définitions spécifiques et non traditionnelles des études supérieures. Ils peuvent avoir un statut public, semi-public ou privé selon les contextes. Ce type de différenciation par rapport au modèle universitaire classique a eu lieu, on l’a vu, à d’autres époques et est même, dans certains pays (comme la France), un processus constant, voire dominant, de réponse aux nouveaux défis de l’expansion et de l’extension de l’enseignement supérieur. Le phénomène nouveau des années 1980 à 2000 est son universalisation, même dans les pays qui y échappaient, et son accentuation. Les années 1990 et 2000 ont brouillé de plus en plus le paysage décrit au chapitre précédent avec l’apparition d’un enseignement supérieur court de plus en plus important et diversifié. Dans certains pays, une partie du secteur court a été assimilée au secteur universitaire (ainsi au Royaume-Uni les polytechnics sont devenus des universités), tandis qu’étaient inventées de nouvelles formules intermédiaires et de plus en plus spécialisées sur certains créneaux ou certains segments de la clientèle étudiante, si bien que des établissements portant formellement le nom d’université remplissent en fait des fonctions très différentes dans le même pays ou dans des pays pourtant proches.

        


        
          En Europe de l’Ouest, entre 1990 et 2005, on passe ainsi de 614 institutions d’enseignement supérieur public à 817 (+ 25 %) et de 104 à 144 en Europe centrale et orientale (+ 38,46 %) ; pour les universités privées de 89 à 125 (+ 40 %) à l’Ouest, tandis que leur effectif a presque été multiplié par 7 à l’Est (de 8 à 63). Ce ne sont pas les mêmes pays qui connaissent la croissance selon l’un ou l’autre secteur : pour le secteur public, le Royaume-Uni passe de 53 à 118 universités avec l’intégration des polytechnics qui relevaient autrefois du secteur court. Il est suivi par la Pologne (+ 22), l’Italie (+ 17), l’Espagne (+ 11), la France (+ 9), la Slovaquie (+ 7), la République tchèque (+ 6), l’Estonie et l’Autriche (+ 4). Pour le privé, c’est la Pologne qui arrive en tête (+ 37), suivie du Portugal (+ 16), de l’Espagne (+ 14), de l’Italie, de l’Autriche (+ 6 chacune) et de l’Estonie (+ 4).

        


        
          Cette poussée du secteur privé, surtout à l’Est, n’a pas d’effets équivalents en termes d’effectifs car les universités privées sont plutôt de petite taille et fortement spécialisées sur les secteurs les plus lucratifs. Une partie du personnel est d’ailleurs empruntée au secteur public qui, par un cumul d’activités, compense le retard des salaires publics sur le privé. En sens inverse, sur certains nouveaux créneaux d’activité, on a recruté de plus en plus de professionnels du secteur privé bénéficiant de contrats à temps partiel dans de nombreux établissements publics qui excipent de cette fausse identité universitaire pour attirer de nouveaux clients leurrés par cette image théorique de compétence et de reconnaissance par l’État. Inventé aux États-Unis, ce système des enseignants partiels s’est généralisé dans la plupart des pays, multipliant les statuts et les degrés d’implication très inégaux dans la vie universitaire. Ces liens renforcés avec l’extérieur renvoient au souci de professionnalisation et de pré-embauche des futurs diplômés par les firmes qui financent les filières, qui délèguent certains de leurs salariés dans les enseignements ou accueillent les étudiants pour des stages plus ou moins rémunérés, non sans abus.

        


        
          Avec la multiplication de formes alternatives concurrentes, les universités historiques n’occupent donc plus la position dominante qui était encore la leur dans les années 1970. Dans l’ensemble de l’Union européenne, les institutions non universitaires sont maintenant plus nombreuses que les institutions universitaires ; le phénomène est particulièrement accentué au Danemark, en Finlande, en Autriche, ou en Allemagne à cause de l’intégration des établissements techniques de l’ancienne RDA. En Pologne, c’est la privatisation et l’expansion des établissements catholiques qui l’expliquent. Si le phénomène est transnational il a donc des raisons spécifiques pour chaque nation [35].

        


        
          En France, par exemple, on a assisté à la fois à la professionnalisation, à la spécialisation, à la privatisation et au souci des universités publiques elles-mêmes de se créer des antennes et annexes pouvant répondre aux mêmes besoins que les secteurs non universitaires, à l’instar des « multiversités » américaines. À côté des écoles de commerce, financées par les chambres de commerce des principales villes, on trouve ainsi des Instituts d’administration des entreprises intégrées aux universités. À côté des sections de techniciens supérieurs relevant des lycées, il existe les IUT et les IUP rattachés aux universités. Inversement, beaucoup d’écoles d’ingénieurs, aujourd’hui considérées comme des « grandes » écoles, sont d’anciens instituts de sciences appliquées fondés par certaines universités depuis la fin du XIXe siècle et qui se sont émancipés et autonomisés. Après un émiettement du paysage universitaire voulu par le plan « Université 2000 » (1992), lancé par le ministre de l’Éducation nationale Lionel Jospin et son conseiller Claude Allègre pour faire face à la seconde massification de la seconde moitié des années 1980 et du début des années 1990, les années 2000 voient, inversement, les gouvernements de droite proposer des plans de regroupement au sein des PRES (pôles de recherche et d’enseignement supérieur) (2006) et du plan Campus (2008) [36]. Il s’agit, selon les justifications officielles évoquées dans le second rapport Attali (2007), de faire émerger des « champions » nationaux, capables de figurer dans les classements internationaux, obsession des élites politiques et des dirigeants universitaires, et argument d’appel auprès des étudiants nationaux et internationaux qui figure maintenant en bonne place sur les sites web des établissements.

        


        
          Ces va-et-vient entre formules institutionnelles relativement contradictoires ne répondent pas aux mêmes objectifs : proximité, égalité, adaptation à la demande économique et sociale locale ou régionale d’un côté, sélectivité et compétitivité de l’autre, formation de base et professionnalisante d’un côté, formation avancée et tournée vers le national ou l’international, de l’autre. Par-delà une rhétorique internationale assez trompeuse sur la « société de la connaissance », la course à « l’excellence » et à la « performance », la recherche de la qualité et de l’attractivité, ces variations sémantiques et organisationnelles des responsables traduisent bien l’incertitude des gouvernements (souvent pris en défaut dans leurs prévisions et leurs objectifs) et la nécessité de répondre à des attentes contradictoires des parents et des divers groupes d’étudiants hiérarchisés socialement et culturellement.

        

      

      
        « Économie du savoir » et « entreprise académique »


        
          Cette nouvelle vision de l’université et de la recherche académique qui émerge aux États-Unis au cours des années 1980, en réponse à la peur du déclin face au Japon et aux économies asiatiques dynamiques, est reprise par les think tanks européens (Table ronde des industriels européens) en 1989, officialisée par un livre blanc de la Commission européenne en 1993 et par l’OCDE en 1996 (rapport sur L’économie fondée sur le savoir), théorisée par un livre collectif à succès dirigé par Michael Gibbons, secrétaire général de l’association des universités du Commonwealth, reprise dans un rapport de la Banque mondiale (1994 et 1998), étendue au monde par la conférence mondiale sur l’enseignement supérieur de l’Unesco en 1998, intégrée enfin dans la « stratégie de Lisbonne » de l’Union européenne adoptée en 2000 et dans les rapports officiels des principaux pays émergents (Brésil, Inde, Chine, etc.) [37]. La plupart des réformes universitaires ou du système de recherche des différents pays la prennent désormais pour justificatif ou objectif à atteindre. Elle présente une version « sociale » (offrir une chance à tous par l’accès aux études prolongée ou l’éducation « tout au long de la vie ») et une version plus technocratique et économiste (accélérer la circulation des diplômé(e)s et celle des innovations produites par les organismes de recherche et d’enseignement supérieur pour améliorer le retour sur investissement). C’est pourquoi des gouvernements d’orientation politique opposée peuvent la reprendre à leur compte, chacun y comprenant ce qu’il souhaite (profit personnel, profit collectif, profit privé).

        


        
          À la suite de cette diffusion accélérée des modèles, des recommandations ou « agendas » proposés par les organismes supranationaux, les responsables des différents pays se sont lancés dans une fuite en avant sans fin (puisque tous affichent les mêmes mots d’ordre inatteignables par tous et pour tous par définition), alors que les équilibres économiques, sociaux et politiques internationaux bougent encore plus vite que les résultats escomptés à échéance longue que produiront (peut-être) ces programmes éducatifs et de recherche.

        


        
          À la fin des années 1990, les États-Unis, les premiers lancés dans la course, sont apparus aux yeux des autres gouvernements comme le palladium de la modernité universitaire et de la réussite économique avec l’essor de la « nouvelle économie » fondée sur les nouvelles technologies de l’information et de la communication, les nanotechnologies ou les biotechnologies, grâce aux relations étroites nouées entre centres de recherches universitaires et pépinières d’entreprises (les fameuses start-ups californiennes ou de la côte est) [38]. Mais c’est là une lecture très partielle et très partiale de l’enseignement supérieur américain (comme de l’économie de ce pays d’ailleurs). Celui-ci présente le même tableau complexe et contrasté ou mouvant que la plupart des systèmes européens ou d’autres grands pays. Chacun peut donc y trouver le répertoire d’exemples ou de réussites qui convient à sa démonstration, en oubliant des pans entiers de la population étudiante et des établissements dont les difficultés, malgré les ressources énormes allouées, resurgissent périodiquement et dépendent de phénomènes aussi erratiques que les aléas de la Bourse (où sont placés les fonds des universités privées et publiques) ou des finances publiques des États ou de l’État fédéral (en fonction des politiques fiscales et de la prospérité relative des entreprises américaines) [39].

        


        
          À d’autres époques, ont déjà été pratiquées ces lectures sélectives des enseignements supérieurs voisins pour justifier telle ou telle réforme présentée comme « urgente » ou indispensable (voir chapitres V et VI). Ces réformes ont néanmoins toujours réussi quand existaient des alliances entre certaines fractions des élites politiques ou administratives et certaines fractions modernistes du monde universitaire. Si ce type de coalition rend compte, (voir chapitre VII), des réformes des années 1960-1970, la situation est sensiblement différente dans la dernière période du XXe siècle et dans la première décennie du XXIe siècle. D’abord parce que les populations concernées (que ce soient les étudiants ou les parents) sont sans commune mesure avec ce qu’elles étaient à la génération précédente. Les mots d’ordre communs sont donc très difficiles à trouver face à des publics de plus en plus différenciés et même prédifférenciés par un enseignement secondaire, lui aussi partagé en secteurs plus ou moins étanches selon les pays et qui prédétermine largement le destin étudiant ultérieur : choix des filières, probabilité de réussite ou de réorientation, taux d’abandon ou de reconversion.

        


        
          En second lieu, parce que le personnel universitaire, de plus en plus important, est aussi de plus en plus divisé par des clivages multiples qui ne se résument plus au célèbre « conflit des facultés » décrit par Kant à la fin du XVIIIe siècle. L’opposition entre disciplines tournées vers la pratique, le secteur privé ou semi-privé, et disciplines plus spéculatives dont les débouchés relèvent plus du service public reste sans doute fortement structurante à l’échelle nationale comme internationale. Mais les rapports de force, avec la seconde massification et les nouvelles politiques universitaires, ont radicalement changé. Les humanités et les sciences naturelles ou sociales ne s’opposent plus dans leur idéal universitaire uniquement aux « professionnels », médecins, économistes, juristes ou gestionnaires, comme dans les années 1960 et 1970. Chaque secteur lui-même se subdivise en entités plus ou moins sensibles au nouveau cours dominant, il affronte en outre la concurrence d’enseignements nouveaux tout récemment implantés dans les universités et obéissant à d’autres logiques sociales et culturelles. Aux découpages anciens, en fonction de traditions intellectuelles ou d’approches théoriques, se superposent des définitions de domaines d’étude par objets beaucoup plus empiriques (les médias, la communication, le tourisme, l’urbanisme, l’art, le patrimoine, le sport, etc.) et liés à des actualités fluctuantes mais susceptibles d’attirer de nouvelles couches d’étudiant(e)s désenchanté(e)s par des échecs antérieurs dans les domaines traditionnels ou rebuté(e)s par leur abstraction et leurs exigences coupées des facilités de la culture médiatique qui concurrence victorieusement la culture scolaire ou lettrée, encore dominante et légitime à la génération précédente. Cet aggiornamentos permanent des contenus, des formules pédagogiques, des modes intellectuelles, en fonction des perspectives d’emploi ou des représentations plus ou moins exactes qu’on s’en fait, est un nouvel élément décisif du paysage universitaire des trente dernières années. Le sociologue Charles Soulié, à partir d’une étude du cas français, mais qui pourrait se généraliser à la plupart des pays, a pu parler d’un « renversement de la table des valeurs académiques [40] ».

        

      
    

    
      Nouveaux publics étudiants et nouvelles universités


      
        Nouveaux publics


        
          À la différence de la première massification, la nouvelle expansion des effectifs a fini par modifier aussi en profondeur le recrutement et les caractéristiques des populations étudiantes, même si on peut toujours mettre en évidence, à travers la hiérarchisation des filières, des établissements, des taux de sélection et de féminisation (voire d’origine ethnique dans les pays où cette statistique existe) des types d’études ou des débouchés ou encore des positions finalement occupées, la permanence de mécanismes de sélection sociale et géographique qui respectent, au final, les hiérarchies générales, culturelles, économiques et sociales, des sociétés considérées. Il est d’ailleurs frappant que la question, si discutée, de la « reproduction » qui dominait la sociologie de l’éducation dans la décennie 1960-1970 ait fait place à des débats sur l’adaptation des études supérieures aux nouveaux publics ou des nouveaux publics aux études supérieures selon les priorités différentes des intervenants.

        


        
          Si l’on prend le cas du Canada, l’un des pays qui scolarise audelà des études secondaires une proportion très forte de sa classe d’âge, une enquête de 1994 sur les étudiants de première année dans sept universités a révélé que près de la moitié (48 %) venait de familles dont le revenu moyen était inférieur à 49 000 $, sachant que le revenu familial médian au Canada se situait alors presque au même niveau (48 091 $) [41]. De la même manière, les débats internes aux universités américaines sur la représentation des « minorités », les vertus ou les inconvénients des quotas d’admission, l’inquiétude sur la hausse trop forte des droits d’inscription, notamment dans les universités publiques, et l’inadéquation des systèmes de bourses et d’aides renvoient à une transformation sociologique majeure. Les problèmes sociaux généraux de la société américaine se retrouvent, mutatis mutandis, à une échelle réduite, dans la plupart des établissements universitaires : équilibre entre les groupes d’origine ethnique différente, stagnation des revenus des classes moyennes et inférieures qui impose aux étudiant(e)s de contracter des prêts ou de travailler de plus en plus pendant leurs études, tensions entre les sexes à mesure que les étudiantes deviennent majoritaires dans de nombreux secteurs alors que le corps enseignant, lui, reste majoritairement masculin dans les disciplines dominantes.

        


        
          Malgré cette scolarisation supérieure croissante, les écarts entre groupes sociaux et ethniques restent très sensibles car ils renvoient d’abord aux très grandes inégalités de performance des établissements secondaires en fonction de la sociologie de leurs élèves, ce qui conditionne les chances d’admission dans les colleges selon leur niveau d’exigence académique. Les chances d’obtenir le premier grade universitaire à 24 ans entre 1970 et 1994, sont passées de 40 à 80 % pour les étudiants des familles du quartile de revenus supérieur, de 15 à 29 % pour le second quartile, de 10 à 14 % pour le troisième quartile et de 6 à 9 % pour les moins riches. En dépit de la politique d’affirmative action, les réussites universitaires restent corrélées à l’ethnie d’origine et au milieu familial tout comme l’accès aux différents types d’établissement (plus ou moins sélectifs) à mérite scolaire égal [42]. Toutefois l’extrême diversité des universités et colleges et la spécificité des contextes locaux contribuent à dissimuler ces inégalités persistantes plus visibles dans les contextes nationaux européens fortement marqués par un cadre public unifié [43].

        


        
          Comme dans les années 1960, les institutions d’enseignement supérieur conservent toutefois des capacités de résistance au changement social et culturel. Ainsi la répartition des sexes entre les options et les domaines d’étude reste toujours guidée par des tropismes disciplinaires remontant presque au début du mouvement d’entrée des femmes dans les études supérieures. Les sciences naturelles et expérimentales, sauf la biologie, les mathématiques, la philosophie, les sciences de l’ingénieur, l’économie, la technologie, le droit, dans une moindre mesure, sont toujours, dans presque dans tous les pays, des formations plus masculines ou très masculines. Ainsi, selon les données de l’UNESCO, en Australie, on trouve 35 % de diplômées femmes en sciences contre 73 % pour le secteur éducation (lettres et arts : 65 %) ; en Nouvelle-Zélande, respectivement 39 et 80 % (lettres et arts : 63 %) ; au Japon, 26 et 77 % (lettres et arts : 70 %) ; en Corée du Sud, 40 et 76 % (lettres et arts : 68 %) ; au Brésil, 39 et 81 % ; au Mexique, 43 et 85 % ; en Espagne, 36 et 83 % ; aux États-Unis, 41 et 78 % ; en France, 36 et 73 % ; au Royaume-Uni, 37 et 74 % ; en Suisse, 26 et 72 %, etc. [44]. Même dans les filières les plus féminisées (lettres, langues, enseignement, psychologie) la sélection différentielle selon le sexe fait sentir partout ses effets en fonction du niveau de sortie ou de l’accès aux positions supérieures qu’ouvrent les études des diplômé(e)s.

        


        
          La projection la plus visible de ce processus d’élimination selon le genre est le degré de féminisation des positions académiques par niveau hiérarchique et par discipline. Dans les pays les plus ouverts, les femmes restent encore minoritaires dans le corps professoral de rang supérieur et ne deviennent majoritaires qu’au rang intermédiaire des fonctions d’enseignement ou de recherche et dans les sphères d’études où elles sont déjà fortement dominantes parmi les étudiants. Si le phénomène est universel sur tous les continents, dans certains systèmes universitaires, ce biais sexiste est encore plus marqué qu’ailleurs parce que le processus de sélection initiale y disqualifie plus facilement les outsiders au monde académique, qu’ils soient des étrangers par la nationalité, le sexe ou l’origine sociale.

        


        
          Dans ces trente dernières années, la nouvelle massification et le redéploiement de l’économie internationale avec l’émergence de nouveaux pôles concurrençant les anciens pays où se concentrait jusque-là l’essentiel des établissements supérieurs ont posé beaucoup plus aussi la question de la réussite des études et de l’insertion professionnelle. Le discours dominant, fondé sur l’efficacité et une vision économiciste, tout comme les attentes d’étudiants et de parents inquiets face à la montée du chômage dans de nombreux secteurs jusque-là protégés, ont nourri des débats violents sur ces thématiques et suscité de très nombreuses enquêtes nationales ou internationales. Toutes mettent en valeur à la fois que l’allongement des études reste une garantie relative contre le chômage mais aussi que l’orientation disciplinaire, la conjoncture générale, le cadre géographique, les atouts personnels et familiaux pèsent de plus en plus dans une insertion professionnelle réussie [45]. Les réformes universitaires introduites au Japon dans la décennie 1990 et en Europe à la fin de la décennie pour répondre à ces nouveaux problèmes sont, à cet égard, emblématiques.

        

      

      
        Réformes à la japonaise


        
          La crise de croissance que connaît l’archipel du soleil levant avec l’éclatement de la bulle immobilière au début des années 1990, aggravée par la concurrence de plus en plus agressive des « nouveaux tigres » asiatiques (Corée du Sud, Taïwan, Singapour) et la montée en puissance de l’Inde et de la Chine comme économies exportatrices à bas coûts, ont incité les gouvernements japonais à relancer les réformes du système universitaire. En outre, la baisse démographique met en péril de nombreux établissements privés qui voient leur clientèle disparaître et donc leur financement s’effondrer. Alors que les effectifs des universités avaient presque triplé entre 1960 et 1980 [46], ils n’augmentent plus que de 12 % dans la décennie 1980. Comme la population âgée de 18 ans a diminué de 500 000 unités entre 1992 et 2000 et décroît de 300 000 dans la décennie suivante, les perspectives d’avenir de l’enseignement supérieur s’assombrissent rapidement, ce qui implique une recomposition et une réorganisation de la carte universitaire. Par ailleurs, les méthodes pédagogiques autrefois vantées subissent les critiques de ceux qui pensent que l’économie japonaise doit sa stagnation relative à un manque d’esprit d’initiative lié au conformisme qu’induit le système de formation. Le contraste avec l’inventivité dont font preuve certains diplômés américains pour lancer les start-ups de la nouvelle économie est souligné par les responsables patronaux et politiques qui veulent bousculer un système universitaire jugé sclérosé et trop hiérarchisé [47]. Après un enseignement primaire et secondaire sous l’emprise des concours et de la compétition permanente pour obtenir l’accès aux meilleurs établissements, les étudiants admis sont réputés avoir perdu toute motivation puisque c’est le statut de l’établissement qui compte plus que le niveau atteint pour accéder aux meilleurs emplois.

        


        
          Les réformes visent donc à relancer la compétition à ce niveau en rétablissant la concurrence entre privé et public, universités anciennes ou de second rang et grandes universités nationales et à casser les situations acquises y compris pour les professeurs, selon des idées empruntées aux expériences menées dès les années 1980 en Grande-Bretagne ou dans les pays qui la suivent. Un autre défaut que les ministres souhaitent combattre est la fermeture du Japon sur lui-même : l’usage des langues étrangères est trop limité, le nombre d’étudiants étrangers peu élevé, la part des étudiants japonais envoyés à l’étranger également, surtout comparée aux autres pays asiatiques. Dans une économie de plus en plus internationalisée, c’est un handicap pour les futurs cadres des entreprises japonaises. Pour les salariés moins élevés dans la hiérarchie, avec un marché de l’emploi plus aléatoire, la formation universitaire doit être adaptée pour permettre des reconversions ou des reprises d’étude pour changer de secteur. Les jeunes générations japonaises dont les parents et les grands parents sont passés brutalement de la pénurie à la prospérité et qui avaient l’illusion que la puissance acquise par leur pays les dispenserait d’efforts supplémentaires se voient ainsi confrontées à un nouvel impératif de performance sous peine de déclassement.

        


        
          Les réformes de la décennie 1990 aboutissent à modifier les systèmes d’évaluation pour la sélection à l’entrée des universités, qu’elles soient publiques ou privées ; les établissements sont incités également à réviser de manière plus autonome leurs cursus, leurs critères de recrutement, leurs méthodes pédagogiques. Cette libéralisation accentue la concurrence entre établissements et conduit à la remise en cause du statut de fonctionnaire des professeurs des établissements publics (1998). N’ayant plus de contrat à durée indéfinie, ceux-ci seront incités, selon les auteurs de la loi, à continuer de s’améliorer et à développer leurs capacités pour garder leur poste ou en obtenir un meilleur selon le principe de l’academic market à l’américaine. En 2004, toutes les universités nationales ont été semi-privatisées et ont été assimilées à des sociétés de statut particulier : elles reçoivent des fonds publics mais doivent être gérées selon les principes de la comptabilité privée. Le président y joue un rôle central et est assisté d’un conseil où sont présents d’autres groupes que les membres de l’université pour augmenter les contacts avec le secteur privé et l’administration. Il s’agit d’appliquer les principes d’autonomie et de flexibilité inspirés des modèles universitaires anglo-saxons avec évaluation externe, financement de plus en plus extérieur et absence de garantie de statut pour les personnels.

        


        
          L’insistance sur la formation permanente vise également à compenser la diminution des jeunes générations par la reprise d’étude de travailleurs âgés inadaptés au marché du travail plus difficile des années 1990-2000. En 1993, 544 101 personnes participent à ces cours pour salariés dans 452 universités selon la statistique officielle [48]. La réforme la moins aboutie est celle de l’internationalisation de l’enseignement supérieur japonais, due à la fois à l’obstacle de la langue locale pour les étudiants étrangers et, en sens inverse, au niveau linguistique médiocre en langues étrangères de la plupart des étudiants japonais, faute d’un horaire suffisant dans l’enseignement secondaire.

        


        
          De ces réformes d’inspiration néolibérale a résulté une baisse des ressources publiques non compensée par les ressources privées, étant donné les difficultés économiques du Japon à partir de 2007. Les universités privées ont été aussi affectées par la baisse démographique et seules les plus grandes universités ont pu s’en sortir grâce aux ressources supplémentaires tirées des programmes compétitifs offerts sur certains créneaux stratégiques de la recherche publique et industrielle comme, en 2006, le programme de création de centres d’excellence pour la recherche interdisciplinaire avancée afin d’améliorer la coopération entre les universités, l’industrie et le gouvernement ou, en 2007, le programme de centres globaux d’excellence dont 150 recevront un soutien spécial pendant 5 ans. Les projets conjoints université/industrie et les contrats de recherche avec le privé ont presque triplé en nombre et en montant entre 2002 et 2007.

        


        
          Mais ces réformes inspirées de l’étranger butent sur deux problèmes qui pèsent sur l’avenir des universités et de la recherche japonaises dans le nouveau contexte de compétition internationale exacerbée : le déclin démographique du nombre de doctorants et le recul, en termes relatifs, du nombre de chercheurs universitaires par rapport à l’ensemble des chercheurs, ce qui fragilise la recherche fondamentale. De même, le taux d’universitaires d’origine étrangère actifs dans l’archipel reste bas comparé aux autres grands pays développés (3,5 % en 2007). Malgré des programmes de bourses et d’invitations pour augmenter l’internationalisation de la recherche et de l’enseignement supérieur japonais les résultats restent encore modestes et très en deçà de ceux des autres pays développés comparables.

        

      

      
        Réformes à l’européenne


        
          Les pays d’Europe occidentale, centrale et orientale, on l’a vu au long de ce livre, ont construit des systèmes universitaires fort différents au fil des siècles. Très attachées (souvent de manière irrationnelle) à ces traditions où elles voient un élément de leur identité culturelle, les nations qui s’unissent progressivement au sein de la Communauté économique européenne, puis de l’Union européenne, ont délibérément décidé, en fonction du principe de subsidiarité, de ne pas intervenir dans les affaires universitaires internes, même si, on l’a vu dans le chapitre précédent, la première massification a posé des problèmes assez similaires d’un pays à l’autre. Dans le contexte de la seconde massification et surtout du discours maintenant dominant sur la « globalisation » et sur l’économie de la connaissance, les gouvernements européens et la Commission européenne sont peu à peu sortis de cette approche centrée sur la nation. Une série de réformes pendant les années 1990 et au début des années 2000 ont esquissé les contours d’une politique universitaire européenne suivie avec plus ou moins d’enthousiasme par les différents membres de l’Union.

        


        
          Les mots d’ordre ne sont guère originaux et reprennent les recommandations internationales des grands organismes influencés par la vision néolibérale et libre-échangiste : adaptation au marché, circulation des diplômés, professionnalisation, formation au long de la vie, compétitivité de l’économie et qualification de la main-d’œuvre par la recherche et la technologie. La circulation des diplômés a été le premier chantier ouvert avec le système des ECTS (European Community Course Credit Transfer System) (1989), sorte de cotation des unités d’enseignement pour que les étudiants puissent suivre des formations dans plusieurs pays, grâce à un jeu d’équivalences, sans perdre de précieuses années. L’encouragement à la circulation passe aussi par les aides du programme Erasmus (1987) pour la mobilité étudiante, du programme Lingua (1989) pour l’apprentissage des langues étrangères, des programmes Tempus (1990) pour la modernisation de l’enseignement supérieur et la coopération avec les pays entourant l’Union européenne, et Erasmus mundus pour la mobilité étudiante avec le reste du monde, etc. [49].

        


        
          Avec ce qu’il est convenu d’appeler maintenant le « processus de Bologne », on passe à une harmonisation beaucoup plus ambitieuse puisqu’il s’agit de créer une grille commune de diplômes (sans que les anciens disparaissent pour autant), définie par rapport à trois niveaux où l’on reconnaît un modèle anglo-saxon sousjacent : « L » (niveau licence, en trois ans, équivalent du Bachelor), « M » (master, en cinq ans, équivalent de son homonyme angloaméricain), « D » (doctorat, en trois ans, forte réduction par rapport aux doctorats traditionnels continentaux et qui se rapproche donc plutôt du Ph. D. anglais qu’américain, ce dernier étant nettement plus long).

        


        
          Le paradoxe de cette réforme qui a suscité de nombreuses résistances au démarrage ou lors de son application décalée dans divers contextes nationaux est qu’elle passe pour « naturelle » et le produit d’un savant compromis entre massification et élitisme (puisqu’elle introduit une sélection aux niveaux 2 et 3 dans les pays où elle n’existait pas auparavant). En fait, elle est née d’un problème français très spécifique : comment adapter les « grandes écoles » à un monde universitaire international qui les ignore et où elles ne pèsent rien du fait de leurs effectifs par définition limités et de leur absence d’identité transnationale, faute de délivrer un diplôme universitaire classique ? La solution fut trouvée par Jacques Attali (lui-même doublement issu des grandes écoles, Polytechnique et ENA) dans le rapport, Pour un modèle européen d’enseignement supérieur, remis au début du mois de mai 1998 et rédigé à la demande de Claude Allègre, le ministre à l’origine de la déclaration de la Sorbonne du 25 mai 1998 d’où sortiront l’accord de Bologne des 18 et 19 juin 1999 et la réforme du LMD [50]. Le LMD permet en effet aux élèves des grandes écoles d’obtenir un équivalent du master au terme de leur scolarité (deux ans de classes préparatoires et trois ou quatre ans d’études), voire de préparer directement le doctorat universitaire sans refaire tout le cursus en France ou à l’étranger en fonction des équivalences antérieures moins généreuses.

        


        
          Si les autres pays ont adopté cette architecture de diplômes, parfois très décalée par rapport à la leur (ainsi en Allemagne et en Italie), c’est qu’elle a servi aux gouvernements nationaux d’argument pour bousculer les établissements, les universitaires et les étudiants au nom de « l’international », thème toujours plus flatteur que le sempiternel argument antérieur des « économies » ou de « l’efficacité ». Le fait qu’un nombre croissant de pays hors de l’Union européenne s’est rallié au système et que les modalités d’application de la réforme ont été étalées dans le temps a permis de limiter les mouvements de protestation, d’autant que ceux qui protestaient n’allaient pas, en général, en subir les conséquences immédiates, vu les délais de mise en route. Pour les fractions étudiantes les plus fragiles, la sélection au niveau master ne les concernait pas réellement, puisqu’ils étaient éliminés bien avant. En revanche, l’allongement d’un an pour obtenir le titre « Licence » dans les pays où existait un titre antérieur au bout de deux ans, comme en France, présentait un réel désavantage. C’était une incitation, et qui s’est d’ailleurs réalisée, à abandonner les cursus universitaires pour les formations non universitaires plus courtes qui conservaient leurs diplômes spécifiques.

        


        
          Il est encore un peu tôt pour dresser un bilan des réformes européennes, d’autant que les politiques nationales interfèrent en permanence avec elles ainsi que les conjonctures variées du marché du travail des diplômés. En Allemagne, l’un des objectifs était de réduire la durée des études excessivement longues comparées aux autres pays, en Italie d’améliorer le taux de diplômés grâce à un titre plus précoce antérieur à la traditionnelle laurea en 4 ans ; en France, l’affaiblissement du master recherche (ancien DEA) s’est accentué au profit des masters professionnels (sélectifs dès le premier niveau) ou de la réorientation hors des filières universitaires (elles-mêmes souvent sélectives) [51]. Au niveau international, la circulation étudiante a été améliorée, même si les aides des programmes Erasmus restent insuffisantes face au coût réel des études à l’étranger, ce qui crée une sélection sociale par l’argent au profit des plus nantis et des étudiants les plus avancés, susceptibles de cumuler diverses bourses ou aides.

        


        
          La plus grande faiblesse des réformes européennes reste la superposition des structures d’âge historique différent, la divergence entre l’Europe continentale et l’Europe influencée par le modèle anglo-saxon et le problème du multilinguisme qui rend peu efficaces les études à l’étranger dans les secteurs d’humanités, de sciences sociales et de droit où langue et discipline ont des liens culturels étroits. Il est résolu de fait, à l’économie, par l’usage d’un anglais appauvri dans les disciplines les plus internationalisées (sciences de la nature, économie, psychologie, technologie) et les plus en phase avec les demandes de l’économie et des investisseurs dans « l’économie du savoir ».

        


        
          Au moment où se mettait en place cette internationalisation européenne, le système universitaire britannique avait déjà opté pour une stratégie « globale » et non pas tournée vers l’Europe et cherchait à attirer, pour se financer, les étudiants des pays émergents riches et à dissuader les étudiants partiellement dégrevés de droits d’une Europe encore « trop sociale » et « humaniste ».

        

      

      
        Mouvements étudiants


        
          En fonction de ces nouveaux contextes, les mouvements étudiants au cours de ces trois décennies ont radicalement changé d’orientation par rapport à la période précédente. Sans doute retrouve-t-on dans les pays en crise profonde ou dominés par des dictatures ou des oligarchies prédatrices la fonction protestataire et mobilisatrice des étudiants en direction de la société civile, ce qui rappelle les mouvements des années 1960. En Afrique, les pouvoirs militaires, dictatoriaux ou présidentiels intervenant directement dans les affaires intérieures des universités, la séparation entre protestations universitaires et protestations politiques est très théorique ; parmi les pays les plus touchés par ces mouvements, on peut citer le Zaïre, le Congo, le Cameroun, le Nigeria (1986, 1988, 1989, 1990), la Zambie (1986), le Bénin, le Sénégal, Madagascar (1986), la Côte d’Ivoire, le Kenya (1982, 2000). Au total, 110 mouvements de protestation ont été recensés entre 1990 et 1998 sur l’ensemble de ce continent aux universités très mal en point [52]. La dégradation de la situation économique et sociale de nombreux pays africains dans les années 1980-1990 ajoute cependant des motifs supplémentaires de mobilisation et de protestation pour les étudiants par ailleurs de plus en plus nombreux dans les capitales et confrontés aux politiques de rigueur imposées par les gouvernements et les institutions internationales [53]. Certains pays d’Asie du Sud, plus récemment les pays arabes, ont été également le théâtre, à intervalles réguliers, de ces mobilisations étudiantes à visées avant tout politiques, mais motivées en profondeur par les inégalités économiques et sociales croissantes dans les pays émergents.

        


        
          Dans la plupart des pays du monde développé, les mouvements étudiants se rassemblent principalement sur des objectifs corporatifs qui concernent les aspirants diplômés, directement ou en réaction à des réformes ou des projets de réforme des différents gouvernements qui modifient les règles du jeu en fonction des nouveaux principes des politiques néolibérales : sélection à l’entrée des études, hausse des droits d’inscription, baisse des ressources ou des bourses, changement des cursus, perspectives d’emploi pour les diplômés. Ce n’est pas d’ailleurs forcément dans les pays où ces politiques sont appliquées avec le plus de vigueur que les mouvements sont les plus forts et les plus efficaces, mais plutôt dans les pays comme la France, l’Allemagne ou l’Italie où ces politiques sont loin d’être acceptées dans l’opinion car elles remettent en cause des situations acquises et considérées comme normales. En France par exemple, le mouvement de 1986 contre les projets sélectifs du ministre Devaquet a bloqué pour longtemps, même au sein de la droite la plus libérale, toute velléité de retenter l’expérience [54].

        


        
          L’écart constaté dans la part privatisée des dépenses d’enseignement supérieur dans les différents pays de l’OCDE (voir tableaux 12 et 13) reflète assez bien la capacité inégale de blocage des mouvements étudiants face aux nouveaux enjeux de l’époque. Les mouvements de protestation récents (2009, 2010, 2011) en Allemagne, en Grande-Bretagne, en Espagne, en Grèce et en Corée du Sud témoignent toutefois que, même dans les pays réputés « calmes », les politiques de régulation financière ou les mesures d’austérité ont de plus en plus de mal à être acceptées au nom de la « rationalité » économique supérieure. Une part bientôt majoritaire de la population (à travers les parents d’étudiants) est désormais concernée et ces questions apparemment « limitées » et « corporatistes » auront donc un écho social et politique croissant dans les sociétés contemporaines, le coût des études et l’arbitrage entre financement par des ressources privées ou publiques étant un enjeu crucial dans le monde entier du « Nord » au « Sud » [55].

        

      
    

    
      Spécificités des pays du Sud et des pays émergents


      
        Monde arabe et Moyen-Orient


        
          Malgré la croissance générale entre 1975 et 1992 du nombre d’universités (55 à 92), l’équipement universitaire de cette région restait très inégalement réparti : 14 se trouvaient en Égypte, 12 en Jordanie, 8 en Arabie saoudite, 6 en Algérie, 6 en Irak, 6 en Libye, 6 au Maroc, 5 au Liban (8 en 2002), 5 au Soudan, 4 en Syrie, 3 en Tunisie, 2 au Bahreïn, 2 au Yémen ; d’autres pays n’avaient qu’un seul établissement : Djibouti, le Koweït, la Mauritanie, Oman, le Qatar, la Somalie et les Émirats arabes unis [56]. Les vingt dernières années ont vu une nouvelle floraison des institutions (notamment privées) et une poussée des effectifs encore plus rapide qu’ailleurs avec de profonds déséquilibres entre les cycles et les filières. En Égypte par exemple, 31 instituts supérieurs (scolarité de 4 ou 5 ans) et 53 instituts techniques (en deux ans), tantôt privés, tantôt publics, ont été fondés à partir des années 1980 pour orienter les diplômés de l’enseignement secondaire vers des études hors des universités déjà trop encombrées [57].

        


        
          Les tensions internes et internationales ont perturbé profondément plusieurs systèmes universitaires de la région, même ceux disposant de bonnes bases historiques ou de ressources financières non négligeables grâce à la rente pétrolière : qu’on songe à la guerre civile au Liban et en Algérie, au conflit israélo-palestinien, à la guerre Iran-Irak, au conflit autour du Koweït puis à l’intervention américaine en Irak dont les effets ont été catastrophiques pour l’enseignement supérieur de ce pays autrefois en avance par rapport à ses voisins. Certains États pétroliers, forts de leurs ressources financières croissantes, ont importé des institutions clés en main, parfois sans grand rapport avec la culture locale ou les besoins réels de larges couches, ainsi les Émirats arabes unis, le Qatar, l’Arabie saoudite. D’autres, beaucoup plus pauvres mais culturellement plus avancés, ont dû réaliser une véritable révolution éducative avec des moyens très insuffisants, ce qui a provoqué une dégradation de la qualité des enseignements, détérioré le ratio d’encadrement déjà mauvais, instauré des procédures de sélection à l’entrée peu adéquates, clivé les filières entre un secteur « arabisé » dont les sortants sont pour beaucoup voués au chômage et un secteur international et/ou privé permettant des reconversions à l’étranger ou l’accès aux meilleures professions sur place.

        


        
          L’autoritarisme de la plupart des régimes n’a pas facilité le consensus autour de réformes souvent édictées d’en haut sur injonction d’organismes internationaux comme la Banque mondiale (ainsi en Égypte, au Maroc). D’où des mouvements de protestation étudiants récurrents, voire des crises sociales, ou tout récemment les révolutions ou révoltes politiques en cours (Égypte, Tunisie, Maroc, Algérie, Syrie, Libye), portées en partie par une jeunesse de plus en plus diplômée mais qui ne trouve pas sa place dans une société bloquée par des oligarchies et des mafias appuyées sur des appareils répressifs sans scrupule [58].

        


        
          L’existence pendant la plus grande partie de ces décennies de régimes dictatoriaux, monarchiques ou autoritaires et la poussée des fondamentalismes religieux hostiles à ce qui vient de l’Occident, ont compromis l’émergence de l’enseignement supérieur, comme un espace de liberté et de critique, même si étudiants et universitaires sont parfois le dernier carré de résistance dans ce climat oppressif. Ainsi, en Iran, une fraction significative des étudiants a contribué au renversement du shah et a soutenu les premiers moments de la république islamique. Mais le nouveau régime a ensuite sévèrement réprimé le monde académique à mesure qu’il devenait plus dictatorial et influencé par une théocratie autoritaire. Les mouvements de protestation récurrents pour ébranler celle-ci ont toujours une partie de leur base dans les établissements d’enseignement supérieur. L’exil et l’expatriation ont été le sort de fractions importantes de la jeunesse éduquée menacée par ce type de régimes. Comme le montre le tableau 15, le taux d’expatriation varie grandement d’un pays à l’autre, mais il est d’autant plus marqué que les conditions d’études et le climat politique sont insatisfaisants. La palme revient aux étudiants marocains dont plus de 41 000 étudiaient hors de leurs frontières en 2006 (soit plus de 10 % de l’effectif national) dont la majorité en France, 4 784 en Allemagne et plus de 2 500 en Amérique du Nord.

        


        
          
            Tableau 15 - Part des étudiants à l’étranger, effectifs et pays d’accueil des principaux pays arabes et musulmans dans les années 2000
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            Sources : OCDE, Higher Education in Egypt, Paris, OCDE, 2010, p. 189 (année de référence 2004) ou Unesco 2008, op. cit., tableau 10 (année de référence 2006).
          

        


        
          
            

          


          Ils sont suivis par les Tunisiens, les Algériens, mais aussi les Libanais, les Syriens et les Jordaniens. Dans ces pays, les universités encombrées sont soumises à des régimes autoritaires et parfois à la concurrence déloyale d’établissements privés souvent soutenus de l’extérieur (universités américaines ou fonds versés par les régimes conservateurs et religieux du Golfe persique). En revanche, les taux faibles de l’Irak et l’Iran qui pâtissent de régimes analogues, voire pires, s’expliquent par les circonstances historiques d’un État en guerre dans le premier cas et sous contrôle politico-religieux extrême dans le second. Il faudrait ajouter aux chiffres officiels l’énorme diaspora de diplômés et de professionnels qualifiés, chassés ou exilés de longue date par les bouleversements endurés par ces deux pays depuis trois décennies.

        


        
          Au cours des années 1990, les nations arabes les plus influencées par l’Occident ont commencé à mettre en œuvre des réformes universitaires inspirées des mêmes principes généraux que ceux des pays développés dans l’espoir d’accompagner l’adaptation de leurs sociétés à la « mondialisation ». Les deux terrains d’expérimentation ont été l’Égypte et le Maroc, l’un et l’autre étant sous influence américaine, et pour le second partiellement française, et dominés par des pouvoirs autoritaires encore forts avant que les sociétés civiles dans les toutes dernières années ne se mobilisent contre ces « despotismes » plus ou moins éclairés d’un autre âge [59]. Dès 1992, des universités privées avaient été autorisées en Égypte, tandis que le quadruplement des effectifs entre 1990 et 2004 rendait le poids des dépenses insoutenable dans un système prévu au départ comme gratuit. Mais la privatisation tentée partiellement (hausse des droits dans certaines filières) n’a rien résolu puisqu’elle n’a pu absorber les couches sociales nouvelles aspirant à l’instruction, mais trop pauvres pour s’inscrire dans ce type d’établissement [60]. À partir des années 2000, sous l’inspiration de l’OCDE et de la Banque mondiale, est lancé un programme d’amélioration de l’enseignement supérieur qui vise à une différenciation du système public par appels d’offres incitatifs en mobilisant les jeunes générations universitaires et certains secteurs stratégiques pour l’avenir. Il s’agit d’une modernisation « par en bas », après l’échec des modernisations par en haut. On retrouve là les modes de gouvernement par concurrence du new public management. Une agence pour l’assurance qualité, directement inspirée du modèle britannique, doit garantir l’accréditation des nouveaux programmes au niveau national et international (l’Égypte accueillant de nombreux étudiants du monde musulman), tandis que des réformes orientent en priorité les nouveaux entrants vers certaines formations techniques stratégiques pour l’avenir économique d’un pays dont les bases industrielles restent fragiles et le secteur des services (notamment le tourisme) hypertrophié [61]. Il est probable que la révolution en cours en Égypte aura à s’affronter à ces réformes et à leurs implications pour la société.

        


        
          En Afrique du Nord, l’enseignement officiel au Maroc et en Algérie a basculé vers l’arabe aux niveaux inférieurs tout en maintenant le français dans les disciplines « modernes » ou dans l’enseignement supérieur tandis que des filières privées maintenaient les langues des empires déchus (anglais et/ou français) pour faciliter l’intégration des futures élites locales aux pôles dominants du monde développé qui fournissent le gros des futurs étudiants migrants vers « le Nord » [62]. La fraction de la jeunesse éduquée qui, faute d’emplois, s’expatrie en Europe ou en Amérique du Nord peut mesurer combien la maîtrise de l’anglais ou du français est nécessaire pour avoir une chance de faire valoir ses compétences à l’intérieur comme à l’extérieur. On peut là aussi parler de deux jeunesses, de milieu social différent, selon qu’elle a pu ou non accéder aux institutions supérieures nationales ou internationales de formation en raison de la maîtrise des langues dominantes et du passage par les institutions les plus sélectives (établissements d’élite locaux ou universités étrangères). La multiplication des établissements (14 universités au Maroc aujourd’hui contre une seule lors de l’indépendance) a induit une différenciation de la qualité selon l’implantation et l’ancienneté tandis qu’était maintenu (comme en France) un secteur sélectif pour certaines formations et que se développent des écoles supérieures privées à partir de 1985 et même une université privée liée aux États-Unis. Lancée par Hassan II en 1998, la réforme se poursuit dans la décennie suivante sous son successeur Mohammed VI, monarque nettement plus libéral au plan politique. Elle vise à l’ouverture internationale grâce à l’adoption du LMD, une plus grande autonomie pédagogique et financière des établissements (ce qui se traduit par une hausse des droits d’inscription et la recherche de ressources externes). Le pouvoir intervient cependant toujours dans certaines nominations stratégiques, comme celle des présidents d’université malgré une apparente concurrence initiale des candidatures. La surproduction de diplômés dans certains secteurs (les lettres-sciences humaines et le droit concentrent deux tiers des effectifs) n’est toutefois pas clairement affrontée en raison du caractère politiquement explosif de toute régulation autoritaire.

        


        
          
            Tableau 16 - Part des différents cycles dans l’enseignement supérieur des pays arabes et du Moyen-Orient, taux de diplômés du 1er cycle et taux général de féminisation
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            Source : Unesco, 2006 et OCDE, Higher Education in Egypt, Paris, OCDE, 2010, p. 65.
          

        


        
          
            

          


          Le très fort déséquilibre entre les cycles et à l’intérieur du premier cycle entre filières généralistes et filières plus professionnelles est un phénomène général dans tous les pays concernés (voir tableau 16). Il souligne la lenteur des évolutions malgré les tentatives de réforme dans ces pays du Machrek et du Maghreb. La modestie également des taux de diplômé(e)s s’explique par l’insuffisance des procédures d’orientation et des taux d’encadrement. On notera toutefois que ces sociétés réputées peu ouvertes aux femmes commencent à connaître un changement notable en ce domaine puisque les étudiantes obtiennent presque partout (même en Arabie saoudite) une meilleure réussite universitaire en matière de graduation que leurs camarades masculins [63]. Des tensions similaires se retrouvent dans les nouveaux géants universitaires asiatiques, l’Inde et la Chine.

        

      

      
        Inde : le changement difficile et inégal


        
          Dotée d’un enseignement supérieur fortement influencé par l’Angleterre depuis la seconde moitié du XIXe siècle, l’Inde s’est efforcée de le développer pour accompagner son effort de modernisation pendant la période où le gouvernement, dominé par le Parti du Congrès, se fixait en partie des objectifs socialistes (voir chapitre précédent). Avec le tournant libéral et la remise en cause du Parti du Congrès comme parti dominant, la stratégie d’éducation vise des objectifs plus pragmatiques en phase avec l’ouverture économique du pays et la diversification régionale croissante.

        


        
          C’est pourquoi le Parlement a approuvé en 1986 une déclaration qui se termine sur le souhait de faire de l’Inde un pays « capable de concurrencer les pays les plus avancés dans de nombreux secteurs pour y obtenir sa part [64] ». L’expansion et la différenciation des établissements ont accompagné ces nouvelles ambitions : le nombre de collèges comme celui des universités a plus que triplé entre les années 1960 et les années 1990. On comptait 146 universités en 1990 contre 45 en 1960, avec 6 949 collèges affiliés (chargés du premier cycle) contre 1 542 collèges trente ans plus tôt. En 1998, on dénombrait 229 universités et plus de 9 000 collèges généraux ou professionnels, en 2006, 371 universités et 18 064 collèges de tout type fréquentés par plus de 11 millions d’étudiants [65]. S’y ajoutent de nombreux instituts spécialisés en matière d’enseignement technologique comme professionnel ou de recherche (de niveau secondaire supérieur) et surtout les établissements hypersélectifs parallèles aux universités décernant le bachelor, le master et le Ph. D. que sont les Indian Institutes of Technology, spécialisés sur les formations d’ingénieur en informatique, électronique, génie civil, science des matériaux, biochimie, biotechnologie, etc. [66]. Les établissements universitaires les plus réputés comme l’Université de Delhi (fondée en 1922) ou l’Université Jawaharlal Nehru (fondée en 1969) pratiquent une sélection nationale, mais la grande masse des collèges, notamment d’origine privée mais largement subventionnés, ont dû baisser leurs exigences pour faire face à la poussée démographique et satisfaire la demande locale.

        


        
          Bien que le taux d’accès ait doublé dans les vingt dernières années du XXe siècle (il passe de 4,7 % à plus de 10 % du groupe d’âge entre 1980 et 2005), il reste inférieur à celui de nombreux pays d’Asie comparables, à la fois pour des raisons structurelles (large population rurale, multilinguisme, discrimination contre les filles dès la naissance, analphabétisme encore massif, castes et tribus défavorisées discriminées, fortes inégalités de richesse entre les États de l’Union indienne) et politiques. Le modèle élitiste de sélection dans certains secteurs techniques est incompatible avec la massification, aussi des aides publiques inégales sont-elles accordées aux différents types d’établissement. Surtout, la part de l’enseignement supérieur dans les dépenses totales d’éducation tend à reculer tandis que de multiples forces locales, nationales, professionnelles bloquent les réformes ou cherchent à les infléchir. Ce sont les contreparties de la liberté d’expression sans équivalent dans les autres pays d’Asie, de la démocratie poussée et de l’hétérogénéité de cet immense État [67]. Seuls donc des aménagements partiels, sectoriels et localisés ont pu assouplir un système contrôlé par de multiples instances externes et internes, fédérales et au niveau local, ce qui accroît encore l’hétérogénéité des établissements et les inégalités sociales, culturelles et régionales déjà très grandes. Malgré des politiques de discrimination positives en faveur des basses castes (scheduled castes) et des tribus défavorisées (scheduled tribes), ces groupes restent sous-représentés dans l’accès aux études supérieures tandis que ces quotas sont fortement contestés par les autres groupes sociaux dans un enseignement supérieur dont les moyens sont insuffisants par rapport à la demande des classes moyennes et de leurs enfants. Les jeunes filles accèdent en plus grand nombre à l’enseignement des collèges universitaires mais sont largement cantonnées à certains secteurs (études de lettres ou de pédagogie), même si leur présence s’affirme dans les autres filières au cours des années 1990. Les étudiants les plus nantis s’efforcent, s’ils ne peuvent accéder aux établissements les mieux dotés ou les plus sélectifs, de poursuivre des études à l’étranger, notamment dans les pays anglophones, l’anglais étant largement pratiqué dans l’enseignement indien pour résoudre le problème de la diversité linguistique interne et le nécessaire accès aux sources contemporaines d’information scientifique et technique dominées par cette langue.

        


        
          N’ayant pas opté, comme beaucoup de pays d’Asie, pour une privatisation massive [68], ni pour l’augmentation substantielle des droits d’inscription, l’Inde ne parvient que difficilement à financer quantitativement et qualitativement son enseignement supérieur : l’élitisation de certains secteurs économiquement stratégiques pour l’ouverture internationale se fait au détriment de l’amélioration de la formation de base des collèges de premier cycle. La part de l’enseignement supérieur dans les budgets de l’éducation de l’État ou des États a même baissé, en termes relatifs, par rapport aux années 1960 où les effectifs étaient beaucoup plus faibles et la dépense par étudiant bien supérieure. Les tensions sociales et ethniques ou religieuses croissantes, avec la cohabitation d’une économie traditionnelle et d’une économie à la pointe du progrès technologique, ne facilitent pas la naissance d’un consensus politique cohérent, d’autant plus que le conflit militaire et religieux latent avec le voisin pakistanais implique le maintien de dépenses militaires élevées, autant de sommes soustraites à l’effort éducatif. Faute de réforme d’ensemble, les établissements tentent de diversifier leurs ressources ce qui augmente encore les inégalités en fonction des atouts sectoriels et locaux.

        


        
          Le plus grave est cependant un phénomène commun à beaucoup de pays en voie de développement, la fuite des mieux formés vers les pays à hauts salaires, ce qui ne peut que détériorer la qualité de la formation locale, faute d’une relève académique : les États-Unis, le Royaume-Uni ou d’autres pays anglophones attirent ainsi une fraction non négligeable d’universitaires, de chercheurs et de jeunes diplômés indiens dans les secteurs scientifiques, technologiques, et médicaux voire les sciences humaines. En 1996, on estimait que 40 000 étudiants indiens suivaient des formations à l’étranger, contingent qui a triplé en 2006 : 139 459 [69]. En 2005, l’Inde venait au deuxième rang après la Chine pour le pourcentage d’étudiants étrangers présents dans un pays de l’OCDE (5 %) [70]. Entre 1966 et 1975, 5 255 doctorants originaires d’Inde ont obtenu leur Ph. D. en sciences et dans les sciences de l’ingénieur dans une université américaine, effectif qui a presque doublé entre 1996 et 2005 (9 520). Plus grave pour l’Inde, 85 % d’entre eux demeurent en Amérique du Nord après l’achèvement de leur thèse [71]. Le 11e plan (2007-2012) et le 12e plan, en cours de définition, ont fixé des objectifs ambitieux à l’enseignement supérieur pour corriger les défauts mentionnés plus haut : rapprocher le taux d’enrôlement de celui des pays d’Asie comparables comme la Chine (21 %) ce qui revient à un doublement, rééquilibrer le réseau universitaire dans les zones et les secteurs déficitaires tout en maintenant des universités d’élite dans les domaines où l’Inde excelle déjà, élargissement de la part du secteur privé pour compenser l’insuffisance des financements publics, amélioration de l’accès des femmes (moins de 40 % en 2004) et des groupes défavorisés, etc. [72]. Des phénomènes similaires apparaissent désormais chez l’autre géant asiatique, la Chine, au terme de transformations accélérées.

        

      

      
        Chine : retour vers l’Occident


        
          Les réformes politiques et économiques qui commencent en 1977 après la mort de Mao Ze Dong et avec le retour au pouvoir de Deng Xiaoping s’accompagnent, à partir des années 1980 et jusqu’à nos jours, d’une mutation radicale du système d’enseignement supérieur qui avait été quasiment mis hors circuit par la Révolution culturelle. Faute d’universités opérationnelles, même si on recrute de nouveau des étudiants sur examen à partir de 1977, on dut envoyer plusieurs dizaines de milliers jeunes Chinois étudier à l’étranger [73]. L’expansion économique de plus en plus rapide a permis de réinvestir dans la recherche et dans l’enseignement, notamment supérieur, tourné vers les applications industrielles. Les réhabilitations politiques des intellectuels et des cadres chassés ou persécutés pendant la Révolution culturelle permettent de recomposer un corps universitaire en attendant que les jeunes diplômés formés à l’étranger prennent la relève à partir des années 1990-2000. La révolte étudiante du printemps 1989 et le massacre de la place Tian An men du 4 juin soulignent cependant que le retour à un fonctionnement universitaire normal s’accompagne de l’incapacité du parti communiste à accepter l’esprit critique d’une jeunesse qui supporte de moins en moins l’autoritarisme de cadres vieillissants et peu formés et de plus en plus corrompus du fait des bouleversements politiques et économiques des décennies précédentes. Si la répression arrête le développement d’une perestroïka à la soviétique, elle n’empêche pas la poursuite d’un mouvement de modernisation et d’expansion spectaculaire de l’enseignement supérieur ni l’ouverture sur le monde étranger par une politique massive de traduction et des échanges universitaires avec les pays occidentaux de plus en plus intenses.

        


        
          Pendant les trente dernières années, la Chine a mis les bouchées doubles pour rattraper son retard dans ce domaine comme dans tous les autres : non seulement la part de la classe d’âge concernée par l’enseignement supérieur a été multipliée par 25 (voir tableau 12), mais des institutions parallèles s’efforcent aussi d’élever le niveau éducatif de la population plus âgée : universités radiophoniques et télévisées, universités pour employés et ouvriers, universités agricoles, universités par correspondance, etc. Des filières techniques, professionnelles et de formation permanente coexistent avec les filières générales. En 1988, sur 3,9 millions d’inscrits dans tous les types d’institutions, 37 % relevaient de l’enseignement supérieur normal, 18,7 % des institutions spécialisées d’enseignement supérieur court, 27,9 % de l’enseignement supérieur pour adultes, 16,5 % des cours pour adultes dans les universités ordinaires [74]. Des laboratoires d’État et des académies des sciences hérités du modèle soviétique complètent la fonction recherche souvent encore balbutiante des universités, dominées par le premier et le deuxième cycle, tandis que des universités d’élite s’efforcent de nouer des partenariats avec les pays occidentaux, ce qui n’empêche pas un nombre croissant d’étudiants chinois de se former à l’étranger : 417 351 d’après les données de l’Unesco de 2006 dont 93 672 aux États-Unis, 86 378 au Japon, 50 753 au Royaume-Uni, 40 316 en Australie, 24 221 en Allemagne [75].

        


        
          
            Tableau 12 - Dépenses pour les établissements d’enseignement supérieur dans les principaux pays de l’OCDE en 2007
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            Source : OCDE, Regards sur l’éducation, 2010 ; d’après A. Prost et J.-R. Cytermann, « Une histoire en chiffres de l’enseignement supérieur en France », Le Mouvement social, octobre-décembre 2010, no 233, tableau 13, p. 46 ; Japon et Danemark : Unesco, op. cit., 2008.
          

        


        
          
            

          


          Le passage d’un système élitiste à la soviétique à un enseignement de masse pose les mêmes problèmes que partout ailleurs, d’autant que la hiérarchie des établissements est connue et que la compétition pour accéder aux meilleures universités devient un enjeu majeur pour la survie dans une société de plus en plus compétitive, mais où les connexions avec le parti au pouvoir et les disponibilités financières de la nouvelle classe moyenne enrichie peuvent fausser le jeu officiel de la méritocratie (phénomènes de corruption pour obtenir des places dans certains établissements, recours à des passe-droits pour partir à l’étranger, etc.). En 2005, sur 8,67 millions d’inscrits à l’examen d’entrée à l’enseignement supérieur, un peu plus de la moitié (54 %) a réussi à passer le barrage et un peu plus d’un quart seulement (26 %) pourront suivre une formation en 4 ans, les autres étant relégués dans les filières courtes [76]. La compétition scolaire commence très tôt et rappelle celle en vigueur depuis longtemps au Japon ou en Corée du Sud. Pour contourner les barrages, le bachotage, le recours à l’enseignement privé ou le détour par les universités étrangères, quand on en a les moyens, se développent à grande vitesse. La hausse des droits d’inscription dans le secteur public (la moyenne des frais d’inscription a décuplé entre 1995 et 2006 et ils représentent près du tiers des ressources des établissements) [77], l’abandon du principe socialiste de la gratuité, et la possibilité offerte, à partir de 1985, d’acheter l’accès à l’université moyennant finance relativisent d’ailleurs les sacrifices que représentent ces solutions alternatives au système officiel (plus de 100 établissements privés existaient en 2003), surtout si le diplôme privé ou étranger permet d’accéder à des positions mieux rémunérées.

        


        
          Malgré la croissance économique très rapide des vingt dernières années, les postes en rapport avec les qualifications universitaires ne sont pas assez nombreux et l’on a vu se diffuser un discours pessimiste sur le chômage des diplômés et la baisse relative de leurs salaires à l’embauche [78]. Les meilleurs éléments, passés par l’étranger, sont donc tentés, comme leurs homologues indiens ou africains, par l’expatriation, d’autant que le régime politique n’accompagne toujours pas son libéralisme économique d’une libéralisation politique et idéologique significative, loin s’en faut.

        


        
          L’extraordinaire prospérité financière a permis de mettre à disposition de l’enseignement supérieur des sommes croissantes pour construire des universités flambant neuves, obsédées par le désir d’égaler les meilleures universités occidentales, c’est-à-dire américaines, selon le classement inventé par des Chinois eux-mêmes (le trop fameux classement de l’université Jiao Tong de Shanghaï [79]). Le « projet 211 », lancé en 1995, entend ainsi faire émerger cent universités d’excellence, compétitives au niveau mondial, soit une sur dix environ. 1,3 milliard de dollars sur 5 ans ont été consacrés à ce projet entre 1996 et 2000, montant apparemment impressionnant mais qui ne donne au final par université concernée par an que 2,6 millions de dollars, somme dérisoire par rapport aux budgets des universités américaines d’élite avec lesquelles ces universités chinoises veulent rivaliser [80]. En 2009, il existait 112 universités portant le label « 211 » contre 95 en 2007. Le programme 985, pour les années 1999-2004 et 2004-2008, complète ce premier ensemble et veut faire émerger une trentaine d’établissements de niveau mondial par fusion, recrutement de professeurs de niveau international, financement privilégié, développement de la recherche et des liens avec les entreprises et les universités étrangères, bref une copie fidèle des mots d’ordre internationaux des années 1980-1990 [81].

        


        
          
            Tableau 17 - Part du produit intérieur brut chinois consacré à l’enseignement supérieur
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            Source : Wang Yongquan, art. cit., p. 143 ; www.bmbf.de/daten-portal/Tabelle-2.1.12.pdf. Unesco Global Education Digest, 2007, cité par P. Agarwal, Indian Higher Education…, op. cit., p. 125 tableau 4.6.
          

        

      

      
        Afrique subsaharienne


        
          Le continent africain qui avait à peine amorcé la construction d’un système d’enseignement supérieur dans la période 1960-1980 est passé à un stade nettement plus avancé dans les trente dernières années, même si les zones les plus pauvres ou déchirées par des conflits ou l’instabilité politique se contentent d’universités très embryonnaires. En revanche, les parties les plus modernisées du continent commencent à connaître de manière accélérée les étapes traversées auparavant beaucoup plus lentement par les pays développés. Il en résulte des tensions économiques, sociales, politiques et culturelles de plus en plus fortes dans des nations encore très fragiles. La massification apparaît ainsi précocement dans des sociétés qui, par ailleurs, peuvent connaître encore un fort analphabétisme ou de grandes inégalités dans la scolarisation primaire et secondaire. De même, pour faire face à cette poussée démographique, alors que les pays du Nord tendent à se fermer à leurs anciens colonisés et que les ressources publiques sont insuffisantes ou gaspillées à d’autres fins (dépenses somptuaires, course aux armements, bureaucraties clientélistes, corruption), les financeurs du développement (la Banque mondiale, les fondations américaines en particulier) tendent à encourager les formules d’enseignement privé à l’instar de ce qui passe dans les pays industriels influencés par le néolibéralisme [82]. En Afrique anglophone par exemple, le Ghana compte, en 1999-2000, 11 institutions d’enseignement supérieur privées pour 5 universités publiques (plus 8 polytechnics), le Kenya 13 sur 19, la Tanzanie 10 pour 3 publiques, l’Ouganda 10 contre 4 publiques, le Zimbabwe 4 et 4 ; seul le Nigeria a résisté à la privatisation avec seulement 3 établissements privés pour 35 d’État [83]. L’Afrique francophone, plus pauvre et moins peuplée, et où l’influence du modèle universitaire étatiste français reste très présente, ne suit cette voie que beaucoup plus timidement. Au Togo, 18 institutions postsecondaires privées ont cependant été créées entre 1998 et 2000 [84]. Comme les établissements privés se limitent à quelques formations spécialisées rentables, ils sont de plus petite taille que les universités publiques, si bien que la part d’étudiants scolarisés dans le secteur d’État reste très majoritaire partout.

        


        
          Alors qu’on comptait moins de 300 000 étudiants dans les années 1970, on estime à 3 ou 4 millions leur nombre au début du xxie siècle pour l’ensemble de l’Afrique, mais ils sont très inégalement distribués dans une centaine d’universités (85 établissements vers 1990) [85]. Les deux pays où la fréquentation universitaire est la plus forte se situent aux extrémités opposées du continent : au nord, l’Égypte compte 1,5 million d’étudiants dont un quart à temps partiel soit un taux d’accès de 22 % de la classe d’âge et de plus de 30 % à la fin des années 2000. À l’ouest, le Nigeria dispose également d’un véritable système universitaire fort de 45 universités, 63 collèges d’éducation et 45 polytechnics (on reconnaît ici l’influence britannique) qui forment plus de 900 000 étudiants, mais le taux d’enrôlement est beaucoup plus bas (un peu plus de 6 % de la classe d’âge). Au sud, le troisième grand de l’enseignement supérieur africain est l’Afrique du Sud avec 468 086 étudiants en 1994 et 741 000 en 2006 [86]. La fin de l’apartheid et l’avènement d’un régime démocratique en 1994 ont obligé à bouleverser toute la hiérarchie à base raciale des établissements et à ouvrir l’enseignement universitaire sur l’extérieur. L’option pour les mots d’ordre anglo-saxons dans le livre blanc sur l’enseignement supérieur de 1996 (globalisation, marché éducatif, recours aux nouvelles technologies [87]) ne peut en revanche que renforcer les inégalités sociales et culturelles (qui handicapent en priorité la population noire moins scolarisée et longtemps reléguée dans les institutions les moins performantes). Dans tous les autres pays, même ceux relativement peuplés, les taux de scolarisation supérieure restent inférieurs à 5 % (3 % pour la moyenne de l’ensemble du continent). Les femmes continuent d’être particulièrement tenues à l’écart de l’instruction supérieure. Dans l’ensemble, la part des femmes est située entre 15 et 30 % des inscrits, très rarement au-dessus de 40 % [88]. Certains pays comme l’Ouganda ont pourtant mis en place des mesures d’affirmative action en leur faveur [89]. Quand elles franchissent les barrières, les étudiantes sont plus souvent d’origine urbaine, de milieux supérieurs à la moyenne et concentrées dans certaines filières comme les lettres, l’enseignement et les positions subalternes des études de santé. Elles subissent aussi souvent, dans certains pays comme la Zambie ou l’Afrique du Sud, le harcèlement sexuel ou les comportements machistes de leurs camarades masculins [90].

        


        
          Le manque d’argent frappe particulièrement l’enseignement supérieur africain, d’autant que l’aide au développement a longtemps privilégié l’alphabétisation, l’enseignement primaire ou à la rigueur secondaire. On a estimé que l’ensemble des ressources de l’enseignement supérieur en Afrique était inférieur aux dotations d’une seule université américaine du haut de la hiérarchie académique ! On comprend dans ces conditions que l’émigration pour études, voire le brain drain définitif frappe toujours particulièrement ce continent, compromettant la possibilité du décollage universitaire et de l’autonomisation par rapport aux métropoles des pays développés. Le manque d’équipements, d’enseignants, de fonds pour la pédagogie ou la recherche explique que les taux d’abandon soient particulièrement élevés, d’autant que les éléments les plus motivés ou les plus aisés quittent précocement l’enseignement local pour bénéficier de la qualité des enseignements à l’étranger, ce qui entretient la spirale de l’abandon par des gouvernements rarement démocratiques et peu soucieux en général du bien commun. Le cancer bureaucratique s’est introduit en effet dans l’enseignement supérieur lui-même. Les pouvoirs académiques, souvent liés au pouvoir politique, multiplient les emplois administratifs au détriment des postes d’enseignant ou de recherche. La faiblesse des revenus du personnel universitaire explique le fréquent cumul des fonctions notamment avec des emplois partiels dans le secteur privé homologue quand il existe. Le manque d’argent et le départ des meilleurs éléments expliquent aussi la faiblesse de la fonction recherche dans les universités africaines. L’absence d’équipements, la pauvreté des bibliothèques, l’élévation rapide du niveau d’exigence internationale avec les nouvelles techniques dans les sciences les plus avancées, tout conspire contre l’affermissement de cette fonction spécifique d’une véritable université. C’est pourquoi de 70 à 90 % des fonds pour la recherche académique proviennent de donateurs extérieurs officiels ou non gouvernementaux. Les difficultés économiques provoquées soit par les crises politiques et militaires internes soit par les effets des dérèglements de l’économie mondiale (variation des prix des matières premières, dévaluation monétaire, hausse du coût de l’énergie) ont particulièrement affecté la plupart des pays africains dans les années 1980 et 1990 et conduit à des demandes d’aide extérieure suscitant des politiques d’ajustement structurel inspirées par le FMI et la Banque mondiale dans un sens néolibéral. Les experts ont ainsi établi combien l’enseignement supérieur était une source de gaspillages (coûts internes élevés pour des résultats médiocres) et un possible gisement d’économies budgétaires pour les États les plus en difficulté [91]. Quelques pays, comme la Tanzanie, le Lesotho, l’Ouganda ou le Ghana se sont pliés à ces « recommandations », ont augmenté la charge incombant aux usagers et tenté le développement d’un enseignement privé. Mais de tels projets de faire payer les étudiants se heurtent en général à des mouvements de protestation très durs (ainsi au Nigeria les universités ont été fermées plusieurs mois au début des années 1990 en réponse aux mobilisations étudiantes). Ces tensions expliquent que de tels projets restent des exceptions, comparés à d’autres continents comme l’Amérique latine et l’Asie où ils ont été de longue date mis en œuvre, comme on l’a vu.

        


        
          La crise du financement universitaire est générale et explique l’émigration d’une partie des étudiants ou des diplômés, soit vers d’autres pays africains plus prospères, soit surtout vers les universités d’Amérique ou d’Europe. En 1990, 7 000 Kenyans diplômés sont partis aux États-Unis et près de la moitié des médecins du Ghana exercent dans ce même pays tandis que deux tiers des emplois universitaires sont vacants au Nigeria. 10 000 universitaires nigérians se trouveraient en revanche aux États-Unis. Un nombre important de diplômés du Lesotho et du Swaziland se font embaucher en Afrique du Sud voisine, etc. [92]. L’Afrique du Sud, elle-même, perd à son tour ses éléments les mieux formés au profit des grands pays anglophones développés qui leur offrent de meilleurs salaires et conditions de travail (Australie, Canada, Grande-Bretagne, États-Unis). On voit donc se développer un marché international des migrations étudiantes qui relie désormais la plupart des régions et des continents du monde à l’orée du xxie siècle.

        

      
    

    
      Marché international des études et migrations étudiantes à la fin du xxe siècle


      
        Vue d’ensemble


        
          La renaissance de la circulation croissante des étudiant(e)s à l’échelle internationale date du xixe siècle. En chiffres absolus, les effectifs concernés sont maintenant sans commune mesure avec ce qu’ils pouvaient être au temps de la peregrinatio academica, ou même quand une fraction de la jeunesse favorisée des pays d’Europe centrale et orientale (Russie comprise) ou d’Amérique latine venait se former en Europe de l’Ouest, puis aux États-Unis des années 1920 aux années 1950. En pourcentage de la population étudiante des pays d’accueil, les taux d’étudiants étrangers n’ont pourtant sensiblement augmenté que de manière récente et avec des déséquilibres encore très marqués selon les types d’études et les régions du monde. Dans les années 1960, on évaluait le nombre d’étudiants hors de leur pays d’origine à 238 000, effectif multiplié par six en 1995 (1,5 million) et supérieur à 2,12 millions dans la première décennie du xxie siècle [93]. Le pôle attractif dominant se situe dans les pays les plus développés de l’OCDE : au début des années 2000, plus de 93 % des « étudiants internationaux » étudiaient dans les pays de l’OCDE. En leur sein, en 2005, les quatre principaux pays anglophones (États-Unis, Royaume-Uni, Australie et Nouvelle-Zélande) totalisaient plus d’un million d’étudiants étrangers, soit près de la moitié du total mondial, ce qui ne représentait cependant qu’entre 4 et 17 % de leurs propres effectifs nationaux [94].

        


        
          Aux États-Unis, le principal pays d’accueil, l’effectif des étudiants étrangers a été multiplié par 2,3 en vingt ans et le pourcentage par rapport aux étudiants locaux a évolué de la manière suivante depuis 1979 (tableau 18).

        


        
          
            Tableau 18 - Évolution du nombre d’étudiants étrangers aux États-Unis de 1979 à 2009
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            Source : Data from the National Center for Education Statistics. www.iie.org/Research-and-Publications/Open-Doors/Data/Fast-Facts
          

        


        
          
            

          


          Ainsi, malgré quelques fluctuations produites par la politique sécuritaire et antiterroriste de l’administration Bush après les attaques du 11 septembre 2001, le nombre d’étudiants internationaux s’est accru de plus de 400 000 unités au cours des trois décennies d’observation et leur part dans l’ensemble des étudiants des universités américaines est passée de 2,5 % à 3,5 % malgré l’extension parallèle de la population universitaire américaine. Cette croissance modeste en pourcentage est toutefois sous-estimée par cette statistique globale. Elle ne tient pas compte du fait que les étudiants venus se former aux États-Unis ou venus y compléter leur formation terminale sont surtout inscrits dans les universités les plus importantes et les plus prestigieuses (celles qui délivrent les grades supérieurs et la formation à la recherche) et non dans les innombrables petits collèges et modestes universités qui accueillent le gros de l’enseignement supérieur américain au niveau « undergraduate » (premier cycle). Dans les universités les plus centrales et les plus internationalisées, tournées vers la recherche et les professions supérieures, la part des étudiants étrangers est beaucoup plus importante encore et devient même un argument de prestige dans la lutte de concurrence que se livrent les universités américaines du haut du tableau, tout comme les universités européennes qui tentent de suivre leurs traces [95]. En 2003, aux États-Unis, plus de la moitié des diplômés d’un doctorat étaient nés à l’étranger (contre 27 % en 1973), le pourcentage étant de 50 % en sciences physiques, 67 % en ingénierie et 68 % en sciences économiques [96]. En 2000, l’apport financier des étudiants étrangers représentait 3,5 % du total des exportations de « services », soit 10,28 milliards de dollars [97]. Des phénomènes analogues se retrouvent dans les autres pays principalement anglophones :

        


        
          
            En 2010, les étudiants étrangers représentaient environ huit pour cent de l’ensemble des effectifs à temps plein au premier cycle au Canada, environ 18 pour cent à la maîtrise et 23 pour cent au doctorat. […] Au Royaume-Uni, la proportion d’étudiants étrangers aux cycles supérieurs atteint 55 pour cent [98].


            Ces données témoignent des fonctions différentielles des études à l’étranger.

          

        

      

      
        Fonctions différentielles des études à l’étranger


        
          L’internationalisation des effectifs remplit en effet des fonctions très différentes selon les contextes. Un pays comme la France, dont les universités, en interne comme en externe, n’occupent nullement le haut de la pyramide des prestiges académiques, reste pourtant une terre d’accueil importante qui fait presque jeu égal, en termes quantitatifs, avec ses voisines comme la Grande-Bretagne et l’Allemagne, aux universités pourtant mieux dotées et mieux considérées internationalement. Mais les types de populations étudiantes que les universités françaises attirent sont sensiblement différents en termes d’origines nationales, sociales, scolaires et de projet professionnel de celles de leurs homologues des pays avancés qui jouent plutôt la carte de la migration d’étudiant(e)s riches et payant des droits élevés, ce qui contribue à financer leurs établissements sans grever le budget national ou celui des résidents et à renforcer leur domination économique, culturelle et politique sur les pays émergents ou dépendants [99]. En 2002, 53,6 % des étudiants étrangers en France étaient originaires d’Afrique contre seulement 25,8 % d’Europe (voir tableau 19). Parmi eux, les originaires du Maroc et d’Algérie représentaient respectivement 14,5 %et 14 %du total. Même la Tunisie, un pays relativement peu peuplé, envoyait plus d’étudiants chez son ancien « protecteur » (7 843) que l’Allemagne beaucoup plus peuplée chez son partenaire européen privilégié (5 876). Les spécificités « impériales » de la géographie d’origine des étudiants étrangers au Royaume-Uni apparaissent également dans ce tableau.

        


        
          
            Tableau 19 - Origines nationales des étudiants étrangers en France, Allemagne et Royaume-Uni en 2002
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            Source : www.oecd.org/document/11/0,2340,en_2825_495609_33712011_1_1_1_1,00.html
          

        


        
          
            

          


          L’espace d’attraction universitaire du Royaume-Uni diffère nettement de celui de la France et renvoie à deux facteurs : en premier lieu, il repose sur la technologie, les sciences ou la formation aux affaires, ce qui rend compte de la sous-représentation de l’Afrique et de l’Amérique du Sud et de la surreprésentation des étudiants venus des États d’Asie en voie de modernisation. De ce point de vue, le Royaume-Uni reproduit le modèle général de domination économique américaine qui, à travers la langue anglaise et son avance technique, attire les élites émergentes des pays ralliés à ce modèle de développement assimilé à l’avenir dans la vision dominante du monde économique. En second lieu, la présence rémanente des liens culturels tissés à travers l’ancien Empire britannique est révélée par la surreprésentation de certains États : Afrique du Sud et Nigeria en Afrique, pays de la péninsule arabique anciennement sous protectorat anglais, Malaisie, Inde, Pakistan, Thaïlande, îles caraïbes anciennement britanniques [100].

        


        
          L’Allemagne fédérale également, en dépit de la rupture de 1945, a préservé certaines continuités culturelles dans sa géographie différentielle des migrants étudiants avec l’époque des universités et de la science allemande triomphantes d’avant 1914 : l’Europe et l’Asie sont les continents principaux qui y envoient des étudiants comme dans le cas britannique. Mais ceux-ci ne proviennent pas des mêmes pays : en Europe, ils sont originaires surtout de l’Europe centrale et orientale (Pologne, République tchèque, Hongrie et Russie), zone d’attraction culturelle traditionnelle de l’Allemagne au xixe siècle ; en Asie, ils proviennent des nouveaux pays industriels comme la Corée, la Chine et le Japon, ce dernier s’étant déjà mis à l’école prussienne à partir de l’ère Meiji. À l’inverse, les étudiants africains sont très sous-représentés, conséquence de la disparition ancienne de l’empire colonial allemand, tandis que l’Amérique n’est guère présente du fait de la domination de l’anglais comme langue internationale alors qu’avant 1914 de nombreux étudiants américains venaient étudier en Allemagne. L’allemand était à l’époque une langue scientifique internationale et nombre de ces étudiants descendaient de familles d’émigrés d’Allemagne aux États-Unis à partir des années 1840 [101]. Jusque dans les années 1980, les universités allemandes pâtissent encore des effets différés de la guerre sur leur image internationale et du handicap d’une langue qui a perdu son statut international. Dans les décennies suivantes, la donne se modifie après la réunification qui permet l’ouverture accrue sur les populations étudiantes d’Europe centrale et orientale. Les succès économiques du nouveau géant européen renforcent son attractivité sur les futurs diplômés de l’ancienne Mitteleuropa qui souhaitent s’approprier les secrets de la puissance européenne technologiquement dominante : les étudiants internationaux s’y inscrivent principalement dans les filières technologiques ou commerciales.

        


        
          Dès les années 1970-1980, se met en place cette géographie des échanges qui ne va guère évoluer avant la fin du xxe siècle. Se développent alors des circulations à plus large rayon d’action avec l’augmentation de la présence en Europe des étudiants venus d’Asie et l’émergence de la Corée, de la Chine et de l’Inde comme pays exportateurs de plus en plus massifs d’aspirants diplômés, tandis que des flux secondaires se dessinent à l’intérieur des continents autrefois dominés. Les petits pays d’Europe du Nord-Ouest aux universités de bonne qualité rayonnent surtout sur les pays européens proches (ainsi la Belgique, les Pays-Bas), tandis que l’Irlande sert d’annexe au Royaume-Uni : elle s’ouvre volontiers aux étudiants d’Europe continentale qui souhaitent en priorité améliorer leurs compétences en anglais mais n’ont pas les moyens financiers de se payer des études en Angleterre. Dans l’île verte, ils profitent d’un système encore ouvert d’enseignement supérieur moins coûteux.

        


        
          
            Tableau 20 - Part des étudiants étrangers dans l’enseignement supérieur des pays de l’OCDE en 1989-1990 et provenance géographique
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            Source : Education in OECD countries. 1988-1989, 1989-1990 : a compendium of statistical information, Paris, OCDE, 1993, p. 83-84.
          

        


        
          
            

          


          Des pays anciennement sous influence culturelle étrangère émergent aussi comme pôles secondaires face aux géants de l’internationalisation étudiante : c’est le cas du Canada face aux États-Unis (2,4 % d’étudiants étrangers dont près de la moitié d’Asie et le quart d’Amérique du Sud), de la Suède (5,8 % d’étudiants étrangers dont près de 20 % d’Asie) et même de la Turquie qui envoie en 2006 plus de 34 000 étudiants aux États-Unis et en Europe mais en accueille près de 20 000 venus surtout d’Asie, en l’occurrence du Moyen et Proche-Orient ou de l’Asie centrale.

        


        
          Les États-Unis présentent certains traits communs avec le Royaume-Uni et l’Allemagne du point de vue de leur attractivité sur les étudiants internationaux. Comme le montre le tableau 21, les deux filières d’études les plus internationalisées sont le management, les formations commerciales et financières d’une part, et les formations d’ingénieur de l’autre. Mais fleuron d’un pays dominant internationalement, l’enseignement supérieur américain draine aussi des étudiants dans presque tous les autres types de filière. Il est donc beaucoup moins spécialisé sur certaines formations que la Grande-Bretagne et l’Allemagne qui n’ont pas la même capacité d’absorption, vu leurs marchés académiques réduits. Les deux secteurs les plus fréquentés aux États-Unis ne reçoivent qu’un peu plus d’un tiers du total des étudiants internationaux. Tous les autres, des humanités aux langues et aux sciences sociales, en passant par les sciences de la nature plus théoriques, recrutent plusieurs dizaines de milliers d’aspirants à des diplômes américains. Sans doute, à l’échelle d’un pays scolarisant plus de 12 millions d’étudiants, ils pèsent peu, mais par rapport à leurs pays d’origine où les étudiants les plus avancés ne sont guère nombreux, ces diplômés de retour d’Amérique (mais pas toujours car beaucoup restent définitivement) pèsent lourd et surtout ils peuvent tirer des profits distinctifs de lauriers délivrés par la superpuissance académique de la fin du xxe siècle.

        


        
          
            Tableau 21 - Principaux secteurs d’études des étudiants étrangers aux États-Unis en 2007-2009
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            Source : Data from the National Center for Education Statistics. opendoors.iienetwork.org/?p=150810
          


          
            

          

        


        
          
            Tableau 22 - Destination des étudiants étrangers vers la zone de l’OCDE, par région d’origine, en 2005
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            Source : St. Vincent-Lancrin, « L’enseignement supérieur transnational : un nouvel enjeu stratégique ? », art. cit., p. 73.
          

        


        
          
            

          


          Qu’on raisonne à l’échelle des pays, des espaces continentaux ou du monde, l’internationalisation reste cependant partielle et fortement marquée par certains héritages historiques (d’anciens liens politiques ou coloniaux), linguistiques (zones francophones, anglophones, hispanophones, etc.), certaines complémentarités économiques, et le compromis entre barrières politiques (en période de crise les étudiants étrangers sont assimilés à des immigrants masqués), besoins économiques (pays en déclin démographique à la recherche de « spécialistes »), soutien inégal des diasporas, illusions souvent déçues sur l’effet des études à l’étranger. Les coûts économiques, sociaux, culturels, politiques pour les étudiants comme pour les pays de départ ou d’accueil restent élevés, surtout à mesure que les pays anglophones dominants cherchent à rentabiliser cette migration volontaire pour financer leur propre système. Pour les pays de départ, c’est une manière d’éloigner des générations possiblement remuantes ou insatisfaites par un système d’enseignement supérieur paupérisé ou inadéquat et une société sclérosée, incapable de faire face aux attentes de sa jeunesse. Mais ce peut être aussi une perte définitive d’individus qualifiés et entreprenants, ce qui retardera encore le changement local.

        

      
    

    
      Contradictions contemporaines : les universités comme mythe régulateur


      
        Contrairement à ce qu’affirme une certaine vulgate internationale diffusée par les experts des grands organismes, la convergence des systèmes universitaires dans le monde reste donc plus une idée régulatrice qu’une réalité quand on entre dans le détail des situations. Il devient de plus en plus difficile d’avoir une idée claire des évolutions en cours de l’enseignement supérieur, tant elles sont conditionnées par de multiples facteurs : locaux, régionaux, religieux, sociaux, intellectuels, administratifs, économiques, politiques, internationaux. Sans doute, on pourrait trouver les mêmes interférences à d’autres époques, comme l’indiquent la plupart des chapitres de cet ouvrage. Mais aujourd’hui les effectifs étudiants, les personnels mobilisés et les masses d’argent concernées sont tellement considérables qu’ils entrent directement en compétition avec d’autres grands choix économiques et politiques nationaux et internationaux, étant donné la massivité des enjeux, la multiplicité des groupes sociaux concernés (près de la moitié de la classe d’âge dans beaucoup de pays développés), les débats idéologiques sous-jacents aux différents choix de la politique universitaire qui engagent l’avenir global [102].

      


      
        Jusqu’aux années 1970, on pouvait toujours considérer l’enseignement supérieur comme le couronnement terminal des deux strates antérieures destinées aux autres classes d’âge : élémentaire et secondaire. La hiérarchie des positions sociales correspondait peu ou prou au niveau de sortie de ces trois étages. À partir du moment où la part de la classe d’âge qui est concernée par l’enseignement supérieur n’est plus comprise entre 10 et 20 % mais devient majoritaire pour les principaux pays développés et où la poursuite générale d’études à ce niveau devient aussi un objectif possible dans les pays émergents, c’est la lutte interne aux diverses filières d’enseignement supérieur, à leurs finalités, à leurs modalités qui devient le facteur essentiel de hiérarchisation pour les positions sociales. Ces enjeux concernent maintenant une fraction des classes populaires, une large partie des classes moyennes et la totalité des classes supérieures.

      


      
        Toutes les réformes, tous les débats sur la fonction et la finalité des études, l’ampleur de l’effort privé ou public (gratuité ou non, recours aux emprunts, travail pendant les études, filières publiques ou privées, fermées ou ouvertes), la place laissée à la formation générale ou à la spécialisation, à la reproduction des savoirs ou à l’innovation, deviennent des « enjeux de société », voire des guerres culturelles qui enflamment régulièrement l’opinion (éclairée) et contribuent à dessiner la société future en devenir. Ils sont inégalement perçus d’ailleurs et conscients selon la distance des différents groupes à l’accès aux études supérieures comme horizon d’attente normal, possible ou décisif pour le changement de position de la génération suivante.

      


      
        Les seuls enjeux et débats comparables dans le passé ont été les luttes autour de l’accès à l’enseignement primaire, la nécessité ou non de l’obligation ou de la gratuité, l’insertion ou non dans un cadre à coloration religieuse ou neutre. La comparaison, bien qu’imparfaite, souligne ainsi le saut qualitatif opéré par les sociétés contemporaines. Si l’enseignement supérieur est devenu aussi stratégique pour leur avenir qu’a pu l’être la scolarisation primaire pour les sociétés occidentales du xixe siècle, son extrême différenciation et ses multiples fonctions parallèles et souvent contradictoires (formation générale, spécialisation, professionnalisation, socialisation, accès à la recherche, source d’innovation scientifique et culturelle, espace public critique, seconde chance) empêchent d’aboutir à des options ayant la simplicité des débats pédagogiques concernant l’enseignement primaire d’il y a deux siècles. En effet, parallèlement, à mesure que les études s’allongent et se diversifient avec l’intégration de nouvelles « matières », un décalage structurel permanent se manifeste entre les décisions des gouvernements et leurs effets sociaux et culturels. Malgré la multiplicité des administrations en charge de ces questions, les innombrables expertises et travaux au niveau national comme international, l’âpreté des controverses et le choc entre les traditions nationales en dépit des efforts d’internationalisation, de classification et de mise en compétition des institutions, soulignent que cet espace social et intellectuel où se préparent la société et la culture de demain a bien du mal à se connaître lui-même alors que ce devrait être sa première et urgente mission pour éclairer ses étudiants, ses enseignants, ses administrateurs et ses commanditaires privés ou publics.

      


      
        Il n’est pas sûr d’ailleurs qu’il ait envie de se connaître ou de changer ses représentations puisque ces analyses peuvent servir d’armes dans les luttes auxquelles se livrent les divers groupes autour de cet espace social qu’on ne peut assimiler ni à un marché comme les autres [103], ni à une simple administration, ni à une véritable entreprise [104], ni seulement à un espace public pédagogique, ou à un organisme de recherche finalisé, encore moins à un lieu de vie et de rencontre culturel pacifié. En fait, l’enseignement supérieur est tout cela à la fois, à des degrés divers et selon des combinaisons différentes en fonction des pays, des régions, des villes, des secteurs disciplinaires, mais aussi des stratégies d’établissement. Certains ont comparé les établissements d’enseignement supérieur à des villes multifonctionnelles, mais des villes, faut-il ajouter, où certains se croient dans une république oligarchique du Moyen Âge (la république des universitaires, la communauté des docteurs), où d’autres se voudraient dans une cité démocratique athénienne (l’université critique de 1968), où d’autres encore se pensent dans une ville de résidence monarchique soumise au bon plaisir d’un président et de sa cour (la nouvelle université des managers issue des réformes des années 1990). Quelques-uns (dans l’enseignement supérieur technique court) s’identifient à un institut sur l’ancien mode soviétique, dominé par les experts et les technocrates, planifiant l’avenir et les investissements en fonction d’indicateurs tirés d’évaluations quantitatives de comités et commissions divers et variés et des « besoins » de l’économie. D’autres encore se mobilisent comme une équipe de football de première division qui rivaliserait avec ses concurrents nationaux ou internationaux pour exalter l’orgueil national ou local, attirer les meilleurs joueurs (professeurs et chercheurs à haut potentiel de recherche) et les meilleurs sponsors (fondations, entreprises finançant l’équipe) et les meilleurs supporters (étudiants, de préférence « héritiers », à la recherche des « bons » diplômes). Le « classement de Shanghai », celui du Times Higher Education Supplement et autres benchmarkings joueraient alors le rôle de coupe nationale, d’Europe ou du monde universitaire pour les « world-class universities [105] ».

      


      
        Toutes ces analogies empruntées à d’autres univers contiennent une part de vérité sur les établissements d’enseignement supérieur contemporains. Mais elles présentent leurs limites et soulignent surtout que le microcosme universitaire interagit à de multiples niveaux avec les macrocosmes des autres champs sociaux, mais toujours avec de multiples effets diffractés et jamais comme des photocopies ou des photos scannées des espaces englobant. Les tensions internes y sont en effet encore plus fortes que les tensions sociales générales puisque ce sont des générations différentes qui doivent cohabiter au quotidien. Ce qui est vrai des relations de pouvoir l’est en effet des relations de travail, des rapports entre générations, entre catégories de personnel, entre sexes ou groupes ethniques etc. Nous avons insisté sur la résistance au changement des modèles culturels sous-jacents aux divers types d’enseignement supérieur des divers pays ou régions du monde. La rhétorique de la mondialisation et la diffusion du modèle néolibéral du new public management et de l’économie du savoir appliqué à l’espace universitaire cherchent à faire admettre, au contraire, l’irrésistible convergence des établissements et des systèmes universitaires vers la norme dominante incarnée par les universités du « top 100 » des classements internationaux. Ce discours que les responsables politiques ou certains responsables universitaires ont intérêt à diffuser, surtout quand ils pensent que leur pays ou leurs universités sont aptes à jouer ce jeu du « benchmarking » et de l’entrepreneuriat académique, ne peut masquer que ce modèle standard, érigé en norme universelle, ne concerne qu’une infime minorité d’établissements, même dans les pays les plus riches ou les plus avancés dans cette voie (30 à 50 sur 2 000 établissements aux États-Unis, 6 à 10 sur 80 à 100 universités dans chaque grand pays d’Europe). Il y a là le même décalage que, dans certains sports, entre les champions et les grands clubs sélectionnés dans les jeux internationaux ou les coupes et la masse des clubs et des pratiquants ordinaires.

      


      
        Pour la très grande majorité des étudiants et des professeurs ou des personnels administratifs de « l’enseignement tertiaire », comme l’appelle l’Unesco, l’horizon reste local ou, au mieux, régional, l’ancrage dans les besoins de la société environnante plus important que la mythique société du savoir des élites universitaires internationalisées rivalisant à coup d’impact factor, de taux de citation, de médailles, de doctorats honoris causa et de prix scientifiques pour se rassurer sur leur « excellence », indépendante de plus en plus de leur mission pédagogique passée pour pertes et profits, sauf pour les étudiant(e)s les plus avancé(e)s destiné(e)s à leur succéder et fréquentant les séminaires de niveau doctoral et les instituts de recherche.

      


      
        Il est évidemment plus flatteur, satisfaisant et simple pour les élites du pouvoir ou de l’université de penser au sommet de l’iceberg. En fait, les politiques dictées par les intérêts de ce sommet sont partiellement contradictoires avec les besoins et les attentes de la partie immergée et moins brillante, vouée à classer les jeunes générations sur un marché du travail de plus en plus exigeant et de moins en moins transparent, à corriger les défauts de leur formation secondaire ou technique antérieure, à leur offrir un espoir, même ténu, dans une société de plus en plus dure pour sa jeunesse en raison du chômage qui la touche en priorité presque partout et, dans certaines zones (Amérique latine, Moyen et Proche-Orient, Europe du Sud, certains pays d’Afrique) de la surproduction massive de diplômés qui se heurtent à des groupes mafieux contrôlant les secteurs les plus lucratifs (voir le cas des pays arabes actuellement en révolution).


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] R. Collins, The Credential Society, New York, Academic Press, 1979.
        

      


      
        
          [2] Voir St. Beaud, 80 % au bac… et après ? Les enfants de la démocratisation scolaire, Paris, La Découverte, 2002 ; A. Prost, Éducation, société et politiques. Une histoire de l’enseignement en France de 1945 à nos jours, Paris, Le Seuil, 1992.
        

      


      
        
          [3] M. Tight, The Development of Higher Education in the United Kingdom since 1945, Maidenhead (GB), New York (NY), Open University Press, « Society for research into higher education », 2009, p. 76-78 : les rapports officiels mettaient en relation le déclin économique britannique des années 1970 avec le manque de liens entre l’université et les applications techniques et industrielles en raison d’une idéologie universitaire hostile aux affaires, thématique qui sera reprise en France dans la décennie suivante ; voir aussi H. Silver, Higher Education and Opinion Making in Twentieth-Century England, Londres, Portland (Or.), Woburn Press, 2003, p. 212-213 ; C. Deer, Higher Education in England and France since the 1980, Oxford, Symposium Books, 2002 ; S. Halimi, L’Enseignement supérieur au Royaume-Uni, op. cit.
        

      


      
        
          [4] N. Rajani, « L’État et le marché dans la réforme de l’enseignement supérieur au Royaume-Uni (1980-2007) », Critique internationale, 2008/2, no 39, p. 47-65.
        

      


      
        
          [5] Voir L’Enseignement tertiaire en Suisse, Paris, OCDE, 2003 : la proportion de diplômés de l’enseignement par rapport à la population a doublé depuis les années 1980 (p. 60).
        

      


      
        
          [6] Le nombre d’étudiants reste bloqué autour de 130 000 tout au long de la décennie finale du régime (H. Köhler avec Th. Rochow, Schulen und Hochschulen in der Deutschen Demokratischen Republik, (1949-1989), Göttingen, Vandenhoeck et Ruprecht, 2008, p. 284).
        

      


      
        
          [7] S. Mazzella (dir.), La Mondialisation étudiante : le Maghreb entre Nord et Sud, Paris, Karthala, Tunis, IRMC, 2009, p. 17.
        

      


      
        
          [8] Si la Norvège n’accorde qu’1,3 % seulement de son PIB, elle consacre 10 071 dollars à chaque étudiant soit 11 %de plus que la moyenne des pays de l’OCDE.
        

      


      
        
          [9] Voir M. Pitzalis, « L’Université italienne entre marché, formations professionnelles et pouvoir politique », dans C. Charle et C. Soulié (dir.), Les Ravages de la modernisation de l’enseignement supérieur en Europe, Paris, Syllepse, 2007, p. 69-88 et sa thèse : Réformes et continuités dans l’université italienne, Paris, L’Harmattan, 2002.
        

      


      
        
          [10] En Australie, qui suit les traces du Royaume-Uni, le tournant est progressif : abolis en 1974, les droits sont réintroduits en 1987 puis de manière plus marquée en 1989 ; en Nouvelle-Zélande, la même réforme intervient en 1990 (M. Hayden et S. Parry, « Research on Higher Education in Australia and New Zealand », dans J. Sadlak et Ph. G. Altbach (ed.), Higher Education Research at the Turn of the Century, Structures, Issues, and Trends, Paris, Unesco Publishing, New York, Garland Publishing Inc., 1997, p. 163-164).
        

      


      
        
          [11] Sur ce point, voir l’enquête de J. Enders et U. Teichler, Der Hochschullehrerberuf im internationalen Vergleich, Ergebnisse einer Befragung über die wissenschaftliche Profes-sion in 13 Ländern, Bonn, Bundesministerium für Bildung, Wissenschaft, Forschung und Technologie, 1995.
        

      


      
        
          [12] P. Axelrod, Values in Conflict, The University, the Markeplace and the Trials of Liberal Education, Montréal, Mac Gill-Queen s’University Press, 2002, p. 93.
        

      


      
        
          [13] N. M. Fortin, « Rising Tuition and Supply Constraints: Explaining Canada-US Differences in University Enrolment Rates », in C. M. Beach, R. W. Boadway, R. Marvin Mc Innis (eds), Higher Education in Canada, Montréal, Mac Gill-Queen’s University Press, 2004, p. 370 : la hausse en termes réels est de 2 300 dollars en 1973 à 3 100 dollars au début des années 2000 aux États-Unis (universités publiques) de 2 100 à 3 700 dollars au Canada. Le conflit actuellement en cours au Québec autour de la hausse des droits d’inscription voulue par le gouvernement provincial souligne la persistence du problème.
        

      


      
        
          [14] P. Axelrod, Values in Conflict, op. cit., p. 94.
        

      


      
        
          [15] R. L. Geiger, Knowledge and Money. Research Universities and the Paradox of the Marketplace, Stanford, Stanford UP, 2004, p. 33 et s.
        

      


      
        
          [16] R. L. Geiger, Knowledge and Money, op. cit., p. 48.
        

      


      
        
          [17] On multiplie les agences spécialisées chargées de ces tâches ou les programmes spéciaux incitatifs qui ajoutent une couche bureaucratique supplémentaire : en France l’ANR (2002) et l’initiative d’excellence (2009), en Allemagne l’Excellenz-initiative (2005), au Canada, le National Centre of Excellence program (1988), en Irlande l’Embark Initiative (2001), au Royaume-Uni, les Funding Councils, l’Higher Education Innovation Fund et les fondations comme le Welcome Trust qui financent les projets dans le domaine de la biologie et de la santé, etc.
        

      


      
        
          [18] M. Angenot, « The misery of Quebec’s Universities », Cité libre, vol. 27, no 3, 1999, p. 67-72, cité par P. Axelrod, Values in Conflict, op. cit., p. 95.
        

      


      
        
          [19] Digest of Education Statistics, 1997, Statistical Center of Federal Ministry of Education, cité in Current Issues in Chinese Higher Education, Paris, OCDE, 2001, tableau 2.
        

      


      
        
          [20] S. Slaughter et G. Rhoades, Academic Capitalism and the New Economy, Baltimore et Londres, The Johns Hopkins UP, 2004, p. 249, d’après F. K. Alexander, « The Silent Crisis: The relative fiscal capacity of public universities to compete for faculty », Review of Higher Education, 2001, vol. 24, no 2, p. 113-129.
        

      


      
        
          [21] En 1998, à peu près 300 collèges ou universités américains avaient déposé leur nom comme une marque commerciale pour produire des royalties sur les ventes d’objets qui les utilisent comme « décoration » (ibid., p. 267).
        

      


      
        
          [22] Une part croissante du travail d’enseignement de base ou de recherche dans les laboratoires aux États-Unis comme en Europe est assumée par des personnels sous contrat (doctorants, post-doctorants, teaching assistant, etc.) ce qui permet de faire baisser les coûts salariaux (voir « The disposable academic », The Economist, 16 décembre 2010). En France, 37 000 personnes seraient concernées par ce type de statut d’après les chiffres officiels tandis que l’ouvrage cité ci-après estime qu’il s’agirait plutôt de 50 000, soit plus que l’effectif total du CNRS (PÉCRES, Recherche précarisée, recherche atomisée. Production et transmission des savoirs à l’heure de la précarisation, Paris, Raisons d’agir, 2011, p. 141).
        

      


      
        
          [23] Anton Brückner Privat Universität ; Danube Private University ; European Peace University, Private University ; Katholisch Theologische Privatuniversität Linz ; Konservatorium Wien Privatuniversität ; MODUL University Vienna Privatuniversität ; Paracelsus Medizinische Privatuniversität ; PEF Privatuniversität für Management ; Privat Universität für Gesundheitswissenschaften, Medizinische Informatik und Technik (UMIT) ; Privatuniversität der Kreativwirtschaft (New Design University) ; Privatuniversität Schloss Seeburg ; Sigmund Freud Privatuniversität ; Webster University Vienna Privatuniversität (voir le site : bmwf.gv.at/startseite/hochschulen/privatuniversitaeten). On voit que ces établissements privilégient tous les secteurs les plus rentables (management, médecine) ou visant les clientèles à la recherche de positions dans les activités « modernes » et créatives (culture, informatique, relations internationales).
        

      


      
        
          [24] Note d’information Enseignement supérieur et recherche, 10.08, p. 3, téléchargeable sur le site du ministère de l’Enseignement supérieur.
        

      


      
        
          [25] R. Fantasia, « Délits d’initiés sur le marché universitaire américain. Les mécanismes de la reproduction de l’élite », Le Monde diplomatique, no 608, novembre 2004, p. 4-5 ; F.-Ch. Mougel, Élites et système de pouvoir en Grande-Bretagne (1945-1987), Bordeaux, Publications de l’Université de Bordeaux, 1990 ; J. Karabel, The Chosen: The Hidden History of Admission and Exclusion at Harvard, Yale, and Princeton, Boston, Houghton Mifflin Company, 2005.
        

      


      
        
          [26] Sur cette réaction idéologique et politique contre les politiques antérieures aux États-Unis et en Grande-Bretagne, voir J. Thermes, Essor et déclin de l’affirmative action. Les étudiants noirs à Harvard, Yale et Princeton, Éditions du CNRS, 1999, p. 258 et s. ; G. Neave, « Un régime d’exception ? L’enseignement supérieur sous le règne de Margaret Ire d’Angleterre (1979-1990) », dans E. Friedberg, C. Musselin (dir.), Le Gouvernement des universités : perspectives comparatives, Paris, L’Harmattan, 1992, p. 283-313 ; C. Deer, Higher Education in England and France since the 1980s, op. cit. Sur le contexte idéologique général de cette réaction conservatrice, voir A. Hirschman, Deux siècles de rhétorique réactionnaire, Paris, Fayard, 1991.
        

      


      
        
          [27] S. Slantcheva et D. C. Levy (eds), Private Higher Education in Post-communist Europe. In Search of Legitimacy, New York, Macmillan Palgrave, 2007, p. 3.
        

      


      
        
          [28] M. Jego, « 1991-2011 : les Russes partagés entre nostalgie et désillusion », Le Monde, 21-22 août 2011, p. 13.
        

      


      
        
          [29] Voir l’analyse critique des nouveaux principes de prélèvement des droits d’inscription en Angleterre (l’Écosse gardant ses spécificités) par S. Collini, « From Robbins to McKinsey », London Review of Books, 25 août 2011, p. 9-14 : le nouveau système de prêts remboursables sur des droits très élevés va coûter au final plus cher que le précédent, loin donc du but de faire des économies proclamé officiellement. À court terme cependant, il dissuade les étudiants de s’engager dans les études s’ils ne croient pas en leurs chances de réussir ou de décrocher un emploi rémunérateur. Il n’est donc pas socialement neutre comme l’affirment les partisans du système.
        

      


      
        
          [30] Voir l’exemple ancien de la Grèce : N. Panayotopoulos, « Les “Grandes Écoles” d’un petit pays, les études à l’étranger : le cas de la Grèce », Actes de la recherche en sciences sociales, 1998, no 121-122, p. 77-91.
        

      


      
        
          [31] Le débat sur la réalité d’élites transnationales divise les sociologues contemporains mais la croissance de l’internationalisation des études et de la naissance d’une université largement privée « invisible » est, elle, incontestable ; aux flux « physiques » d’étudiants internationaux s’ajoutent aussi les flux invisibles et payants des enseignements à distance via le « e-learning » ou les antennes délocalisées de certaines grandes universités privées américaines qui confèrent ainsi des diplômes prestigieux pour des coûts moindres aux classes supérieures locales (se créent ainsi des « education hubs » dans certains États pétroliers du Golfe ou à Singapour qui achètent des « marques universitaires » pour accélérer la montée en puissance de leur enseignement supérieur (voir B. Floc’h, « Ces campus qui bousculent la planète universitaire », Le Monde du 9 novembre 2011, p. 16).
        

      


      
        
          [32] Toutes ont accès aux aides financières accordées aux étudiants par le gouvernement fédéral et beaucoup profitent largement des contrats de recherche fédéraux ; une fraction croissante de leur personnel est formée de diplômés d’universités publiques expatriés d’autres pays faute d’emplois sur place. Le dernier obstacle que l’idéologie néolibérale voudrait faire sauter, c’est la notion de régulation nationale de l’enseignement et particulièrement de l’enseignement supérieur, le plus internationalisé des niveaux d’enseignement.
        

      


      
        
          [33] Voir A. I. Morey, « Globalization and the emergence of for-profit higher education », Higher Education, vol. 48, no 1, 2004, p. 131-150.
        

      


      
        
          [34] P. Axelrod, Values in Conflict, op. cit., p. 96. Cette université qui fait partie du groupe Apollo vient de s’implanter aussi en Grande-Bretagne. Elle revendique 500 000 inscrits aux États-Unis et pratique un marketing agressif. Elle connaît une nouvelle prospérité aux États-Unis grâce à la crise économique depuis 2008 ; en conquérant de nouveaux diplômes, les chômeurs espèrent sortir de leur situation précaire (H. Hotson, « Short Cuts », London Review of Books, vol. 33, no 11, 2 June 2011, p. 19).
        

      


      
        
          [35] D’après G. Neave, « Patterns », in W. Rüegg (ed.), A History of the University in Europe, op. cit., volume IV, p. 59-63.
        

      


      
        
          [36] C. Musselin, La Longue Marche des universités, Paris, Puf, 2001 ; M. Leroy, Universités, enquête sur le grand chambardement, Paris, Autrement, 2011.
        

      


      
        
          [37] Voir P. Milot, « La reconfiguration des universités selon l’OCDE », Actes de la recherche en sciences sociales, no 148, juin 2003 p. 68-73 ; le livre qui théorise la nouvelle économie du savoir est celui de Michael Gibbons, Camille Limoges, Helga Nowotny, Simon Schwartzman, Peter Scott, Martin Trow, The New Production of Knowledge: The Dynamics of Science and Research in Contemporary Societies, Thousand Oaks, Californie, Sage Publications, 1994 ; thèmes repris dans le rapport de M. Gibbons, L’Enseignement supérieur au xxie siècle, Washington (DC), Banque Mondiale, 1998 ; pour une critique de ces théories : voir T. Shinn, « Nouvelle production du savoir et triple hélice. Tendances du prêt-à-penser dans les sciences », Actes de la recherche en sciences sociales, no 141-142, mars 2002, p. 21-30.
        

      


      
        
          [38] Le vote de la loi Bayh-Dole en 1980 qui facilite la revendication de droit de propriété intellectuelle sur des recherches menées dans un cadre public ou universitaire est apparu rétrospectivement aux autres pays du monde comme l’origine du cercle vertueux de la « nouvelle économie du savoir » si bien que des législations similaires ont été votées dans de nombreux pays. Une comparaison avec le Canada qui longtemps n’a pas eu de législation équivalente relativise cette relation. Le retour sur investissement des recherches universitaires ne concerne en fait que des secteurs limités et une fraction très minoritaire des universités, même aux États-Unis : entre 1991 et 1999, 125 établissements ou réseaux de recherche états-uniens ont déclaré en moyenne 2,8 millions de dollars de revenus de ce type par institution par an ; en 1999, 21 % d’entre eux accaparaient 85 % des revenus de la propriété intellectuelle (voir P. Malissard, Y. Gingras, B. Gemme, « La commercialisation de la recherche », Actes de la recherche en sciences sociales, no 148, juin 2003, p. 57-67, en particulier p. 64-65). Il est donc illusoire de croire que toutes les universités, même de recherche, pourront participer pleinement à cette « économie du savoir » et a fortiori pourront en « vivre » comme de véritables entreprises.
        

      


      
        
          [39] Pour un essai de comparaison contrastive, voir A. Compagnon, « Leçons américaines », Le Débat, sept.-oct. 2009, no 156, p. 99-116 ; ainsi que P. Gervais, « Université et entreprise : l’histoire d’un malentendu. À propos du “modèle américain” de financement de la recherche » consultable sur le site « La vie des idées » (22 octobre 2008) : www.laviedesidees.fr/Universite-et-entreprise-l.html.
        

      


      
        
          [40] Ch. Soulié et S. Faure, « La recherche universitaire à l’épreuve de la massification scolaire », Actes de la recherche en sciences sociales, no 164, septembre 2006, p. 61-74.
        

      


      
        
          [41] Citée par P. Axelrod, Values in Conflict, op. cit., p. 50.
        

      


      
        
          [42] Ibid., p. 281-82, d’après T. Mortenson, « Educational attainment by family income, 1970 to 1994 », Postsecondary Education Opportunity, vol. 41, p. 1-8.
        

      


      
        
          [43] La sociologie différenciée des secteurs de l’enseignement supérieur français et ses inégales performances pour l’emploi (selon la filière et l’origine des étudiants) sont bien connues et très documentées, c’est pourquoi nous avons préféré évoquer des exemples plus lointains ; sur ces points, voir notamment Abélard, Universitas calamitatum. Le Livre noir des réformes universitaires, Bellecombe, éd. du Croquant, 2003, p. 14-30 ; B. Convert, « Des hiérarchies maintenues, espace des disciplines, morphologie de l’offre scolaire et choix d’orientation en France 1987-2001 », Actes de la recherche en sciences sociales, no 149, septembre 2003, p. 61-73 ; M. Euriat et Cl. Thélot, « Le recrutement social de l’élite scolaire en France. Évolution des inégalités de 1950 à 1990 », Revue française de sociologie, vol. 36, no 3, 1995, p. 403-438.
        

      


      
        
          [44] Quelques exemples cités d’après les données de 2006 de l’Unesco, Recueil statistique de données mondiales sur l’éducation, 2008, tableau 11, op. cit.
        

      


      
        
          [45] Au Canada, d’après une enquête sur le taux de chômage des diplômés universitaires de l’année 1990, il était en 1992 de 14 % pour les humanités, 12 % en sciences sociales, 11 % dans les sciences mathématiques et physiques, 5 % dans les professions de santé, 8 % dans le commerce et le management, etc. En 1995, avec l’amélioration de la conjoncture, il était tombé à respectivement 9 %, 6 %, 6 %, 3 % et 4 %. Les écarts entre secteurs se sont réduits mais restent visibles, même en période de prospérité (P. Axelrod, Values in Conflict, op. cit., p. 71). Pour des enquêtes similaires sur l’Europe, voir U. Teichler (ed.), Careers of University Graduates : Views and Experiences in Comparative Perspectives, Dordrecht, Springer, 2007 et H. Schomburg et U. Teichler, Higher Education and Graduate Employment in Europe : Results from Graduate Surveys from Twelve Countries, Dordrecht, Springer, 2006.
        

      


      
        
          [46] D’après les chiffres officiels du ministère de l’éducation, de la science et de la culture du Japon, on est passé de 626 421 étudiants dans les universités à 1 835 312 entre 1960 et 1980 ; l’effectif des universités nationales, lui, a seulement doublé (de 194 227 à 406 644) tandis que celui des universités privées a été multiplié par 3,4 et celui des universités publiques de second rang n’a pas tout à fait doublé (de 28 569 à 52 082) (statistiques citées dans l’article « Japon » de Encyclopaedia of Higher Education, op. cit., vol. 3, p. 380).
        

      


      
        
          [47] P. Doyon, « A Review of Higher Education Reform in Japan », Higher Education, vol. 41, no 4, June 2001, p. 443-470 ; C. Galan, « La libéralisation de l’enseignement supérieur au Japon », dans C. Charle et C. Soulié (dir.), Les Ravages de la « modernisation » universitaire en Europe, Paris, Syllepse, 2007, p. 231-249 ; Y. Sato, « Japan », in Unesco Science Report 2010, The Current Status of Science around the World, Paris, Unesco, 2010, p. 401-413.
        

      


      
        
          [48] Chiffre cité par P. Doyon, art. cit., p. 456.
        

      


      
        
          [49] F.Massit-Folléa, F. Epinette, L’Europe des universités. L’enseignement supérieur en mutation, Paris, La Documentation française, 1992, p. 137 et s. et page web de l’Union européenne : ec.europa.eu/education/external-relation-programmes/
        

      


      
        
          [50] Pour un modèle européen d’enseignement supérieur, rapport de la commission présidée par Jacques Attali ; Pascal Brandys, Georges Charpak, Serge Feneuille, Axel Kahn, etc., Paris, Stock, 1998. Pour un historique de cette transformation dans une perspective européenne, voir S. Garcia, « L’Europe du savoir contre l’Europe des banques. La construction de l’espace européen de l’enseignement supérieur », Actes de la recherche en sciences sociales, mars 2007, no 166-67, p. 80-93 et C. Charle « Universités françaises et universités européennes face au défi de Bologne », dans C. Charle et C. Soulié (dir.), Les Ravages de la « modernisation » universitaire en Europe, Paris, Syllepse, 2007, p. 9-31.
        

      


      
        
          [51] F. Vatin, « La crise de l’université française : une perspective historique et socio-démographique », Revue du Mauss, no 33, 2009, p. 47-68.
        

      


      
        
          [52] S. Federici et G. Caffentzis, « Chronology of African University students’ struggles : 1985-1998 », dans S. Fededrici, G. Caaffentzis et O. Alidou (eds.), A Thousand Flowers: Social Struggles Against Structural Adjustment in African Universities, Trenton, Africa World Press, 2000, p. 115-150.
        

      


      
        
          [53] I. Munene, « Student Activism in African Higher Education », in D. Tefera et Ph. G. Altbach (eds.), African Higher Education, an International Reference Handbook, Bloomington et Indianapolis, Bloomington UP, 2003, chapitre 11, p. 117-127.
        

      


      
        
          [54] Il est significatif que la loi « responsabilité et liberté des universités » (LRU) votée rapidement (août 2007) dès le début du quinquennat de N. Sarkozy a fait l’impasse sur la sélection et la hausse des droits d’inscription pour neutraliser les protestations des syndicats étudiants moins concernés par les aspects techniques de la « nouvelle gouvernance » et du financement plus autonome des universités au centre de la nouvelle loi.
        

      


      
        
          [55] Sur la protestation étudiante contre l’insuffisante diminution des droits d’inscription en Corée du Sud (8 519 $) (les seconds plus élevés au monde après les États-Unis), voir J. Morgan, « Students take to the streets over South Korea’s fees », Times Higher Education, 22 juin 2011. Les mouvements récents des « indignés » en Espagne, ou encore ceux qui ont eu lieu en Israël contre la vie chère, qui touchent particulièrement les jeunes diplômé(e)s et les étudiant(e)s victimes des stages, des petits boulots et de la hausse des loyers, sont d’autres illustrations de ces écarts qui se creusent au détriment des populations étudiantes ou jeunes des sociétés contemporaines.
        

      


      
        
          [56] Shafiqa E. Abbas, « Research on Higher Education in a multitude of systems. The case of the Arab Region », in J. Sadlak et Ph. G. Altbach (eds), Higher Education Research at the Turn of the Century, Structures, Issues, and Trends, Paris, Unesco Publishing, New York, Garland Publishing Inc., 1997, p. 50-51. Il faut ajouter 11 universités en Palestine occupée (83 000 étudiants) et les 7 principales universités israéliennes qui accueillent aussi des étudiants issus des populations arabes d’Israël. Ainsi le Technion d’Haïfa, université technologique de pointe fondée en 1912, compte, en 2011, 13,15 % d’Arabes israéliens (soit un peu moins que la proportion dans la population nationale) (d’après L. Zecchini, « Un éden hightech », Le Monde, 13 août 2011, p. 16).
        

      


      
        
          [57] M. H. Shann, « The Reform of Higher Education in Egypt », Higher Education, vol. 24, no 2, septembre 1992, p. 225-246, en particulier p. 227.
        

      


      
        
          [58] Sur le cas particulièrement dramatique de l’Algérie, où l’enseignement supérieur connaît une crise grave depuis la fin des années 1990 du fait de la politique régressive du pouvoir, voir H. Khelfaoui, « Le champ universitaire algérien entre pouvoirs politiques et champ économique », Actes de la recherche en sciences sociales, no 148, juin 2003, p. 34-46.
        

      


      
        
          [59] Voir Fl. Kohstall, « Une internationalisation concurrentielle. Les réformes de l’enseignement supérieur en Égypte et au Maroc », dans S. Mazzella (dir.), La Mondialisation étudiante : le Maghreb entre Nord et Sud, Paris, Karthala, Tunis, IRMC, 2009, p. 173-186 ; OCDE, Higher Education in Egypt, op. cit., p. 173-186.
        

      


      
        
          [60] M. H. Shann, « The Reform of Higher Education in Egypt », art. cit., p. 230 et 239.
        

      


      
        
          [61] Entre 1995-1996 et 2005-2006, les branches d’études qui ont nettement plus progressé que la moyenne en effectifs sont de manière significative : les médias et la communication (+ 1 343 %), la technologie (+ 757 %), la planification de la construction (+ 283 %), le tourisme (+ 246 %), les langues (+ 226 %), le commerce (+ 141 %), les secteurs médicaux, odontologique et pharmaceutique (Higher Education in Egypt, op. cit., p. 180-81).
        

      


      
        
          [62] P. Vermeren, La Formation des élites marocaines et tunisiennes : des nationalistes aux islamistes (1920-2000), Paris, La Découverte, 2002.
        

      


      
        
          [63] Le taux de féminisation des études supérieures ayant notoirement progressé dans ces pays, il ne s’agit plus, comme dans les années 1970 ou 1980 du seul effet de la sursélection sociale selon le sexe (pour une comparaison avec la situation antérieure, voir C. Baudelot et R. Establet, Allez les filles !, Paris, Le Seuil, 1992).
        

      


      
        
          [64] Cité par S. C. Behar, « India » dans The Encyclopaedia of Higher Education, op. cit., vol. 1, p. 307.
        

      


      
        
          [65] Ibid., p. 309 ; A. Vaugier-Chatterjee, F. Grare, J. Maccario, L’Enseignement supérieur en Inde, New Dehli, Centre sciences humaines de New Dehli, 2000, p. 67 ; P. Agarwal, Indian Higher Education: Envisioning the Future, New Delhi, Sage India, 2009, p. 17.
        

      


      
        
          [66] En 2005, on enregistrait au concours d’entrée 150 000 candidats pour les 1 200 places offertes ! Seul le 1 % le mieux noté est admis à la phase ultérieure de recrutement (N. M. Healey, « Is higher education really “internationalising” ? », Higher Education, vol. 55, no 3, 2008, p. 349). Les choses ont encore empiré depuis avec un taux d’admission de 0,1 % contre 10 % il y a vingt ans. Mais un nombre croissant de ces diplômés abandonne la recherche, trop mal payée, pour la finance, de préférence aux États-Unis. L’effort de recherche de l’Inde (70 % d’augmentation des crédits en 2010) risque de ne pas trouver suffisamment de chercheurs locaux parce que ceux-ci sont attirés en Occident (J. Bouissou, « La finance et ses hauts salaires font plus rêver que la recherche », Le Monde, 14-15 août 2011, p. 14).
        

      


      
        
          [67] Après avoir culminé à 0,8 % du PNB en 1975-1976, les dépenses d’enseignement supérieur sont retombées à 0,5 % en 1984-1985 et revenues à 0,8 % en 2005 (ibid., p. 313 et Unesco, Recueil statistique de données mondiales sur l’éducation, op. cit.).
        

      


      
        
          [68] Le ministère des Finances a préconisé cette solution à partir de 1994, mais il n’a pas abouti faute de majorité politique (A. Vaugier-Chatterjee, F. Grare, J. Maccario, L’Enseignement supérieur en Inde, op. cit., p. 35-36). En 2005-2006, 30,5 % des effectifs relèvent du secteur privé ; celui-ci est cependant en forte croissance, surtout dans les secteurs professionnels ; en outre, 150 universités étrangères sont implantées (12 000 étudiants en 2006-2007) (P. Agarwal, Indian Higher Education…, op. cit., p. 112 tableau 3.9).
        

      


      
        
          [69] Ibid., p. 46 et Unesco, op. cit., p. 123 : dont 79 219 aux États-Unis, 22 039 en Australie, 19 204 au Royaume-Uni, 3 585 en Allemagne, 2 826 au Canada.
        

      


      
        
          [70] St. Vincent-Lancrin, « L’enseignement supérieur transnational : un nouvel enjeu stratégique ? », Critique internationale, no 3, avril-juin 2008, p. 72.
        

      


      
        
          [71] J. Bound et S. Turner, « Coming to America. Where do International Doctorate Students Study and How Do US Universities Respond? » tableau 3.1, dans Ch. T. Clotfelter (ed.), American Universities in a Global Market, Chicago, The University of Chicago Press, 2010, p. 105 et Haizheng Li, « Higher Education in China. Complement or Competition to US Universities? », ibid., p. 293.
        

      


      
        
          [72] P. Agarwal, Indian Higher Education…, op. cit., p. 45-55.
        

      


      
        
          [73] J.-Ph. Béja, À la recherche d’une ombre chinoise, le mouvement pour la démocratie en Chine (1919-2004), Paris, Le Seuil, 2004, p. 60 et s.
        

      


      
        
          [74] Wang Yongquan, « China, People’s Republic of », in Encyclopaedia of Higher Education, op. cit., pourcentages calculés d’après le tableau 3, p. 142.
        

      


      
        
          [75] Unesco, op. cit., 2008, tableau 10, p. 120.
        

      


      
        
          [76] A. Merle et M. Sztanke, Étudiants chinois : qui sont les élites de demain ?, Paris, Autrement, 2006, p. 15.
        

      


      
        
          [77] En 2005 le montant annuel moyen des droits était de 5 000 à 6 000 RMB alors que le revenu annuel par habitant était de 3 200 RMB en zone rurale et de 10 500 RMB en zone urbaine (K. Ngok, « Massification, bureaucratization and questing for “world-class” status, Higher education in China since the mid-1990s », dans International Journal of Educational Management, vol. 22, no 6, 2008, p. 547-564, cité par T. Soulas, La Fabrication de l’excellence dans une faculté chinoise. L’Institut Lignan de l’Université Sun Ya Sen à Canton, Mémoire de master de sociologie, sous la dir. de C. Paradeise, Université Paris-Est Marne-la-Vallée, 2010, p. 18).
        

      


      
        
          [78] De 2 000 à 1 500 yuans par mois entre 2001 et 2005, voire 1 200 yuans à Shanghai où la concurrence fait rage (ibid., p. 48).
        

      


      
        
          [79] Sur les critiques qu’on peut faire à ce classement trop exclusivement fondé sur des critères de la recherche en sciences de la nature et des instruments d’analyse scientométriques anglophones, voir Y. Gingras, « La fièvre de l’évaluation de la recherche. Du mauvais usage de faux indicateurs » communication au colloque sur l’évaluation de l’ENS (2008) (Note de recherche 2008-2005 accessible sur le site du CIRST (UQAM) : www.cirst.uqam.ca/Portals/0/docs/note_rech/2008_05.pdf) ; C. Charle, « Faut-il coter les facultés européennes ? », Le Monde diplomatique, septembre 2007, p. 8 ; I. Bruno, À vos marques, prêts… cherchez ! La stratégie européenne de Lisbonne, vers un marché de la recherche, Bellecombe, Éditions du Croquant, 2008 ; A. Fert (prix Nobel de physique), « Comment le classement de Shanghai désavantage nos universités », Le Monde, 27 août 2008, p. 18 ; M. Leroy, Universités : enquête sur le grand chambardement, op. cit., p. 98-100.
        

      


      
        
          [80] A. Merle et M. Sztanke, op. cit., p. 24. On voit que le gouvernement chinois reprend dans les moindres détails les « programmes d’excellence » des gouvernements occidentaux évoqués plus haut. Ces derniers utilisent en retour les classements chinois comme arguments de persuasion face à leurs opinions académiques rétives.
        

      


      
        
          [81] Source : « Fiche Curie République populaire de Chine », téléchargeable sur le site de l’ambassade de France en Chine (www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/CHINE_19-5-11.pdf).
        

      


      
        
          [82] K. Banya et J. Elu, « The World Bank and financing higher education in Sub-saharan Africa », Higher Education, vol. 42, 2001, p. 1-34.
        

      


      
        
          [83] D. Teferra et Ph. G. Altbach (eds.), African higher education: an International Reference Handbook, op. cit., tableau 5.2.
        

      


      
        
          [84] D. Teffera et Ph. G. Altbach, « African higher education: challenges for the 21st century », Higher Education, 2004, vol. 47, p. 32.
        

      


      
        
          [85] D. Teffera et Ph. G. Altbach, art. cit., p. 25 ; K. Banya et J. Elu, art. cit., p. 2.
        

      


      
        
          [86] Annuaire de l’éducation de l’Unesco, 1999 et 2008.
        

      


      
        
          [87] R. Kishun, « Internationalization in South Africa », in P. Scott (ed.), The Globalization of Higher Education, Buckingham, Open University Press, 1998, p. 58-69.
        

      


      
        
          [88] Au-dessus de 40 % en 2006, on trouve le Lesotho (55 %), le Swaziland (50 %), Madagascar (47 %), la Namibie (47 %) et le Nigeria (41 %) (source Unesco, op. cit., 2008).
        

      


      
        
          [89] Les diplômées de l’enseignement secondaire dans ce pays bénéficient à partir de 1990 un bonus d’1,5 point dans les tests d’entrée à l’université ; cette mesure a fait passer le taux d’étudiantes de 20 à 33 %à Makerere, l’université nationale, entre le début et la fin des années 1990 (J. C. Kwesiga, Women’s Access to Higher Education in Africa: Uganda’s Experience, Kampala, Fountain Publishers, 2002, p. 98).
        

      


      
        
          [90] R. B. Gaidzanwa, Governance Issues in African Universities, Accra, Association of African Universities, 1995, p. 27, cité par K. Mwiria, « University Governance and University-State Relations », in D. Teferra et Ph. G. Altbach (eds), African Higher Education, op. cit., p. 38.
        

      


      
        
          [91] K. Banya et J. Elu, art. cit., p. 15 et s. ; pour un récent état des lieux de ces « réformes » établi par la Banque mondiale elle-même, voir The World Bank, Financing Higher Education in Africa, Washington (DC), World Bank, 2010.
        

      


      
        
          [92] D. Teffera et Ph. G. Altbach, art cit., p. 42-43.
        

      


      
        
          [93] Tse-Mei Chen et G. A. Barnett, « Research on International Student Flows from a Macro Perspective : A Network Analysis of 1985, 1989 and 1995 », Higher Education, vol. 39, no 4, juin 2000, p. 435-453, notamment p. 435 ; N. M. Healey, « Is higher education really “internationalising” ? », art. cit., p. 335, tableau 1 d’après OCDE, Education at a Glance, Paris, OCDE, 2005 ; M. Leclerc-Olive, G. Scarlo Ghellab, A.-C. Wagner (dir.), Les Mondes universitaires face au marché. Circulation des savoirs et pratiques des acteurs, Paris, Karthala, 2011.
        

      


      
        
          [94] N. M. Healey, ibid., p. 336 : 565 039 pour les États-Unis (4 %), 318 395 pour le Royaume-Uni (13 %), 163 930 pour l’Australie (17,7 %), 30 674 pour la Nouvelle-Zélande (14 %). Rappelons que, à la fin des années 1920, la France et la Suisse accueillaient plus de 24 à 25 % d’étudiants étrangers, taux qui s’appliquaient à des effectifs absolus évidemment sans commune mesure (73 000 étudiants en France contre près de 2 millions aujourd’hui).
        

      


      
        
          [95] En 2009-2010 les effectifs étudiants internationaux les plus importants se trouvent à l’University of South California, à l’Université de l’Illinois à Urbana, à New York University, à Purdue University et à Columbia University. En 2010, l’Université de Columbia à New York annonce sur son site internet un taux général d’étudiants étrangers de 23 %, mais de 40,7 % pour la School of international and public affairs, et même de 58,7 % dans la School of Engineering and Applied Science (source : www.columbia.edu/cu/opir/abstract/2010-enrollment_ethnicity.htm).
        

      


      
        
          [96] St. Vincent-Lancrin, art. cit., p. 75 (d’après J. Bound, S. Turner, P. Walsh, « Internationalization of U.S. Doctorate Education », National Bureau of Economic Research (NBER), 2006, mimeo.)
        

      


      
        
          [97] S. Slaughter et G. Rhoades, Academic Capitalism and the New Economy, op. cit., p. 62.
        

      


      
        
          [98] www.aucc.ca/wp-content/uploads/2011/05/tendances-dans-le-milieu-universitaire-vol1-effectifs-2011-f.pdf., p. 16.
        

      


      
        
          [99] Le gouvernement français a cherché à réagir contre ce penchant « tiersmondiste » en créant l’agence EduFrance, destinée à séduire, comme les pays voisins, les étudiants plus nantis des pays émergents.
        

      


      
        
          [100] Sur les politiques de marketing pour attirer les étudiants étrangers aux États-Unis, en Grande-Bretagne, en Australie et à Singapour, voir R. K. Sidhu, Universities and Globalization: To Market, To Market, Mahwah (N.J.), Lawrence Erlbaum Associates, 2006.
        

      


      
        
          [101] Les mesures encourageant la mise en place de formations en langue anglaise au sein des universités allemandes tendent à lutter contre ce frein linguistique au rayonnement de la science et de la technologie germaniques.
        

      


      
        
          [102] Au Royaume-Uni par exemple en 2008, les personnels employés dans l’enseignement supérieur représentaient 1 % du salariat britannique et le budget absorbait 2,3 % du PIB (Keith Thomas, « À quoi servent les universités ? », Le Débat, no 162, novembre-décembre 2010, p. 10-18) (article paru initialement dans le Times Literary Supplement, 7 mai 2010). On pourrait montrer de manière similaire le rôle central de l’université dans l’économie locale de certaines villes.
        

      


      
        
          [103] Voir S. Slaughter et L. L. Leslie, Academic capitalism: Politics, Policies and the Entrepreneurial University, op. cit. ; S. Marginson et M. Considine, The Enterprise University: Power, Governance and Reinvention in Australia, Cambridge, Cambridge UP, 2000.
        

      


      
        
          [104] R. Naidoo, art. cit. ; « Entreprises académiques », Actes de la recherche en sciences sociales, no 148, juin 2003 ; B. Lepori, « Options et tendances dans le financement des universités en Europe », Critique internationale, no 39, 2008/2, p. 25-46 : malgré l’instauration de mécanismes de concurrence et un certain retrait des financements publics récurrents, seul le Royaume-Uni en Europe a véritablement transformé ses universités en entités entrepreneuriales, analogues aux universités américaines les plus concurrentielles.
        

      


      
        
          [105] Pour un exemple d’établissement (dans les sciences humaines et sociales) jouant ce jeu « mondial », voir M. Scot, La London School of Economics and Political Science (1895-2010). Internationalisation universitaire et circulation des savoirs, Paris, Puf, 2011, en particulier la quatrième partie ; à une échelle plus modeste, Sciences Po Paris s’est lancé dans une stratégie analogue depuis les années 1990, non sans contradictions et tensions internes (A. Garrigou, Les Élites contre la République. Sciences Po et l’ENA, Paris, La Découverte, 2001).
        

      

    
  

  


  

  Conclusion générale. Omnia docet ?


  
    

  


  
    
      
        Nous avons expliqué dans l’introduction pourquoi nous avions gardé le titre « Histoire des universités » pour les nouvelles versions de ce livre. Le tableau que révèlent les différents chapitres est l’extraordinaire mutation de la notion par rapport à son noyau médiéval. N’aurait-il pas été plus logique d’employer des terminologies plus abstraites et moins datées ou plus englobantes : enseignement supérieur, voire, comme le fait l’Unesco, « enseignement tertiaire » ? En même temps, la force des représentations d’âge différent, présentes dans la notion d’université, continue de produire ses effets symboliques jusqu’à nos jours. Les classements internationaux, si à la mode et dont nous avons fait la critique précédemment, classe des « universités » même s’ils introduisent dans leurs listes des établissements qui ne sont pas des « universités » historiques ou renvoient à des modèles d’enseignement supérieur qu’on appellerait en France « grandes écoles » ou « grands établissements » [1]. En sens inverse, les nouvelles institutions, même spécialisées sur certains créneaux ou niveaux ou motivées uniquement par le « profit », prétendent être de vraies universités, c’est-à-dire non seulement des lieux de transmission de savoirs techniques ou professionnels, mais aussi des lieux qui en produisent, voire innovent et répondent aux demandes intellectuelles de la société environnante [2].

      


      
        Ce prestige rémanent du terme et sa diffusion historique mondiale rendent compte de notre choix de celui-ci comme drapeau pour notre entreprise d’investigation historique au long cours. Inversement, l’histoire des transformations exposées permet de récuser tous les discours anhistoriques qui prétendent parler au nom d’une « essence » de l’Université ou d’une « idée » transhistorique ou idéale de celle-ci qui résumerait définitivement la fonction et les formes de ce type d’espace intellectuel et pédagogique. La multiplicité des modèles nationaux, locaux et internationaux, les continuelles réformes (dès les époques les plus anciennes), les disputes permanentes entre « facultés », « disciplines », « domaines du savoir », « composantes », entre générations d’enseignants et d’étudiants, entre pouvoir académique et non académique, universitaires plutôt professeurs ou plutôt chercheurs, etc., attestent, et c’est la raison de sa longue durée et de son succès, que le projet d’un enseignement supérieur distinct de la stricte transmission à l’identique d’un savoir figé ou général (fonction des niveaux antérieurs de la pyramide éducative) doit, par définition, en permanence évoluer selon un rythme pas trop décalé par rapport à la société, à la culture et au monde environnant, mais aussi, par lui-même, apporte sa contribution permanente à ce changement.

      

    

    
      Universités et sociétés


      
        Cette évolution permanente est la source de toutes les tensions, de tous les combats, voire de tous les affrontements, anciens, modernes ou contemporains. Il est aussi la source de tous les malaises ressentis par les acteurs de ce champ social et intellectuel particulier. Il s’agit en premier lieu du malaise des étudiants qui doivent s’adapter à un nouveau monde aux règles étranges, à la fois arbitraires et libérales, anonymes au premier cycle, de plus en plus personnalisées au second et au troisième cycles. Il s’agit, en second lieu, des tensions structurales entre les diverses catégories d’enseignants selon leur génération et leur statut : les uns ont connu d’autres états du champ universitaire, les autres (inégalement selon les systèmes universitaires) aspirent à le modifier contre les « anciens » ou sont contraints de s’y soumettre pour être titularisés ou progresser dans la carrière. Tous, selon les domaines du savoir, oscillent entre un souci de remise en cause constante, pour être fidèles à l’idéal de recherche, et le pragmatisme du manque de temps et des routines qui pousse au ressassement du savoir établi et à l’attachement aux usages pédagogiques rassurants. Cette tension est renforcée par le développement des nouveaux modes de communication électronique, nouvelle source de savoir concurrente de la culture académique, dont les étudiants ont souvent une meilleure maîtrise que leurs « maîtres » qui la perçoivent comme une menace et où certains futurologues voient même une solution technologique à tous les problèmes universitaires, financiers, pédagogiques ou autres [3]. Il existe enfin un malaise des administrations universitaires, submergées d’injonction contradictoires venues d’en haut (le pouvoir politique, les financeurs), ou de la société, des enseignants, des étudiants, des employés de l’administration, à mesure que les « flux » et les « stocks » d’inscrits ou de diplômés à gérer sont de plus en plus nombreux et hétérogènes.

      


      
        Cette dernière tension renvoie au malaise des sociétés environnantes qui ont érigé l’enseignement supérieur en impératif de croissance, critère de progrès, clé de la modernité. Elles demandent toujours plus aux établissements postsecondaires et particulièrement aux universités, mais rechignent à en payer le prix puisqu’elles ne sont jamais sûres que les promesses (de diplôme, de savoir, de qualification, de travail) seront tenues, d’où la course actuelle aux évaluations, palmarès, enquêtes, assurance qualité, contrôles a priori et a posteriori, et le développement, conséquence logique du renforcement des contrôles, de procédures de fraude, de formes de corruption intellectuelle et matérielle, d’un climat généralisé de méfiance.

      


      
        La France est sans doute l’un des pays où ces multiples tensions se sont exprimées le plus souvent et de la manière la plus critique. Si nous en avons fait état à plusieurs reprises, par contraste ou comparaison avec d’autres nations ou régions du monde, il faut aussi, en terminant ce livre, souligner, contre un certain penchant hexagonal à la sinistrose et à l’autodénigrement universitaire, les vertus que présente la réinsertion du cas français dans une vision européenne et partiellement mondiale de l’enseignement supérieur. Il n’est pas si aberrant qu’on le prétend souvent, il n’a pas autant démérité qu’on l’affirme hâtivement, il a parfois inventé des réformes imitées par d’autres, il a, au bout du compte, beaucoup évolué malgré ses rigidités initiales et ses énormes déséquilibres géographiques entre le centre parisien et les régions. En sciences humaines et sociales, les productions académiques françaises ont beaucoup mieux résisté à la domination anglo-américaine que la plupart de celles des autres pays et ont même réussi, aux beaux temps de la French Theory, à influencer certains départements d’universités américaines de pointe [4]. En sciences, où la manne financière reste déterminante, le rang international des chercheurs et universitaires français, plus qu’honorable, est en phase avec l’effort, malheureusement variable au fil des majorités politiques, consenti par le pays.

      


      
        Ce livre a permis aussi de le montrer dans plusieurs contextes historiques tragiques : le dénigrement et les attaques contre les universités et l’enseignement supérieur sont des stratégies éprouvées des pouvoirs conservateurs et réactionnaires qui préparent d’autres régressions politiques, sociales ou économiques. De l’Inquisition médiévale et de l’Europe de l’absolutisme ou de la Sainte Alliance, en passant par l’Allemagne nazie, l’Italie fasciste, l’Espagne franquiste, la Russie stalinienne, le Chili de Pinochet ou la Chine de la Révolution culturelle à certaines dictatures africaines et arabes contemporaines, nous avons évoqué une galerie suffisante d’exemples de cette mise à l’écart ou sous contrainte de cet espace social et intellectuel qui gêne tous les pouvoirs arbitraires.

      


      
        À côté de ces remises en cause globales qui font perdre à l’enseignement supérieur ce qu’il a de spécifique, il existe des contestations plus subtiles, en interne ou en externe, où des forces externes soi-disant bien intentionnées, alliées à des forces académiques qui se veulent tout aussi éclairées, dénaturent en profondeur certaines fonctions des universités pour les rendre en principe plus « efficaces », « justes », « équitables », « performantes », « modernes ». On a démonté dans le chapitre VIII, plus longuement ailleurs avec d’autres [5], les présupposés et les contradictions de ce discours managérial et néolibéral, aujourd’hui dominant, qui suscite encore des résistances à l’échelle du monde et montre cruellement ses limites depuis la crise financière de 2008.

      


      
        Contre l’illusion de nouveauté absolue qu’il essaie d’entretenir pour mieux convaincre que nous sommes à un « tournant » historique majeur, l’historien peut mobiliser ici la comparaison transhistorique. La Renaissance, les Lumières, la Révolution française, la Révolution russe ont aussi, en leur temps, remis en cause les universités dans leurs fondements au nom de l’avènement d’une nouvelle ère, d’un « homme nouveau », voire d’un nouveau monde. Sans nier le coup de fouet salutaire donné par ces grands ébranlements culturels et politiques aux « universités » d’alors, en proie à la routine et au corporatisme, on a vu aussi les nécessaires compromis que l’introduction brutale de nouveaux principes trop absolus ont dû consentir pour devenir des éléments permanents du changement social et culturel via les institutions universitaires.

      


      
        Nous sommes sans doute à un moment comparable : la science, et notamment la science universitaire dans tous les domaines, n’a jamais été aussi productive et productrice d’effets sociaux, économiques et intellectuels multiples. En même temps, les sociétés sont inquiètes et sceptiques, comme l’atteste la baisse des vocations dans certains secteurs scientifiques dans les pays les plus développés ou le succès renouvelé de certaines visions irrationnelles ou religieuses, y compris dans des milieux « cultivés » ou formés au plus haut niveau. L’enseignement supérieur a atteint partout une taille critique au point de modifier les équilibres sociaux et politiques ; les plus cyniques et intéressés y voient d’abord une nouvelle spéculation pour « drainer les cerveaux » et surtout les capacités d’épargne des familles inquiètes légitimement de l’avenir de leurs enfants ; les plus politiques ou internationaux y voient un nouveau champ de lutte de la mondialisation néolibérale, etc.

      


      
        Mais, comme l’un de nous l’a expliqué dans un précédent livre, il faut nous libérer des représentations unifiées et unilatérales du temps historique contemporain [6]. L’Europe qui prétend à tort (selon J. Goody [7]) avoir inventé l’histoire, les universités, la « modernité » doit se déprendre du discours unificateur sur le cours des choses auquel elle n’est que trop encline. Sans doute a-t-elle fini par essaimer, via la colonisation ou les sphères d’influence, ses divers modèles universitaires, mais, en retour, ceux-ci, implantés dans de nouveaux cadres géographiques ou historiques, ont produit de nouvelles « espèces » d’enseignement supérieur, bien différentes des graines qui avaient été semées par les nations coloniales, le meilleur exemple étant sans doute les universités américaines du haut du tableau qui n’ont plus grand-chose de commun avec leurs composantes initiales d’origine britannique ou allemande.

      

    

    
      Universités et recherche


      
        Il est un autre point sur lequel, à l’échelle mondiale, les dissymétries et les dominations (donc les discordances culturelles et universitaires) perdurent et s’accentuent, c’est celui des productions académiques, des savoirs universitaires, de leur circulation et de leur diffusion. Faute de place, mais aussi de travaux comparatifs véritablement globaux, nous n’avons pu y consacrer les développements suffisants, tant il est difficile de mener de front, surtout pour les époques récentes, une histoire des universités qui soit à la fois institutionnelle, sociale et intellectuelle. Deux récents rapports complémentaires de l’Unesco sur la recherche scientifique et sur les sciences sociales fournissent quelques indicateurs synthétiques sur les écarts dans les productions de recherche issues de l’enseignement supérieur selon les continents et le type de pays. Dès le xixe siècle, on l’a vu, la cohabitation entre la fonction de recherche et les fonctions de transmission et de formation professionnelle dans l’enseignement supérieur a fait débat au sein des différents modèles universitaires. Partout, on a inventé des solutions différentes pour négocier cette tension selon les contextes géographiques et historiques. Elle s’est encore accentuée au cours du xxe siècle avec l’émergence de la Big science, des coopérations internationales autour de grands équipements de recherche, des organismes de recherche ou de financement de la recherche indépendants de l’enseignement supérieur, de l’apparition d’entreprises de recherche liées à la demande sociale ou au marché (think tanks, organisations non gouvernementales, experts, etc.). Elle n’a jamais été aussi patente aujourd’hui avec les divergences des régimes de financement, de publication, de formation selon les disciplines et les statuts, souvent contrastés, des universitaires et des chercheurs plus ou moins permanents. Si l’on essaie d’évaluer la part de la recherche effectuée dans les universités des principaux pays dominant la scène internationale, on constate moins une convergence, comme celle postulée par les thèses courantes sur l’internationalisation culturelle ou l’économie du savoir, qu’un maintien de différences significatives dont l’explication n’est pas fonctionnelle mais largement historique et politique.

      


      
        Malgré les limites tenant aux catégorisations variables selon les pays des statistiques disponibles rassemblées dans le tableau 23, on constate que les personnels universitaires impliqués dans la recherche ne forment plus, sauf en Italie et au Brésil, qu’une minorité de l’ensemble des personnels permanents de recherche, qu’ils relèvent du secteur public ou du secteur privé. Les variations de cette part vont même parfois à l’encontre de ce qu’on attendrait. En dépit du discours dominant sur les universités américaines comme modèle international pour la recherche, celles-ci, en nombre de chercheurs universitaires comme en parts de budgets mobilisés, sont minoritaires par rapport aux autres secteurs privés ou publics de recherche de leur pays. Les 14,8 % du budget total de recherche-développement dépensés par moins de 200 universités représentent 47,8 milliards de dollars et seulement un peu plus de la moitié du budget de la recherche fondamentale américaine. En nombre d’universitaires engagés dans la recherche, les grands pays européens (Royaume-Uni, France, Allemagne, Italie) peuvent aligner des effectifs cumulés équivalents à ceux de la superpuissance scientifique de la fin du xxe siècle (244 000 contre 231 000). En revanche, ils ne mettent à leur disposition que des fonds nettement plus faibles dans la mesure où la part du budget recherche dépensée dans les universités est à peine supérieure à celle constatée aux États-Unis (entre 16,1 et 32,6 %) et surtout le montant total de l’enveloppe à partager entre les secteurs universitaire et non universitaire est bien inférieur [8]. Comme d’autres pays émergents qui ont opté de longue date pour des organismes indépendants de recherche (publics ou privés), les pays européens s’écartent donc de plus en plus du « modèle humboldtien » qui tissait un lien intime entre enseignement supérieur et recherche [9]. Dans la Fédération de Russie, malgré les réformes pour rompre avec le modèle soviétique, le divorce université/recherche est loin aussi d’être comblé. Une université sur trois seulement fait de la recherche-développement (RD) et 7,7 % seulement des chercheurs travaillent dans les universités. La décision de créer sept grandes universités fédérales en province pour rééquilibrer un paysage de la recherche universitaire dominé par Moscou et Saint-Pétersbourg marque le souci du gouvernement de se rapprocher du modèle occidental. En Inde, de longue date, la recherche universitaire est très désavantagée par rapport à celle menée dans les organismes spécialisés créés dès le lendemain de l’indépendance et les conditions de travail dégradées expliquent la fuite des cerveaux vers le secteur privé ou l’étranger au détriment de la recherche académique [10].


        


      


      
        
          Tableau 23 - Personnel universitaire, personnel de recherche et poids de la recherche universitaire dans les principaux pays du monde
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          Sources : Unesco Science Report 2010, The Current Status of Science around the World, Paris, Unesco, 2010, p. 64, 85, 105, 129, 237, 239 ; Institut de statistique de l’Unesco, Recueil de données mondiales sur l’éducation, Paris, Unesco, 2008 ; Canada : D. Sussman and L. Yssaad, « The rising profile of women academics », Perspectives, février 2005, Statistics Canada, téléchargeable : www.statcan.gc.ca/pub/75-001-x/10205/7782-eng.pdf ; Royaume-Uni : tableau R1 (research output) téléchargeable sur www.hesa.ac.uk/index.php?option=com_content&task=view&id=2069&Itemid=141 (établissement ayant décerné au moins un Ph. D. en 2009) ; France : Note d’information Enseignement supérieur et recherche no 11.06 (téléchargeable sur le site du ministère de l’enseignement supérieur) ; Allemagne : www.bmbf.de/daten-portal/Tabelle-2.5.1.pdf ; Italie : statistica.miur.it/Data/uic2008/Le_Risorse.pdf ; Japon : C.Galan, « La libéralisation de l’enseignement supérieur au Japon », in C. Charle et Ch. Soulié (dir.), Les Ravages de la « modernisation » universitaire en Europe, op. cit., p. 232 ; Inde : G. Talbot, La Science en Inde, New Delhi, Ambassade de France en Inde, 2008, p. 152 (www.ambafrance-in.org/IMG/pdf_La_Science_en_Inde.pdf) ; Chine : « Fiche Curie République populaire de Chine », téléchargeable sur le site de l’ambassade de France en Chine (www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/CHINE_19-5-11.pdf) ; International Social Science Council, World Social Science Report. Knowledge Divides, Paris, Unesco, 2010, 2010 tableau A1.1., p. 383 (chercheurs équivalents temps plein), p. 374 ; doctorats : données pour 2006 (sauf Canada : 2002), citées dans le même rapport en annexe.
        

      


      
        
          

        


        Ce divorce est surtout marqué dans les sciences expérimentales et de la nature. En sciences sociales à l’inverse, 85 % des chercheurs dans une trentaine de pays où l’on dispose de cette information relèvent toujours des universités. La dissymétrie sciences de la nature/sciences humaines et sociales est flagrante. En second lieu, ce sont bien les universités (mais une minorité d’entre elles) qui assurent l’essentiel de la formation à la recherche (par le doctorat et même, de plus en plus, le post-doctorat). Ce niveau d’étude, autrefois extrêmement minoritaire, occupe désormais une fraction significative des étudiants dans les grandes universités américaines et européennes, mais aussi dans certains pays émergents d’Asie et d’Amérique latine. La formation doctorale est devenue un enjeu majeur dans la concurrence qu’elles se livrent pour attirer les « cerveaux » des zones moins développées du monde. Selon les statistiques disponibles pour 2006, près de 2 millions d’étudiants étaient inscrits en thèse dans l’ensemble des pays pour lesquels on dispose de ces données et 276 846 diplômes de docteur ont été délivrés la même année [11]. Ce niveau de diplôme est en forte croissance depuis la fin du xxe siècle (plus 40 % pour l’ensemble des disciplines depuis 1998 et plus 50 % en sciences sociales) [12]. La grande majorité se concentre toujours dans les grands pays de recherche présents dans le tableau mais quelques pays émergents commencent à peser à l’échelle mondiale : alors que l’Allemagne, la France, l’Italie, le Royaume-Uni, le Japon et les États-Unis ont décerné 133 464 doctorats en 2006, la Chine, l’Inde, la Corée et le Brésil en conféraient 54 491 la même année (mais il faut se souvenir que de nombreux ressortissants de ces mêmes pays sont en fait inscrits en thèse dans les pays dominants et donc comptabilisés dans la première totalisation). L’écart a dû encore se réduire depuis.

      


      
        Le rééquilibrage universitaire du monde, très avancé au niveau du premier et du deuxième cycle, est cependant encore loin d’être acquis au niveau du doctorat et de la recherche. C’est donc à juste titre que le conseil des sciences sociales de l’Unesco a intitulé son rapport décennal « le savoir divise ». Pourtant le projet universitaire, à ses origines, comme aujourd’hui dans ses versions les moins dénaturées par les considérations politiques ou économiques, était d’unir par le savoir, de produire et de transmettre des savoirs pour mieux comprendre (donc unifier) le monde, conformément à la racine commune aux trois notions : uni (fier), uni (vers), uni (versité). Huit siècles après sa lointaine naissance, il est toujours actuel, non parce qu’il a échoué, mais parce qu’il a trop bien réussi, étendant toujours plus ses ambitions et ses exigences quantitatives et qualitatives. De nouveaux risques le guettent : la soumission à des exigences hétéronomes (financières, politiques, économiques, idéologiques, religieuses), l’enfermement ou l’éclatement en territoires repliés sur eux-mêmes, contraire à sa fonction de transmission et d’échange. Plus menaçante encore est la perte de croyance en sa fonction intellectuelle, la corruption par le plagiat, la délivrance de faux diplômes, la vente des « indulgences » universitaires comme aux époques les moins glorieuses des universités du passé. L’histoire n’a qu’une vertu, rappeler aux hommes et aux femmes qu’ils ont déjà traversé de grandes crises et, selon les cas, ont su ou non plus ou moins bien y faire face et les résoudre en s’appuyant sur la réflexion critique et la raison, les deux armes des universités. Si ce livre, par le recul qu’il autorise, y contribue, ne serait-ce qu’un peu, pour affronter les nouveaux malaises universitaires, il n’aura peut-être pas été inutile de l’ajouter à une bibliographie déjà immense.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Ainsi l’École polytechnique et l’École normale supérieure y figurent comme l’École polytechnique fédérale de Zurich ou celle de Lausanne qui sont en fait des écoles professionnelles supérieures et de recherche et non des universités généralistes.
        

      


      
        
          [2] Voici par exemple le message du doyen de l’École d’études avancées de l’Université privée (for profit) de Phoenix : « Bienvenue à l’école d’études avancées de l’Université de Phoenix. Notre but est de transmettre aux étudiants une expérience éducative originale fondée sur la recherche et le sens du commandement (leadership). Nous offrons des diplômes de docteur dans les disciplines suivantes : éducation, affaires et management, administration de la santé, psychologie industrielle et des organisations, soins paramédicaux (nursing) » (www.phoenix.edu/colleges_divisions/doctoral/deans-message.html (traduction de l’auteur)).
        

      


      
        
          [3] Voir, en particulier, les débats dans la lettre électronique « Tomorrow professors », très instructive sur les discussions dans les universités américaines les plus en pointe sur l’introduction du e-learning : Tomorrow’s professor(sm) email Newsletter cgi.stanford.edu/~dept-ctl/cgi-bin/tomprof/postings.php. Ainsi que les articles de T. H. Benton, « Online Learning : Reaching Out to the Skeptics », The Chronicle of Higher Education, 18 septembre 2009 (chronicle.com/article/Online-Learning-Reaching-O/48375) ; K. Carey, « What Colleges Should Learn from Newspapers’ Decline », The Chronicle of Higher Education, 3 avril 2009 (chronicle.com/article/What-Colleges-Should-Learn-/15693).
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